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CONSEIL DE la RÉPUBLIQUE

COMISSION DE LA MARINE ET DES PECHES

Présidence de M. ABEL-DURAND, président d’âge

Séance du vendredi 8 juillet 1955

La séance est ouverte à 16 heures 30

Présents : MM. ABELDURAND, BOUDINOT, Jules CASTELLANI, 
Vincent DELPUECH, DENVERS, Yves ESTEVE, 
Etienne GAY, JEZEQUEL, LACHEVRE, Albert 
LAMARQUE, LE BOT, LE DIGABEL, LEONETTI, 
PAUMELLE, Marc PAUZET, Marcel PLAISANT, 
RAZAC, REPIQUET, Jean-Louis ROLLAND, 
SCHIAFFINO, SYMPHOR, TRELLU, Josenh YVON, 
ZAEIMAHOVA.

Suppléants; MM. BRETTES, Louis ANDRE, REPIQUET, CORNU.

Absents ; MM. CERNEAU, Henri CORNAT, Léon DAVID, DULIN, 
HOUDET, Mlle RAPUZZI.
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ORDRE DU JOUR

I - Constitution de la Commission.

II - Nomination de :
- 1 membre de la Sous-Commission de contrôle des entreprises 

nationalisées ;
- 2 membres de la Commission de coordination chargée de suivre 
l’élaboration et la mise en oeuvre du deuxième plan de moder­
nisation et d’équipement ;

- 1 membre de la Commission de coordination de la recherche 
scientifique et du progrès technique (et, éventuellement, 
1 membre suppléant)•

COMPTE RENDU

M. ABEL-DURAND, président.- Mes chers Collègues, le pri­
vilège de l’âge me vaut encore d’occuper^aujourd’hui^ce fauteuil 
afin de vous inviter à désigner votre Bureau. Vous savez qu’un 
accord est intervenu entre les groupes afin de maintenir les 
présidents sortants. Toutefois, en ce qui me concerne, je vous 
demande de désigner un autre membre de mon groupe.

J’ai la très vive satisfaction d'avoir été votre président 
depuis 1947 et c'est avec émotion que je m'éloigne de la prési­
dence. J'espère que le même esprit d'amitié et de sympathie 
continuera à animer les travaux de notre Commission etjtsouhaite 
de rester votre doyen aussi longtemps que Dieu le voudra.

Je vous propose donc notre collègue et ami M. Lachèvre 
pour me remplacer. .

M. LACHEVRE est désigné à l'unanimité.

MM. DENVERS et RAZAC sont désignés comme vice-présidents.

MM. JEZEQUEL et SYMPHOR sont désignés comme secrétaires.

M. Lachèvre remplace M. Abel-Durand au fauteuil de la 
présidence.
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M. LE PRESIDENT.- Mes chers Collègues, c’est avec émo­
tion que je prends place à ce fauteuil si longtemps occupé 
par notre président M. ABEL DURAND qui restera à jamais le 
grand"pilote”de notre Commission.

Jé vous adresse à tous mes bien vifs remerciements.

Je regrette que le Règlement ne nous permette pas de 
conférer au Président Abel-Durand le titre de Président 
d’Honneur de notre Commission, ce qui serait un témoignage 
de notre fidèle attachement mais je sais qu’il en sera tou­
jours ainsi dans nos coeurs. (Applaudissements).

Avant de lever notre séance, nous devons procéder à 
quelques désignations.

M. CASTELLANI est nommé membré de la Sous-Commission de 
contrôle des entreprises nationalisées.

MM. CLAIREAUX et SYMPHOR sont nommés membres de la Commis­
sion de coordination chargée de suivre l’élaboration et la mise 
en oeuvre du deuxième plan de modernisation et d’équipement.

M. CORNAT est nommé membre de la Commission de coordina­
tion de la recherche scientifique et du progrès technique.

La séance est levée à 17 heures.

Le Président,
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CONSEIL de LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA MARINE ET DES PECHES

Présidence de M. LACHEVRE, Président

Séance du mardi 26 juillet 1955

La séance est ouverte à 11 H. 05

Présents : MM. BOUDINOT, Jules CASTELLANI, Henri CORNAT, 
Vincent DELPUECH, Yves ESTEVE, Etienne GAY, 
LACHEVRE, LE BOT, LE DIGABEL, Marc PAUZET,: 
Mlle RAPUZZI, MM. RAZAC, REPIQUET, Jean-Louis 
ROLLAND, SCHIAFFINO,

Suppléants ; MM. Hassen GOULED, ANDRE, GONDJOUT.

Excusés : MM. ABEL-DURAND, DENVERS.

Absents : MM. CERNEAU. Léon DAVID, DULIN, HOUDET, JEZEQUEL, 
Albert LAMARQUE, LEONETTI, PAUMELLE, Marcel 
PLAISANT, SYMPHOR, TRBLLU, Joseph YVON, ZAFIMA- 
HOVA.

/...
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Ordre du Jour

- Examen pour avis de la proposition de résolution (n° 557, 
année 1955) de M. Hassan Gouled, relative à la construction 
d’une cale de radoub à Djibouti.

- Questions diverses.

Compte-rendu

Cale de radoub à Djibouti.

M. RAZAC, rapporteur pour avis,- Mes chers collègues,il 
y a peu de choses à ajouter au rapport au fond déposé par 
notre ami M. Hassan Gouled. Il a fort clairement exposé les 
raisons qui militent en faveur de la construction d’une cale 
de radoub à Djibouti. Aussi bien, la Commissionde la France 
d’Outre- er en a-t-elle approuvé les conclusions à l’unanimité.

C’est le même vote que se doit d’émettre notre Commission, 
en tenant compte de l’intérêt présenté par ce projet d1 aménage- 
ment d'un port d’Outre-Mer pour l'ensemble du trafic maritime 
de notre pays, ainsi que des ressources que pourra procurer 
son exploitation*

M. ANDRE.-Quel serait le coût de construction de la cale4; 
Comment le problème de la main-d'oeuvre se pose-t-il à 
Djibouti ?

. M. RAZAC.- M. Hassan Gouled a déjà répondu à la première 
question dans son rapport.

Quant à la seconde, il existe sur place une main-d'oeuvre 
d’origine métropolitaine et il serait relativement facile de 
former sur place une main-d'oeuvre autochtone»

// 9 • •
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M. SCHIAFFINO.- Nous avons étudié un problème analogue à 
Alger dont la situation serait également favorable à l’exploi­
tation d’une cale de radoub. Nous y arons renoncé provisoire­
ment en raison du coût élevé de construction.

Il en existe bien à Toulon, mais elles ne sont pas 
pratiques pour l’usage.des bateaux de commerce.

A Alger, on estime que la construction d'une cale coûte­
rait de 3, à 3,5 milliards.

Un dock flottant coûterait moins d’un milliard, mais 
son exploitation serait plus onéreuse.

En ce qui concerne Djibouti, une autre question se pose: 
y trouvera-t-on tout ce qu’il faut pour faire tous les travaux 
quand le bateau sera sur cale ?

M. CORNAT.- Il faudrait aussi une installation de dé­
gazage à Djibouti.

M. SCHIAFFINO.— En conclusion, il serait souhaitable que 
le Gouvernement nous donne tous les éléments du problème, qui 
nous manquent.

M. RAZAC.- Il existe déjà des installations à Djibouti. 
De toute façon, notre but actuel n’est que de demander au 
Gouvernement de mettre à l’étude le projet de construction’

M. SCHIAFFINO.- Pourquoi ne pas modifier le titre en 
conséquence ?

M. Hassan GOULED.- Toutes les études préliminaires ont 
été faites à Djibouti. Le F.I.D.E.S. a reçu un dossier. Si les 
crédits publics nous sont refusés, nous pourrions faire appel 
aux capitaux privés.

• M. LE PRESIDENT,- Je pense, comme le suggère M. Schiaffi- 
noy'bn pourrait modifier le titre en remplaçant "envisager” 
par '‘mettre à l’étude”.

M. RAZAC.- Je le proposerai dans mon rapport.

M. CASTELLANI.- Je suis tout à fait favorable à la pro­
position de résolution de M. Hassan Gouled. D’autant plus quil 
faut songer à la concurrence du port d'Aden»

M. ROLLAND,- Y a-t—il au moins un embryon d’arsenal 
a Djibouti, qui pourrait servir de base de départ ?

• • 9
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M. RAZAC.- Il y a. un arsenal à Diego-Suarez, s’il y en 
avait un à Djibouti cela risquerait de faire double emploi.

M. LE PRESIDENT.- Que décide la Commission ?

La Commission décide de donner un avis favorable à 
la proposition de résolution, s ous le bénéfice des observations 
retenues.

o 
O O

Questions diverses

M. LE PRESIDENT.- J’ai le plaisir d'informer la Commission 
que le système d'auto»alarme, auquel elle vivement intéressée 
voici quelques mois, va être bientôt mis en vigueur, exactement 
à partir du 16 août 1955.

Nous ne pouvons que nous en réjouir. Les Anglais eux-mêmes 
se sont finalement ralliés au point de vue français*

M. SCHIAFFINO.- Je voudrais dire un mot sur la situation 
delà pêche sur les côtes algériennes. Elles sont assez peu pois­
sonneuses et les abris pour les bateaux sont précaires.Néanmoins, 
la pêche a pu se développer favorablement, si bien que se pose 
un problème d'écoulement de sa production. Elle se heurte, en 
effet, à la concurrence étrangère, égyptienne notamment.

La population qui se livre à la pêche vit dans des condi­
tions trop difficiles, il faut faire un effort en s a faveur.

Je pense que notre Commission devrait intervenir en soutenant 
une decision prise récemment dans ce sens par la Commission de 
1'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT.- La Commission ne peut qu'approuver M. Schia1 
ffino pour agir conjointement avec nos collègues du Palais 
Bourbon.

Ce problème peut être lié avec celui de la pêche métropo­
litaine dont nous aurons a nous préoccuper dès la rentrée pro­
chaine *

M. SCHIAFFINO.- Je suis prêt à mettre au point une synthèse 
ia si^a'tion de la pêche algérienne que je soumettrai à

la Commission à la rentrée.
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M. LE PRESIDENT.- En attendant, le bureau de la Commission 
va se mettre en rapport avec la Commission de la Marine de 
l’Assemblée Nationale pour appuyer son action»

La séance est levée à 11 heures 35.

Le Président,



MJ.
CONSEIL de LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA MARINE ET DES PECHES

Présidence de M. LACHEVRE, Président

Séance du vendredi 29 juillet 1955

La séance est ouverte à 11 heures 15

Présents : MM. CERNEAU, Etienne GAY, HOUDET, LACHEVRE, 
LE BOT, LEONETTI, Marc PAUZET, SCHIAFFINO, 
Joseph YVON.

Excusés : MM. ABEL DURAND, Jules CASTELLANI, Henri CORNAT, 
DENVERS, RAZAC.

Suppléants: MM. LE BRETON, CORNU, SAUVETRE, Hassan GOULED.

Absents ; MM. BOUDINOT, Léon DAVID, Vincent DELPUECH, DULIN, 
Yves ESTEVE, JEZEQUEL, Albert LAMARQUE, 
LE DIGABEL, PAUMELLE, Marcel PLAISANT, Mlle 
RAPUZZI, HMo REPIQUET, Jean-Louis ROLLAND, 
SYMPHOR, TRELLU, ZAFIMAHOVA.
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ORDRE DU JOUR

I - Examen du projet de loi (n° 454, année 1955), adopté 
par 1’Assemblée Nationale, portant approbation d’un protocole 
d’accord et d’un avenant à la convention du 25 décembre 1948 
conclus entre l’Etat et la Compagnie Générale Transatlantique. 
Nomination d’un rapporteur.

II - Discussion des rapports sur les projets de loi :
- (n° 279, année 1955), adopté par 1'Assemblée Nationale, 

tendant à autoriser le Président de la République à ratifier 
la Convention internationale en matière d’abordage, signée à 
Bruxellês le 10 mai 1952 ;

- (n° 515, année 1955), adopté par 1'Assemblée Nationale, 
portant modification de la loi du 25 février 1941 concernant 
les taxes locales de péage.

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. LACHEVRE, président.- Mes chers Collègues, je m’excuse 
de cette convocation rapide, mais nous devons nous prononcer 
avant les vacances sur deux textes pour lesquels nous avons 
déjà nommé nos rapporteurs.

1°- Projet de loi (n° 279, année 1955), adopté par l’As- 
semblée Nationale, tendant à autoriser le Président de la 
République à ratifier la Convention internationale en matière 
d'abordage, signée à Bruxelles le 10 mai 1952, pour l'unifica­
tion de certaines règles relatives à la compétence civile.

Un texte semblable concernant la compétence pénale a 
déjà été adopté par le Conseil de la République sans aucune 
discussion. Rapporteur de ce texte, je ferai un exposé rapide 
en séance publique.

Il en est ainsi décidé.

2°- Projet de loi (n° 515, année 1955), adopté par l'As- 
semblée Nationale, portant modification de la loi du 25 février 
1941 concernant les taxes locales de péage.
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C’est notre vice-président, M. Denvers, qui est rappor­
teur de ce texte.

Il s’agit de modifier l’article 3 de la loi du 23 février 
1941 concernant la perception des péages dans les ports mari­
times. Mais il importe aussi que 1’Administration puisse être 
autorisée à instituer des modalités de perception de la taxe 
afin de sauvegarder la cause des petits ports d’armement qui, 
en face de leurs charges.trop lourdes déjà, risqueraient de 
voir le montant de leurs taxes diminuer parce que le poisson 
pêché par leur flotille serait vendu en d’autres lieux. C’est 
pourquoi nous pensons qu’un paragraphe supplémentaire pourrait 
compléter l’article 3 de la loi précitée. Il serait ainsi 
rédigé :

"L’acte institutif des taxes dans un port de pêche peut 
disposer que les taxes restent dues mais seulement jusqu’à 
concurrence de 50 % au maximum de la part à la charge des ar­
mateurs et marins vendeurs de poisson, lorsque le navire im­
matriculé dans le port en question a débarqué son poisson dans 
un autre port."

Le rapport est adopté.

*
* *

Conventions avec la Compagnie Générale Transatlantique

M. Lachèvre est nommé rapporteur du projet de loi (n° 434, 
année 1955), adopté par l’Assemblée Nationale, portant appro­
bation d’un protocole d’accord et d'un avenant à la convention 
du 23 décembre 1948 conclus entre l'Etat et la Compagnie Géné­
rale Transatlantique.

M. LE PRESIDENT.- Le projet de loi dont nous sommes saisis 
comporte trois articles relatifs aux conventions entre l’Etat 
et deux compagnies de transports maritimes, la Compagnie Géné­
rale Transatlantique et les Messageries Mari times.

Le premier de ces articles approuve l’avenant n° 3 à la, 
convention du 23 décembre 1948 conclu le 27 janvier 1955 entre 
l’Etat et la Compagnie Générale Transatlantique pour la fixa­
tion du montant maximum de la contribution financière de l’Etat.
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L’approbation de l'avenant du 27 janvier 1955 pose deux 
questions :
1-P- le principe même de la révision de la contribution finan­

cière de l’Etat à la Compagnie Générale Transatlantique ;

2°- La fixation à 5 milliards 500 millions du montant maximum 
de cette contribution.

Mais le p?incipe d'une révision a été précédemment admis 
par le Parlement.

Il n'y a donc pas, dans le principe, novation au contrat 
lie la Compagnie et l'Etat, mais application d'une dispo-qui

sition contractuelle^d* ores et déjà^approuvée.

C'est en vertu de ce principe que l'avenant n° 5 a été 
discuté entre le département de la marine marchande et la Com­
pagnie Générale Transatlantique et pigné à la date du 27 jan­
vier 1955 entre les deux parties.

Quant à la fixation à 5.500 millions, pour les exercices 
1955 à 1957, du maximum de la contribution financière de l'Etat, 
elle appelle les observations suivantes :

Le déficit du compte contractuel pour l'exercice 1955 ayant 
dépassé de plus du quart le montant maximum de la contribution 
de l'Etat, la Compagnie Générale Transatlatique demande la 
révision de ce montant, conformément à l'article 6 du deuxième 
avenant. La Compagnie proposait que le montant ma.ximum de la sub­
vention soit désormais fixé à 5 milliards 800 millions, mais_> 
l'exercice 1954 ayant marqué un redressement sur l'êxercice 
précédent, le Gouvernement réduisit de 500 millions les demandes 
initiales.

Je précise, en outre, que le versement de la subvention 
n'est pas automatique et que, ainsi, sur 4 milliards de maxima 
autorisés pour les exercices 1949 à 1952, la Compagnie Générale 
Transatlantique n'a reçu que 2 milliards 550 millions de subven­
tions. Comme l'Etat percevait, de son côté, 448 millions,de di­
videndes, en sa qualité d'actionnaire, la charge réelle qui lui 
incombait était, en réalité, égale à la moitié du maximum auto­
risé.

Ainsi donc, l'avenant qui nous est soumis prévoit-il un 
nouveau maximum pour les exercices 1955 à 1957. Cette dispo­
sition répond à l'esprit même des conventions.
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M. SCHIAFFINO.- Votre exposé confirme, mon cher Président, 
l’impérative nécessité d’obtenir d’urgence que les comptes de 
la Compagnie Générale Transatlantique soient présentés ligne par 
ligne. Je ne comprends pas que les comptes des lignes de l’Algérie soifife mélangés avec ceux des lignes de New-York de même que <£es 
lignes des Antilles et d.es lignes du Maroc. Il faudrait donc 
revoir le mécanisme des conventions. Il ne peut, quant à moi, 
être question de subventionner des lignes qui pourraient être 
exploitées par l’armement libre avec bénéfice ou, tout au moins, 
sans déficit.

M. LEONETTI.- La question est intéressante mais il fau­
drait la reprendre en dehors du projet que nous étudions aujour- 
d’hui.

M. SCHIAFFINO.- Pour faire une juste comparaison entre 
les recettes et les dépenses, il faudrait avoir des précisions 
sur le tonnage de la flotte.

Si nous trouvions que le tonnage n’est pas augmenté, 
nous aurions un meilleur élément d’appréciation. Or, si le 
déficit croît en fonction directe de l’augmention du chiffre 
d’affairés, cela est très dangereux au point de vue économique 
et c’est un mauvais système. D’autre part, jusqu’à quand sommes- 
nous engagés à couvrir le déficit ?

M. LE PRESIDENT.— Jusqu’en 1957, mais cela ne veut pas 
dire que chaque année l’Etat versera les 3 milliards 300 mil­
lions prévus. Ce chiffre constitue seulement un plafond qui 
ne sera peut-être pas atteint. Cependant, je crois aussi que 
le corps du contrôle est un peu chargé.

Le projet de loi comporte encore deux articles sans grande 
incidence financière, qui visent les comptes bloqués des grandes 
compagnies.

Le Gouvernement demande la suppression du compte bloqué de 
la Compagnie Transatlantique, survivance de la convention de 
1955 et qui se montait, en 1947, à 310 millions. En 1949, la 
Compagnie^a obtenu, 1’autorisation d’affecter ces fonds au finan- 
cement du Gascogne'qui a été ultérieurement cédé à l’Etat. La 
Compagnie devait donc reverser au compte bloqué les amortisse­
ments pratiqués sur la valeur du navire et le produit net de la 
vente sur le bénéfice de laquelle l’Etat prélevait sa part. La 
complexité de ce dispositif suffirait à justifier sa suppression.

Le compte bloqué de la Compagnie des Messageries Maritimes 
a été institué par la convention de 1948 ; l'article 6 du pro­
jet de loi donne à la Compagnie le droit de débloquer les fonds, 
a condition que le programme, au financement duquel ils seront 
affectés, ait reçu l’approbation du Ministère de la Marine Mar­
chande et du Ministère des Finances.
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Voilà donc les termes du rapport que je défendrai, en 
votre nom, en séance publique.

Le rapport de M. Lachèvre est adopté.

La séance est levée à 12 heures 15.

Le Président,



CONSEIL de LA RÉPUBLIQUE

J.V.

COMMISSION DE LA MARINE ET DES PECHES

Réunion commune avec la Commission des Finances

Présidence de M. Alex ROUBERT

Président de la Commission des Finances

Séance du Jeudi 4 Août 1955

La séance est ouverte à 17 Heures 45

Présents

Excusés

Absents

î MM. BOUDINOT, CERNEAU, Henri CORNAT, DENVERS, 
DULIN, Yves ESTEVE, Etienne GAY, LACHEVRE, 
Marc PAUZET, Jean-Louis ROLLAND, SCHIAFFINO, 
TRELLU.

: MM. ABEL-DURAND, Jules CASTELLANI.

: MM. Léon DAVID, HOUDET, JEZEQÜEL, Albert LAMARQUE 
DE BOT, LE DIGABEL, LEONETTI, PAUMELLE, PLAISANT, 
Mlle RAPUZZI, MM. REPIQUET, SYMPHOR, Joseph. YVON, 
ZAFIMIAHOVA.
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ORDRE DU JOUR

Audition de M. Ministrerde la Marine Marchande 
sur le projet de lo i/portanV’appr’obation d’un avenant 
avec la Compagnie Générale Transatlantique.

COMPTE RENDU

Voir compte rendu de la Commission des Finances.

La séance est levée à 18 Heures 45.

Le Président,
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COMMISSION DE LA MARINE ET DES PECHES

Présidence de M. ABEL-DURAND, Président d’âge

Séance du vendredi 7 octobre 1955

La séance est ouverte à 9 heures 15

Présents î MM. ABEL-DURAND, BOUDINOT, Jules CASTELLANI, CERNEAU, 
Vincent DELPUECH, DIVERS, DULIN, Etienne GAY, 
JEZEQUEL, HOUDET, LACHEVRE, Albert ^AMARQUE, LE 
BOT, LE DIGABEL, LEONETTI, Marc PAUZET, Mlle 
RAPUZZI, MM. RAZAC, de ROCCA SERRA, SYMPHOR, 
TRELLU, Joseph YVON, ZAFIMAHOVA.

Excusés : MM. Henri CORNAT, Yves ESTEVE, SCHIAFFINO.

Suppléants : MM. Paul ROBERT, SAUVETRE.

Absents : MM. Léon DAVID, PAUMELLE, REPIQUET, Jean-Louis ROLLAND
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Ordre du Jour

a) Constitution de la Commission.

b) Nomination de :
- 1 membre de la sous-commission de contrôle des entreprises 
nationalisées ;

- 2 membres de la Commission de coordination chargée de 
suivre l’élaboration et la mise en oeuvre du 2ème plan 
de modernisation et d’équipement.

- I membre de la commission de coordination de la recherche 
scientifique et du progrès technique (et éventuellement, 1 
membre suppléant).

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT.- Mes chers collègues, je pense être 
l’interprête de la Commission en vous suggérant de ne rien 
changer à la composition de notre bureau.

La reconduction totale du bureau est votée à mains levées 
et à l’unanimité.

Présidence de M, LACHEVRE, Président

M. LE PRESIDENT.- Mes chers collègues, je vous remercie 
vivement du témoignage de confiance dont vous venez de m’honorer 
et que je mfefforcerai de mériter, comme je m’y suis efforcé 
depuis ma première élection.

Il nous appartient maintenant de désigner ceux des mem­
bres de notre Commission qui doivent participer aux travaux 
de diverses commissions et sous-commissions.

Je ne vois aucune raison de modifier, à ce sujet, les 
décisions prises en juillet et je propose, en conséquence, de 
confirmer le mandat que nous avons accordé à M. Castellani 
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pour siéger à la sous-commission/le contrôle des entreprises na­
tionalisées, à MM. Claireaux et Symphor, pour siéger à la Com­
mission de coordination chargée de suivre l’élaboration et 
la mise an oeuvre du 2ème plan de modernisation et d’équipement 
et èl^C^Cornat pour siéger à la Commission de coordination de 
la recherche scientifique et du progrès technique.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 9 heures 25.

Le Président,
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CONSEIL de LA RÉPUBLIQUE

J.V.

COMMISSION DE LA MARINE ET DES PECHES

Présidence de M. LACHEVRE, Président

Séance du Mercredi 12 Octobre 1955

La séance est ouverte à 10 Heures 5

Présents : MM. CERNEAU, Vincent DELPUECH, Yves ESTEVE, 
HOUDET, JEZEQUEL, LACHEVRE, LE BOT, de ROCCA 
SERRA, Jean-Louis ROLLAND, SCHIAEFINO, SYMPHOR, 
TRELLU.

Excusés ; MM. ABEL—DURAND, Henri CORNAT, Etienne GAY, Mare 
PAUZET.

Absents : MM. BOUDINOT, Jules CASTELLANI, Léon DAVID, 
DENVERS, DULIN, Albert LAMARQUE, LE DIGABEL, 
LEONETTI, PAUMELLE, Mlle RAPUZZI, MM. RAZAC, 
REPIQUET, Joseph YVON, ZAPIMAHOVA.
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ORDRE DU JOUR

I - Nomination d'un rapporteur pour le projet de loi (n° 452, 
année 1955), portant ratification de la "Convention pour 
l'adoption d’un système uniforme de jaugeage des navires", 
conclue à Oslo le 10 juin 1947»

II - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Jaugeage des navires.

M. LE PRESIDENT.- Nous sommes saisis d’un projet de loi 
(n° 452, année 1955), portant ratification de la "Convention 
pour l'adoption d’un système uniforme de jaugeage des navires".

Je propose à la Commission de désigner comme rapporteur 
M. Schiaffino, particulièrement qualifié, en tant qu’armateur, 
pour traiter la question.

La Commission désigne M. Schiaffino.

M. SCHIAFFINO.- Je peux immédiatement donner à la Commis­
sion les grandes lignes du rapport que je me propose d'établir 
en son nom.

Il est bien évident, pour tous ceux qui s’occupent des 
questions de trafic maritime, que la disparité des méthodes de 
jaugeage des navires cause une gêne très certaine.

Selon la nationalité du navire, en effet, sa jauge est 
exprimée en fonction de règles particulières donnant des chif­
fres qui ne correspondent pas à ceux que fourniraient les règles 
en usage dans un pays voisin.
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C’est ainsi qu’on a pu même voir deux bateaux identi­
ques, construits dans deux pays différents, affectés de deux 
jauges sensiblement différentes !

Or, c’est d’après sa jauge qu’un bateau paie les dif­
férentes taxes des services maritimes qu’il emprunte : 
franchissement des canaux, pilotage, etc... On conçoit 
toutes les pertes de temps et les réclamations que peut 
provoquer un manque d’unité des méthodes de jaugeage.

C’est pourquoi on ne peut que se féliciter d’avoir 
vu une conférence internationale trancher ce problème 
et recommander à votre Commission de voter le projet de loi 
qui lui est soumis.

M. DELPUECH.- La convention s’applique-t-elle à 
Panama, au Libéria et autres nations dont la situation est 
souvent irrégulière du point de vue navigation marchande 
internationale ?

M. SCHIAEPINO.- Non.

M. DELPUECH.- Je pense alors qu’il faudrait en expri­
mer le regret et inviter le Gouvernement à s’efforcer d’y 
remédier.

M. SQHIAPPINO.- Il y a tout de même une garantie à 
cet égard, c’est l'obligation pour tout navire d’être 
assuré et les Compagnies d’assurances maritimes appliquent 
les règles de jaugeage international.

M. LE PRESIDENT.- Sous cette réserve, nous pouvons 
adopter le rapport de M. Schiaffino.

Il en est ainsi décidé.

Questions diverses.

Enquête dans les ports de pêche.-

M. LE PRESIDENT.- Au cours des semaines passées, 
la mission que vous avez désignée a visité plusieurs ports 
de pêche du littoral sud-breton : Douarnenez, Concarneau, 
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Lorient, Auray, La Turballe et Le Croisic. Elle est également 
allée jusqu’à l’Ile d’Yeu.

Les informations extrêmement précieuses ont été re­
cueillies au cours de ce voyage, qui vous seront prochainement 
exposées dans un rapport complet.

Mais il nous est apparu nécessaire d’étendre le champ 
d’application de notre enquête à d’autres ports bretons, no­
tamment à Saint-Malo, pour étudier les problèmes de la grande 
pêche, ainsi qu’à Lieppe, Fécamp et Boulogne, où ils se posent 
également•

Je pense donc qu’il est opportun que notre Commission 
demande au Conseil de la République les pouvoirs réglementai­
res pour le faire, ainsi que les crédits dont nous aurons 
besoin pour nos déplacements.

Il en est ainsi décidé.

Aide à la Construction navale.-

M. LE PRESIBENT.- Je voudrais appeler l’attention de la 
Commission sur les dispositions de l’article 4 de la loi du 
24 mai 1951, instituant l’aide à la construction navale, qui 
"met à la charge des chantiers un prélèvement, au profit du 
Trésor.de 50 de la fraction des bénéfices comprise entre 
5 0 et 6 % du montant du chiffre d’affaires et 75 % de la frac­
tion excédant 6 % du même montant.

C’est une légitime compensation à l’aide fournie par 
l’Etat à ces chantiers et même une condition à l’octroi de 
cette aide.

Or, nous avons tous été frappés par la position prise 
récemment par un très important chantier de construction na­
vale d’augmenter de 22 % les salaires de son personnel, en af­
firmant qu’il n’en résulterait aucune augmentation du prix de 
revient•

Il est permis de se demander, dans ces conditions, si 
l’article 4 a bien été appliqué.

Tr%25c3%25a9sor.de
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Je pense qu’il serait convenable de demander des ex­
plications à ce sujet au Ministre de la Marine Marchande.

M. DELPUECH.- Il faut faire attention de ne pas gêner 
d’autres chantiers, dont les affaires sont moins brillantes 
et qui ne peuvent accorder 22 % d’augmentation à leur per­
sonnel.

Il serait préférable peut-être d’agir officieusement 
plutôt qu’officiellement, auprès du Ministre.

M. LE PRESIDENT.- La répercussion serait la même. De 
toute façon, il faut tirer l’affaire au clair.

M. SCHIAFFINO.- Je partage le souci de M. Delpuech. 
L’aide à la construction navale a été provoquée par la dispa­
rité des prix de revient français et étrangers (145/100 pour 
les Anglais).

L’augmentation des salaires peut aggraver la situation, 
la main d’oeuvre compte pour 50 % environ dans le prix de 
revient de construction d’un bateau.

Si un chantier a pu absorber la hausse des salaires 
pour des raisons qui lui sont particulières, il n’en est pas 
de même pour les autres chantiers. Ceux-ci ont pris des com­
mandes étrangères à prix fermes. Ils ne peuvent tenir s’ils 
augmentent de 22 % leurs salaires.

C’est pourquoi il faut agir prudemment en cette matière

M. LE PRESIDENT.- On peut inviter le Ministre à venir 
devant la Commission.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 10 Heures 45.

Le Président,
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0RDRE_DU_J0UR

I - Nomination d’un rapporteur pour le projet de loi (n° 166, 
session 1955-1956), adopté par 1’Assemblée Nationale, 
relatif à la procédure de codification des textes légis­
latifs concernant la Marine Marchande.

II - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Codification des textes législatifs concernant 
la Marine Marchande

M. LE PRESIDENT.- Mes chers Collègues, la codification dont 
il s’agit fait partie d’un ensemble de travaux en cours depuis 
plusieurs années.

Il consiste à rassembler les textes législatifs concernant 
telle ou telle matière, sans qu’il soit possible de les modifier 
en quoi que ce soit.

Une commission supérieure, à laquelle j’ai été amené à 
participer, prépare le travail et ses conclusions sont ensuite 
soumises au Parlement qui les entérine sous forme de décret 
pris en Conseil d’Etat.

Tel est l’objet du projet de loi qui nous est soumis au­
jourd’hui et que je rapporterai volontiers si la Commission 
m’y autorise.

M. YVON.- Cette codification est attendue avec impatience 
par tous les praticiens qui s’intéressent à la marine marchande. 
Dans combien de temps sera-t-elle réalisée ?

M. LE PRESIDENT.- Cela ne saurait tarder, le dépôt du 
projet de loi prouve que les travaux préparatoires sont main­
tenant pratiquement achevés.

La Commission désigne M. Abel-Durand comme rapporteur.
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M. LE PRESIDENT.- Mon rapport consistera simplement à 
rappeler l’historique de la codification et son intérêt pour 
conclure évidemment au vote du projet de loi.

La Commission approuve ces conclusions.

*

* *

Taxes locales des ports de commerce

M. LE PRESIDENT.- L’Assemblée Nationale nous renvoie en 
deuxième lecture le projet de loi (n° 201, session 1955-1956) 
concernant la perception de taxes locales de péage dans les 
ports maritimes de commerce.

M. Denvers a été notre rapporteur en première lecture et 
avait fait adopter par le Conseil de la République un amende­
ment qu’a repoussé 1’Assemblée Nationale. Dans ces conditions, 
je pense qu’il convient de le confirmer dans ses fonctions de 
rapporteur.

Il en est ainsi décidé.

Saisie conservatoire des navires

M. LE PRESIDENT.- L'Assemblée Nationale vient de nous 
transmettre un projet de loi (n° 205, session 1955-1956), ten­
dant à autoriser le Président de la République à ratifier la 
Convention internationale pour l’unification de certaines règles 
sur la saisie conservatoire des navires de mer, signée à Bruxel­
les le 10 mai 1952.

Il convient de désigner un rapporteur.

La Commission désigne M. Yvon.
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Deuxième Plan de Modernisation

La Commission décide de se saisir pour avis du projet de 
loi (n° 331, année 1955) portant approbation du 2ème Plan de 
Modernisation et d’Equipement.

M. Lachèvre est désigné comme rapporteur pour avis.

La séance est levée à 10 heures 25.

Le Président,
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MM. REPIQUET, Jean-Louis ROLLAND, SYMPHOR, TRELLU.

Excusés : MM. ABEL-DURAND, BOUDINOT, Vincent DELPUECH, 
— t,~R DIG-ABEL, RAZAC, SCHIAPTINO, Joseph YVON.

Absents : MM. Jules CASTELLANI, Léon DAVID, HOUDET, 
Albert LAMARQUE, LEONETTI, PAUMELLE, Marc 
PAUZET, de ROCCA SERRA, ZAFIMAHOVA.
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ORDRE DU JOUR

I - Discussion du rapport de M. Yvon sur le projet de loi 
(n° 205, session 1955-56), adopté par l’Assemblée Na­
tionale, tendant à autoriser le Président de la Répu­

blique à ratifier la Convention internationale pour l’uni' 
fication de certaines règles sur la saisie conserva­
toire des navires de mer, signée à Bruxelles le 10 'mai 
1952.

II - Nomination d’un rapporteur pour le projet de loi (n° 201 
session 1955-56), adopté avec modifications par l’As­
semblée Nationale, dans sa deuxième lecture, portant 
modification de la loi du 25 février 1941, concernant 
la perception des taxes locales de péages dans les ports 
maritimes de commerce, en remplacement de M. Denvers.

III - Communication du Président sur les travaux de la sous- 
commission chargée de la visite des ports de pêche.

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Saisie conservatoire des navires de mer.

M. LE PRESIDENT.- En l’absence de M. Yvon, qui s’excuse 
de ne pouvoir assister à cette séance, je vous présente le 
rapport qu’il m’a laissé, tendant à donner un avis favorable 
au projet de loi qui nous est soumis.

Je pense qu’il n’y a aucune objection et que nous 
pouvons adopter le rapport.

Il en est ainsi décidé.
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Taxes locales de péages dans les ports de commerce.

M. LE PRESIDENT.- Comme vous vous en souvenez sûrement, 
mes chers collègues, c’est notre ancien collègue, M. Denvers, 
qui était chargé de rapporter le projet de loi concernant la 
perception des taxes locales de péages dans les ports de com­
merce.

M. Denvers s’intéressait particulièrement à la question 
et avait fait adopter par le Conseil de la République un 
amendement en faveur de certains ports de pêche, où. sont 
armés des bateaux qui vont débarquer ailleurs le produit de 
leur activité.

L’Assemblée Nationale n’a pas cru devoir retenir cet amen­
dement et le texte nous revient ainsi pour une nouvelle lec­
ture.

La première tâche de notre Commission est de pourvoir au 
remplacement de M. Denvers, en tant que rapporteur.

Qui est candidat ?

M. SYMPHOR.- Si personne d’autre ne s’intéresse à ce pro­
blème, je veux bien prendre le rapport.

M. LE PRESIDENT.- Vous seriez tout à fait qualifié pour 
arbitrer l’opposition entre divers ports métropolitains, au 
sujet des taxes de péages.

M. SYMPHOR est désigné comme nouveau rapporteur.

M. SYMPHOR.- Je vais prendre contact avec M. Denvers 
pour voir quels seraient les meilleurs moyens d'aboutir à 
une solution.

Enquête dans les ports de pêche.

M. LE PRESIDENT.- Les évènements politiques qui se sont 
succédé depuis plus de deux mois nous ont empêchés de pour­
suivre les travaux de la Commission d’enquête sur l'activité 
des ports de pêche.
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Nous pourrons les reprendre sous peu, par une visite 
à Fécamp et à Dieppe, où nous achèverons l'étude des pro­
blèmes particuliers a la Grande Pêche.

D’ores et déjà, la documentation que nous avons re­
cueillie est très appréciable et va nous permettre la ré­
daction d’un rapport substantiel.

Nous devons envisager maintenant une suite de nos dé­
placements vers les ports du Sud-Atlantique et de la Médi­
terranée, au cours des prochains mois.

Une question matérielle se pose : celle des frais de 
mission, pour lesquels notre Commission se trouve mal par­
tagée et nous devons faire une démarche dans ce sens au­
près du Bureau du Conseil de la République, en fixant le mon­
tant des frais susceptibles d’être engagés pendant l'année 
en cours.

*

* *

Aide à la construction navale.

M. LE PRESIDENT.- Je vous rappelle que nous avions dé­
cidé, en novembre, de demander au Ministre de la Marine 
marchande de venir exposer devant notre Commission les moda­
lités d’application de la loi d’aide à la construction na­
vale.

Il me paraît opportun de renouveler l'invitation au­
près de l'actuel Sous-Secrétaire d’Etat à la Marine Mar­
chande.

Il en est ainsi décidé.

*

* *
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Commission d’enquête sur le paquebot "Flandre".

M. LE PRESIDENT.- Je dois vous informer de la convoca­
tion, pour cet après-midi, de la Commission d’enquête sur 1g. 
paquebot "Flandre",

J’ai été chargé de la rédaction du rapport que je sou­
mettrai à la Commission et je pense qu’il sera adopté, ce 
qui mettra fin à l’activité de celle-ci.

Le rapport est aussi objectif que possible. Il comporte 
des observations et des conclusions qui, je l’espère, évite­
ront le retour des incidents qui ont marqué la mise en servi­
ce du "Flandre".

J’ajoute que ce paquebot assure maintenant son service 
dans les meilleures conditions et qu’il obtient le meilleur 
rendement commercial sua? la ligne de New-York, non seulement 
des paquebots français, mais encore de leurs concurrents bri 
tanniques.

Auto-alarme sur les bateaux de pêche.

M. LE PRESIDENT.- L’initiative que nous avions prise en 
faveur de l'installation d’un appareil d’auto-alarme radio­
phonique à bord des bateaux de pêche a donné d’excellents ré 
sultats•

Nous avons su intéresser les services de la Marine Mar­
chande à cette innovation et, en septembre dernier, la 
Conférence internationale de Stockholm.en a admis le prin­
cipe et recommandé l’application généralisée.
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Désignation d’un nouveau Vice-Président.-

M. LE PRESIDENT.- Le départ de M. Denvers, élu député, 
laisse vacant un poste de vice-président à notre bureau.

Son remplacement ne figure pas à l’ordre du jour de la 
présente séance. Mais, si vous êtes tous d’accord, je crois 
que nous pourrions désigner M. Symphor, qui appartient au 
Groupe socialiste comme M. Denvers et qui, très assidu à 
nos travaux, a notre estime et notre confiance.

M. SYMPHOR est désigné, par acclamations, comme Vice- 
Président de la Commission.

M. LE PRESIDENT.- M. Symphor était, jusqu’à ce moment, 
secrétaire du bureau, il convient donc de lui désigner un 
successeur à ce poste.

J’ai pensé qu’il serait tout indiqué de choisir un 
de nos collègues représentant les populations méditerranéen­
nes et, si possible, appartenant à un groupe politique non en 
core représenté à notre bureau.

M. Vincent Delpuech répond à cette double condition ; 
aussi, je me permets de présenter sa candidature.

M. Vincent DELPUECH est élu, à l’unanimité, secrétaire 
de la Commission.

La séance est levée à 10 Heures 55.

Le Président,
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GAY, Albert LAMARQUE, LEONETTI, M’BODJE, PAUMELLE, 
SCHIAFFINO, Joseph YVON, ZAFIMAHOVA.



Mar, 29.2.56 36
2

ORDRE DU JOUR
M* Mb «M mb MB.MBOBW mm m. «mm»

I - Discussion du rapport de M. Symphor sur le projet de loi 
(n° 201, session 1955-1956), adopté avec modifications 
par 1*Assemblée Nationale, portant modification de la loi 
du 2? février 1941 concernant la perception de taxes lo­
cales de péages dans les ports maritimes de commerce.

II - Discussion du rapport pour avis de M. Lachèvre sur le 
projet de loi (n° 331, année 1955), adopté par l’Assemblée 
Nationale, portant approbation du 2è Plan de Modernisation 
et d’Equipement.

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Péages-ports de commerce

M. SIMPHOR,— Mes chers Collègues, pour aboutir au vote 
définitif du texte qui nous est soumis, j’ai pris contact 
avec M. Denvers, notre ancien collègue, précédemment rappor­
teur.

Il s’agit de concilier le point de vue des responsables 
du bon entretien des ports et celui des pêcheurs qui sont 
désireux d’obtenir des exemptions, soit sur certaines espèces 
de poissons, soit sur certaines quantités de poissons suivant 
l’usage auquel ils sont destinés.

Sur cet aspect de la question, pas de difficultés : le 
texte permet les exemptions.

Mais il reste à se mettre d’accord sur la définition de 
ce que ce texte entend par "produits de la mer". A l’Assemblée 
Nationale, M. Gaborit a contesté que les huitrès, notamment, 
en faisaient partie, du fait qu’elles sont considérées comme 
"produits agricoles" pour le paiement de certaines taxes fis­
cales.
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Finalement, le texte voté par 1*Assemblée Nationale 
inclut les huitres parmi les produits de la mer passibles 
des taxes de péage.

Mais elle a repoussé un amendement voté en première lec­
ture par le Conseil de la République qui précisait que les 
taxes seraient perçues, quel que soit le mode de mise à terre. 
Cela visait exclusivement les huitres et les moules recueillies 
à marée basse et amenées à la terre ferme avec des charrettes.

Par ce biais, on évitait donc, en grande partie, de faire 
payer les taxes de péage par les mollusques.

M. LE PRESIDENT.- Notre amendement est important parce 
qu’il accroît les ressources de divers ports; il conviendrait 
donc de le maintenir.

M. SYMPHOR.- D’après les renseignements que j’ai pu obtenir 
de nos collègues de 1’Assemblée Nationale, il n’a aucune 
chance d’être retenu. On lui reproche de brimer les pêcheurs 
d’huitrès amateurs, opérant sur les bancs naturels,

M. LE PRESIDENT.- On pourrait préciser que les pêcheurs 
amateurs seraient exclus.

M. SYMPHOR.- Je l’indiquerai et maintiendrai l’amendement 
sous cette réserve.

Un autre amendement, plus important, voté par le Conseil 
de la République, a été repoussé par 1*Assemblée Nationale, 
C’est celui qui tendait à faire payer une taxe supplémentaire 
aux pêcheurs débarquant leurs produits ailleurs que dans leur* 
port d’armement.

L’argument invoqué était l’injustice dont seraient victi­
mes ces pêcheurs obligés de payer une surtaxe, ce qui est 
indéniable. Pour trouver une transaction acceptable, on pour­
rait revenir aux dispositions de la loi du 1 6 juillet 1921 
reprises par une autre loi de 1927, qui prévoyaient une ré­
partition de la taxe entre les deux ports. On ne s’explique 
d’ailleurs pas pourquoi ce texte n’a jamais été appliqué.

M. LE PRESIDENT,- C’est, sans doute, pour des raisons 
pratiques. De toute façon, nous devons maintenir notre amen­
dement, Avec un peu de bonne volonté, on doit trouver une 
solution pour appliquer le principe.

M, SYMPHOR.- Je vais poursuivre l’étude de la question 
et nous reprendrons la discussion du rapport à une prochaine 
séance.

Il en est ainsi décidé.*
* * O
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Plan de Modernisation et d1 Equipement

M. LE PRESIDENT*- Notre Commission a décidé de se saisir 
pour avis du projet de loi portant approbation du 2è Plan.

Il intéresse la Marine Marchande, d’abord, en ce qui 
concerne la construction navale. Un décret-loi du 20 mai 1955 
a fixé les crédits d’aide pour les quatre années 1955» 1956, 
1957 et 1958.

Satisfaction est donc donnée aux constructeurs, assurés 
d’avoir des crédits pour prévoir leur activité assez longtemps 
à l’avance.

De leur côté, les armateurs sont d’accord, en faisant 
toutefois remarquer que la priorité doit être reconnue aux 
armateurs français sur les armateurs étrangers.

Ils demandent, en outre, et pour les mêmes raisons invo­
quées en faveur des constructeurs, que soient données pour 
quatre ans les facilités de crédits qui leur sont données 
actuellement chaque année.

On pourrait aussi rappeler, à l’occasion de la discussion 
du Plan, la nécessité de voter rapidement une loi d’aide à 
l’armement, analogue à celle de 1952.

Enfin, dans le même ordre d’idées, nous devrons faire 
une allusion à la construction du nouveau paquebot destiné 
à l’Atlantique Nord. Elle ne peut, en effet, être financée 
en amputant les crédits prévus pour l’ensemble de la cons­
truction navale. Il ne resterait même plus rien pour les 
autres!

M, ABEL-DURAND.- Il faut prévoir des dispositions finan­
cières spéciales.

M. LE PRESIDENT.- Je l’indiquerai dans mon rapport.

Un autre problème doit retenir notre attention, c’est 
celui des pêches maritimes. La production est satisfaisante : 
en 1955, 10.000 tonnes de plus qu’en 1954, malgré un déficit 
de 15.000 tonneS|>WLa sardine.

La flotte de pêche est reconstituée et plus efficace^

M. ABEL-DURAND.- Elle n’est pas suffisamment adaptée 
dans certains ports.



Mar. 29.2.56

M. SïMPHOR.- Il existe des problèmes particuliers pour 
les départements d’outre-mer.

M. CLAIREAUX.- On peut aussi s’inquiéter sur la construc­
tion envisagée de quatre nouveaux navires des grandes pêches, 
alors qu’il y a surproduction de morue.

M. TRELLU.— le changement de méthodes de pêche va amener 
des difficultés parmi les populations maritimes.

M. LE PRESIDENT;- Toutes ces observations seront consi­
gnées dans le rapport.

M. ABEL-DURAND.- Que sont devenus les projets de cons­
truction de plusieurs bateaux de pêche modernes ? L’un d’eux, 
destiné aux Antilles, serait sur cale depuis trois ans !

M. CLAIREAUX.- Il est également prévu de construire deux 
grands bateaux usines, coûtant 1 milliard. Est-ce opportun, 
alors que l’expérience n’a pas encore permis de se faire une 
opinion sur cette nouvelle méthode ?

Ce qui manque^ pour en assurer la réussite, c’est aussi 
l’existence d’une "chaîne du froid” à travers le pays.

Di autre part, le poisson congelé est "libéré”. Nos prix 
de revient étant supérieurs aux prix étrangers, la concurrence 
sera désastreuse.

M. LE PRESIDENT.- Enfin, nous devons encore soulever, 
après notre collègue M. Jézéquel, le problème du petit cabo­
tage français, tombé à peu près a zéro, ce qui nous coûte 
4;500.000 dollars chaque année.

Un régime d’aide a été institué; il a permis un démarrage 
et doit être développé pour obtenir des résultats positifs, 
intéressants aussi bien pour 1’économie nationale que pour 
l’économie régionale, bretonne en particulier;

M. de ROCCA-SERRA.- Sénateur de la Corse, je me dois 
d’appeler l’attention de la Commission sur l’insuffisance 
des bateaux affectés aux liaisons entre l’île et le conti­
nent. Presque tous sont trop âgés. Il faudrait, notamment, 
un nouveau paquebot, promis depuis longtemps;

Les tarifs de f rêt sont également à revoir. Ils sont 
fixés par la Compagnie Générale Transatlantique, sans tenir 
compte des besoins des usagers.
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M. GOURA,— Il faudrait faire un effort en faveur des 
pêcheries sur les côtes d’A.E.F., dont l’activité est très 
importante et pourrait le devenir davantage.

M. LE BOT.- Rien n’a été fait pour la flotille goëmon- 
nière.

M. LE PRESIDENT.— Il faudra, en effet, le mentionner 
dans le rapport,

M. JEZEQUEL.- La question est liée à celle de la produc­
tion des alginockes, en plein essor dans les Côtes-du-Nord. 
Malheureusement, l’usine ne peut produire que 15% des quantités 
qui lui sont demandées, surtout par l’étranger.

M, LE PRESIDENT,- J’inclurai très volontiers dans mon 
rapport un chapitre concernant cette question. Il vous suffira 
de m’en donner les éléments.

M. REPIQUET.— Le département de la Réunion souhaite l’uti­
lisation, pour prospecter ses fonds de pêches, d’un bateau de 
l’institut Scientifique et Technique des Pêches maritimes, 
actuellement en service à Madagascar, mais il faudrait des 
crédits.

M. LE PRESIDENT.- Le mieux, pour vous, serait de déposer, 
à cet effet, une proposition de résolution.

M, LE DIGABEL.- En dehors de la discussion du Plan, nous 
devons nous préoccuper des conséquences désastreuses du froid 
récent sur les entreprises ostréicoles du Morbihan où de gran­
des quantités de naissains ont été détruites.

D’autre part, il faudrait veiller à la 1 imitation des 
concessions ostréicoles ou mytilicoles aux abords des petits 
ports de pêche, où elles gênent les mouvements des bateaux^

M. LE PRESIDENT.- Nous le signalerons au Ministre lors 
de la visite qu’il nous fera prochainement, en principe dans 
une semaine.

La séance est levée à 11 heures 30.

Le Président,
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M. LE PRESIDENT,- La séance est ouverte.

C’est la première fols, Monsieur le Ministre, que vous 
venez devant cette commission, Permettez-moi de vous souhaiter, 
au nom de tous mes collègues, une cordiale bÈènvenue. Nous som­
mes d’autant plus sensibles à votre présence qu’elle va nous 
permettre d’évoquer un certain nombre de questions qui sont 
en suspens, ici, depuis plusieurs mois. Vous n’en êtes pas 
responsable. Votre prédécesseur avait été invité à venir parmi 
nous. Les clrconstancedpolitiques que nous connaissons ne le 
lui ont pas permis, '

Si vous le voulez bien, nous pourrions commencer immé­
diatement à travailler. En tête des questions à l’ordre du jour 
de notre séance figure la plus ancienne, c’est-à-dire celle qui 
concerne l’application des dispositions de l’article 4 de la 
loi du 24 Mai 1951 relative à la construction navale. Avant 
d’ouvrir la discussion, je voudrais vous relire les disposi­
tions de cet article 4. Il est ainsi conçu :"A la fin de chaque 
période retenue pour l’établissement de l’impôt sur le revenu 
des personnes physiques en ce qui concerne les bénéf? ces in­
dustriels et commerçiaux, ou de l’impôt sur les sociétés, il 
est procédé, dans les conditions indiquées à l’article 5 ci- 
après, à une estimation forfaitaire des bénéfices nets réali­
sés par chaque chantier naval sur l’ensemble des opérations 
bénéficiant des allocations forfi&taires prévues à l’article 1er 
ci-dessus. Lorsque ces bénéfices dépassent 3 p. 100 du chiffre 
d’affaire?provenant des^dltes opérations, il fait l’objet d’un 
prélèvement calculé d’après le barêmeci-après : 50 p. 100 de la 
fraction du bénéfice comprise entre 3 p. 100 et 6 p. 100 du, 
montant du chiffre d’affaireg 75 p. 100 de la fraction du bé­
néfice excédant 6 p. 100 du montant de ce même chiffre d’affairei 
Les entreprises dont le chiffre d’affairq?n’a pas dépassé, au 
cours de la période visée au premier alinéa du présent article 
et des deux périodes précédentes, et pour l’ensemble des opéra­
tions effectuées tant avec l’aide financière de l’Etat que^ sans 
cette aide, un montant global fixé par décret pris en Conseil 
d’Etat, ne sont pas assujetties aux dispositions du présent 
article,"

Nous voudrions donc savoir, Monsieur le Ministre, ce 
qu’a donné, dans son application, cet article 4 de la loi d’aide 
à la construction navale.

M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- Monsieur le Président, vous 
me permettrez d’abord de vous remercier des paroles de bienvenue 
que vous avez prononcées, en votre nom et au nom de vos Col­
lègues, paroles qui m’ont profondément touché. Nouveau venu au 
Département de la Marine Marchande, je suis bien entendu à 
l’entière disposition des commissions parlementaires intéressées 
et spécialement de la commission sénatoriale, j’ai d’ailleurs 
immédiatement répondu, vous le voyez, à votre aimable invitation
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Avant de répondre à la première question posée, je 
voudrais vous faire le point de la situation de la Marine Mar­
chande telle que je l'ai trouvée à mon arrivée. Sur le plan du 
rendement, du tonnage, du trafic, la situation est bonne. Avant 
la guerre, la Flotte en service comptait 2.700.000 tonneaux. 
Aujourd'hui, elle atteint 3.500.000 tonneaux et l'on peut dire 
que la moitié du trafic français s’effectue sous pavillon na­
tional. Le rendement moyen des chantiers navals était’ à l'époque 
de 200.000 tonneaux par an en moyenne, d'après les chiffres 
fournis par l'excellent rapport de M. le Président Abel Durand. 
Ce rendement a atteint, en 1955, 350.000 tonneaux, c’est-à-dire 
que les chantiers ont battu leur rec/ord. Les commandes en cours 
s'élèvent à 1.500.000 tonneaux.

Par contre, la situation financière est mauvaise. Pour­
quoi ? Nous avons obtenu, par décret du 31 décembre 1955, ce$t- 
à-dire à une époque où le Parlement vaquait, des crédits de paie-: 
ment pour opérations anciennes se montant à 23.800 millions. Ce 
chiffre est en retrait de 5 milliards environ sur l'an dernier. 
Nous aurions ainsi besoin d'un crédit supplémentaire de 5,700 
millions pour rester dans le cadre des chiffres fixés pour 1955. 
Il faut noter que ces 5.700 millions de crédits de paiement qui 
nous sont indispensables, sont déjà amputés d'un milliard du 
fait que M, le Président du Conseil, en accord avec le Ministre 
des Affaires économiques, m'a demandé de prévoir une réduction 
de 4 p. 100 sur l'ensemble des dépenses de mon département. J'ai 
accepté, pour les raisons que vous savez, car il est certain que 
nous devons arriver à réduire le déficit.

En ce qui concerne les crédits d' engagements, ils sont 
manifestement insuffisants si l'on tient compte que les chan­
tiers, compte tenu de l'aide à la construction résultant de la 
loi, ont passé des commandes qui ne pourront pas être confirmées 
si les Finances ne nous accordent pas des crédits d'engagements 
que nous avons fixés, pour les trois années à venir, c'est-à- 
dire pour 1956, 1957 et 1958, à 8 milliards par an.

La situation financière est donc inquiétante. En effet, 
si on réduit les crédits de paiement, un certain nombre d’opé­
rations ne pourront pas être réalisées. En outre, si les chan­
tiers sont obligés de faire un choix parmi les commandes reçues, 
il est évident que le terftie de tranche optionnelle prendra tout 
son sens. Voilà la situation. J’ai tenu à vous l'indiquer, non 
pas que je sois pessimiste, mais parce qu’il y aura des posi­
tions parlementaires à prendre et que je me devais de vous met­
tre pleinement au courant.
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J’arrive maintenant à la question posée par M. le Pré­
sident, à savoir l’application de l’article 4 de la loi d’aide. 
Le principe est simple. L’Etat participe aux bénéfices nets 
réalisés par les chantiers de constructions navales lorsque les 
bénéfices dépassent 3 p. 100 du chiffre d’affaireS. Voici quels 
ont été les résultats obtenus dans le cadre de cet article 4. 
Ils ont été jusqu’ici peu importants et je dirai pourquoi. En 
1952, les prélèvements effectués ont été égaux à zéro. En 1953, 
ils se sont élevés à 2.500.000 francs; en 1954, à 75. 400.000 
Francs. Pour 1955, les déclarations des chantiers ne sont pas 
encore parvenues, mais les prévisions sont de l’ordre de 300 
à 400.millions. Autrement dit, si les prévisions pour 1955 se 
réalisent, on aura prélevé, au titre des super-bénéfices, une 
somme d’environ un demi milliard, alors que l’aide pour la cons­
truction navale, pendant les quatre années suivant le moment où 
la loi a été votée, a fait l’objet de crédits de paiements s’é­
levant a 18 milliards. Ces deux chiffres doivent retenir votre 
attention : 500 millions de prélèvements au titre des super-bé­
néfices, 18 milliards d'aide à la construction.

M. LE PRESIDENT.- Pourriez-vous nous donner, Monsieur 
le Ministre, le chiffre des facturations ? Vous indiquez 18 
milliards de crédits d’aide. Gela correspond à quel volume de 
constructions ?

M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- Ce volume est environ quatre 
fois plus élevé. Cela doit donc faire à peu près 75 milliards.

Pourquoi ces résultats sont-ils indiscutablement ré­
duits ? Tout d'abord parce que la loi d'aide n’a produit ses 
effets que progressivement à partir de 1951. Les crédits ont/ 
en effet. été votés en 1951, ils ont été distribués dans le cou­
rant de la même année et ils n'ont commencé à être utilisés 
qu'en 1952.

M. LE PRESIDENT.- Il semble que la loi d'aide n’ait 
commencé à jouer que pour le volume de construction dépassant 
la reconstitution de la Flotte opérée au titre des dommages de 
guerre. "

M.POIRIER, Directeur du Matériel naval.- Il n'y a pas 
eu de crédits en 195-1. Les premiers ont été donnés en 1952.

.M-, LE S/SECRETAIRE D'ETAT.- D’autre part, la détermina­
tion des bénéfices n’a pu être faite qu'en 1953/ 1954, Il a 
fallu, en effet, prendre en considération la moyenne des trois 
derniers exercices. En outre, les déclarations des bénéfices 
au titre de la loi d'aide ne sont faites qu'après livraison des 
bateaux et perception du titre de garantie. C’est pourquoi nous 
arrivons seulement à pouvoir déterminer exactement les bénéfices



MARINE 7/3/1956. 4(>

A la vérité, il résulte des rapports d'enquêtæ effectuées 
que les super-bénéfices ont été rares. Il y en a eu en ce qui 
concerne les gros chantiers, mais les moyens et petits chantiers 
ont tout juste réussi à joindre les deux bouts, si même ils n’ 
ont pas été en pertes.

Quoiqu’il en soit, les vérifications et les contrôles 
continuent pour une application vigilante et ferme de la loi. 
Ce contrôle et cette vérification ne sont du reste pas telle­
ment faciles. Les comptabilités des chantiers ne sont pas en­
core normalisées. C’est une oeùvre de longue haleine et qui 
entraîne, pour les entreprises, une surcharge de frais généraux. 
C’est pourquoi les vérifications sont difficiles. D'autre part, 
les vérificateurs de la Marine marchande ne sont pas précisément 
des comptables épouvés. Tous ces faits concour/ent à rendre 
longues et délicates les vérifications.

Grâce à la normalisation de la comptabilité, qui est en 
marche puisque les textes ont été promulgués récemment, grâce 
aussi à l’aide des Finances qui nous délégueront des contrô­
leurs qualifiés, nous espérons pouvoir procéder aux vérifica­
tions nécessaires et vous donner, d’ici quelques temps, des 
chiffres plus intéressants que ceux que j’ai pu sou±ettre au­
jourd’hui à votre appréciation.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Abel Durand.

M. ABEL DURAND.- Monsieur le Ministre, je voudrais ma­
nifester la surprise que j'ai éprouvée lorsqu'au mois de juillet 
dernier, le plus important de nos chantiers navals a pû accorder 
une augmentation de 25 p. 100 des salaires, sans que, d'après 
les déclarations faites alors, cela le mette dans l'impossibi­
lité de continuer ses travaux. La simple logique conduit à pen­
ser qu'il y a eu, dans la période précédente, des super-béné­
fices, sinon je vois mal qu'il soit possible, dans la situation 
actuelle, d’augmenter dans une telle proportion des charges d' 
une industrie. Je regrette de faire cette déclaration qui con­
cerne mon département, mais j'ai été très sensibleà ce fait 
qui semblerait indiquer que l'industrie de la construction na­
vale n'était pas dans une situation tellement difficile puisA 
qu'elle a pu supporter de tels relèvements de salaires. J'ajoute 
qu'il en est résulté un état d’esprit dans le personnel ouvrier, 
qui persiste à croire qu’il est possible d'obtenir des augmenta­
tions de salaires parce que c'est l'Etat qui paye. Je ne sais 
pas si les intérêts de l'Etat ont été défendus comme il le fal­
lait en la circonstance, en tout cas, la faute ne m'en revient 
pas.

M. LE PRESIDENT.- Cela a 
notre question. Nous avons tous 

été, en effet, 
été surpris, à

à l'origine de 
cette commission,
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en apprenant la déclaration faite par le Président de ce grand 
chantier, au lendemain d'une augmentation considérable de salaires 
- et nous savons tous que la part salariale représente un tiers 
du prix de la construction d'un navire - selçn laquelle une aug­
mentation aussi massive des salaires n'entraînerait pas de majo­
ration des prix de la construction navale. C'est ce qui a été 
déclaré à l'époque et nous allons voir qu’il n'en est malheureu­
sement pas ainsi. Je sais qu'une enquête a été faite à la^diligènce 
du Ministère des Finances. Un rapport très complet a été établi 
par M. l'inspecteur général Auboineau. Serait-il possible d'avoir 
communication du rapport qui a été établi ?

M. ABEL-DURAND.- Je me permets une remarque sur ce que 
nous venons d'entendre. Il est un point que nous devons, je 
crois, retenir, c'est qu'il est très difficile de vérifier une 
telle comptabilité.

M. LE PRESIDENT.- Je voudrais faire également une obser­
vation avant que M. le Ministre ne me répondre. Il résulte de 
cette discussion que notre intervention de l'automne dernier 
n’était peut-être pas inutile puisque, d'après les prévisions 
faites pour 1955, il semblerait que les ristournes à l’Etat, au 
titre de l’article 4, atteindront 400 millions alors qu'elles 
avaient été de 75 millions l'année dernière. Si nous y sommes 
pour, quelque chose, nous ne pouvons que nous en féliciter, car 
cet argent retournera à la construction navale.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT.- En ce qui concerne cette 
enquête, elle a été effectivement faite à la diligence des 
Finances et elle a donné lieu au rapport de M. Auboineau, rapport 
très complet qui comporte 200 pages.

M. POIRIER.- J’indique que le taux de l'aide a été fixé 
à un niveau provisoire en 1951. Il a été baissé pour donner le 
barême de 1952 sur lequel nous vivons. Il a été d'abord de 100, 
puis de 85, puis de 80 et il est maintenant de 75, en raison 
du rapprochement avec les prix de revient étrangers, mais la loi 
d'aide n'est pas responsable des bénéfices qu’avaient pu faire 
les chantiers ni des augmentations massives de salaires qui ont 
pu être données l'an dernier.

M. ABEL-DURAND.- Les bénéfices ont été acquis grâce aux 
commandes données et payées par l'Etat. De toute façon, c'est 
le contribuable français qui a payé. Ce n’est pas la loi d'aide, 
mais peu importe !



MARINE 7/û/l956

M, LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- M, l’inspecteur Auboiheau 
n’est pas suspect de partialité en faveur de l’aide à la cons­
truction navale,car il indique bien, dans son rapport, que 
cette aide est économiquement malsaine et qu’elle ne se justi­
fie que par une situation de fait dans laquelle les entrepri­
ses ont une part de responsabilité.

La question des fermetures et le fait de savoir si on 
aurait pu opérer certaines reconversion^ c’est un autre problè­
me, M. L’Inspecteur Auboineau a tenu à rester dans lés limites 
de l’objectivité.

M. ABEL-DURAND.- J’ai dit, et je pourrai le répéter 
devant M. Fould, qie sa responsabilité était grande en la 
matière.

M. DELPUECH.- Permettez-moi une question, monsieur le 
Ministre. Que deviennent les ristournes? Retombent-elles dans 
la masse?

M. LE S/SECRETAIRE D'ETAT.6 Oui, elles reviennent à la 
masse.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie, monsieur le Ministre 
de vos explications sur cette question. Pourriez-vous nous com­
muniquer ce rapport?

M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT,- Je n'en possède qu’un exem­
plaire, mais je pourrai vous faire tenir les 15 pages de con­
clusions. Je suis d'ailleurs à votre disposition pour vous 
donner toutes indications sur d’autres points déterminés.

M. LE PRESIDENT.- Nous vous en remercions à l'avance. 
Nous allons maintenant aborder la seconde question, c’est-à-dire 
celle concernant la paquebot de 1’Atlantique-Nord.

Sur le plan de cette Assemblée, nous en sommes, Monsieur 
le Ministre, à la discussion d'un rapport présenté par la com­
mission de la Marine Marchande et qui a reçu, vous le savez, 
l’approbation quasi unanime de cette Assemblée.

Sur le principe de la construction, tout le monde est 
d’accord depuis longtemps. Je me permets de rappeler que cela 
dure depuis 1950, A cette époque, c’était M, Chastellain qui 
était ministre; puis, ce fut M, Gaston Defferrej en 1952, ce 
fut M. André Morice, en 1955, M. Ramaronyî en 1954 M. Chaban- 
Delmas; en 1955.M. Antier. Tous se sont préoccupés de ce pro­
blème et tous nous ont assuré que ce paquebot serait construit.
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Je me réjouis de constater que vous ajoutez votre nom 
à ceux de vos prédédesseurs qui ont annoncé la construction 
de ce paquebot, mais nous sommes ici assez avertis du problème 
pour avoir éprouvé le besoin d'exposer devant vous nos inquié­
tudes. Nous avons, en effet, l'impression très nette que nous 
sommes dans une Impasse. C'est pourquoi il faut que nous nous 
attaquions tous ensemble au problème pour obtenir une décision 
définitive.

Je voudrais rappeler que, lors de l'examen du rapport, 
nous avions exposé, en ce qui concerne les modalités de finan­
cement du paquebot, le problème de la façon suivante :

"Nous savons qu'il est hors de question que l'on puisse 
demander à la Compagnie Générale Transatlantique d'en supporter 
ta charge. L'importance de l'investissement à engager excède 
en effet de manière trop considérable les possibilités d'une 
société qui doit^par ailleurs,conserver un fonds de roulement 
en rapport avec le volume et la nature de son activité, et 
prévoir en même temps dès maintenant le renouvellement normal 
des unités vieillies de sa flotte.

"Il appartient donc à l'Etat de prendre en charge la 
réalisation de ce paquebot. Cette prise, en charge peut, à notre 
sens, revêtir deux formes différentes :

- ou blen^l'Etat assure te financement de ce navire par 
des versements échelonnés sur doute la durée normale d'existence; 
du paquebot. On en revient alors à un système du même ordre que 
celui adopté lors de la construction de "Normandie". Dans ce cas* 
la Compagnie Générale Transatlantique passe elle-même commande 
du navire et en finance la construction au moyen d'emprunts 
contractés avec la garantie de l'Etat. Elle porte, d'autre part, 
en dépenses dans un compte spécial d'exploitation de ses lignes 
contractuelles ôù figurent déjà les résultats, positifs ou né­
gatifs, de l'exploitation commerciale du navire, les charges 
financières - amortissements, intérêts et impôts - de ces em­
prunts. L'Etat s'engage enfin à couvrir la Compagnie Générale 
Transatlantique du montant du solde débiteur de ce compte, dans 
des conditions de périodicité garantissant cette Société contre 
l'éventualité d'avoir à faire l'avance de trésorerie nécessaire 
au règlement des échéances des emprunts:

- ou bien7l'Etat passe lui-même commande du navire aux 
chantiers constructeurs, en assure directement le financement 
sur des crédits budgétaires et en confie la géxfrance à la Com­
pagnie Générale Transatlantique. On en revient, dans ce cas, 
à une formule consacrée dans le passé par plusieurs exemples, 
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tels celui du "Pasteur”, des "Gouverneurs Généraux" et de 
"Ville d'Iran". C'est cette formule qui avait été préconisée 
par le Conseil Economique en juillet dernier, et il semble 
que le Parlement ait implicitement manifesté son intention de 
s'y rallier également en votant, dans le budget de 1955, les 
premiers crédits d'engagements et de payement affectés à la 
construction du paquebot.

"Nous estimons, pour notre part, n'avoir pas à prendre 
parti pour l'une oq^l'autre de ces formules. Nous considérons 
qu'il appartient au Gouvernement d’en peser les avantages et 
les inconvénients respectifs», et de prendre, s'il y a lieu, 
les dispositions nécessaires en accord avec la Compagnie Gé­
nérale Transatlantique."

Sur le plan de notre Assemblée, nous en sommes donc 
exactement à ce rapport. Que s'est-il passé depuis ? Il semble 
que la Marine Marchande, en accord avec la Compagnie Générale 
Transatlantique, se soit orientée vers la première solution, 
c'est-à-dire celle du financement, par la Compagnie Générale 
Transatlantique, de la part qui incombe normalement à tous les 
Armateurs dans la construction d'un paquebot. La première ques­
tion que je voudrais vous poser, Monsieur le Ministre, est celle- 
ci-, pourriez-vous nous dire dans quelles conditions et par qui 
cette décision a été prise?

M. LE S/SECRETA1RE D’EIET.- Les inquiétudes manifestées 
par votre commission sont également les miennes. Ce dossier est 
peut-être le pamier quej'ai eu en main lors de moh arrivée Place 
de Fontenoy.

La Compagnie Générale Transatlantique, aux termes de la 
loi, indépendamment des positions qui ont pu être prises par le 
parlement, est tenue de pourvoir au remplacement des navires 
hors d'âge. C'est ce qu'indique l'article 8 du Cahier des Char­
ges annexé à la convention qui lie l'jstat à la Compagnie Géné­
rale Transatlantique. C'est précisément dans ie cadre de ce 
Cahier des Charges que la Transatlantique, après une période 
de flottement pendant laquelle elle a pesé les avantages et 
les inconvénients des différentes solutions possibles, a ac­
cepté de faire elle-même, avec l'aide de l'état bien entendu, 
le financement de la nouvelle unité.

Cette unité, c'est un gros paquebot. Là encore, il y a 
eu des discussions que vous connaissez, au cours desquelles on 
a parlé d'un paquebot de moindre tonnage ou même de deux sistere 
ships. A mon avis, une des raisons de l'impasse où nous nous 
trouvons, c'est précisément que nous avons adopte un type de 
navire (èbxixxxxxx 2.000 passagers, 55.000 tonnes, 31 noeuds) 
que seuls les chantiers de Penho’ét peuvent construire.
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Le prix, je le souligne, après avoir été fixé aux 

environs de 26 milliards, est passé récemment, après l’éta­
blissement d'un devis quasi définitif transmis par les chan­
tiers à la compagnie, à 31 ■'milliards et quelques centaines de 
millions de francs.

Quelle est la position de la Compagnie Générale Transa­
tlantique ? Après avoir déclaré :"Je vais financer la construs- 
tion du paquebot et je vais exécuter mes obligations découlant 
du Cahier des Charges", la Compagnie a pris la position suivante 
"Je suis un armateur comme les autres et j'entends payer le 
juste prix international". La Compagnie a fixé ce prix à 
17.500 millions, y compris 500 millions de décorations, c'est- 
àèdire 17 milliards pour le navire lui-même. Les services ont 
discuté avec la Transatlantique le bien-fondé de ce juste prix 
international. La Compagnie Générale Transatlantique est dirigée 
par un homme que vous connaissez bien, M. Jean Marie, qui est 
très avisé et extrêmement consciencieux. Il déclare :"Je suis 
armateur. J'estime que 17 milliards, c'est le juste prix. Quel 
sera l'effort de l'Etat pour permettre la construction du na­
vire ?".

Or, la loi d'aide à la construction navale permet la 
prise en charge par l'Etat d'un pourcentage qui peut être mo­
difié. Ce pourcentage n'est pas fixé par la loi, mais,jusqu'ici, 
il a été de 28 p. 100. Mes prédécesseurs ont estimé qu'il ne 
fallait pas dépasser ce chiffre et. qu'on devait rester dans le 
cadre des précédents, sauf, bien entendu, décision contraire 
du Parlement et du Ministère des Finances.

Nous sommes donc en présence de la situation suivante : 
un prix demandé de 32 milliards environ; un prix offert, le 
juste prix international, soit 17.500 millions; l'aide de 1' 
Etat qui serait de 8.500 millions. Il y aurait donc une impasse, 
à combler de 6 milliards.

M. DELBUECH.- Comment arrivez-vous à 8 milliards d'aide 
avec un pourcentage de 28 p. 100 ?

M. LF s/SECRETAIRE D'ETAT.- C'est exact, cela donne 7 
milliards. Je m'excuse de cette erreur, mais, à un milliard 
près, le raisonnement est valable. Le chiffre n'est pas le 
même si l'on prend le pourcentage sur le prix terminé ou sur 
le prix de l'armateur. En tout cas, ce qui importe, ce sont les 
raisons de cette impasse.
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Ainsi que je vous le disais, s’agissant d’un navire de 
55.000 tonnes, Penho’ét est donc le seul constructeur possible. 
J’ajoute que j’ai l’impression, •- la lecture des dossiers, que 
des semi-engagements ont déjà été pris vis-à-vis de Penho’ét. 
On pourrait les rompre, mais il faudrait alors peut-être prévoir 
une indemnité. Mais, si on commande ce gros bateau, il faudra 
passer par les fourches caudines de Penho'ét. D’autre part, la 
Transatlantique exige le juste prix international et, sur ce 
point, je me heurte à un homme d’affaire sur lequel je n’ai 
aucune possibilité de pressions. Enfin, les modalités de la 
loi d’aide sont ce qu’elles sont et, d’un autre côté, la si­
tuation des finances de l’Etat ne me permetixni guère d’ac­
corder plus de 28 p. 100.

Telles sont les données de l’impasse. La question qui 
se pose est simple. Si nous passons la commande de ce paquebot 
de 1’Atlantique Nord, accepterons-nous de le payer n’importe 
quel prix ? En somme, tout revient à cela.
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Ên mai 1955 onparlait de 26 milliards et le devis actuel 
s’élève à 32 milliards.

J’ai essayé de chercher des moyens de sortir de cette 
impasse. Le premier est brutal. .Je suis le gardien de la loi 
J’ai/d’un côté,la convention quilie l’Etat à la Transatlanè 
tique; j'ai^de l’autre, la loi qui d’aide avec les précédents 
en ce qui concerne le financement,la participation de l’Etat 
par rapport à la construction de tel ou tel navire déterminé. 
Ma position est simple* Je vous mets en demeure d’exécuter 
1 'article 8. Vous êtes armateur privilégié. Un navire est 
hors d'âge. Vous devez le remplacer, remplacez-le. de véri­
fierai, j'examinerai si le projet de remplacement est conforme 
àl'intérêt public que vous devez sauvegarder puisque vous 
êtes concessionnaire de la ligne Le HavrerRew-York,mais,en 
l'état actuel des choses,je vous demande de jouer complete- 
nent votre rôle de concessionnaire.

Si la Transatlantique refuse il faudra modifier la 
convention, mais celqfn'avancera pas le problème. Or, il y a 
nécessité de ne pas créer de vide. Il faut conserver au 
pavillon_français le prestige qu’il a su gagner avec les 
années en faisant le nécessaire pour qu'il n'y ait pas de 
hiatus et qu’une unité soit mise en service en temps voulu* 
Alors la Transatlantique pourra répondre : puisque les 
chantiers de Penhoët n'acceptent pas, je vais m'orienter 
vers une formule moins onéreuse qui pourrait permettre de 
faire jouer la concurrence, car ce qui nous gêne c'est que 
nous sommes obligés de nous adresser à Penhoet.

Penhoët pourrait dire : on va prévoir un navire de 
type plus réduit* Il en résulterait une perte de temps car 
il faudrait refaire les plans,les examiner. J'ai parlé à mes 
services de cette perte de temps. Pourtant, si l'on adoptait’ 
une autre formule, comme le paquebot de 30.000 ou 35.000 
tonnes type 'Flandre^, un projet , d'après mes services, 
pourrait être mis rapidement au point et aurait l'avantage 
de faire jouer la concurrence et d'aboutir à une diminution 
du prix par conséquent défia charge qui pèsera sur l'Etat au 
moment du jeu de la loi œ'aide»

Pour éviter un hiatus, l'Ile-de-France, après sa 
mise hors de service pourrait être remplacé par un^aquebot du 
genre Antilles, le paquebot Antilles étant remplacé bien 
entendu par une autre unité, ^ais on pourrait conserver le 
rythme des trois bateaux sur cette ligne.

Voilà une formule que je vous soumets, qui permet­
trait de nous dégager de l'emprise de Penhoët qui m'a envoyé 
il y a trois jours uneflettre comminatoire : la plaisanterie 
a assez duré ; mon devis est de 51 milliards et je vous défie 
de me prouver que j'ai tort ; il faut en finir : passez-moi 
la commande avant le mois de mai, sinon ma calie va être 
occupée et7 après/je^pourrai mettre er^euvre le gros paquebot 
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Aujourd’hui, nous sommes à la croisée des chemins : 
ou bienpous cédons à Penhoët,même en admettant qu’il réduise 
d’un milliard? ou bien,,nous sommes obligés de changer de 
formule. Alors,messieurs, la parole est au Parlement.

Il y a cependant une autre solution» et c'est entre 
ces deux solutions que se circonsctit le problème et que 
vous aurez peut-être à choisir. On pourrait passer commande 
du gros paquebot à uqjprix provisoire qu’on ne pourrait pas 
dépasser étant donné la position de la transatlantique : 
25 milliards pour respecter le prUflcentage de la loi d’aide, 
et soumettre la construction à un contrôle extrêmement 
sévère afin d’aboutir d’ici quelques mois lorsque le chantier 
sera laneé au juste prix recherché. Aiors,tout de suitefles 
difficultés apparaissent.

Il faudra d’abord prévoir des crédits d’engagement, ce 
quâ/i’est pas très difficile : nous avons déjà quatre milliards. 
Il faudrait donc encore trois milliards. Mais le contrôle A 
sera-t-il efficace ? tout est là. S'agissant d'un paquebot 
hors série, arriverons-nous avec les moyens du bord à vérifier, 
jour après jour^le travail de Penhoè't, ses prix d'achat, ses 
prix de revient, sa productivité.

J'en ai parlé à mes services. On a envisagé une com- 
nission de contrôle qui pourrait être composée de la façon 
suivante : un ingénieur de la marine militaire, un ingénieur 
de la Transatlantique, un contrôleur des finances, un contrô­
leur de la Transatlantique - vous connaissez le contrôleur 
d'Etat Bara, homme extrêmement capable - tout cela sous la 
présidence d'un inspecteur des finances et tous ces gens 
étant à poste fixe pour surveiller et pour éviter qu'il *'y 
ait une faille. Est-ce que le contrôle serait efficace ? Je 
pose la question.

D'autre part arriverons-nous avec cette formule à 
sortir de l'impasse ? Car,supposez que,dans six mois<ayant 
passé commande au prix de 25 milliards la commission arrive 
à une solution efficace et nous dise : nous sommes sûrs de 
nos chiffres, le prix global est d'au moins 30 milliards-?- 
Qui payera les frais ? Est-ce queles finances accepteront 
de prévoir de nouveaux crédits d’engagement ? Ce n'est pas 
de ma compétence, mais, au surplus , qui payera la différence 
si la 'Transatlantique maintient sa position : moi, armateur, 
je ne veux paÿyer que le prix international- I»a Transat lanè 
tique cèdera-t-elle et acceptera-t-elle de payer un suppléaient 
de prix ? Si elle ne peut pas boucler son budget, elle pourra 
dire:c'est à cause de la pression de l'Etat. Est-ce que les 
finances accepteront 1' effort supplémentaire?

J'enjai terminé. Je me résume : d’un côté, réduire le 
programme envisagé à un bateau^ de 30.000 à 35.OÔO tonnes.
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qui pourrait être rapidement construit, tout étant relatif, 
à un prix moindre indiscutablement» 0u alors, passer la 
commande à un prix provisoire et avancer dans la nuit en 
pensant que,peut-être ,Penhoé't serrera ses prix, que la
Transatlantique fera un effort et que les finances se montre­
ront compréhensives» Moi qui suis chargé de la marine marchan­
de, je ne peux pas répondre à ces questions et je vous deman­
de de m’éclairer»

M. ABEL-DURAND. On ne peut pas critiquer M. Jean 
Marie de l’attitude qu’il prend» Il est venu ici à plusieurs 
reprises en accusé» Il a donc l’obligation d’être extrêmement 
strict et même d’aller au-delà de ce qu'il ferait s'il était 
un armateur privé» la Transatlantique est une société d'écoè 
nomie mixte où l'Etat est le principal intéressé, soit quant 
aux bénéficies à recueillir,soit quant aux charges» Donc, 
M. Jean Marie fait ce qu'il doit faire» On ne peut pas le 
trouver trop strict»

La vérité - et je ne retiendrai pas ma pensée - 
c'est que nous sommes en présence d'un monopole» Il est 
inconcevable qu'une industrie privée tienne l’Etat à sa 
merci» Voilà ma position très nette» Si Penhoët dit qu'il 
ne peut pas, passons-nous de lui»

Par ailleurs,le contrôle que vous envisagez serait 
la solution la plus mauvaise car l'existence de ce contrôle 
permanent serait une défense contre toutes les critiques qui 
pourraient survenir ultérieurement»

Donc, si Penhoët ne peut pas - et ici je m'adresse 
à M| le président Lachèvre - aurons-nous,malgré cela,un 
paquebot de 30.000 tonnes qui donne satisfaction.

M. LE PRESIDENT. Il y a plusieurs domaines à considère! 
Au point de vue de l'exploitation en particulier, ce sera dé­
sastreux ; nous offrirons beaucoup poins de places sur 
l'Atlantique-Nord »

M. ABEL-DURAND. J'aimerais mieux perdre sur l’exploi- 
tationlque de passer sous les fourches caudines de M. Fould»

M. LE PRESIDENT. Je voudrais rester sur un planltech- 
nique» Un conmmiqué a paru dans la presse au lendemain de 
votre audition par la commission de la marine marchande de 
1'Assemblée nationale» Qui l’a inspiré ? vos services ? 
la commission ? je ne sais pas» En tout cas, je cite le 
passage suivant "toutefois quelques difficultés d'ordre 
techinique et financièreisub si stent entre la Compagnie générale 
transatlantique et les cnafttiers constructeurs et il leur 
appartient avant toute chose de les surmonter."
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Cela m'a surpris- Pourquoi ? Dans ce communiqué on 
semble renvoyer dos-à-dos le chantier et la Compagnie transat­
lantique- Je dois dire que je rejoins ici M. le président 
Abel-Durand : nous ne pouvons absolument pas critiquer la 
position prise par M. le président Marie qui, responsable 
d’une société ou l’Etat participe pour 78 %, reste d’autant 
plus dans son rôle qu’il est tenu par un article de la conven­
tion au remplacement des navires hors d’âge- Il reste aussi 
dans son rôle lorsqu’il prétend revendiquer,pour la construc­
tion de ce navire , en ce qui le concerne lui, armateur, le 
jiste prix international-

Or, que se passe-t-il en matière de construction 
navale ? Est-ce que l’armateur, quel qu’il soit, lorsqu’il 
commande un navire discutex avec le chantier du prix français 
ou est-ce qu’il discute du prix international ? A ma connais­
sance l'armateur ne discutex que du juste prix internationaly 
et il n'en connaît pas d'autre- Je crois que le chantier 
remet à l'armateur un prix qui estile juste prix international 
et que le constructeur discute ensuite avec latiarineï^rchande 
de la part qu'elle prendra dans la construction du navire au 
titre de la loi d'aide- Il me semble que l'armateur qui dési­
re passer un marché n'a à se préoccuper aucunement de la loi 
d'aide -

Or, à l'heure actuelle,que voyons-nous ? Nous voyons 
une discussion qui semble maintenant se passer à l'échelon 
chantiersh Eenhoët-Compagnie transatlantique. C'èst cela qui 
nous choque et c'est surtout là-dessus que je voudrais vous 
entendre.

Comment est déterminé ce prix international, je n'en 
sais rien. On part à ma connaissance de constructions faites 
aux Etats-Unis, si j'ai bien compris- On a mis en avant le 
prix de revient de,lUnited States-1'’ai cherché à me documenter 
et si nous admettons que leprix aux Etats-Unis est le plus cher 
du monde, étant donné qu'il dépasse de 50 % le prix européen, 
on pourrait admettre aussi que le prix de revient de United 
States se chiffrait aux environs de 17-500 millions- ^’est 
pqr extraordinaire le chiffre que met en avant la Compagnie 
transatlantique -

U H à
Je dois dire que United States est unroateau de volupe 

plus réduit queue navire que nous envisageons- Environ 10 %. 
Maiszen contrepartie^il semble posséder,en ce qui concerne son 
appareil moteur des moyens beaucoup plus considérable^ Nous 
ne sommes pas extrêmement bien renseignés à ce sujet-là- 
C'est un secret jalousement gardé- 0n évalue à environ 
220.000 chevaux la force de''United States'- de crois qu'il 
dispose d'un peu plus- En somme, vous avez un navire plus 
petit et unefnachine plus forte- ^eia compense- Vous voyez 
combien ce raisonnement est difficile- ^ais je suis obligé 
desuivre la Compagnie transatlantique lorsqu'elle réclame le 
pri< international qu'il soit de If ou I^ milliards, je ne 
sais pas. ' .
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Mais j’estime que ce n’est pas à la Compagnie Transatlantique de 
discuter la tranche qui dépassera le prix. Je crois qu’il faut 
que vous restiez présent dans cette discussion et surtout que vous 
agissiez dans la tranche qui vous incombe. C’est à-dire celle qui 
dépasse le juste prix international. Voilà surtout ce que je vou­
lais vous dire. Je crois que vous comprenez tous le fond de ma 
pensée. Il est inutile que j’entre dans les détails. Pouvons-nous 
fixer en,deho^§ de la Compagnie Transatlantique.elle-mêmezle juste 
prix, c’est prqblement mathématiquement possible, en prenant 
l’exemple de ce qui a été construit dans d’autres pays comme 
l'Angleterre ou la Hollande et en partant de ce juste prix inter­
national, il reste à discuter la part qui incombera à l’Etat au 
titre de la loi d’aide. Mais cette part doit être discutée dans 
les conditions où elle se discute dans tous les cas. Il n’appar­
tient pas à l’armateur de disc<tfcer une tranche, qui se discute 
normalement.entre le chantier et la marine marchande. Voilà ce qui 
me préoccupe le plus ef voilà je crois le fond du problème.

M. LE SOUS-SECRETAIRE L'ETAT.- Il y a évidemment deux 
formules. On peut très bien admettre que l'armateur ayant décidé 
d’acheter un bateau - je parle d’une façon générale - s'adresse 
à l'Etat et lui dit : je veux dépenser tant, je passe la commande 
à tel chantier, voulez-vous discuter avec le chantier pour savoir 
quel sera le prix de ce chantier et l'aide que vous lui apporterez 
de façon que j'aie mon bateau au juste prix international. Je crois 
que ce serait demander à l'Etat un rôle qui ne lui incombe pas. 
En tout cas, je crois savoir, d’après les précédents, que l'Etat 
n'est jamais intervenu pour discuter avec les constructeurs mais 
simplement pour dire au constructeur ou à l'armateur : l'aide de 
l'Etat est fonction de telle caractéristique. Vous me demanderiez 
à moi de devenir un homme d'affaires et de faire pression sur 
l’armateur qui pourrait proposer un prix international inférieur 
à la réalité. Ainsizje passerais mon temps à un travail qui n'est 
pas de ma compétence. Je voudrais éviter qu'on puisse croire dans 
les milieux de l’armement ou de la construction navale qu’il est 
possible de faire n’importe quoi et que l’Etat payera. Je dis que 
l’Etat ne payera pas toujours parce qu’il y a une loi d'aide que 
nous respecterons et parce que nous sommes tenus dans des limites 
budgétaires. L'Etat payera ou ne payera pas : c’est une expression 
de l’inspecteur général Auboineau. J'ai une autre opinion d'un 
contrôleur d'Etat, M. Bara, que vous connaissez.

J’ai quelques notions de comptabilité mais vous pourriez 
avoir un Hinistre qui n'en ait aucune.(Sourires).

J’estime que je suis resté dans le cadre de mes attri­
butions et surtout dans celui des textes en disant à la Compagnie 
Transatlantique et à Penhoët : voilà l'effort que je peux faire, 
c'est un effort exceptionnel. Je vous..



MARINE MARCHANDÉ^
7.3.56

DUP/J.P. -26- 30-

donne |e maximum possible* Voulez-vous vousmettre d’accord.
Et voilà le but, monsieur le président, de mon communiqué.
Je pense avoir eu raison sous réserve de l’approbation ou de 
la désapprobation du Parlement et de la commission.

D’ailleurs, en ce qui concerne la façon dont il faut 
calculer le juste prix international, je vais donner si vous 
le permettez la parole à M. Poirier, au travail duquel je 
rends hommage* Il a essayé de se faire une idée exacte de 
cette question et vous dira comment il conçoit ce juste prix.

M. POIRIER. Monsieur le président, les services de la 
marine marchande ont étudié des barêmes d’aide à la construc­
tion navale et quand un armateur, quel qu’il soit, - Français, 
Norvégien, peu importe - veut faire construire un navire en 
France, il nous dit : ce navire aura telle longueur, telle 
largeur, telle puissance d’appareils moteurs, telle puissance 
électrique, telle puissance frigorifique, etc. On a des for­
mules très compliquées certes, mais qui permettent de dire: 
pour tel navire vous avez telle allocation. Donc, nous donnons 
des allocations d’après les caractéristiques des navires*

Pourtant, pour un bateau comme celui-011à ce serait 
difficile. Voyons ce qui s’est passé pourle paquebot des 
Messageries maritimes, le paquebot pour la Belgique et le 
paquebot pour la compagnie Frgyssinèt. Là, on a fait un rai­
sonnement plus simple, on a dit;on donnera à 1 ’armateur .un 
pourcentage du prix sur lequel il aura pu se mettre d’accord 
avec son chantier de construction.

Or, quels sont les pourcentages qui ont été donnés 
jusqu’à présent ? 0n est parti d’un point relativement aisé* 
Il y a environ deux ans, la construction navale avait beau­
coup de commandes* En 1953, au moment où l’on a passé la com­
mande du paquebot pour la Belgique, nous avons donné 23 %. 
Quand on est arrivé au paquebot pour la Compagnie Frayssinet, 
c’était le moment le plus noir de la construction navale fran­
çaise et pour arriver ç. boucler, on a donné un pourcentage de 
25 %. Four les Messageries maritimes, nous avons 25 ou 26 %.

Four le bateau de la Transatlantique on a voulu être 
généreux et donner le pourcentage maximum maximorum* Il était 
environ de 27 % à la rigueur 28. On a même demandé 30 aux 
finances» En tout cas, 3® % ce n’est pas raisonnable»
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M, LE PRESIDENT.- Je vous remercie, Monsieur lœ Ministre, 
mais je crois que vos paroles ont confirmé ce que j’ai dit. Je 
reste ferme sur ma pensée. Je répète que les armateurs ne con­
naissent, en matière de commandes, que le juste prix interna­
tional. C’est le chantier qui est en mesure de dire :"Voilà la 
part que la Marine marchande prendra dans la construction", 
mais, pour la partie de financement qui vous incombe, c’est 
le juste prix international qui joue et c’est sur ce chiffre
que l’armateur se décide. Or, en la circonstance, qui est tout 
à fait exceptionnelle, il faut le reconnaître, si nous admet­
tons que les chiffres de la Compagnie Générale Transatlantique 
sont exacts, on s’aperçoit que/pour la première fois, la cons­
truction d’un navire n’arrive pas à se faire au juste prix in­
ternational augmenté du pourcentage normal affecté, d’après les 
barêmes que vous possédez, à la construction d’un navire.

M. POIRIER.- C’est la première fois 
concurrence.

qu’il n’y a pas

M. LE PRESIDENT.- Vous laissez alors la Compagnie Géné­
rale Transatlantique discuter, avec le chantier de l’insuffisan­
ce de l’aide à la construction navale. Mettons-nous à la place 
du président de la Transatlantique. Il tient le langage normal 
d’un armateur et il dit Je veux bien me charger du finance­
ment, mais au juste prix international". Or, pour la première 
fois, je le répète, dans la construction d’un navire, le jeu 
de la loi d’aide tel qu’il est conçu par les barêmes, ne cou­
vre pas la différence entre le juste prix international et le 
prix réclamé par le chantier.

Je ne suis donc pas d’accord avec vous, monsieur le 
Ministre. D’après vous, il faut que la Compagnie Générale Traiç 
^atlantique s’entende avec le chantier, J’estime, pour rt^a part, 
que la Marine Marchande doit poursuivre la discussion, surtout 
pour la tranche qui dépasse le juste prix international*.

M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- Je constate, monsieur le 
Président, que nous sommes d’accord sur le principe, mais pas 
sur les modalités*. Je ne perds pas la question de vue. jff’ai. 
rencontré récemment M, Jean Marie, Il a été d’accord avec moi 
pour penser qu’il devait engager le fer avec Penhoêt, sous 
mon contrôle, bien entendu, et sous réserve d’une interven­
tion éventuelle de ma part, mais je n’ai pas à intervenir di­
rectement dans le débat et jè n’ai pas à croiser le fer avec 
Penhoêt, Ce n’est pas moi qui passe la commande, c’est, aux 
termes de la convention, la Compagnie Générale Transatlantiqi e.

M. 
hoêt ont,

ABEL DURAND.€ Il apparaît que les chantiers de Pen- 
en l’occurence, une sorte de monopole et qu’ils en

profitent *
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M. LE PRESlLDENT.- Il y a peut-être atssi l'élément que 
constitue la perspective de la construction d’un porte-avlobs, 
C'est d'ailleurs plus qu'une perspective. A l'heure actuelle, 
Penho’ét est en effet le seul chantier qui puisse cobstruire 
ce porte-avions et l'on sait qu’en matière de construction 
de navires de guerre, il y a, dans le domaine des crédits, 
beaucoup plus de souplesse qu’on peut 1 ’ imagj^iner. Penho’ét 
doit donc penser : si nous n’avons pas le paquebot, nous au­
rons le porte-avions..

M. LE S/SECRETAIRE D'ETAT.- Il a été malheureusement 
commandé le 29 Novembre 1955 à un prix provisoire. J'ai fait 
des démarches auprès de M. Anxionnaz pour lui demander de 
stopper, si possible, la commande définitive et de jumeler 
la commande du gros paquebot avec celle du porte-avions, sous 
réserve, évidemment, du précontrat qui a été déjà passé et 
qui engage l'Etat dans une certaine mesure.

Vous le voyez, j’ai songé à toutes les possibilités. 
Hélas, elles s'amenuisent de plus en plus.

M. ABEL DURAND.- H faut réquisitionner Penho’ét.
M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- J'y ai pensé, monsieur le 

président.
M. DELPUECH.é Je me permets de revenir sur vos calculs, 

monsieur le Ministre, car je ne suis pas d'accord avec vous. 
Vous avez parlé de 28 p. 100. Comment établissez-vous votre 
compte ?

M. POIRIER.- 72 p.100 sont payés par le chantier et 
28 p.100 par nous. S'il paye 18, c'est-à-dire le quart de 72, 
nous payons 7, c'est-à-dire le quart de 28.

M. LE PRESIDENT.- Pour éclairer mes collègues, je rap­
pelle que 72, d'est le juste prix international qui est paye 
par l'armateur et 28, c'est ce qui est paye par la Marine 
marchande au chant1er4

J'estime, monsieur le ministre, que la discussion de 
cette part de 28 doit se faire à l’échelon de la Marine Mar­
chande et qu'elle vous incombe.

M, POIRIER,- Si on le fait, le résultat est connu 
d'avance, La loi d'aide est un don de l'Etat, Pour qu’il ne 
soit pas dit que ce bateau a été fait à un prix trop juste 
pour qu’il soit de grande classe, nous avons voulu que le 
gouvernement français ne puisse être accusé de ne pas avoir 
donné l'aide maxima. Si on veut analyser les chiffres, on 
arrivera sans doute à dire qu'il faut donner 26 et non 28, 
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mais le jour où l’on nous dira, par exemple, que le tableau 
électrique a eu des ratées à l’arrivée à New-York, comme cela 
s’ est produit pour le'Flandres, on dira :"C'est votre faute, 
parce que vous avez limé un milliard sur le montant de l’aide.”

M. DELPUECH.- Je ne comprends pas. 18 milliards étant le 
juste prix international, comment arrivez-vous à 28 p. 100 ?

M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- C’est 28 p. 100 de.25.

M. LE PRESIDENT,- L’allocation joue sur le prix français 
et non sur le prix international.

M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- Plus le prix est élevé, 
plus la part de l'Etat est forte. C'est pourquoi, on est arrivé 
au chiffre de 8.500 millions.

M.. POIRIER.- Les chiffres peuvent être considérés comme 
suit : 18 milliards pour le chantier, 7 milliards pour l'Etat.

M. DELPUECH.- Ainsi, la Compagnie Générale Transatlan­
tique a 25 milliards à sa disposition.

M. POIRIER.- C'est cela, et Penho’ét 31 milliards et 
demi. Comme je l'ai indiqué, c'est la première fois qu'il n'y 
a pas de concurrence. Pour les autres constructions, on a tou­
jours assisté à de terribles bagarres. On n’a pas rencontré 
les mêmes difficultés. Aujourd'hui, la situation est différente

M. LE PRESIDENT.- Voici quelques précisions,concernant 
le prix. Lorsque j'ai déposé le rapport; j'avais fait état 
d'un prix de construction de 27 milliards. Ce chiffre ne com­
prenait pas les locaux décorés, ce qu'on appelle maintenant 
les locaux communs, ni les eeuvres d'art que la Compagnie Gé­
nérale Transatlantique a l'habitude de mettre dans ses paquebot

Ce prix est aujourd'hui de 29.292 millions. Il y a donc 
eu, en l'espace de quelques mois, une augmentation de 2.292 
millions. Je dois dire que l'augmentation de la main-d'oeuvre, 
les cinq jours fériés qui ont été admis, la semaine supplémen­
taire de congé payé décidé par les chantiers de Penho’ét en date 
du 30 décembre, tout cela représente un supplément de 1.931 
millions. Il y a eu, d'autre part, un supplément d'environ 
10 p. 100 sur les matières métalliques de la coque, augmenta­
tion résultant de la décision prise en Avril dernier par la 
sidérurgie française de ne pas s'aligner sur la sidérurgie al­
lemande. Il y a eu hausse sur l'acier. Elle s’est répercutée 
partout. Les automobiles ont augmenté de 15.000 à 20.000 Francs 
Voyez ce que cela peut représenter pour une construction de 
cette importance. Néanmoins, l'augmentation la plus considé­
rable résulte des salaires.
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M. PAUMELLE,- Je demande la parole.

M, LE PRESIDENT,- La parole est à M, Paumelle.

M, PAUMELLE.- Je voudrais traduire mon étonnement 
d’entendre discuter de subventions aussi considérables. Nous 
alimentons la construction de navires à l’aide de subventions 
qui sont très importantes. Il serait peut-être bon de voir si, 
lorsque des chantiers comme ceux de Penhoët réalisertfün travail 
de cette ampleur, qu’il s’agisse d’un porte-avions ou d’un 
grand paquebot, on ne pourrait pas limiter les bénéfices. Il 
ne faut pas que ce soit toujours l’Etat qui supporte les char­
ges. J’aimerais connaître quelles sont les marches bénéficiai­
res imposées à Penhoët et j’aimerais savoir, d’autre part, 
si on se procure l’acier dans de bonnès conditions pour de 
t el s chantierss

M. LE PRESIDENT,- Cette question a été traitée avant 
votre arrivée, mon cher collègue, dans le cadre de la loi 
d’aide à la construction.

Si vous le voulez bien, Messieurs, nous allons clore 
cette intéressante discussion. Monsieur le Ministre, dans 
tout ce que vous allez pouvoir faire pour arriver à un résul­
tat, vous trouverez cette commission unanime derrière vous. 
Je crois que vous avez encore un très grand rôle à jouer 
et nous vous demandons de rester présent dans la discussion 
de la tranche qui dépasse le juste prix international.

M, CORNAT,- Il est donc 
l’hypothèse de deux navires de 

entendu qu’on n’envisage pas 
30 ou 35.000 tonnes.

M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- Nous sommes accrochés 
à la formule de 55,000 tonnes.

Pour apaiser certaines inquiétudes, j’indique que je 
n’ai pas attendu ma venue devant cette commission pour entrer 
en contact avec les intéressés. J’ai rencontré M. Fould, qui 
m’a assuré que le bénéfice ne dépasserait pas 3 p.IOO, J’ai 
vu également M. Jean Marie et nous sommes arrivés, en ce qui 
concerne le juste prix International, à 18 milliards. J’ai 
donc joué mon rôle de ministre-homme d’affaires. Je vais re­
voir M. Fould et lui faire part de notre position. Je lui 
dirai : "Voulez-vous que nous sortions de l'impasse? Quelles 
sont vos suggestions?"’

M. LE PRESIDENT,- Je vous indique, Monsieur le H^inlstre 
qu’à l'occasion du débat sur le deuxième plan d'investissement 
lequel n’est pas encore venu ici en discussion, cette question 
du paquebot de 1'Atlantique-Nord sera forcément évoquée et 
qu’à la 1um1ère des renseignements qui nous seront parvenus 
d’ici là, nous prendrons une position très énergique, dans 
le souci que nous avons de vous aider dans cette tâche.
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11 ne s’agit pas seulement de la construction d’un 
navire, mais de la présence française dans l’Atlantique Nord 
pendant un quart de siècle. Il ne faut pas, alors que de petits 
pays corn' e la Hollande ou 1'Italie, construisent de magnifiques 
navires et font un effort considérable pour desservir l’Atlan­
tique Nord, que nous risquions de voir notre port du.Havre sans 
bateaux. Ce serait vraiment douloureux. Le "Liberté'' est le 
long du quai. Je crois qu’il va paftir le 13 Mars comme convenu 
mais il ne faut pas oublier que c’est une ligne sûr laquelle 
nous avions six paquebots avant la guerre. Cette situation ne 
peut durer.

M. PAUZET.- Je voudrais revenir au juste prix interna­
tional. Celui-ci me paraît être inférieur de 50 p. 100 au prix 
français. Je sais que les prix, chez nous, sont élevés, mais 
entre 18 milliards et 32 milliards, il y a une large énorme. 
Est-ce que le Ministère peut vérifier les-chiffres de la Com­
pagnie Transatlantique ?

M. LE S/SECRETAIRE D’ETAT.- Les études ont été faites.

M. POIRIER.- De telles études sont difficiles, s’appli­
quant à un navire de cette classe. Comme l’a dit M. le Prési­
dent Lachèvre, il n’y a guère que l"United States’1 qui soit d’ 
une classe correspondante. Les "Queen" sont sensiblement plus 
lents.

Je me permets ici d'apporter une rectification. Vous 
avez dit, Monsieur le Président, eue* 1'United States'coûtait 
100 millions de dollars. Le reste votre exposé laissait penser 
qu'il s’agissait de celui qui est en service. Or, ce prix est 
celui du nouveau. L'ancien n’a coûté que 78 millions de dol­
lars. Le nouveau aura une puissance et unjtonnage plus grands, 
probablement aux environs de 60.000 tonnes. Vous avez pris 
ainsi le prix du nouveau et les caractéristiques de l’ancien. 
D'autre part, les différences de caractéristique^ de coques de 
1’united States sont beaucoup plus que compensées par les dif­
férences de caractéristiques militaires, c’est-à-dire un com­
partimentage très particulier et des dispositions spéciales 
pour la transformation en transport de troupes, ainsi qu’une 
surpuissance de 30.000 chevaux.

Je précise d'ailleurs que le bateau dont nous nous 
préoccupons n'aura pas le "Ruban Bleu". On le payera ce qu'il 
faudra, mais il ne remportera pas le "Ruban Bleu" et il ne 
battra pas, en 1962, le record de 1952 de 1'United otates.

M. LE PRESIDENT.- Nous ne pouvons nous offrir de telles 
fantaisies.
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M. LEBRETON.- Je voudrais demander une précision. Si 
j'ai bien compris, M. le Ministre nous parle d'un prix de re­
vient international de 18 milliards. Or, cette construction 
reviendra à 30 milliards, du fait que le bateau est fabriqué 
en France, alors qu'à l'étranger cela ferait 18 milliards. 
Par conséquent, l'aide de la France à la société est de l'ordre 
de 12 milliards.

M. LE PRESIDENT.- Cette question a été discutée tout 
à l'heure, mon cher collègue. Si vous le voulez bien, nous 
n'allons pas y revenir.

M. LE S/SECRETAIRE D'ETAT.- Messieurs, si vous le per­
mettez, je vais conclure cet échange de vues. Suivant les sug­
gestions de M. le Président, je devrais, si j'étais homme d’af­
faires, entrer en contact avec les chantiers pour essayer d'ob­
tenir le prix le plus favorable. Je pose alorqfGne question. 
Si je dis que toutes les instances sont d'accord pour estimer 
que la formule devra être celle d'un 55.000 tonnes, M. Fould 
me déclarera :" Mon dernier carat, c'est 32 milliards. Féli­
citez-vous d'ailleurs que ce ne soit pas plus cher, j'ai des 
rendez-vous avec les ouvriers, cela risque de provoquer des 
augmentations". Une solution serait que je lui réponde Ac­
ceptez-vous 25 milliards ? Si vous êtes intraitable, nous 
construirons un paquebot de 35,000 tonnes". Je me tourne alors 
vers vous pour vous demander si c'est cela qu'il faut faire.

M. LE PRESIDENT,- Je crois qu'il est un autre point qui 
ressort de cette discussion et sur lequel il convient de mettre 
l'accent. Il faut arriver à mettre en route cette comptabilité 
normalisée prévue par la loi d'aide et que la construction du 
navire se fasse dans le cadre de cette comptabilité normalisée 
qui permettra une surveillance effective. On vous donnera éga­
lement d'autres armes, soyez-en sûr, Monsieur le Ministre. 
D'ailleurs, comme je l'ai déjà indiqué, un débat aura lieu à 
l'occasion de la discussion du plan d'investissement, débat 
au cours duquel nous ferons un certain nombre d'observations.

M. YVON,- Nous devrions conclure en disant que nous 
n'-avons pas définitivement pri^position entre la formule du 
35.000 tonnes et celle du 55.00'0 tonnes.

M. PAUMELLE.- Je comprends qu'on soit sensible à une 
question de prestige, mais il ne faut pas oublier que les 
transports aériens se développent d'une façon considérable. 
Est-il absolument nécessaire de construire un paquebot de 
55.000 tonnes ?



MARINE 7/3/1956

- 37 7 - 40 -

M. LE PRESIDENT,- Mon cher Collègue, vous me permettrez 
de vous répondre que vous êtes tellement persuadé de la néces­
sité de construire un paquebot de 55,000 tonnes, que vous l’a­
vez votée en approuvant le rapport que vous avez entre les 
mains. Je suis sûr que, cette fols, vous allez le lire.

M. CORNAT.- Il faut laisser au Ministre la possibilité 
de discuter. On pourrait déclarer que la commission, malgré 
le vote unanime du Conseillerait éventuellement disposée 
à;revenir sur sa position.

M. LE PRESIDENT.- On pourrait dire qu'une pers ective 
peut s’ouvrir, à savoir la limitation du tonnage.

M. CORNAT,- On pourrait parler de nationalisation ou 
de réquisition, comme l'a indiqué M. le Président AbelSDurand.

M» LE S/SECRETAIRE D’ETAT,- vous pourriez dire que la 
Commission compétente du Sénat a envisagé de modifier sa po­
sition quant à la construction du gros paquebot et de revenir 
à une formule moins onéreuse. Je vous promets alors de ne rien 
faire qui soit contraire à vos sentiments et à l'intérêt na­
tional, mais cela me donnerait une carte qui me permettrait 
de jouer ce rôle d'homme d'affaires dont vous avez parlé. 
Sinon, M. Fould me dira :" C'est 32 milliards et pas autre 
chose",

M, LE PRESIDENT,- Nous avons donc décidé, mes chers 
Collègues, de donner une arme à M. Le Ministre avant qu'il 
ne quitte notre Commission, Nous pourrions donc rédiger un 
texte disant qu'après l'audition du Ministre, la commission 
envisage de revenir à une formule qui permettrait la cons­
truction d'un navire susceptible d'être mis en concurrence 
dans l'ensemble des chantiers.

M. POIRIER.- On pourrait parler d'un Super-Flandres.

M. LE PRESIDENT.- Je crois qu'il est préférable d'é­
viter cette appellation.

Nous allons donc,' Messieurs, rédiger une motion que 
nous voterons avant le départ de M. le Ministre;
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M. ME PRESIDENT. Je voudrais aborder les questions 
qui concernent le trafic Corse-Marseille. Da parole est à 
M. de Rocca Serra.

M. DE ROCCA SERRA. Monsieur le ^Sinistre, permettez- 
moi de vous remercier d’avoir indiqué que la constmiction 
du paquebot de remplacement pour la Corse était envisagée. 
Nous voudrions simplement savoir à quelle époque on peut 
espérer la mise en chantier et quel est le type effectivement 
arrêté par vos services. Après les questions importantes qui 
ont été traitées tout à l’heure, j’ai quelque scrupule à 
évoquer celles de la Corse, qui peuvent apparaître cornue un 
problème mineur, ce dont je m'excuse à l'avance.

M. LE SOUS—SECRETAIRE D’ETAT. Ce n'est pas un problème 
mineur pour la marine marchande.

M. DE ROCCA SERRA. Les charges d'insularité excessive- 
ment lourdes que supporte la Corse sont une des causes de la 
dégradation de notre économie. Ces charges entre Corse et 
continent représentent 10 milliards alors queltdéficit de notre; 
balance commerciale est de 7 milliards I?2 en moyenne- Nous 
avons un appauvrissement annuel d'un milliard en moyenne. 
D'où cet exode de 5.000 à 6.000 habitants» Notre Ile compte 
280.000 habitants contre 350.000 sous le Second-Empire, 
si bien que le problème Corse est un problème national .

Le remède à porter à notre économie pré-suppose une 
amélioration de ces questions d'insularité et des conditions 
maritimes» d’ailleurs, une commission d'insularité, je le 
rappelle, a été présidée par M. Surlot• La Sardaigne, bouslle 
savez, a vu son économie agricole se relever grâfe à des 
mesures intelligentes et à une aide de l'Etat italien. Les 
Baléares, dans le domaine touristique, ont gagné une expansion I 
considérable. Si l'on compare les conditions faites au point 
de vue des transportqfnaritimes, au point de vue du fret,
au poins de vue des horaires, on constate qu'elles sont plus 
f avorables que celles faites à la Corse. Si on oriente notre 
économie vers le tourisme^ il faut évidemment que les condi­
tions de transports maritimes soient telles qu’ils puissent 
se développer. Je ne veux pas entrer dans le détail, mais il 
me suffira de vous indiquer qu’il est vain d’espérer une ex­
pansion du tourisme en Corse si nous n'avons pas un rajeu­
nissement des bateaux et un aménagement des navires permet­
tant de satisfaire aux besoins en période de Épointe et à 
un transport plus ..important de véhicules - et cela à des 
prix,très raisonnables. Je vous signale qu'un véhicule trans­
porté entre Barcelone et les Baléares paye moins, et même 
beaucoup poins, qu'entre Marseille et la Corse pour une dis­
tance égale. Je crois que la différence est de 4® % environ.
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Pour les passagers la différence est beaucoup plus forte 
puisqu'elle est environ de 50 %. Je n'ai pas les chiffres en 

7 tête, mais la commission Surlot a pu après enquête.nius les 
indiquer d'une façon très précise. Au surplus, en ne qui 
concerne les paquebots, je signale que ceux de la Corse sont 
très vieux et que l'un d’eux doit être en principe hors d'âge 
en avril 1958.

Pour le fret, je signalerai qu'il est établi d’une 
façon telle qu'il ne convient pas à l'économie de l’Ile. 
Il est établi en fonction des nécessités de l'équilibre fi­
nancier de la gestion de la Compagnie transatlantique. Il 
faudrait évidemment qu'il soit aménagé. D’allègement des 
frais d'approche que nous espérons peut être réalisé dans la 
proportion de 30 $. Je sais bien qie ces mesures intéressent 
non seulement la marine marchande mais également les travaux 
publics et l'économie nationale.

D'autre part, les transports entre Corse et continent 
sont considérés comme transports de cabotage et tous les frais 
annexes sont frappés d'une taxe de 9,5 %. Si l'on compare 
avec les opérations de fret et d’aconage ^ur les lignes 
d'Afrique du Nord, il y a là une anomalie.

En ce qui concerne les horaires, nous sommes extrême­
ment gênés, parce qu'ils ne sont pas établis à des jours 
et à des heures fixes comme avant guerre. Ceci a été une des 
causes de notre situation actuelle. D’expansion touristique 
n'est possible que si on sait d'avance que^chaque jour à tel 
moment, un paquebot quitte les rivages du continent pour la 
Corse. Cela existe pour les Baiéares : tous les jours, à la 
même heure,part un paquebot de Barcelone pour ces Iles.

Il faudrait aussi que ledpaquebots construits pour la 
Corse, en ce qui concerne les passagers et les véhicules,ne 
soient pas retirés* Nous avons pu obtenir grâce à la bonne 
volonté du Finistère de la farine Marchande,le rétablissement 
d'ui/paquebot• Or, nous apprenons qu'il va être retiré* Ceci 
est 'préjudiciable au développement du tourisme, car nous 
essayons développer le tourisme au printemps. Vous avez dû 
ent endret'â.e la campagne du printemps en Corse. Bile se dé­
veloppe. dans des conditions extrêmement favorables et nous 
prévoyons un nombfe considérable de touristes pour les mois 
d'avril et de mai. Et c'est à ce moment-là qu'on retire le 
principal paquebot des lignes de Corse» Je n'insisterai pas 
davantage, Monsieur le Ministre^ 2e connais les difficultés 
de la Compagnie transatlantique* Je connais ses charges et 
les difficultés de l'Afrique du Nord. Mais ilfaudrait tout de 
même que les paquebots affectés à la Corse ne lui soient pas 
retirés* Il faudrait même.aux heures de pointe, ajouter quel- 
queqnavires pour lejî transport des passagers et des véhicules.

Je crois que lameilleure formule serait de rétablir^ 
étant donné que c'est un problème tout à fait particulier, 
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un comité consultatif des services maritimes postaux qui 
serait consulté par le ministère une fois ou deux par an 
comme c'était le cas avant la guerre. Ce comité comprenait 
desparlementaires, le préfet, ainsi que des représentants de 
la chambre de commerce et des activités touristiques. Pour 
biep/fnarquer la solidarité qui existe entre les départements 
duSud-Est de la Erance nn matière touristique et notamment 
pour harmoniser les horaires, je souhaiterais qu'aux parle­
mentaires Corses soient adjoints des représentants des trois 
départements du littoral, Bouches-du-Rhône, Var et Alpes 
Maritimes, ainsi que des représentants des chambres de commer­
ce de ces trois départements et des représentants de la cham­
bre d'agriculture de la Corse. Je crois que cette mesure se­
rait extrêmement judicieuse. Bile nouspettrait à l'abri de 
surprises aussi désagréables que celles qui ont soulevé 
tant d'émotion au mois de février à ^arseillè. En même temps? 
elle permettrait d'ajuster les horaires, les tarifs et d'a­
méliorer les relationsmaritimes, ce qui contribuerait à vi­vifier l'économie de ' notre Ile qui, je le répète, est as­
sujettie à l'insularité qui joue d'ailleurs dans làs deux sens.

A ce propos, permettez-moi d'auvrir une brève paren­
thèse. Nous importons à peu près tous nos produits de consom­
mation et tous nos biens d'équipement. Cela a une incidence 
extrêmement lourde sur le coût de la vie en Corse, qui est 
plus élevé de 20 % par rapport au continent. Il est certain 
que,sans nuire à l'équilibre de la gestion de la compagnie, 
par des aménagements de tarifs, on pourrait encourager le 
développement de l’économie. Je vous cite un exemple. Notre 
agriculture a besoin de chaux et de phosphore. Iq n’y a pas 
de prix franco pour les engrais, et j'ai ici une facture qui 
vous indique que pour 25 tonnes de scories un importateur 
a payé 148.000 francs de frais d’approche, ce qui fait 6.000 
gfancs environ à la tonne. Il est impossible à une économie 
de se développer dans de pareilles conditions. Le prix de 
"transport d'un véhicule moyen est de 26.000 francs» C’est 
exMorbitant, mais ces questions peuvent peut-être ne pas in­
téresser la commission-

M. LE PRESIDENT. Au montrai re ! et la 
unanimement derrière vous.

commission sera

M. DE ROCCA SERRA. Je demanderai à M. le ministre 
de recevoir une délégation de parlementaires Corses. La 
chose essentielle c'est la construction du nouveau paquebot 
et le maintien du Commandant Quéré.

Un mot maintenant, si vous le permettez, de la desserte 
des ports secondaires frappés d'un sur-fret. Làzje ne comprends 
pas» On encourage le groupage dans les ports principaux 
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qui sont.mieux outillés et cela devrait se traduire par un 
allègement des frais d’approche. Si vraiment on grève le prix 
de transport dans les ports secondaires pour les mettre à 
parité avec les ports principaux, j’estime que c’est là une 
véritable hérésie, à mon avis, on devrait développer au 
contraire la desserte des ports secondaires car les prix par 
route sont plus onéreux que les frais de transport par mer, 
et je souhaite que l®>desserte des ports secondaires soit 
réàâblie dans les mêmes conditions qu’avant guerre.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Je voudrais rassurer 
M. de Rocca Serra» Les problèmes dont il vient de parler avec 
tant de pertinence ne sont pas des problèmes secondaires» 
Je pense qu’une conversation dans mon «abinet en présence 
d'une délégation des parlementaires de la Corse sur les ques­
tions qui intéressent spécialement ce département, serait 
fructueuse. e vous donne l'assurance, Monsieur le commissaire, 
que lorsque vous demanderez un rendez-vous, il vous sera 
accordé dans les moindres délais*

Je voudrais maintenant, parler plus spécialement du 
bateau auquel vous avez fait allusion tout à l'heure, e 
pense que vous aurez satisfaction» Il s’agirait d’un navire 
rapide : travxersée en une nuit, correspondance avec les 
trains de Paris, de Bordeaux et de Strasbourg, 800 passagers 
et de. nombreuses automobiles» Voilà pour le côté technique. 
Reste|_e problème du financement.

Normalement, dans le cadre de la loi, le financement 
du navire en question devrait être à la charge de la Compa­
gnie générale transatlantique, mais,étant donné le caractère 
national du problème, des dispositions ont été prises pour 
qu'il soit à la charge de l'Btat. Je vous ai parlé tout à 
l’heure d’un crédit de 500 millions. Il s’agit de 500 mil­
lions dans la tranche des 5 milliards que nous demandons en 
supplément de ceux accordés par le décret du 51 décembre 
1955. Le prix est plus,élevé que 500 millions puisqu'il 
s'élèvera à 1.800 militons et même à deux milliards. Les 
finances jusqu'à présent ont fait la sourde oreille en/?e qui 
concerne les crédits d'engagement. On a prévu un crédit de 
payement de 500 millions, mai s, les crédits d ' engagement, on 
n'en a pas parlé. ü'est là que les efforts devront porter.

Voilà ce que je tenais à vous dire. Le problème que 
nous connaissons bien ne dépend pas de notre bonne volonté. 
Sur le plan technique nous avons fait le nécessaire. H y a 
un problème financier à régler que nous vous demandons de 
bien vouloir résoudre conjointement avec nous.

M. Marc PAUZET. Des difficultés se sont élevées à 
Bordeaux, qui ont provoqué différentes interventions. 
M. Lachèvre m'a accompagné chez le président du conseil. A 
la suite de cette entrevue M. Jean Marie devait faire un 
effort* T'exprime ici les remerciements de la population 
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bordelaise et des parlementaires girondins* ^ais enfin, au 
cours de cette audience, des engagements ont été pri^ravec 
la Compagnie générale transatlantique.

Une autre questionne préoccupe : comprendrez-vous la 
ligne Bordeaux-Casablanca dans les lignes contractuelles ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Le" Saga^sera mis .en 
service en décembre* Voici ses caractéristiques : longueur 
128 m 26, largeur : 16 m 76, jauge : 6.687 tonneaux, 
5.500 passagers.

En ce qui concerne la transformation de la ligne, 
il faudrait une loi/subordonnée bien entendu à un accord 
préalable des finances* ^a bonne volonté vous est acquise, 
mais il faudrait vaindre cette forteresse puissante qui 
s’appelle le budget*

M. LE PRESIDENT. Nous allons aborder la question de 
la cale de radoub à Djibouti qui intéresse notre collègue 
Hassan Gouled auquel je donne la parole.

M. HASSAN GOULE®. Je serai très bref. Tout a été 
dit sur cette question. Depuis trois ans, on en parle. 
De nombreux bateaux passent à Djibouti* d’autre part nous 
dépendons au point de vue économique de l’Ethiopie et nous 
arrivons à des moments difficiles pour équilibrer nos budgets. 
N’oubliez pas non plus qu’en face de nous il y a le port 
d’Aden. Cette cale de radoub, le Conseil de la République en 
a déjà discuté et la commission de la marine et des pêehes 
nous a appuyés»

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Je ne veux pas me 
dérober aux questions qui me sont posées, mais je me permets 
de faire remarquer qu’il s’agit d’une question qui intéresse 
les travaux publics et la France d’outre-mer. Elle intéresse 
les travaux publics parce qu’il s’agit d’un ouvrage portuaire 
et dans ce domaine/je ne suis pas compétent, De plus, vous 
me demandez d’agir là où le ministre de la France d’Outre-mer 
a plénitude de juridiction.

Cela dit, j’ai suivi les débats qui se sont déroulés 
la semaine dernière à 1 ‘Assemblée del’Union française. 
Mes services pensent que cette cale de radoub ne serait peut-être pas aussi rentable qu’on veut bien le dire, ^’est 
là, je le précise bien, l’avis de mes services. Je ne dis 
pas qu’il s’agit de la vérité révélée. En effet, ils pensent 
que lorsque l’on veut rédouber un navire, onyeut très souvent 
également procéder à des aménagements et à dès réparations- 
Et il faudra alors,pour que la cale de radoub devienne renta­
ble,qu’on lui adjoigne un arsenal. Vous savez les difficultés
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que nous avons outre-mer pour faire vivre des arsenaux. 
J’ai dans ma circonscription Diego Suarez qui demande des 
investissements dépassant le milliard et qui coûte chaque 
année des sommes relativement importantes.

De deux choses l’une : où vous ferez cette cale 
sans atelier de réparation et vous risquez de voir les 
bateaux passer pour aller se faire réparer ailleurs ; ou 
vous êtes obligé d^prévoir,non seulement la cale de radoub, 
mais encore le chantier de réparations, et alors il faut 
prévoir des investissements plus importants et il faudrait 
considérer aussi la rentabilité de ces deux ouvrages.

M? HASSAN BOULED. La question de la rentabilité a 
été étudiée à fond. Certaines sociétés sont favorables à 
cette réalisation. C'est du point de vue national que nous 
parlons* Nous voulons moderniser notre port et c'est mainte­
nant que.nous devons le faire* Il ne/raut pas attendre encore 
deux ans» Cinquante millions seraient financés par une socié­
té privée* Avant tout, il faut que le ministre soit d’accord 
sur lé principe lui-même.

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. Le problème n’est pas 
de ma compétence, mais je vous appuierai, monx cher collègue, 
en tant que Ministre de la farine Marchande et aussi parce 
que je sais député d’outre-mer*

M. HASSAN GOULED. Jusqu'à 
A ce moment-là ce sera trop tard 
le signaler maintenant.

I958.il n'y a ri. en de prévu, 
et c'est mon devoir de vous

M. LE PRESIDENT. Je pense que vous aurez l'occasion 
de revenir sur ce problème lors de la discussion du deu­
xième plan de modernisation et d'équipement. Ce sera pour 
vous le moment de dire combien cette cale apparait nécessaire 
dans votre secteur.

M. REPIQUET. l*e voudrais ma féliciter d’avoir à 
poser cette question aujourd’hui, non seulement au ministre 
de l^marine marchande,mais au député de Madagascar» NOus 
v/oudrions que le bateau qui prospecte le Canal de Mozambique 
puisse aller jusqu'à la Réunion- "'ai vu différentes person­
nalités pour chiffrer la dépense. Vous savez aussi, monsieur 
le Ministre, que,pourle financement,il faudra agir auprès 
du P.I.D.O.M. Cette question intéresse aussi les Antilles-

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT. J'ai fait les démarches 
nécessaires auprès du ministre de la France d’outre-mer. 
Je crois que nous pourrons arriver à une solution favorable, 
^e vous demanderai de vous mettre en rapport avec mon cabinet

I958.il
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pour que,dans les jours qui viennent, nous puissions enlever 
la décision auprès du ministre de la France d’outre-mer et 
des dirigeants de l'Aistrom.

M.LE PRESIDENT. Nous abordons maintenant 
relatives au petit cabotage.

les questions

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT. Dans ce domaine un 
effort a été fait mais il faudrait le poursuivre. Pour aider 
les petits navires qui se trouvent en difficulté - et je 
rappelle que/faute de caboteurs français,nous étions obligés 
d’afteter des caboteurs étrangers - l’Etat envisage deux 
séries de mesures : alléger les charges d’effectifs pour les 
rapprocher de celles de leurs concurrents étrangers* 0n en­
visage deux bordées au lieu de trois. Ee texte est à l’étude.

Mais on a prévu quelque chose de plus substantiel : 
l’aide financière aux armateurs d^petits narives armés au 
cabotage- Ee crédit/en 1955/s’élève à 100 millions* Il 
faudrait 140 millions et nous sommes actuellement en pour­
parlers avec les finances pour augmenter cette dotation afin 
d’aider pleinement les petits bateaux, qui sont susceptibles 
de bénéficier de l’aide au cabotage, ^e nombre de ces navires 
s’élève aujourd’hui à 36. Je le dis pourl* édification de la 
commission.

Voilà les quelques renseignements que je pouvais vous 
fournir. Sur les principe s,tout le monde est d’accord, mais 
il manquera quelques dizaines de millions que nous nous ef­
forcerons d’obtenir.
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M, LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, pouvez-vous 
nous dire quelques mots au sujet du "Guyane” ?

M. LE S/sECRETAlRE D'kTAT/- je tiens à préciser tout de 
suite que le département de la Marine marchande n’a aucune res­
ponsabilité dans cette malheureuse affaire, laquelle met en 
cause des ministères voisins, je suis navré de lexdire. Ce 
navire, qui a été commandé par la France d'Outremer et financé 
par le ridum, a finalement intéressé beaucoup de monde. Actuel­
lement, les Domaines cherchent, soit des acquéreurs, soit des 
affréteurs. Jusqu’Ici, les pourparlers n'ont pas été suivis de 
succès, en raison de la mauvaise réputation de ce bateau. Tout 
le monde sait que ce navire flotte difficilement et qu’il est 
difficile à gouverner. Personne ne veut faire l'effort néces­
saire pour le racheter à l'Etat. On avait essayé de la> vendre 
à un prix que vous me permettrez de garder secret, mais, même 
à ce bas prix, les acquéreurs n'ont pas paru disposés à se sub­
stituer à l'htat. J’ai alerté les organismes compétents pour 
savoir ce qu’on pourrait faire. 11 n’y a que deux solutions, 
m'a-t-on dit : soit modifier le bateau pour le rendre flottable 
soit le livrer aux démolisseurs.

M. xVON.- On pourrait en faire une caserne flottante. 
La Marine nationale avait autrefois une caserne flottante ins­
tallée dans un navire désaffecté. Le "Guyane" qui, à part les 
défauts que nous connaissons, est absolument neuf, pourrait 
constituer une caserne pour de très nombreuses années.

M. LE PRnSxDENT.- Assurément, on ne peut pas mettre à 
la fetrallle un navire neuf. Sur le plan technique, un problème 
de:stabilité se pose, mais je crois qu'il pourrait être résolu, 
avec quelques millions évidemment, une idée me vient à l'esprit 
Puisqu'il s'agit d'un petit navire, ne pourrait-on pas en faire 
un bateau à l'usage de nos écoles d'hydrographie ?

M. LE s/SECrtETAinE D'ETAT.- encore faudrait-il qu'il 
soit susceptible de flotter sans prendre de gîte 1

M. LE PReSxDENT.- A mon avis, cela pourrait sans doute 
s'arranger.

M. CLAxREAüX.- Je me permets de faire une autre propo­
sition. On pourrait utiliser ce navire comme hôtel à St-Pierre 
et Miquelon. Cela s'est déjà fait ailleurs.

M. LE PRESIDENT.- Gela exigerait une transformation 
tatale.

M. YVON.- Je-demande la parole.
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M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. xvon.

M. YVON.- Monsieur le Ministre, la question que je vais 
poser aurait trouvé sa place lors de l’évocation du problème 
de la Corse, qui a été traité par mon collègue M. de Kocca-oerra

Nous connaissons en effet les difficultés que rencontre- 
la Corse en raison même de son caractère d'insularité. Or, il 
existe, tout le long du littoral français, un certain nombre 
d’îles qui éprouvent, peut-être à une échelle moins importante, 
les mêmes difficultés que la Corse. Pour toutes ces îles de 
notre littoral, il faudrait établir un statut. Le problème qui 
pourrait intéresser la marthe marchande, c’est celui de la li­
aison de ces iles avèc le continent. Les îles sont nombreuses 
dans la région que je représente. t>i le Finistère possède trois 
îles, mon département, le Morbihan, possède Belle-lle en Mer, 
Groix, HOedic et Houat. Plus au sud, on trouve les îles d’ïeu, 
de Noirmoutiers et d’eutres encore.

Hier, ces îles étaient reliées au continent grâce à des 
navires qui étaient exploités par des sociétés privées. Toutes 
ces sociétés ont déposé leur bilan ou se sont mises en disso­
lution et elles ont préféré disparaître. Le problème étant d’in­
térêt général, cette liaison a été prise en charge par les dé­
partements, ce qui leur coûte horriblement cher.

En ce qui concerne le Morbihan, il doit construire, pour 
assurer la liaison de Belle-lie en Mer, un bateau dont le prix 
de revient, pour le département, sera de 110 ou,120 millions de 
francs. Le problème va se poser également demain pour la liaison 
avec Groix. 11 faudra envisager la construction d’un navire d’un 
prix de revient sensiblement égal.

de me permets alors de poser la question. N’y auralt-il 
pas lieu d’établir un statut des îles et de voir dans quelles 
conditions, pour ce problème de leur liaison avec le continent, 
qui constitue en somme le prolongement de la route nationale, 
on pourrait faire intervenir l’Etat. Je suis ravi de voir, Mon­
sieur ]æ ‘Ministre, que vous miacquiescez à ma suggestion. Je 
vous demande donc de bien vouloir étudier cette question afin 
que nous puissions lui apporter une solution, car elle est d'un 
intérêt majeur pour les départements dont ces îles font partie.

m. LE s/üECRbTAiaE D’ETAT.- Là encore, Monsieur le oé- 
nateur, je ne peux mettre que ma bonne volonté à votre disposi­
tion."»
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La question de la desserte des îles côtières n'est pas 
de la compétence de la Marine marchande, mais du Ministère de 
l'intérieur et du Ministère des Travaux Publics. Ceci résulte 
de^l'avis du Conseil supérieur des Transports en date du 6 Juil­
let 1950. Je veux bien, tenant compte de votre intervention, 
faire part de vos suggestions à mes collègues de l'intérieur 
et des Travaux Publics. Actuellement, le problème est dépar­
temental et vous demandez qu'il soit élevé d'un échelon. Il 
faudra agir dans ce sens. De mon côté, j'interviendrai pour 
que les ministères intéressés prennent l'initiative d'une dis­
position soit réglementaire, soit législative, en vue de mo­
difier le statut des îles côtières et de permettre d'assurer 
-les liaisons nécessaires.

M, YVON.- de remercie M. le Ministre de sa volonté 
d'intervenir auprès de ses collègues. Je déplore que ce soit 
le département de l'intérieur qui soit chargé de cela.

M. Lr ü/sECRriTAlRE D'ETAT.- Ainsi que les Travaux Publics

M. YVON.- On pourrait peut-être envisager de faire in­
tervenir le fonds routier. En tout cas, ce que je souhaite, 
c'est que l'Etat, que ce soit les Travaux Publics, l'xntérieur 
ou la Marine marchande, vienne soulager les finances départe­
mentales dans une situation qui devient insupportable.

M. POlRxhR.- Nous avons fait quelque chose en donnant 
la loi d'aide pour la construction des bateaux du Morbihan.

M. YVON J- C'est quand même une construction navale et 
il n'y a pas de raison que la loi d'aide ne s'applique pas. 
Le chantier constructeur doit bénéficier, comme les autres, 
de cette loi.

M. ROLLAND.- de voudrais que m. le Ministre prenne le 
même souci en faveur du bateau qui assure la desserte de l'£le 
d'Ouessant et qui est à bout de souffle

M. LE S/SECRETAIRE D'ETAT.- de ferai jouer la loi 
d'aide, Monsieur le sénateur.

M. ROLLAND.- ue vous remercie.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, je crois que 
M. Claireaux vous a posé une question.
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M. LE S/SECKETAiRE D’jfiTAT*- La question que Claireaux 
vient de me transmettre pose des problèmes techniques particu­
liers et nous amènera à discuter de chiffres très précis con­
cernant les tonnages et les prix. Dans ces conditions, onsieur 
le Sénateur, il serait peut-être préférable qu nous prenions 
rendez-vous pour que nous examinions ensemble cette question, 
sur laquelle je ne pourrais d’ailleurs vous répondre aujourd’hui 
que par des approximations.

M. LE PRES1DEHT.- Si vous le voulez bien, messieurs, 
nous allons revenir au paquebot de l’Atlantique nord, dans le 
souci que nous avons de donner à *.*. le Ministre une arme pour 
la poursuite de ses pourparlers.

Voici le texte que m. Delpuech me trahsmet :'*La commis­
sion maintient ses décisions précédentes pour la construction 
du grand paquebot de l’Atlantique N^rd et souhaite que des exi­
gences financières ne l’oblige pas à revenir sur ses décisions'.'.

C’est bien, mais cela me parait insuffisant. Je propose 
que le texte suivant figure dans le compte-rendu de notre réu­
nion :"m. le oous-ùecrétaire d'Etat a fait le point de la si­
tuation actuelle et reconnaît l’existence d’une impasse due à 
la différence entre le prix demandé par les chantiers de Penhoët 
pour la construction d’une unité de 53£000 tonneaux et les pos­
sibilités de financement par la Compagnie Générale Transatlan­
tique (aide comprise). Après un large échange de vues, la com­
mission a retenu, dans l’hypothèse où cette impasse se révéle­
rait décidément insurmontable, d’envisager une solution diffé­
rente comportant la construction d’un paquebot de moindre di­
mensions, pour laquelle il pourrait être fait appel à la con­
currence entre plusieurs chantiers français." (Assentiment)

Monsieur le Ministre, il me reste à vous remercier, au 
nom de notre commission, de toutes les précisions qui nous ont 
été.fournies ainsi que des réponses que vous avez bien voulu 
apporter à chacun de nos collègues.

La séance est levée à 12 heures 45 o

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

- Discussion du rapport de M. Symphor sur le projet de loi 
(n° 201, session 1955-1956), adopté avec modifications 
dans sa deuxième lecture, portant modification de la loi 
du 23 février 1941 concernant la perception de taxes 
locales de péages dans les ports maritimes de commerce.

- Questions diverses.

COMETE RENDU

Taxes de péages dans les ports de commerce.

M. SYMPHOR,-Rapporteur.- Mes chers collègues, je vous 
présente aujourd’hui le rapport que j’ai établi sur le pro­
jet de loi dont nous avons déjà délibéré. Il est très bref 
puisqu’il se borne à rappeler la position prise précédemment 
par notre Commission sur deux points : nécessité de faire 
payer les taxes de péages aux produits de la mer mis à terre 
autrement que par bateau et obligation aux bateaux déchar­
geant leur poisson dans un port autre que leur port d’ar­
mement de faire bénéficier celui-ci d’une partie au moins 
de la taxe.

Sur le premier point, je propose la reprise pure et 
simple de notre précédent amendement que 1’Assemblée Na­
tionale n’a pas cru devoir retenir.

Sur le deuxième point, je propose le maintien de notre 
décision en modifiant toutefois la forme de notre amendement

La nouvelle rédaction s’inspire de l’article 12, para­
graphe 2, de la loi du 16 janvier 1921 qui prévoyait,



Mar,. 22.3.56

justement, une répartition du produit des taxes entre 
port d*armement et port de débarquement.

La Commission adopte, sans débat, les conclusions 
de son rapport et décide d’en demander la discussion immé­
diate, en séance publique.

La séance est levée à 15 Heures 55.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Nomination d’un rapporteur pour la proposition de loi (n° 361, 
session 1955-1956), adoptée par 1’Assemblée Nationale, relative 
aux taxes d’usage des installations d’outillage concédé dans 
les ports de pêche.

II- Questions diverses.

COMPTE RENDU

Nomination de rapporteur

M. LE PRESIDENT.- Mes chers collègues, Nous devons nommer un 
rapporteur pour la proposition de loi (n° 361, session 1955-1956) 
adoptée par 1’Assemblée Nationale, relative aux taxes d’usage des 
installations d’outillage concédé dans les ports de pêche.

Je vous propose M. Trellu.

Il en est ainsi décidé.

Questions diverses

Audition du Directeur Général de la Compagnie des Messageries 
Maritimes.

M. LE PRESIDENT.- J’avais pensé qu’il aurait été intéressant 
pour notre commission d’entendre M.ANDUZE PARIS, Directeur général । 
de la Compagnie des Messageries Maritimes, sur la, situation actuel­
le de nos lignes maritimes du Moyen Orient, de l’Extrême-Orient, 
de Madagascar et du Pacifique. Nous aurions pu l’inviter à venir 
nous faire un exposé.

M. FLORISSON.- Cette idée est excellente. Nous pourrions 
ainsi poser des questions et demander, par exemple, pourquoi, alors 
que la flotte marchande de la Compagnie est suffisante, on affrète 
des bateaux anglais ? Peut-être est-ce parce que la. Compagnie des 
Messageries Maritimes est une filiale des Compagnies anglaises ?
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M. LE PRESIDENT.- Je vous propose cette audition pour le 
23 mai.

Il en est ainsi décidé.

Crédit Maritime' Mutuel

M. LE PRESIDENT.- Nous devons désigner un membre de notre 
commission pour représenter le Conseil de la République au sein del 
la Commission Supérieure du Crédit Maritime Mutuel, en remplace­
ment de M. Denvers.

Je vous propose M. Estève.

Il en est ainsi décidé.

Paquebot Atlantique Nord

M. LE PRESIDENT.- A propos de cette importante question de 
la construction du nouveau paquebot de 1*Atlantique-Nord, il 
m’avait paru intéressant de provoquer une réunion commune des 
deux commissions de la Marine de l’Assemblée Nationale et du 
Conseil de la République et j’avais écrit dans ce sens la lettre 
suivante au Président Pebvay:

"Monsieur le Président et Cher Collègue,

"Au cours de sa séance du 7 mars, la Commission de la 
Marine Marchande du Conseil de la République a entendu M. le 
Secrétaire d’Etat sur le problème de la construction du paquebot 
transatlantique.

"La discussion qui a suivi, les explications données par le 
Ministre, ont confirmé la Commission dahs l’opinion qu’elle avait i 
que le projet se trouve actuellement dans une impasse.

"La Commission que j’ai l’honneur de présider estime qu’il 
est impossible de laisser ce problème d’intérêt national s’enliser 
davantage sur le terrain où il semble se trouver aujourd’hui. Un 
communiqué publié par—la presse donne l’impression que les 
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services de la Marine Marchande, après avoir donné leur accord à 
la conception technique du navire, laissent la Compagnie Transat­
lantique et les chantiers de Penhoët dos à dos pour discuter du 
prix auquel ce navire sera livré.

"Les discussions engagées devant le Parlement permettaient 
d’envisager deux possibilités de financement:

1°/- construction sur fonds budgétaires; I
2^/- financement par l’armateur.

”L'inscription au chapitre 63.00 du budget 1955 de la 
Marine Marchande d’une première tranche de crédits de paiement de । 
4 milliards 100 millions affectés à un chapitre spécial confirme 
qu’après les déclarations successives des Ministres responsables, 
le Gouvernement s’est rallié à la deuxième solution: le finance­
ment par l’armateur.

"Cette décision semble avoir été prise en raison de la 
convention qui oblige la Compagnie Transatlantique à procéder au 
remplacement des navires hors d’âge affectés à l’exploitation des ’ 
services contractuels.

"La Compagnie Transatlantique doit, en conséquence, discuter' 
du prix du navire.

"La Commission de la Marine Marchande du Conseil de la 
République estime que cette discussion doit faire apparaître 
clairement le prix du paquebot dans les conditions où ce prix 
apparaît actuellement pour des navires de catégories diverses dans; 
les contrats signés par tous les armateurs, c’est-à-dire "le juste 
prix" qui constitue, par rapport au prix international, le prix 
acceptable pour l’armateur français.

"Ce juste prix représente la première tranche et la plus 
importante du financement du navire.

"La seconde tranche est constituée par l’allocation prévue 
par la loi Defferre, allocation qui reste généralement ignorée de 
l’armateur, tout au moins dans le calcul de son établissement qui < 
incombe aux services de la Marine Marchande.

"La première tranche est réglée par l’armateur au construc- I 
teur.

"La seconde tranche parvient aux Chantiers par un virement 
effectué directement par les services de la Marine Marchande,dans | 
le cadre des crédits inscrits au chapitre de la loi d’aide à Jb. 
construction navale.

"L’impasse devant laquelle nous nous trouvons résulte de 
l’impossibilité d’arriver au prix exigé par les Chantiers de
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Penhoët en ajoutant au juste prix international, tout au moins 
tel qu'il est présenté actuellement par la Compagnie Transatlan­
tique, l'allocation prévue par la loi du 24 mai 1951.

"Cette question doit être éclaircie. Etant donné les posi­
tions prises par les deux Assemblées et en raison de l'importance 
du problème, j'ai l'honneur de vous suggérer une réunion commune 
de nos deux commissions en présence du Secrétaire d'Etat à la 
Marine Marchande, du Ministre des Finances et des Présidents des 
Chantiers de Penhoët et de la Compagnie Générale Transatlantique.

"Veuillez agréer, Monsieur le Président et Cher Collègue, 
l'expression de mes sentiments les plus cordialement dévoués."

Le 21 mats le Président Febvay m'a répondu dans les termes 
suivants :

"Monsieur le Président et Cher Collègue,

"J'ai donné connaissance à la commission de la Marine 
marchande de 1'Assemblée nationale de votre lettre en date du 
6 mars, et attiré son attention sur la suggestion que vous m'avez 
faite d'une réunion commune des deux commissions en présence du 
Secrétaire d'Etat à la Marine marchande, du ministre des Finances 
et des présidents directeurs généraux des chantiers de Penhoët et 
de la Compagnie Générale Transatlantique.

"La commission de la Marine marchande de 1'Assemblée 
Nationale a constaté, comme celle du Conseil de la République, 
l'impasse dans laquelle se trouve le projet de construction du 
paquebot envisagé pour la ligne de l'Atlantique-Nord, et a entendu 
à deux reprises, M. le Sous-Secrétaire d'Etat à la Marine mar­
chande .

"Cependant certains de mes collègues ont émis des objections 
à une réunion commune des deux commissions, au cours de laquelle 
seraient entendus les représentants des chantiers de Penhoê’t et de 
la Compagnie Générale Transatlantique.

"Ces objections sont, les unes d'ordre constitutionnel, le 
pouvoir exécutif paraissant seul qualifié pour trancher un tel 

< différend, lescüu&es d'ordre réglementaire.

"D'autre part l'efficacité d'une confrontation des intéressé 
devant la commission a été mise en doute * car elle n'aboutirait 
probablement qu'à la confirmation des theses exposées par le 
ministre et dont le sous-secrétaire d'Etat a fait un exposé qu'il 
a promis de compléter si des renseignements nouveaux lui étaient 
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fournis au cours des pourparlers qu’il continue avec les parties 
en cause.

"Aussi je m’excuse de ne pouvoir répondre favorablement à 
votre suggestion, dont la commission a cependant apprécié l’aima­
ble intention.

"Veuillez agréer, Monsieur le Président et Cher Collègue, 
l’expression de mes sentiments les plus cordialement dévoués."

Je ne veux pas insister -du reste- sur cette fin de non 
recevoir.

Ainsi donc, les Finances continuent à "torpiller" le projet 
de constructions de grand navire et on en vient au paquebot de 
35.000 tonnes. A mon avis cela est une erreur car on réduit ainsi i 
à néant tous les travaux préparatoires et les pourparlers.

Mon opinion est que l’on revient à ce projet de 35.000 tonna 
parce que l’arrière pensée est de ne rien construire du tout, et 
on nous proposera ensuite de remettre en état le "Pasteur" qui 
pourra encore durer quelques années.

Il sera donc nécessaire de reprendre la question au moment 
du vote Collectif et je regrette que la suggestion que j’avais 
faite à 1’Assemblée Nationale n’ait pas été retenue.

J’ai eu des informations sur les projets de différents pays 
étrangers en matière de construction et je constate que nous 
sommes nettement dépassés.

M. YVON.- C’est dans ce domaine comme dans tous les autres, 
la continuation de notre politique d’abandon.

M. LE PRESIDENT.- Au sujet de nos visites dans les ports de 
pêche, je vous rappelle que nous sommes attendus à Eécamp.

Nous en reparlerons à notre prochaine réunion.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Audition de M.ANDUZE-PARIS, Président de la Compagnie des 
Messageries Maritimes.

II - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Audition de M.Anduze-Paris

M. LE PRESIDENT.- Mes chers collègues, je suis heureux de 
saluer la présence parmi nous de M.Anduze-Paris, Président de la 
Compagnie des Messageries Maritimes, et de son Directeur-général, 
M.Carour, qui ont bien voulu accepter de venir nous faire le point 
de leurs activités.

Je donne la parole à M.Anduze-Paris.

M.ANDUZE-PARIS.- Messieurs, je suis sensible à la courtoise 
invitation qui me vaut aujourd'hui l'honneur de me présenter 
devant votre commission.

Je me propose de vous exposer l'état actuel du trafic 
assuré par les Messageries Maritimes.

1°) En Méditerranée : Après la fin des hostilités, le 
renouvellement des conventions a tenu compte des modifications 
imposées par les circonstances nouvelles : disparition du mandat 
français au Liban et en Syrie, notamment, et développement du 
trafic aérien.

La Méditerranée est desservie par 17 compagnies de navi­
gation françaises et étrangères, la concurrence y est donc très 
vive.

Les conventions ont très prudemment réduit la participa­
tion française à ce trafic.

Sur la ligne de Beyrouth, le service fut assuré d'abord 
par le "Providence", puis par le "Champollion". Après naufrage 
de celui-ci.on a eu recours au "Maréchal Joffre".

Le trafic maritime est difficilement rentable parce que 
saisonnier. Il apparait donc inutile de construire un nouveau 
paquebot.
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D'autant plus que le problème de l’utilisation de "La 
Marseillaise" s’est posé à ce moment» Devenu inutile sur la 
ligne d’Indochine où il était affecté, il apparut qu'il serait 
le mieux utilisé sur la ligne de Méditerranée, après avoir 
envisagé de le vendre ou de l’utiliser temporairement sur la 
ligne des Antilles de la Transat.

Grâce à "La Marseillaise", l'égale du Pirée a été rétablie 
de façon très utile, commercialement et politiquement»

D'autre part, on a assisté à un afflux sensible de'clients 
qui empruntent la 3ème classe.

Il est encore trop tôt pour tirer les conclusions de la 
nouvelle affectation de ce paquebotj 4fois il est certain que 
cela sera coûteux»

2°) En Extrême-Orient : Notre trafic est durement t,ouché 
par la disparition de la présence française, en fait, eballndo- 
chine, phénomène qui s'ajoute à la disparition antérieure de 
l'escale de Changaï.

Actuellement, nous n'avons plus que 3 paquebots sur 
l'Indochine. Pour les marchandises, le trafic disparait peu 
à peu. Pour les premiers mois de 1956 : baisse de recettes 
21%, de 1954 à 1955, pour l'Indochine 32%, 42% pour les trans­
ports maritimes, 16% pour le trafic civil.

Ce mouvement va se poursuivre au cours des prochains mois»

En outre, nous devons faire face à une augmentation des 
charges : 66% de 1950 à 1954»

Nous avons été conduits à chercher des trafics de rempla­
cement. Pour les paquebots, on peut espérer compenser la perte 
de l'Indochine grâce au Japon, aux Philippines, à Ceylan, etc.»

Nous avons l'avantage d'avoir les meilleurs paquebots et 
le meilleur service à bord, ce qui permet d'affronter la concur­
rence »

Pour les cargos, nous avons conclu un accord avec les 
Chargeurs Réunis et nous essayons de pousser dans l'Océan Indien 
et sur l'Afrique du Sud où nous nous heurtons aux pavillons déjà 
installés sur place : anglais, hollandais et allemand notamment.

Nous avons envisagé de développer le trafic cargo sur les 
côtes indiennes. Nous y parviendrons quand nous aurons achevé 
de construire nos derniers cargos.
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Sur la ligne de Chine, des entraves au développement sont 
dues aux difficultés d’ordre politique et à l’interdiction de 
transporter de nombreuses catégories de marchandises dites stra­
tégiques. Il faut espérer que les Américains desserreront ces 
restrictions.

Sur l’Australie, nous obtenons de bons résultats qui se 
confirmeront dans l’avenir.

Telles sont les grandes lignes de la politique suivie par 
notre Compagnie. Nous faisons de notre mieux mais nous ne devons 
pas nous faire d’illusions sur les difficultés qui vont venir.

M.LE PRESIDENT.- Monsieur le Président, nous vous remer­
cions de la clarté de votre exposé. 'Je donnerai maintenant la 
parole à ceux de nos collègues qui désireraient présenter quel­
ques observations.

M.CASTELLANI.- J’ai plusieurs questions à poser :
a) y a-t-il tendance à réduire le nombre de classes à 

bord des paquebots ? La 3ème me paraît devoir être 
supprimée.

b) les connaissements directs seront-ils maintenus ?

c) constitution d’une société de batelage pour assurer 
les travaux de manutention dans les ports, secondaires 
surtout.

d) liaison avec l’Afrique du Sud : y a-t-il des départs 
réguliers entre Madagascar et ce pays ?

e) précisions sur le pourcentage du trafic avec l’Indo­
chine, pour les marchandises "civiles".

M.SCHIAFFINO.- Il faudrait favoriser les exportations de 
l’Algérie en supprimant les surtaxes d’escales qui frappent le 
trafic sur l’Extrême-Orient. Qu’en pense le Président Anduze- 
Faris ?

M.ANDUZE-FARIS.-
a) A la première question de M.Castellani, je réponds 

qu’il me paraît préférable de n’avoir plus que 2 classes 
sur les paquebots. Mais nous avons été obligés de main­
tenir ou mêmeaUcréer une 3ème classe, à cause des dif­
férenciations administratives des grades des fonction­
naires civils et militaires transportés.
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b) les connaissements directs sont petit à petit rétablis, 

mais le problème des manutentions et transbordements 
reste posé. Il est lié à la construction du canal de 
Pangalanes sur la côte-est de Madagascar.

c) L’uniformisation du batelage par la construction d’une 
société unique est très souhaitable. Malheureusement, 
rien n’a encore été fait et cela ne dépend pas de notre 
Compagnie.

M.CASTELLANI.- Je pense que les Compagnies de navigation 
pourraient prendre l’initiative et aussi une participation 
financière .

M.ANDUZE-FARIS.- Entre Madagascar et l’Afrique du Sud, 
le trafic est difficile à développer, les échanges économiques 
-étant rares. Mais nous nous efforcerons d’améliorer la situation^

A M.Schiaffino, je ne peux que répondre que notre Compa­
gnie a le ferme désir d’aider l’expansion économique de l’Al­
gérie. La surtaxe d’escale qui frappe ses ports ne les frappe 
pas seuls, il y en a aussi pour Sète.

M.SCHIAFFINO.- Les exportations algériennes portent 
surtout sur le vin, le tabac et les fruits. Il faut les favo­
riser sinon la situation économique s'aggravera, la viticulture 
notamment. Il peut s’ensuivre une réduction du marché du travail, 
avec toutes ses conséquences sociales et politiques.Si les 
Messageries Maritimes supprimaient les surtaxes d'escales, elles 
y gagneraient en définitive.

M.ANDUZE-FARIS.- Les statistiques dont je dispose ici ne 
me permettent pas de répondre à M.Castellani aussi précisément 
qu’il le souhaite sur les variations de trafic sur l’Indochine.

Il est difficile de faire des comparaisons valables entre 
le trafic d’avant-guerre et le trafic actuel.

M.DELPUECH.- Quelles sont les perspectives de reprise de 
trafic avec la Chine et le Nord-Vietnam ?

M.ANDUZE-FARIS.- Nous sommes restés sur place autant que 
possible et nous pourrons démarrer de nouveau dès que les cir­
constances le permettront. Les restrictions doivent se relâcher 
et des missions économiques en Chine, comme celle de M.Rochereau 
sont très utiles.

M.LE PRESIDENT.- Quelle est l'activité de la flotte 
commerciale japonaise ?

.../...
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M.ANDUZE-FARIS.- Elle est rétablie et tend encore à se 
développer. Elle fait une concurrence sévère aux autres arme­
ments, avec baisses de tarifs, les compagnies étant soutenues 
financièrement par le gouvernement japonais. Des démarches sont 
en cours pour remédier à cet état de choses.

M.LE PRESIDENT.- Une dernière question pour terminer : 
nomment envisâgez-vous, Monsieur le Président, le fonctionnement 
des Conventions ?

M.ANDUZE-FARIS.- De 1949 à 1951, aucune participation de 
l'Etat. Faible participation en 1951 et 1952. Puis aucune 
participation. Pendant ce temps, des dividendes ont été distri­
bués à l’Etat.

Pour l'exercice 1955, déficit moindre qu'en 1954.

Pour 1956, le déficit dépassera sans doute le maximum de 
subvention. Il faut donc entrevoir une révision de la Convention.

Notre flotte comprend, en paquebots, outre "La Marseil­
laise", 3 sur l'Extrême-Orient, 4 sur Madagascar, 2 sur le 
Pacifique; en cargos : 32 en 1955 dont 2 de 11.000 tonnes, 
cédés par les-Anglais, 3 autres de 11 .000 tonnes, 4 de 9.500 
tonnes (et 10 en commande), 5 de 9.000 tonnes également en 
commande.

Nous sommes menacés par un projet de retrait des liberty 
ships par l'Etat, qui en est propriétaire, il faut souhaiter 
que ce projet n'aboutisse pas, ce serait catastrophique pour 
1’armement français.

Nous n'avons pas de difficultés avec notre personnel, 
mais les charges qu'il nous occasionne sont de plus en plus 
lourdes•

M.LE PRESIDENT.- Utilisez-vous beaucoup de marins 
originaires d’outre-mer ?

M.ANDUZE-FARIS.- De moins en moins depuis qu’il n'y a 
plus de chauffe au charbon. Il faudrait les rééduquer pour 
mieux les utiliser.

M.FLORISSON.- Je suis obligé de constater, une fois de 
plus, que l’Océanie est sacrifiée dans le problème des rela­
tions maritimes avec la France.

M.ANDUZE-FARIS.- J'ai répondu à toutes les questions qui 
m’ont été posées. Je suis prêt à répondre à celles que voudra 
bien me poster M.Florisson.

M.FLORISSON.- Il est trop tard !
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M.LE'PRESIDENT.- Plus personne ne demandant la parole, 
il ne me reste plus que l’agréable devoir de remercier de 
nouveau MM.Anduze-Earis et Carour et les assurer que notre 
commission tiendra, le cas échéant, le plus grand compte des 
informations qu'elle vient de recueillir»

La séance est levée à 12 heures 5

Le Président
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I - Discussion du rapport de M. Trellu sur la proposition 

de loi (n° 361, session 1955-1956), adoptée par l'As- 
semblée Nationale, relative aux taxes d'usage des 
installations d'outillage concédé dans les ports de 
pêche.

II - Nomination d'un rapporteur pour la proposition de réso­
lution (n° 462, session 1955-1956) de M. Brettes, ten­
dant à inviter le Gouvernement à rétablir la ligne 
maritime Bordeaux-Brésil-La Plata et à prévoir l'affec­
tation sur cette ligne d'un navire de la classe du 
"Pasteur".

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Taxes d'usage dans les ports de pêche

M. LACHEVRE, PRESIDENT.- Mes chers Collègues, je donne 
la parole à M. Trellu, rapporteur de la proposition de loi 
soumise à nos délibérations.

M. TRELLU.- Messieurs, le texte législatif que nous a 
transmis 1'Assemblée Nationale n'a d'autre objet que de 
régulariser une situation de fait existant dans plusieurs 
ports, pour l'étendre à l'ensemble des ports de pêche.

Jusqu'ici, les dispositions légales sont muettes sur le 
mode de tarification pour l'usage des outillages publics 
concédés; le Conseil d'Etat s'était montré, en 1941, hostile 
à une tarification "ad valorem". Si l'on avait suivi cet avis, 
il s'en serait suivi d'appréciables perturbations dans la 
collecte des taxes et, notamment, la nécessité de recruter 
du personnel supplémentaire afin de faire un décompte exact 
de ces taxes selon la nature du poisson débarqué.
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Si l’on tient compte du fait que ce poisson est généra­
lement vendu "au lot", suivant un système dit "à l’estime", 
on constate que l’application d’une taxe "ad valorem" peut 
se faire sans difficultés et, pour ainsi dire, automatiquement.

C’est pourquoi je ne peux qu’engager notre Commission à 
se rallier à la proposition de loi soumise à ses délibérations.

M. SCHIAFEINO.- Je me suis préoccupé des répercussions 
de l'application de ce texte dans nos ports algériens et j’en 
suis un peu inquiet. Qui nous assure qu'après le poisson, ne 
seront pas frappés de taxes les autres produits manutentionnés 
dans les ports ?

M. LE PRESIDENT.- La proposition de loi ne vise que les 
ports de pêche. Les taxes seront extrêmement utiles pour as­
surer l’entretien de leur outillage. Le calcul en sera simple 
et rapide, basé sur la valeur du poisson débarqué.

Il semble donc raisonnable d’adopter ces nouvelles dispo­
sitions.

M. SCHIAPPINO.- Les cahiers des charges des ports stipu­
lent que les taxes d’usage doivent être perçues de façon 
uniforme, quelles que soient les matières. Il Êudrait préciser 
que les taxes visées par la proposition de loi ne peuvent 
concerner que le poisson.

M. LE PRESIDENT.- On peut le rappeler dans le rapport, 
cela ne change rien.

Le rapport de M. Trellu est adopté.
*

* *

Rétablissement de la ligne Bordeaux-La Plata

M. LE PRESIDENT.- Y a-t-il des candidats au rapport de 
la proposition de résolution (n° 462, session 1955-1956) de 
M. Brettes, tendant à inviter le Gouvernement à rétablir la 
ligne maritime Bordeaux-Brésil-La Plata et à prévoir l’affec­
tation sur cette ligne d’un navire de la classe du "Pasteur".

M. PAUZET.- En ma qualité de Bordelais, je prendrais 
volontiers le rapport.

M. Pauzet est désigné comme rapporteur
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M. SCHIAFFINO.- Avant de discuter le rapport, je me per­
mettrai de faire remarquer qu’il existe déjà des lignes mari­
times entre la France et l’Amérique du Sudo Leur exploitation 
est difficile; est-il opportun d’en créer une nouvelle ?

Mo LE PRESIDENTo- C’est une question délicate. Peut-être 
un Bordelais sera-t-il gêné de présenter la réponse prévisible.

M. YVON.- Les Italiens exploitent des paquebots sur 
l’Atlantique Sud. Comment s’en tirent-ils ?

M. SCHIAFFINO.- L'Etat italien comble le déficit, sous 
une forme ou sous une autre.

A ce sujet, je pourrai communiquer à la Commission une 
étude anglaise très intéressante sur les comptes d’exploita­
tion des paquebots.

M. FLORISSON.- Il se pose un problème d’utilisation du 
port de Bordeaux, de plus en plus délaissé, au profit de 
Marseille, ce qui est anti-économique. Par exemple, on envoie 
par chemin de fer les bois des Landes pour les embarquer à 
Marseille.

Il faudrait aussi améliorer les services de cabotage 
national.

M. SCHIAFFINO.- Cette activité a pratiquement disparu au 
bénéfice de la route et du rail.

Pour les paquebots, Bordeaux a le désavantage d'être 
excentré.

La séance est levée à 11 heures 15.

Le Président,
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La séance est ouverte à 10 Heures 20

Présents

Excusés

Suppléants

Absents

: MM. ABEL-DURAND, JEZEQUEL, LACHEVRE, LONGUET, 
RAZAC, Jean-Louis ROLLAND, SYMPHOR.

: MM. Jules CASTELLANI, Henri CORNAT, Vincent DELPUECH 
Yves ESTEVE, Etienne GAY, HOUDET, M’BODJE, Marc 
PAUZET, REPIQUET, SCHIAEPINO, TRELLU.

MM. ELORISSON, GOURA, Hassan GOULED, Yves JAOUEN, 
ROBERT.

MM. BERTRAND, BOUDINOT, CERNEAU, Albert LAMARQUE, 
LE BOT, LE DIGABEL, LEONETTI, de ROCCA-SERRA, 
Joseph YVON, ZAFIMAHOVA.
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ORDRE DU JOUR

I - Examen du projet de loi (n° 2176 A.N.), relatif au re­
classement des ex-pilotes de la station de Haïphong .

II - Echange de vues sur le collectif budgétaire (n° 1487 
A.N.) en ce qui concerne les crédits de la Marine mar­
chande •

III - Questions diverses»

COMPTE RENDU

Pilotes de Haïphong.

M. DE PRESIDENT.- Mes chers collègues, nous serons pro­
chainement saisis d’un projet de loi, concernant le reclasse­
ment des ex-pilotes de la station de Haïphong, que votera 
1’Assemblée Nationale mardi prochain.

Il y a urgence à faire promulguer ce texte pour sortir 
ces pilotes de la situation ambigiie dans laquelle ils se trou­
vent.

C’est pourquoi il m’apparaît utile de désigner dès main­
tenant un rapporteur afin de gagner du temps.

Sur le fond, il n’y aura, sans doute, rien à dire. 
Qui. désire prendre le rapport ?

M. SYMPHOR est désigné comme rapporteur.

M. SYMPHOR.- Ce projet de loi ne soulève aucune diffi­
culté. Je ne peux qu’en proposer le vote par notre Commission.

M. LE PRESIDENT.- Dans ces conditions, notre Commission 
décidera, sans doute, d’adopter immédiatement les conclusions 
de son rapporteur ?

Il en est ainsi décidé
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M. LE PRESIDENT.- Nous pourrons ainsi proposer au Conseil 
de la République la discussion immédiate du projet de loi dès 
sa transmission par 1'Assemblée Nationale.

Il en est ainsi décidé.

*

* *

Collectif financier (Marine marchande)

M. LE PRESIDENT.- Mes chers collègues, nous aurons très 
prochainement à nous prononcer sur le projet de collectif 
financier, en ce qui concerne la Marine marchande.

Je ne sais encore si nous aurons à désigner un rapporteur 
pour avis de notre Commission. Mais, d’ores et déjà, nous pou­
vons passer en revue les différentes rubriques sur lesquelles 
il vous paraîtrait opportun d’intervenir.

A l1Assemblée Nationale, beaucoup de sujets ont été 
traités : enseignement maritime, situation des gardes maritimes 
constructions navales, pêches, etc...

Je pense qu’ici il serait bon, pour éviter des redites 
et provoquer un débat intéressant, que chaque membre de la 
Commission désirant intervenir se consacre à un sujet délimité

M. JAOUEN.- J’ai l’intention d’évoquer le problème posé 
par la pollution des eaux bretonnes par les pétroliers qui pro­
cèdent au nettoyage de leurs soutes trop près des côtes. Il 
en résulte des dépôts de déchets sur le littoral, extrêmement 
nuisibles à la pêche et au tourisme.

Il faudrait porter de 50 à 100 milles la limite extrême 
d’autorisation de vidange des pétroliers®

M. JEZEQUEL.- Il convient de souligner la situation 
défavorisée des marins du commerce pensionnés, par rapport à 
leurs camarades de là marine nationale, en matière de soins mé­
dicaux..
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M. ABEL-DURAND.— Une amélioration, est en cours : il 
existe actuellement un service ambulant de dépistage de la 
tuberculose chez les marins. Mais c'est encore très insuffisant. 
C’est pourquoi l'intervention de M. Jézéquel vient à point.

M. ELORISSON.- Je reviens à la question soulevée par
M. Jaouen ; j'estime que 100 milles seront insuffisants.

D’autre part, je soulèverai, encore une fois, le problème 
des liaisons maritimes entre les îles de l’Océanie.

Elles sont anarchiques et inefficaces. Il faudrait les 
confier à la seule Compagnie des Messageries maritimes.

M. ROLLAND.- Je profiterai du débat pour rappeler la 
situation désastreuse des anciens quartiers-maîtres et seconds 
maîtres qui sont passés dans les cadres des commis de l'ins­
cription maritime et dont les traitements actuels sont très 
inférieurs aux soldes qu’ils auraient s’ils étaient restés 
dans leur cadre d’origine et ce, malgré les promesses for­
melles qui leur ont été faites jadis.

M. Hassan G-OULED.- Je parlerai de la situation des marins 
originaires d’Outre-Mer en chômage, qui a fait récemment l'objet 
d’une enquête par notre Commission de la France d’Outre-Mer.

M. SYMPHOR.- Je rappellerai tous les problèmes en suspens 
dans les départements d’Outre-Mer relatifs à la marine marchande.

M. LONGUET.- Je dirai sans doute quelques mots sur les ta­
rifs de fr?£, souvent nuisibles au développement économique de 
nos Territoires d’Outre-Mer.

M. CLAIREAUX.- Qui interviendra sur la libération des échan 
ges et ses répercussions sur la pêche française ?

M. LE PRESIDENT.- Sans doute un de nos collègues côtiers !

M. CLAIREAUX.- Il y a des abus, notamment à Boulogne, où. 
l’on importe du poisson frais, soi-disant congelé.

M. LE PRESIDENT.- Quant à moi, j'interviendrai sur l'aide à 
la construction navale et la construction du futur paquebot de 
1’Atlant ique-Nord.

La séance est levée à 11 heures.
Le Président,
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La séance est ouverte à 15 heures 45

MM. BOUDINOT, Henri CORNAT, Léon DAVID, 
Vincent DELPUECH, Etienne GAY, LACHEVRE, 
Marc PAUZET, RAMAMPY, REPIQUET, de ROCCA 
SERRA, Jean-Louis ROLLAND, SYMPHOR,

Suppléants : MM. ANDRE, ROBERT

Excusés MM. ABEL-DURAND, Robert AUBE, DURIEUX, ESTEVE, 
HOUDET, JEZEQUEL, RAZAC, TELLIER, TRELLU, 
YVON

Absents : MM. GOURA, Albert LAMARQUE, LE BOT, LE DIGABEL 
LEONETTI, PAUMELLE, SCHIAFFINO, ZAFIMAHOVA
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ORDRE DU JOUR

a) constitution de la commission.

b) nomination de :

- I membre de la sous-commission de contrôle des 
entreprises nationalisées;

- I membre de la commission de coordination de la 
recherche scientifique et du progrès technique (et, éventuel­
lement, 1 membre suppléant).

COMPTE-RENDU

Constitution de la commission

M. LE PRESIDENT.- Mes chers Collègues, je vous souhaite 
la bienvenue à tous, et, sans perdre de temps, je vous invite à 
procéder à la désignation du bureau de la commission.

M.CORNAT.- Je pense être l'interprète de la Commission 
unanime en proposant la reconduction pure et simple du bureau.

M. LE PRESIDENT.- Je constate qu'il n'y a pas d'oppositioi 
au contraire.

Le précédent bureau est donc reconduit, à l'unanimité, 
dans la composition suivante :

Président : M. Roger Lachèvre,
Vice-Présidents : MM. Symphor et Razac, 

Secrétaires : MM. Jézéquel et Vincent Delpuech.

Sous les applaudissements M. Lachèvre prend la présidence 
de la séance.

M. LE PRESIDENT.- Mes chers Collègues, je vous remercie 
vivement de l'honneur que vous me faites et de la confiance que 
vous me témoignez de nouveau.

Au cours de la nouvelle session, nous nous efforcerons - 
et pour ma part je m'y engage - de maintenir l'atmosphère de
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cordialité dans le travail qui caractérisé notre commission.
Notre activité, au cours de la précédente session, a été 

féconde, notamment en ce qui concerne les problèmes relatifs à 
la construction navale et à son financement.

Nous avons encore des projets à réaliser : la poursuite 
de notre enquête dans les ports de pêche en est un qui nous 
tient à tous à coeur. Nous aurons aussi à nous pencher sur les 
problèmes posés à la Marine marchande par le développement de 
la crise de Suez, et, d'ici quelques semaines, nous serons sai­
sis du budget.

Ce sera pour nous l'occasion de demander l’audition du 
Sous-Secrétaire d’Etat à la Marine marchande et de faire le 
point avec lui.

En attendant, à une date qui vous sera bientôt précisée, 
nous irons visiter le Salon Nautique, comme nous l'avons fait 
l'an dernier.

La séance est levée à 15 heures 55 , après la désignation 
de M. Câstellani comme membre de la sous-commission de contrôle 
des entreprises nationalisées, et de M. de Rocca-Sarra comme 
membre de la commission de coordination de la recherche scien­
tifique et du progrès technique.

Le Président
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La séance est ouverte à 10 Heures

Présents : MM. Henri CORNAT, Vincent DELPUECH, DURIEUX, 
Etienne GAY, HOUDET, JEZEQUEL, LACHEVRE, Albert 
LAMARQUE, LE BOT, LEONETTI, RAZAC, de ROCCA 
SERRA, Jean-Louis ROLLAND, SCHIAFFINO, SYMPHOR.

Excusés : MM. ABEL-DURAND, AUBE, Yves ESTEVE, LE DIGABEL, 
PAUZET, RAMAMPY, REPIQUET, Gabriel TELLIER, 
TRELLU, Joseph YVON, ZATIMAHOVA.

Suppléant : M. FLORISSON.

Absents : MM. BOUDINOT, Léon DAVID, GOURA, PAUMELLE.
Assistait, en outre, à la séance : M. COURRIERS, Rapporteur 

spécial de la Commission des Finances.
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ORDRE DU JOUR

I - Audition de M. le Sous-Secrétaire d’Etat à la Marine 
marchande.

II - Echange de vues sur le projet de loi (n° 2951 A.N. 
3me Législ.), en ce qui concerne les crédits de la 
Marine marchande.

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Audition de M. le Sous-Secrétaire d’Etat à la Marine 
Marchande (voir compte rendu sténographique joint).



MARINE MARCH. 28/ll/l956. 106

M. LE PRESIDENT.- Mes chers Collègues, la séance est 
ouverte. Vous me permettrez de saluer en votre nom M. le Secré­
taire d’Etat à la Marine Marchande qui a bien voulu venir devant 
notre Commission pour l’entretenir de son budget^et de lui sou­
haiter une cordiale blenvenüe. Vous me permettrez également de 
saluer la présence de notre collègue M. Courrière qui est le 
Rapporteur éclairé de ce budget à la Commission des Finances et 
qui a bien voulu assister à notre réunion pour nous guider dans 
cette discussion. Je vous signale qu’on nèus a distribué une note 
rédigée par le Président de la Commission des Finances et qui est 
en quelque sorte le moyen de se servir du budget que nous avons 
entre les mains cette apnée et dont la présentation est assez nou­
velle.

Je voudrais excuser un certain nombre de nos Collègues 
jjui sont retenus ce matin dans les Conseils généraux, tel M. le 
Président Abel Durand, ainsi que ceux d'entre nous qui sont re­
tenus au Conseil supérieur des Invalides, qui tient séance en ce 
moment. Il n’est évidemment pas facile de trouver une date qui 
convienne à tout le monde. Vous comprenez les raisons pour les­
quelles jëme suis efforcé de tenir compte à la fois des considé­
rations du Ministre et de celles de notre Rapporteur à la Com­
mission des Finances, Je vous signale enfin que notre excellent 
Collègue M, Le Diglïabel a été opéré lundi et qu’il est actuellemert 
en clinique. Vous me permettrez de lui adresser nos meilleurs 
voeux pour un prompt^ rétablissement.

Nous allons maintenant commencer à travailler. Si vous 
en êtes d’accord, Monsieur le Ministre, notre Collègue M, Cour­
rière pourrait nous dire., tout d’abord/quelques mots sur la meil­
leure façon de suivre le budget. Vous pourriez ensuite nous faire i 
un exposé sur les modifications sensibles qui sont apportées dans ; 
ce budget de 1957 par rapport à celui de 1956. i

M. LE SECRETAIRE D’ETAT.- Je suis d’accord avec vous, 
Monsieur le Président, sur cette procédure.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Courrière,

M. COURRIERE.- Mes chers Collègues, jusqu’à maintenant, 
les prévisions budgétaires étaient présentées par chapitre et par 
article, A l’heure actuelle, pour pouvoir comprendre ce que de­
mande le Gouvernement, il faut avoir sous les yeux à la fois les 
documents numéros 2,951 et 2,951 - annexe II, qui sont des "bleus” 
et le document vert qui est le budget voté en 1956.

En ce qui me concerne, je considère que la présentation 
budgétaire, telle qu’elle est réalisée actuellement, est beaucoup 
trop ^jlobaliste’ et qu’elle ne donne pas les éléments d* informatior 
suffisants pour que nous puissions connaître, à travers elle, 
quelles sont exactement les intentions du Gouvernement.
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On nous dît qu’on peut trouver, dans les divers minis­

tères, les informations qui nous manquent. C’est exact pour cer­
tains ministères, c'est inexact pour d'autres. Ce que jd constate, 
et je m’excuse de le dire devant M. le Secrétaire d’Etat, c'est 
qu'il n'existe pas, dans un ministère quelconque, un fonction­
naire qui soit assez indépendant.du Ministre, ce qui me paraît 
essentiel, et qui soit suceptible de donner au Rapporteur de la 
Commission des Finances ou à la Commission spécialisée, les in­
formations et les renseignements qu’on lui demande, notamment 
d'indiquer ce que peuvent éventuellement déceler certains Crédits 
ou certaines positions qui peuvent avoir par la suite de graves 
conséquences,

Cela dit, le budget de la Marine marchande, que vous I 
trouvez à la page 109 du "bleu", annexe 1, vous est présenté 
sous la forme suivante. Aux titres III et I¥, à la première 
colonne, vous trouvez les crédits votés en 1956, à la deuxième 
colonne, les crédits de 1956 auxquels on a ajouté des autori­
sations de dépenses ou les décisions du Parlement Intervenues 
entre le moment du vote^ du budget et la fin de l'année 1956; 
enfin, dans la troisième colonne, les sommes demandées pour le 
budget de 1957. Pour pouvoir comprendre ce que signifient les 
mots : personnel, matériel, travaux d'entretien, subventions, 
dépenses diverses, etc..., il faut vous reporter au document 
vert qui représente le budget de l'an dernier. Vous trouverez 
là les éléments vous permettant de savoir ce que contiennent 
ces différents termes. C'est donc à une comparaison entre le 
"Vert" et le "bleu" qu'il faut procéder.

Ces observations étant faites, le mieux serait, je 
crois, que M, le Ministre nous donne maintenant les explications ■ 
qu'il entend nous fournir sur ce bûdget.

M. LE PRESIDENT.„ Je remercie M. Courrière de ces utiles'; 
Indications. La méthode qu'il propose me paraît, en effet, la 
meilleure et, s'il n'y voit pas d'inconvénient, je vais donner 
Immédiatement la parole à M. le Ministre.

M. LE SECRETAIRE DiETAT.- Je vous remercie d'abord, mon 
cher Président, de vos paroles de bienvenue. J'ai noté l'obser­
vation liminaire de M. Courrière, disant que ce budget se pré­
sente sous une forme‘‘globallste"- pour reprendre son expression - 
qui ne donne pas aux Parlementaires chargés du contrôle des dé­
penses de l'Etat, les renseignements indispensables.

Je vais vous donner $'ici quelques Indications qui me 
paraissent primordiales, sauf à las compléter, si certains d’entre 
vous s'estiment insuffisamment éclairés. Ce qui caractérise ce I 
budget de 1957, c'est qu'il a été préparé et conçu sous le signe 
de l'austérité. Il a fallu accomplir, vous vous en doutez, un 
travail difficile, parfois même douloureux, pour maintenir les 
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dépenses dans les limites raisonnables qui nous étaient Imposées, 
malgré la nécessité d’opérations nouvelles. Ce que je peux dire, 
en ce qui concerne le budget de la Marine marchande, c’est que, 
si les économies ont surtout frappé les dépenses ordinaires, le 
projet de budget qui vous est soumis {réserve cependant, indiscu­
tablement, le présent et l’avenir.

En 1956, les dépenses relatives aux moyens des services, 
groupées sous le titre III, avoisinaient l;660 millions. Du seul 
fait des mesures déjà votées, ces dépenses devaient s'accroître 
en 1957, de 131 millions. Les économies auxquelles il a dû être 
procédé«w, ont porté essentiellement (19, 5 millions sur 27, 5) 
sur des suppressions d’emplois. Cinquante emplois ont été suppri- ( 
imés, dont cinq à l’administration centrale et qwante-cinq dans 
les services de l'inscription maritime. En ce qui concerne 1'Ad­
ministration centrale, les cinq emplois en question sont actuel­
lement vacants, notamment celui de Secrétaire général. Quant aux 
services extérieurs, trente-sept emplois sur les quarante-cinq 
supprimés sont vacants, les huit autres étant occupés par des 
suppléants.

Dans le même temps, il a toutefois été possible de créer . 
quinze emplois nouveaux indispensables pour permettre à 1'Adminis­
tration d'accomplir sa tâche dans certains secteurs en extension, 
notamment dans l'enseignement maritime. L'essentiel de ces créa- I 
tions, qui entraînent une dépense nouvelle de 12,6 millions, 
porte sur neuf postes de Professeurs de la Marine marchande, des- { 
tinés à l'Ecole de Saint-Malo qui doit ouvrir ses portes à la• 
fin de l'année 1957.

Deux autres mesures constituent l'amorce du développement 
nécessaire de l'action du Département. L'une porte sur la création 
d'un emploi d'inspecteur de la Naviguation et du travail maritime}' 
l'autre sur celle d'un emploi d'Assistant de Laboratoire a l'ins­
titut des Pêches.

Les dépenses relatives aux Interventions publiques, 
groupées sous le titre IV, ont subi des fluctuations plus im­
portantes. Elles étaient inscrites au bûdget de 1956 pour un 
montant global de 20.159 millions, les principaux éléments étant 
les dépenses de fonctionnement, l'apprentissage maritime, l'aide 
au petit cabotage, les subventions aux compagnies de navlg/atlon 
d'économie mixte, la subvention à l'établissement national des 
Invalides. Du seul fait des mesures déjà votées, ces dépenses 
devaient s'accroître, en |957, de près de 840 millions, dont 
la presque tota lté, au seul titre de la subvention à l'E.N.I.M. 
(831,4 millions).
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D'autre part, 11 fallait prévoir de nouvelles dépenses 
pour tenir compte de l'ouverture de la nouvelle école d'appren­
tissage de Nantes ( plus de 7 millions ), de l'accroissement de 
l'aide au petit cabotage (20 millions), de l'augmentation de la 
subvention allouée aux compagnies de navigation (153 millions) 
due à la réduction du trafic sur l'Indochine; enfin et surtout, 
d'un nouvel accroissement des dépenses de l'établissement na­
tional des Invalides (504 millions), dû, à concurrence de 350 
millions, à la mise en application de la presque totalité des 
mesures comprises dans la petite réforme du régime des pensions. 
Au total, près de 685 millions s'ajoutant aux 840 millions des 
services déjà votés.

Le budget de la Marine marchande, compte tenu des corn- 1 
pressions Imposées, ne pouvait supporter cette charge nouvelle 
de 1.525 millions. Il a donc été nécessaire de répartir le dé­
ficit de l'établissement national des Invalides et, pour oe faire,' 
d'augmenter les cotisations versées par les Armateurs, On doit 
considérer cependant que la petite réforme constitue un notable 
pas en avant en matière de pension. L'augmentation de la cotisa­
tion des Armateurs de 3,5 points (elle passera de 14,25 et 17,75 
p. 100 des salaires) doit procurer à l'E.N.I.M. un supplément 
de recettes de l'ordre de 1.200 millions par an, qui vient ainsi 
en déduction de l'augmentation des dépenses. Dans ces conditions, 
le montant des dépenses figurant dans le titre IV n'atteint que 
20.468, 5 millions, soit une augmentation de 310 millions sur 
l'année 1956. Ainsi, avec une augmentation relativement faible, 
nous avons cependant atteint les objectifs essentiels que nous 
poursuivions.

En ce qui concerne les dépenses en capital, c'est-à-dire 
crédits d'investissement et crédits de la loi d'aide, la compré­
hension du Ministre duBudget et du Président du Conseil nous a 
permis de ne pas hypothéquer l'avenir tout en achevant les inves­
tissements en cours.

Dans le cadre de l'enseignement maritime (titre V), le 
projet de budget comporte 137 millions d'autorisations de pro­
grammes et 147 millions de crédits de payement. Cela doit nous 
permettre de terminer l'équipement de l'école d'apprentissage 
maritime de Nantes qui doit ouvrir en octobre prochain et former 
des mécaniciens. Des crédits sont également inscrits pour l'achat 
d'un terrain pour la future école de Marseille ainsi que pour la 
réévaluation des opérations de construction des écoles de Boulo­
gne, Audierne et le Havre, dont les travaux vont commencer très 
prochainement. En ce qui concerne les ecoles nationales de la Ma­
rine marchande, le projet de budget prévoit 625 millions de cré­
dits d'autorisation de programme et 365 millions de crédits de 
paiement. Ils sont destinés à terminer la construction de l'école 
de Saint-Malo et à achever l'équipement des écoles du Havre, de 
Nantes et de Saint-Malo. Il n'a pas été possible de dégager les
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crédits nécessaires à la mise en chantier de l’école de Marseille 
qui, ainsi qu'il a été déclaré en juin 1956, doit conserver la 
préparation à l’ensemble des brevets.

Enfin, nous avons obtenu que le "Président Théodore- 
Tissier" construit en 1933, qui arrive à bout de course et qui 
ne répond plus aux exigences de la recherche océanographique, 
soit remplacé par un navire neuf dans les années à venir. Nous 
avons obtenu à ce titre une autorisation de programme de 500 
millions, coût approximatif du navire, et 100 millions de crédits 
de paiement.

Pour l’aide à la construction navale, nous avons obtenu,' 
là encore, satisfaction. Les crédits de programme pour l'appli- | 
cation de la loi d’aide à la construction navale, facteur essen­
tiel de la modernisation et du développement de notre flotte de 
commerce, ont été prévus pour une période quinquennale par le 
décret du 20 mal 1955 et la loi du 4 août 1956, à raison de 16 
milliards pour chacune des trois années : 1956, 1957, 1958 et 
12 milliards pour chacune des deux années suivantes, soit un 
total de 72 milliards en cinq ans, correspondant à une production’ 
de 1.840.000 tonrmux de jauge brute. En 1956, les autorisations 
de programmes s’étalent montées à 16 milliards et les crédits de ■ 
paiement à 15 milliards.

En 1957, il a fallu prévoir des autorisations complé­
mentaires destinéesid’une party à faurni permettre la réévaluation 
des opérations en cours accomplies sous un régime de garantie de 
prix, ceci pour une somme de 2.700 millions» d'autre part, à com­
pléter en grande partie la dotation prévue pour paquebot de 
l’Atlantique Nord, à savoir 3 milliards s’ajoutant aux 4 milliard 
prédédemment autorisés.

Au total, les autorisations de programme s'élèvent à 
21.700 millions. Les crédits de paiement s'accroissent dans une 
moindre mesure. Ils passent de 15 à 16 milliards. Quant à la re- 
ccnnstruction de la flotte, elle est pratiquement terminée et le 
projet de budget contient 3.500 millions de crédits de paiement I 
à cet effet. i,

Je pense, Messieurs, que ces quelques observations vous 
auront donné les apàisements que vous souhaitiez. Sinon, je reste 
à votre disposition pour vous ai porter d'autres précisions que 
vous pourriez désirer,

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Courrière,
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,, M. COURRIERE.- Je vous remercfe, Monsieur le Ministre, 
defros explications qui nous permettent d'y voir un peu plus clair, 
Je veux faire ici une observation, qui ne vous touche pas person­
nellement, je le précise tout de suite. J'ai l'impression que les 
services du Budget ont adopté une présentation volontairement im- ’ 

f précise^, afin qu'on ne puisse pas connaître exactement la signi­
fication de ce qui est écrit. Cette ja.âx&si&c observation ne s'ap­
plique donc pas à vous, Monsieur le Ministre, mais je vais main­
tenant en présenter quelques-unes qui se rapportent à vos expli­
cations .

Vous avez Indiqué les conditions dans lesquelles vous 
modifiez la composition du personnel de la Marine marchande. Ma 
première question est celle-ci : Est-ce que, dans les suppres­
sions que vous envisagez, le poste de secrétaire général sera 
rétabli ou maintenu ? Vous savez qu'lin conflit avait opposé la 
commission des Finances et la commission de la Marine Marchande 
au sujet de la création de ce poste. Tantôt on le considère comme 
absolument nécessaire, tantôt comme parfaitement inutile. Il 
faudrait qu'une politique soit adoptée en la matière et qu'on 
prenne une décision une fols pour toutes. Personnellement, je 
suis persuadé qu'il est indispensable que la Marine marchande 
ait à sa tête un Ministre et qu'un secrétariat général est inu­
tile.

D'autre part, vous avez supprimé, avez-vous dit et ainsiil 
que cela ressort de la page 110, cinquante emploie à:1'Inscriptio 
maritime, mais^ si j'ai bien compris, vous avez supprimé surtout 
des emplois fictifs. Ainsi les économies ne sont faites que sur 
le papier. Comme vous avez remplacé ces emplois par des postes 
occupés par des gens qu’il vous faudra payer, je conclus qu'il 
ne s'agit vraiment pas d'une véritable économie budgétaire.

Une autre question que je voulais vous poser et qui est I 
d'une importance capitale^ concerne les crédits que vous donnez 
aux lignes subventionnées. Vous avez dit que l'augmentation de 
153 millions du crédit qui est prévu à ce chapitre dans le pro­
jet était surtout la conséquence du déficit que la Compagnie des I 
Messageries maritimes pouvait avoir enregistré pour sa ligne 
d'Extrême-Orient, qui était florissante pendant les affaires 
d'Indochine. Si je prends le "bleu” et si je considère les ré­
sultats des deux grandes compagnies subventionnées, c'est-à-dire 
la Transatlantique et les Messageries maritimes, je vois que le 
déficit escompté est de 3.300 millions pour la Transatlantique 
et 3.100 millions pour les Messageries maritimes. Or, comme 
montant total de subventions, vous prévoyez seulement un peu 
plus de 4 milliards, dont 1.800 millions pour les Messageries 
maritimes. Je ne comprends pas dans quelles conditions le chiffre’ 
a été établi et j'aimerais que vous nous l'indiquiez.
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Par ailleurs, je signale, à propos de ces crédits, 
que l’avenant concernant la Transatlantique n’est pas approuvé 
par le Parlement, Je crois, du reste, -je dis cela parce que 
j’ai quelques bonnes raisons de croire que c'est exact - que 
ce n'est pas tout à fait la faute du Ministre de la Marine mar­
chande et je me demande si les Finances, à l'heure actuelle, ne 
font pas agir le frein nécessaire pour que la discussion de cet 
avenant ne vienne pas devant nous. Je ne voudrais pas, je le dis 
très sérieusement, que l'on en retarde la ratification pour des 
raisons qui n'ont pas un caractère intéressant uniquement les 
chiffres. Nous sommes^en effet^devant un problème excessivement 
grave pour le pays en ce qui concerne le ravitaillement en pé­
trole et, d'un autre côté, le Parlement et l'ensemble de la 
Nation ont convenu qu'il était absolument indispensable de cons­
truire le paquebot de l'Atlantique nord. Il ne faudrait pas que 
ce soit un certain retard envisagé pour la construction de ce 
paquebot, retard qui permettrait la mise en chantier de quelques 
grands pétroliers, qui soit la véritable raison de ce que la ra­
tification de l’avenant n'est pas encore intervenue. J'aimerais 
donc avoir des apaisements'^ d'une part, sur la certitude de la 
construction du paquebot de l'Atlantique nord et, d'autre part, 
sur la ratification rapide de l'avenant de la Transatlantique.

Voici une autre question qui intéresse le budget pro­
prement dit. Vous arriverez, avez-vous dit, à faire quelques 
économies sur les subventions aux pêches maritimes, où vous 
supprimez 10 millions^et sur les allocations pour le Crédit 
maritime où vous supprimez 5 millions. Je ne sais pas dans quelle 
mesure vous pourrez opérer ces réductions sans atteindre l'in­
dustrie nationale qu'est la pèche. Je voudrais aussi que vous 
nous indiquiez l'orientation que vous comptez prendre pour 1' 
âide au petit cabotage, car l'augmentation prévue me paraît 
insuffisante, ainsi que pour le Crédit maritime.

Enfin, je veux vous poser une question qu'il ne me 
paraît pas nécessaire de soulever en séance publique, parce 

, qu'elle est Irritante et qu'elle assortilfactuellement d'une 
action intentée devant la justice. Il s'agit de la vente des 
liberty-ship. Nous avons été saisis, de la part d'un certain 
nombre de personnes, de protestations contre le fait que des 
liberty-ship qui devaient être vendus ne l'ont pas été. Cer­
tains disent qu'ils ont été loués; d'autres déclarent que les 
accords prévus n'ont pas été signés. Quoiqu'il en soit, il pa­
raît y avoir des décisions contradictoires. Si vous pouviez nous 
donner quelques explications sur ce point, Monsieur le Ministre, 
vous éclaireriez utilement la commission.

M. LE PRESIDENT.- Je vais demander à M. le Ministre de 
répondre tout de suite à notre collègue, M, Gourrlère, car un 
certain nombre des questions qu'il a posées préoccupent egale­
ment plusieurs d'entre nous.
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M. LE SECRETAIRE D’ETAT.- M. le Rapporteur Courrière 
m’a posé un certain nombre de questions qui sont particulièrement 
intéressantes. Il désire d'abord savoir quelle est la position du 
Gouvernement en ce qui concerne la suppression ou le rétablisse­
ment éventuel du poste de Secré .aire général de la Marine mar­
chande. Nous avons pris récemment une mesure qui met fin aux 
fonctions du titulaire. Par ailleurs, le Gouvernement a proposé 
la suppression du poste. Ænsi que vous avez pu le remarquer dans 
le projet de budget, il n'y a pas de crédits ouverts, à partir 
du 1er janvier 1957, pour rétribuer un Secrétaire général éven­
tuel. C'est évidemment une question de choix, car il n'est pas 
utile qu'à la tête de la Marine marchande, il y ait à la fois 
un Ministre, fût-il Sous-Secrétaire d’Etat ou Secrétaire d'état, 
et un Secrétaire général. Celui-ci ne peut servir que d'écràn 
entre les Directions et le ministre. C'est donc un rouage qui 
nous a paru, è l'expérience, comme absolument inutile. Le Gou­
vernement a pensé qu'il convenait, étant donné l'importance - 
Importance relative peut-êtr$,mais réelle - de ce Départemeht, 
de maintenir à sa tête un homme politique et c'est pourquoi la 
suppression en question a été prévue. Personnellement, je ne le 
cache pas, je penche pour cette formule.

Nous avons effectivement demandé la suppression de cin­
quante emplois dont la plupart n'étaient pas pourvus. M. le Rap­
porteur a raison de dire qu'il s'agit là d'économies virtuelles. 
Toutefois, me semble-t-il, c'était une bonne méthode, ne serait-ce; 
que pour empêcher le titulaire de la Marine marchande, au cours 
de l'an prochain, de pourvoir ces emplois. Par contre, nous avons 
créé quinze emplois nouveaux qui sont absolument nécessaires. Au­
trement dit, nous avons procédé à une régularisation qui était 
souhaitable et qui permettra un meilleur fonctionnement de l'ad­
ministration générale de mon Département,

En ce qui concerne les compagnies subventionnées, M. le 
Rapporteur Courrière a fait remarquer très justement que la Com­
pagnie des Messageries maritimes, dont le déficit dépassera 3 
milliards, ne recevrait que 1.800 millions à titre de subvention. 
C'est le régime du plafejnd de subvention qui met la compagnie des 
Messageries maritimes dans cette position inconfortable, mais 
cela est conforme aux textes tant que le plafond n'aura pas été 
gaodifiè. Les avenants qui doivent apporter cette modification 
ont été établis depuis plusieurs mois par mes services. Ils ont 
été soumis au ministère compétent et je dois ici décharger le 
ministère des Finances de la suspicion qu'on pourrait faire peser 
à son encontre, car il a ratifié le projet que nous lui avons 
adressé. Si ce projet est resté en panne, c'est à la suite d'une 
divergence de vues survenue entre mon collègue des Transports 
M. Pinton et mon Département. Cette divergence a été aplanie hier 1 
matin à la suite d'un arbitrage de M. le Président du Conseil et^ 
d'ici peu, l'avenant qui a été proposé à la signature de M. Pinfee 
ton, sera régularisé.
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Je dois préciser que cette divergence n'avait pas pour 
fondement cette question de subvention. Le projet de loi portant 
modification du plafond de subvention comprenait également les 
dispositions nécessaires pour assurer le financement de l'aide 
à la construction du paquebot de New-York. C'est à propos de ce 
paquebot qu'il y a des divergences de vues entre M. Pinton e# 
moi-même. Pourquoi cette divergence ? M. Pinton, qui a la res­
ponsabilité d'un Département important et qui, comme tout Par­
lementaire a le droit de contrôler les affaires de l'Etat, avait 
estimé, étant sans doute mal informé, que la construction de ce 
paquebot ne s'imposait pas actuellement, qu'elle allait demander 
des investissements considérables et aggraver le déficit,d'ex­
ploitation auquel doit faire face chaque année la Transatlantique, 
Nous avons eu hier, devant M. le Président du Conseil, en pré­
sence de M. Ramadier et de M. Filippi, une discussion très com­
plète, au cours de laquelle j'ai pu faire valoir les arguments 
que vous connaissez très bien, puisque vous les avez approuvés 
en juillet dernier par un vote unanime, je crois.

M. LE PRESIDENT.- Y compris,M. Pinton !

M. LE SECRETAIRE D’ETAT.- Il y avait une autre raison 
qui aurait pu donner à réfléchir au Gouvernement responsable de 
la situation économique de ce pays. Allait-on, non pas annuler 
la commande du paquebot, mais en retarder l'exécution pour per­
mettre la construction des pétroliers dont nous allons avoir un 
besoin impérieux T II apparaissait tout de suite, aux yeux de 
ceux qui connaissent le problème,, que le seul fait de retarder 
la mise en chantier de ce paquebot risquait de faire rebondir 
le problème, de remettre en cause le contrat qui avait été con­
clu dans des condition-® extrêmement difficiles. Nous avions dû, 
en effet, résoudre une sorte de quadrature du cercle, tenir 
compte à la fois des exigences des chantiers, du prix ustxxx 
international théorique et de la masse des crédits susceptibles 
d'être mis à la disposition des chantiers par l'Etat. Nous avons 
demandé aux chantiers des sacrifices qu'ils ont consentis, puis­
que finalement nous avons pu obtenir une réduction de pluq de 
quatre milliards, c'est-à-dire d'une ampleur exceptionnelle.
Si tout était remis en question-, rien ne prouve que les chan­
tiers se montreraient d'aussi bonne composition. Ils pourraient 
faire-valoir que les prix ont augmenté, qu'ils sont assaillis 
par les commandes de pétroliers, qu'ils n'ont pas intérêt à 
faire un navire d'un type aussi délicat que ce paquebot et que, 
dans ces conditions, ils demandent une marge de sécurité. Par 
ailleurs, j'ai fait valoir que>si nous maintenions le principe 
du paquebot, mais quenous envisagions une réduction du ton­
nage, celle-ci n'aboutirait à aucune économie sérieuse...

M. LE PRESIDENT.- Bien au contraire !
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M. LE SECRETAIRE D’ETAT.- ... et que le déficit qu’en­
traînerait la construction d’un navire de 35.000 tonnes serait 
à peu près égal à celui d'un 55.000 tonnes.

Nous ne manquons pas, d’ailleurs, de solutions de rem­
placement pour les pétroliers. On peut en construire sans ralen­
tir, pour cela, la réalisation du paquebot de New-York. Par exem- , 
pie, les Messageries maritimes ont commandé un paquebot pour la 
Nouvelle-Calédonie, On peut lui en fournir un aussi confortable 
que celui qu'elle veut construire, ce qui libérerait une cale.

D’autre part, nous avons prévu un projet de loi-programme 
qui mous permettrait d'obtenir dès maintenant des crédits d’en­
gagement au titre de la loi d’aide non plus seulement pour les 
années 1957, 1958, 19f>9 et 1960, mais encore pour les années 
1961, 1962 et même 1963, crédits qui resteraient au niveau de 
ceux obtenus jusqu’à maintenant. Nous demandons, en effet, qu’on 
nous assure les 16 milliards que nous avons obtenus et que nous 
obtiendrons quoiqu’il arrive. Le principe a été admis par le Co­
mité interministériel économique. Si ce projet de loi, qui. vous 
sera soumis et qui permettra un large débat sur son opportunité, I 
est voté par le Parlement, nous aurons des crédits qui permet­
tront non pas de prendre des commandes, car elles sont déjà 
prises, mais de les continuer, et de fabriquer les pétroliers 
de gros tonnages nécessaires à notre économie.

Devant ces considérations, M. Pjnton, très sportivement, 
a bien voulu se ranger à mes raisons et, à l’issue de la discus­
sion, M. le Président du Conseil a décidé que la question du gros I 
paquebot ne serait plus reconsidérée et que la commande passée,/ 
pour laquelle un ac/ompte d’un milliard a été versé, serait ex^ 
cutée dans les délais prescrits. Je suis heureux que cet arbi­
trage ait eu lieu hier, car si j’étais venu aujourd’hui devant 
vous sans pouvoir vous donner des apalsemements à ce sujet, les 
fleurs que m’avait lancéejl’autre jour votre Président, auraient 
été cette fois entourées d’épines. Je dois remercier en l'occu­
rence M. le Président du Conseil qui, bien que profane en la ma­
tière, xx a su faire en une heure le tour du problème et rendre i 
cet arbitrage avec la clairvoyance et l’intelligence que vous 
lui connaissez, l

M, le Rapporteur a également parlé de la suppression 
concernant la subvention en faveur de la consommation du poisson. 
Il ne s'agit là que d'une mesure provisoire, justifiée par le 
fait qu’actuellement le budget du comité de propagande pour le 
poisson serait bénéficiaire.
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M. Fllippi m’a demandé mon avis et, étant donné la 
largeur d’esprit qu’a manifestée à notre égard M. Filippi et 
la bienveillance dont mon Département a bénéficié de sa part 
dès le début, je n’ai pas cru lui refuser cela. Il m’a demandé 
cette suppression, je le précise, pour cette année seulement, 
sous réserve de rétablissement après connaissance de l’état du 
budget du comité de propagande.

M. COURRIERE.- Quelle a été la réaction de la Commis­
sion de la Marine marchande de l’Assemblée Nationale ? Je sais 
que certains de mes Collègues de l’autre Assemblée tenaient 
beaucoup à ce crédit.

M. LE SECRETAIRE D’ETAT.- Il n’y a pas eu de réaction. 
On a considéré qu’étant donné les satisfactions que nous avions 
obtenues, cela pouvait être accepté. Dans l'ensemble, les Députés, 
qui étaient très attachés au maintien de ce crédit ont estimé que, 
pour cette année, on pouvait passer condamnation.

La considérât ion qui a conduit le Gouvernement à estimer 
possible une diminution de 5 millions des allocations d'intérêt 
prévues en matière de crédit maritime, est que cette réduction 
s’impose du fait que la dette de l’Etat diminue régulièrement 
tous les ans. Les crédits obtenus en 1956 étaient de 25 millions. 
Il suffira de 20 millions pour faire face aux nécessités de 1957. ; 
C’est ce qui explique la diminution qui a été opérée.

En ce qui concerne l’aide au cabotage, vous pensez que 
la majoration de 20 millions est insuffisante. Je fais cependant 
remarquer qu'il y a augmentation par rapport à 1 ’aniLdernler alors 1 
que ce budget a été conçu, je vous l’ai dit, sous le signe de 
l’aufetérlté. Aù lieu d’une augmentation de 20 millions, on aurait 
pu enregistrer une diminution de 20 millions. Je vous prie de 
croire que ce que je dis correspond à la réalité. Ce que j’ai 
essayé de faire admettre chez les intéressés, c'est que l’aide 
à l’armement du cabotage - il ne s’agit pas de l’armement au 
long cours - ne doit être ni automatique, ni infinie. Autrement 
dit, le contribuable ne doit pas être appelé systématiquement 
à couvrir les déficits. L’Etat doit aider les entreprises défi­
citaires à sortit de l’ornière où elles se trouvent momentanément], 
mâis en leur laissant le soin de faire l’effort nécessaire pour >i 
améliorer leur situation.

C’est dans cet esprit que les crédits d’aide à l’arme­
ment du cabotage n’ont pas été augmentés outre mesure. Je précise 
que, pendant l’année 1956, nous avons vu s'accroître le nombre 
deslnavires en service et le nombre des voyages effectués. En 
1957, compte-tenu des crédits mis à la disposition de l’armement,; 
six nouveaux navires seront mis en service. Ainsi, cette aide a ’ 
été vraiment efficace. C’est pourquoi je vous proposerai: de main— j 
tenir le chiffre de 160 millions qui a été prévu.
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Quant à l'affaire des liberty-ship, je m'en suis occupé 
dès mon arrivée à ce Département et je me..' suis trouvé, le 2 fé­
vrier, en face d'une situation qui existait déjà. Cette affaire 
a été lancée non pas par mon prédécesseur, mais dans l'intervalle1 
c'est-à-dire entre le moment où le gouvernement de M. Edgar Faure 
a été démissionnaire et le moment où le gouvernement de M. Guy 
Mollet s'est installé. J'ai constaté que la lettre proposant les i 
liberty-ship pour 175 millions et qui était signée du Secrétaire 
général M, Galimand, était datée du 14 janvier. Cette lettre ré­
clamait des armateurs intéressés par cette offre une réponse 
avant le 25 janvier. Heureusement, cette offre n'était pas tout 
à fait ferme, puisque les termes de la lettre spécifiaient que 
la vente était “envisagée''' On demandait simplement quelle serait 
la position des armateurs au cas où on leur offrirait les na­
vires pour 175 millions, Iqutile de vous dire que la réponse 
était affirmative.

J'ai donc repris le problème. J'ai essayé d'obtenir une 
augmentation de prix et cela a été très difficile. Je me suis 
heurté à un "non possumus” des armateurs qui ont déclaré que le 
prix avait été, selon la formule classique, "étudié”, que le fait; 
de payer plus cher rendrait le bateau non rentable et qu'ils s'en 
tenaient au prix primitivement fixé par le Département. Entre 
temps, nous avons reçu des offres émanant de diverses personne- : 
lités, qui n'étaient pas toutes des milieux maritimes, d'ailleurs' 
La question s'est posée, sur le plan politique et sur le plan 
économique, de savoir s'il convenait de faire droit aux demandes 
de ces outsiders, si je puis m'exprimer ainsi. Si nous vendions 
ces navires 300 millions, par exemple, il est évident que cela 
assurait une recette importante, mais nous désorganisions du 
même coup le trafic des armateurs traditionnels, car la plupart 
des trafics où étaient employés ces liberty-ship pouvaient être 
considérés d'intérêt national puisqu'ils desservaient des lignes I 
de l'Union française. Le Ministre de la France d'Outremer m'a 
écrit qu'en aucun cas, il n'entérinerait une vente de navires 
qui désorganiserait le trafic de l'Union française ou qui ris­
querait une augmentation du taux du fret.

Finalement, nous avons envisagé une solution moyenne ï 
qui a donné satisfaction à tout le monde. Nous avons prorogé 
la location pour une nouvelle durée de quatre ans, mais à un 
taux supérieur à celui qui avait été appliqué au cours des an­
nées précédentes. C'est ainsi que nous allons fixer, pour le 
quatrième trimestre, le prix de 11, 700,000 francs par navire, 
au lieu de 6.900,000 francs pour le premier trimestre, soit 
près du double. Le prix de location se situe aux environs de 
130,00Cfrancs par jour pour des bateaux qui sont presqu'à bout 
de course, alors que le prix international, pour des bateaux 
neufs, est au maximum de 150,000 francs par jour. Nous avons 
donc réussi, par le biais de la relocation, à obtenir le juste 
prix.
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M. COURRIERE.- Je croîs que le prix est indexé.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT.- C'est exact. En fait, le prix 
est de 40 millions par navire et par an, mais avec un index qui 
a porté ce prix à 44 millions. Par conséquent, on peut dire que 
les droits de l'Etat ont été sauvegardés dans la plus large me­
sure possible. Je fais remarquer, au surplus, qu’il s'agit d'une , 
location de 162 navires d'un seul coup, c'est-à-dire d'une opé­
ration dont l'ampleur est inhabituelle.

M. DELPUECH.- En somme, c'est une bonne affaire.

M. LE SECRETAIRE D’ETAT.- Effectivement. Si nous fai­
sons le total de la somme qu’on va obtenir au titre de la loca­
tion et de celle que procurera la vente à la fefr’âille, soit 60 
millions environ par bateau, nous arrivons presque aux 300 mil­
lions qui étaient offerts par "l'armement extraordinaire", si 
je puis dire.

M. COURRIERE.- Je vous remercie, Monsieur le Ministre, 
de vos indications, mais il est un point sur lequel vous ne m'a- j 
vez pas répondu, je veux parler des conditions dans lesquelles 
a été établi le montant de la subvention aux compagnies.

M. LE SECRETAIRE D’ETAT.- Le chiffre indiqué correspond ' 
au plafond antérieur, mais évidemment pas au plafond qui sera 
admis si l’avenant est voté. Juridiquement, le plafond de sub­
vention, tel qu’il a été fixé par le Parlement sur proposition 
du Gouvernement, ne peut être dépassé. Il est actuellement de 
1.800 millions et nous ne pouvons pas aller au-delà pour les 
Messageries maritimes. Nous attendons que le Parlement ait voté 
le projet de loi soumis à la signature de mon collègue, M. Pinton 
pour connaître exactement la somme à inscrire dans le budget. 
Cette somme figurera dans le collectif qui est en préparation.

M. LE PRESIDENT.- Mes chers Collègues, je vous demande 
la permission de commenter brièvement les explications de M. le 
Ministre en exprimant, j'ose l'espérer, le point de vue de la 
majorité de notre commission.

En ce qui concerne la suppression du poste de Secré­
taire général, la mesure prise va incontestablement à l'encontre 
d'un voeu souvent exprimé par notre commission et particulière­
ment par son ancien Président M. Abel Durand, qui tenait beau­
coup au maintien de ce poste. Certes, le fait que ce budget soit 
présenté sous le signe de l'austérité est un argument de poids. 
Nous voulons bien faire l'expérience, mais nous la ferions beau­
coup plus volontiers, si nous obtenions, comme nous avons l'in­
tention de le demander - je tiens à vous en Informer ici, Mon­
sieur le Ministre - le renforcement des pouvoirs du Ministre 
chargé de la Marine marchande, place Fontenoy,
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Nous venons d’assister, en effet, à un certain nombre 
de discussions qui n’auraient pas eu lieu si la signature du 
Ministre qui fait le travail P^ace Fontenoy n'était pas mise 
en cause dans des lieux où précisément, à notre sentiment, elle 
ne devrait pas être mise en cause. C’est pourquoi une prochaine 
réunion de notre commission verra inscrit# à son ordre du jour 
le renforcement des pouvoirs et de l’autorité du Secrétaire d’E­
tat à la Marine marchande. Pour le moment, ce que je tiens à 
dire, c’est qu’avec des pouvoirs trop réduits, le Ministre vient 
d’accompHijun excellent travail en ce qui concerne le paquebot 
de l’Atlantique nord et, alors qu’il craignait des épines, je 
lui apporte aujourd’hui de nouvelles fleurs. Votre tâche a été 
très difficile, Monsieur le Ministre, nous le savons. Vous avez 
fait du bon travail hier et nous vous en remercions.

Cependant, si vous avez maintenu la construction du 
paquebot de l’Atlantique nord telle qu’elle a été décidée à 
différentes reprises par le Parlement, nous devcbns tout de même 
nous attacher à cette construction d’une flotte de pétroliers 
qui semble absolument indispensable pour assurer notamment notre 
indépendance dans ce domaine. Si je vous dis cela, c’est que je 
suis à même de vous faire part de certaines mesures qui semblent 
être décidées ou envisagées actuellement par le gouvernement 
américain et qui risquent de transformer complètement et très 
rapidement le problème du transport des produits pétroliers.

Je me propose de vous faire distribuer très rapidement 
une traduction d’un article d’une revue américaine très sérieuse > 
et très connue, la revue "Fortune”. Traitant du problème des 
transports pétroliers, cette revue annonce qu’une enquête faite 
actuellement par un officieux, mais pour le compte du gouverne­
ment américain, prévoit la construction très rapide de 300 pé­
troliers de 60.000 tonnes, dont 150 seraient construits dans les i 
chantiers américains, les 150 autres étant répartis dans des 
chantiers anglais, allemands et japonais. Le projet va même 
jusqu’à envisager une aide financière aux chantiers pour l'amé­
lioration de leurs moyens de production et la mise en place de 
nouvelles cales si cela était nécessaire.

I
Il y a là, du point de vue de la politique américaine, 

une attitude qui doit retenir notre attention. J'ajoute qu’un 
contrat très important vient d’être conclu définitivement pour 
la construction de 23 pétroliers de 45.000 tonnes livrables de 
1959 à 1967 par un chantier allemand de la Nordseewerke, com­
mande passée par un puissant armateur américain.

Tous ces éléments montrent que le problème des trans- ; 
ports pétroliers peut' être radicalement et rapidement modifié. 
Nous.devons donc le suivre avec la plus grande attention car 
notre devoir est de maintenir l’indépendance de notre pavillon 
en matière de transports. Nous venons de voir ce qu’a coûté la 
fermeture, sur l’intervention de M. Nasser, du canal de Suez,
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En ce qui concerne l’économie réalisée sur les crédits 
destinés aux pêches maritimes, c’est-à-dire 10 millions, je com­
prends votre souci de faire plaisir à M. Filippi, mais, en fait 
de prime à la bonne gestion du Comité de propagande pour le pois­
son, cela n’est peut-être pas très heureux. M. Filippi étant un 
homme très compréhensif, je souhaite qu’il soit bien convenu que 
cette suppression sera limitée à l’exercice en cours et que, même 
si le Comité se trouvait en difficulté, nous pourrions essayer 
d’entrouvrir une porte, du côté du Ministère de la Marine Mar­
chande, pour le dépanner.

Quant à l’aide au cabotage, il est nécessaire de la 
maintenir, mais il faut bien faire attention à un certain nombre 
de mesures qui figurent dans cej"budget et qui vont peser sur les 
charges de l’armement français, notamment du cabotage. Dans l’ar­
ticle 49 du budget, figure en effet l’accroissement des ressour­
ces du régime de retraites et de prévoyance des marins. Ces res­
sources de 1’Etablissement national des Invalides, 500 millions 
au total, proviennent surtout d’une augmentation très sensible 
de la contribution patronale, qui passe de 7, 50 à 9,25 pour le 
régime de retraite et de 6,75 à 8,50 pour le régime de prévoyance 
Cela va entraîner, pour le cabotage, des charges sensibles qui, 
ajoutées à l’augmentation de salaires récente, modifient tota­
lement, en un an, le régime d’exploitation de ces lignes qui sont 
absolument indispensables et qui vont se trouver grevées d’un sup­
plément de charges de l’ordre de 40 p. 100. Ce sont des éléments 
auxquels il faut prendre garde.

Pour terminer, je veux dire quelques mots sur les cré­
dits d’engagement de la loi d’aide à la construction navale. A 
défaut d’une lettre rectificative, puisqu’il n’était peut-être 
pas possible de l'obtenir dans le cadre du présent budget, il 
faùt que nous puissions examiner très rapidement le projet de 
loi-programme dont vous avez parlé tout à l'heure, pour que 
soient couverts les exercices jusqu'en 1963. Il est certain, 
en effet, que l'amélioration de la productivité dans les chan­
tiers est conditionnée par des programmes de construction à 
très longue échéance, mais cette amélioration est également liée 
à l'approvisionnement en tôle. Or, vous connaissez la situation 
du marché de la tôle et son approvisionnement est de plus en 
plus difficile. Sauf trois chantiers qui ont conclu avec leurs 
fournisseurs des contrats de fidélité, les autres chantiers se 
trouvent dans des conditions extrêmement délicates du fait que 
nous ne produisons pas assez de tôle, par manque d’acier et dans 
doute de charbon. Tout cela ne peut se régler que dans le cadre 
de programmes à très longue échéance. Il faut donc que le projet 
de loi-programme dont vous nous avez entretenus puisse être dé- , 
posé sur le bureau du Parlement et examiné le plus rapidement 
possible.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Lamarqkç.
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M. LAMARQUE.- Je voudrais savoir, Monsieur le Ministre, 
quelle est actuellement la situation générale des chantiers fran­
çais de construction navale et dans quelle mesure, à l'intérieur 
de ces chantiers, nous travaillons pour des pays étrangers. En ce 
qui concerne les chantiers français, pouvez-vous nous dire si 
leurs' commandes sont actuellement suffisantes pour garantir le 
présent et, dans une certaine mesure, l'avenir? Quelle est, par 
qllleurs, la proportion des bateaux étrangers en construction 
dans nos chantiers par rapport à notre production totale ? 
D'autre part, quelle est la proportion de navires marchand^ que 
nous avons en ce moment en construction à l'étranger, et cela 
malgré la loi d'aide ? Enfin, je désirerais savoir où en est le 
problème du remplacement de la "Ville d'Ajaccio" sur la ligne 
de Corse. C'est un bateau qui est à bout de souffle. Je crois 
que la mesure de rem: lacement avait été amorcée. Pouvez-vous 
nous dire où en est cette question ?

M, LE PRESIDENT.- La parole est à M. Houdet.

M. HOUDET.- Monsieur le Ministre, vous n'ignorez pas 
l'émoi qui s'est emparé du port de Dieppe à la suite de la sup­
pression du service Dieppe-Newhaven. Cette suppression a été 
décidée sans qu'ait été pris l'avis des organismes intéressés, 
notamment des Chambres de Commerce. Ce service était très flo­
rissant, puisqu'il avait transporté 450.000 voyageurs dans les 
deux sens et, d'autre part, il présente sur les autres MiiiM 
lignes cet avantage que, quelque soit le mauvais temps, il a 
toujours pu être assuré. Je voudrais savoir quelles sont les 
raisons qui ont amené cette suppression, si elle n'est que pro­
visoire et, dans 1'affirmative, quelle est la durée envisagée 
pour cette période temporaire. La raison qui m'a été donnée me 
semblé peu plausible. La S.N.G.F. a opéré, paraît-il, des chan­
gements dans son trafic en raison de la traction au fuel. Or, 
elle a bien supprimé les trains dits "de marée" entre Paris et 
Dieppe, mais ces trains étaient tractés au charbon» Je serais 
heureux d'avoir quelques précisions sur ce point.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Dtfelpuechj

M. DELPUECH.- Monsieur le Ministre, pouvez-vous me dire 
les raisons pour lesquelles on ne peut mettre en train, dès l'an­
née prochaine, l'école de Marseille, sur l'utilité de laquelle 
je n'ai pas besoin d'insister ? Mon Collègue, M^Rocca Serra, 
me permettra de faire remarquer, à ce propos, que la Corse four­
nit un contingent élevé d'inscrits maritimes et que cette école 
pourrait assurer l'éducation desyjeunes Corses.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Rolland.
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M. ROLLAND.- J’ai déjà eu l’occasion d’attirer spécia­
lement votre attention, Monsieur le Ministre, sur la nécessité 
de faire procéder immédiatement à la modernisation de certaines 
stations de sauvetage. Vous connaissez le pénible incident qui 
a eu lieu à Molène. Il s’est agi d’aller au secours d’un jacht 
en perdition. Le bateau a .chaviré, occasionnant des incidents 
que vous savez. «J'aimerais que vous nous affirmiez que vous avez 
compris l’urgence du problème et qu’il faut notamment obtenir 
l'amélioration des cales et, à Ouessant, le remplacement du 
bateau de sauvetage.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Cornât.

M. CORNAT.- Pouvez-vous nous dire, Monsieur le Ministre, 
dans quelles conditions la liaison entre la Marine marchande, les 
Travaux publics et les services du Plan fc>bt assurée^ en ce qui 
concerne le développement des travaux portuaires ? Le nombre des 
ports susceptibles de recevoir de gros pétroliers n’est pas très 
grand et c'est là une question dont l’actualité nous fait com­
prendre toute l’importance, alors que, jusqu’ici, on a paru lui 
attacher qu'un intérêt secondaire. De ce fait, nous risquons, un 
jour, d'avoir des bateaux que nous ne serons pas en mesure de re­
cevoir. Pour ma part, je conçois mal qu'on laisse le service des 
ports aux Travaux publics et en dehors de la Marine marchande.

1M, LE PRESIDENT.- La parole est a M. Rocca Serra.
M^ROCCA SERRA,- Monsieur le Ministre, je me permets 

de rappeler que c'est le département de la Corse qui a la plus 
grande longueur de côtes, 570 kilomètres, je crois. Or, la pêche 
n'est pas protégée contre les incursions des chalutiers italiens 
qui viennent chaque nuit sur nos côtés. Je crois savoir que les 
navires garde-pêches dont nous disposons ont une vitesse infé­
rieure de quatre à cinq noeuds par rapport à celle des chalutiers 
italiens. Dans ces conditions, toute précaution devient illu­
soire. Je voudrais savoir quelles mesures peuvent être prises 
ppur protéger la pêche en Corse, notamment dans la région de 
Bastia et du Cap oriental. Je vais évoquer maintenant, en quel- ■ 
ques mots, deux problèmes importants pour mon Département, celui 
du remplacement delà "Ville d'Ajaccio" et celui de 1'implantation^ 
en Corse d'une école professionnelle, pour laquelle je suis déjà 
intervenu à l'occasion du budget de la Marine marchande. En ce 
domaine, mon point de vue n'est peut-être pas tout à fait celui 
de mon Collègue, M. Dtfelpuech, mais je crois pouvoir dire que 
les Parlementaires corses sont unanimes pour demander l'implan­
tation en Corse d'une école d'apprentissage.

M. DELPUECH.- J'ai fait simplement remarquer que l'école, 
de Marseille pourrait recevoir de jeunes Corses, mais je me ral­
lie entièrement à votre proposition, mon cher Collègue,
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M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Symphor.

M, SY®PHOR.- Je voudrais vous rappeler, Monsieur le 
Ministre, les interventions que nous avons souvent faites au 
sujet de la création d’écoles d'apprentissage dans les terr-1- 

ttmwlo tofcrea d’outremer, et notamment à Fort-de-France. Je peux dire 
aussi, comme mon collègue vient de le faire, que nous avons 
une grande longueur de côtes. Il s'agit de populations essentiel­
lement maritimes, qui vivent exclusivement de la mer. Il est 
inadmissible qu'elles ne disposent d'aucune institution dans 
ce domaine et qu’elles n'aient pas d’école de la Marine mar­
chande, Une telle institution s'impose donc dans cette région, 
car elle permettrait aussi de former là-bas des marins.

M. LE SECRETAIRE D’ETAT.- Je vous donnerai la priorité, 
Monsieur le Sénateur,

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Schiafflno.

M. SCHIAFFINO.- Monsieur le Ministre, l'an dernier,, 
j’avais soulevé une question relative aux subventions accordées 
aux deux grandes compagnies. Voici ce qui me préoccupes On alloue 
une subvention globale à ces deux compagnies, lesquelles assurent 
non seulement les lignes impériales pour lesquelles il faut un 
concours de l'Etat, mais aussi des lignes qui ne nécessitent pas 
de subventions, parce qu’elles sont aussi bien assurées par les 
compagnies privées. Or, dans la publication de leurs résultats, 
les compagnies ne donnent pas le détail par ligne, de sorte que i 
rien ne fait apparaître exactement à quelle ligne s'appliquent 
les subventions. Je ne suis pas le seul à m'en étonner et j'ai 
souvent entendu émettre des critiques demandant que les,résul­
tats des compagnies fassent apparaître les lignes qui nécessitent 
le concours de l'Etqt,

Ma deuxième observation concerne la formation profes­
sionnelle et l'instruction maritime dans les départements d'Al­
gérie. Par suite de son autonomie financière, l'Algérie se trouve 
en effet réduite à ses seules ressources et ses moyens sont très 
limités. Aussi, lorsqu'on visite les cinq écoles professionnelles! 
qui se trouvent en Algérie, on constate que, sauf à Alger, elles 
vivent dans des conditions matérielles insuffisantes. Or, il y 
va de l'intérêt national de former les marins qui constituent 
cette fameuse réserve de la Marine de guerre en cas d'hostilités. 
L'école d'Alger elle-même n'a vécu que grâce aux efforts que la 
Chambre de Commerce d'Alger s'est imposés, notamment en ce qui 
concerne les bâtiments. Elle a d'abord héberge cette ecole dans 
les locaux de l'Ecole supérieure de Commerce, puis elle a instal­
lé à côté de cette école un petit bâtiment uniquement réservé à , 
l'instruction maritime, enfin elle a dote le port d'Alger d'une 
école tout à fait remarquable.
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Dans l’ensemble, je le répète, l’Algérie ne peut se 
débrouiller toute seule et il faudrait que le ministère des Fi­
nances apporte, sur le plan national, le complément nécessaire. 
Nous savons que certains projets qui ont la faveur du gouverne­
ment, ou du moins qui paraissent l’avoir, visent à l'intégration, 
celle-ci se faisant sous forme de rattachement à la Métropole, 
par exemple, pour la Santé publique, 1'Education Nationale, les 
Chemins de fer, les grands travaux. Pour la Marine marchande, 
cela aurait un double effet : d'une part, permettre la formation 
de jeunes officiers, d’autre part, faire l'éducation des popula­
tions que nous voulons rattacher à nous, êt le fait de leur per­
mettre de remplir certaines fonctions pourrait arriver à ce ré­
sultat.

Voici une autre observation. Tout à l'heure, un de nçs 
collègues a évoqué le problème des ports. Or, là encore, le bud­
get de l'Algérie est débordé par des tâches considérables. Son 
budget ordinaire ne suffit plus et doit être complété, pour 50 
p. 100, par un concours extraordinaire de la Métropole. Depuis 
14 ans, les 17 ports d'Algérie ne bénéficient que de 450 millions 
par an. Ces ports sont ouverts aux vents dominants et supportent 
un nombre considérable de jours de mauvais temps. Les crédits 
s'avèrent insuffisants pour l'entretien des jëtées de protection. 
Obvient de faire aussi allusion à l'accroissement des dimensions 
des navires. Or, tous nos ports sont insuffisants en tirant d'eau. 
Le port d'Alger, pour sa part, a entrepris des travaux de dragage 
et là aussi, avec les moyens du bord et dans une mesure insuffi­
sante. Le vieux port, qui représente la moitié de l'ensemble de 
la nappe d'eau qui devrait être abritée, ne l'est pas. Pour amé­
nager le nouveau port, on a été obligé de construire une jetée de 
protection qui renvoie le courant sur le vieux port et, plusieurs 
fois par an, on voit les eaux monter sur les quais et mouiller les 
marchandises. D’autre part, la natalité en Algérie a été constante 
depuis une quinzaine d'années et les besoins d'argent sont devenus 
tels qu'on ne peut faire le nécessaire pour l'allongement de la 
jetée^et que le port n'est pas suffisamment protégé. La Chambre 
de Commerce peut faire face à la moitié de la dépense sous forme 
de fonds de secours, mais l'aùtre moitié doit être prise en char­
ge par le budget de l'Algérie. Or, cela est absolument impossible 
et il faut absolument que ce budget soit allégé,

M. le Ministre a indiqué qu'il était Indispensable 
d'assurer l'indépendance de la France en ce qui concerne les 
transports pétroliers. Je pense qu'il faut aussi assurer a la 
France son Indépendance quant au produit lui-même. On a découvert 
beaucoup de pétrole dans le sud-algérien, ce qui est susceptible 
de donner à la Métropole de grandes possibilités d'indépendance 
dans ce domaine. Mais le problème se pose de faire sortir ce pé­
trole et seul l'avant-port d'Alger le permettrait, ce qui justifie 
encore davantage l'allongement de sa jetée.
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M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Le Bot,

M. LE BOT,- Monsieur le Ministre, je voudrais savoir 
si l’approvisionnement en carburant de nos marins pêcheurs sera 
assuré et siil est question de leur distribuer des tickets ou 
d'envisager pour eux un autre système. Pourrais-je avoir également 
quelques renseignements sur ce qui est prévu pour la construction 
en dur de l'école d'apprentissage de l’Aber-Wrach ?

M, LE PRESIDENT." Il n'y a plus d'autres questions à 
poser ? La parole est à M; le Ministre,

M, LE SECRETAIRE D’ETAT,- Une question extrêmement 
importante a été soulevée par M. le Président Lachèvre, celle 
du projet de loi-programme. Là encore, je voudrais vous donner 
-des. apaisements, car l'arbitrage qui a été rendu hier a eu un 
double résultat. D’une part, le principe de la construction du 
super-paquebot a été définitivement confirmée; d’autre part, le 
principe de la loi-programme, qui avait été adopté par le comité 
interministériel économique, a été entériné par la Présidence du 
Conseil. Les notes sont prêtes, qui permettront de rédiger dans 
les quarante-huit heures le rapport de présentation de ce projet 
de loi et, d’ici- très peu de temps, vous serez amenés à en discuter 
au sein de votre commission.

Il s’agit de nous accorder 16 milliards dès maintenant 
pour les années à venir, c’est-à-dire 1956, 1957 et 1958 et,pour 
1959, 1960, 12 milliards qui seront de toute façon portés à 16 
milliards, ainsi que pour les années 1961, 1962 et, je voudrais 
l’espérer, 1963, mais cela sera difficile, car il faudrait ad­
mettre Kxix que 1958 ne prévoyant aucun crédit de paiement sup­
plémentaire, on peut le considérer comme inexistant par rapport 
au Plan, Nous aurons, par conséquentydes crédits de 16 milliards 
pour toutes ces années jusqu’en 1963 probablement, ce qui per­
mettra aux chantiers de prendre et de confirmer les commandes 
déjà proposées par les armateurs, commandes qui s’élèvent actuel­
lement à 2 millions de tonnes, dont un million de tonnes en pé­
troliers, 500.000 tonnes en navires minéraliers et charbonniers 
et 500.000 tonnes en navires exportables. Cela permettra aux 
chantiers d'augmenter leur productivité - car la loi d'aide ne 
vise pas seulement au maintien du potentiel actuel - de travailler 
avec le plein emploi de leur main-d'oeuvre et de passer d'une 
production annuelle actuelle de l’ordre de 330,000 tonnes à plus 
de 500,000 tonnes de jauge brute. Ainsi, IJ intérêt de cette loi- 
programme n’est pas discutable. Nous ne demanderons rien de plus 
que ce qui est nécessaire pour maintenir, quoiqu’il arrive, 
l’activité des chantiers, maisz si nous avons dès maintenant ces 
crédits, nous obtiendrons le maximum de productivité.
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Ce projet de loi fera peut-être l’objet de contestations 
de la part de certains parlementaires. A l’Assemblêe nationale, 
quelques -uns ont dit Faites attention, ne voyez-vous pas trop 
grand Or, il suffit, M. le Président l'a lui-même souligné, 
d'examiner les statistiques et les fondements du troisième plan, 
pour ee rendre compte que les besoins du monde et par conséquent 
de la France augmentent de plus en plus chaque année et pourx±x« 
s'apercevoir qu'il n'est pas du tout démesuré d'envisager de por­
ter la production de nos chantiers àl50 p. 100 de son niveau ac­
tuel.

Cette loi-programme va ainsi nous permettre de voir 
clair et d'organiser dès maintenant un planing de constructions 
intéressant. Se posera alors la question de l'approvisionnement 
en tôle, c'est-à-dire de la production d'acier en France et à 
l'étranger. Cette question ne relève pas de ma compétence, mais 
je l'ai signalée à mon collègue M.Lemaire qui va prendre les 
mesures nécessaires.pour ravitailler les chantiers, de façon 
que l'approvisionnement en tôle ne soit pas en retrait par rap­
port aux crédits mis à la disposition des-dits chantiers.

M. LE PRESIDENT.- Ce problème est d'autant plus impor­
tant - j'indique cela pour notre collègue M. Schiafflno - que 
les tôles utilisées pour les navires sont exactement les mêmes 
que celles utilisées pour la construction d'un pipe-line comme 
celui qui pourrait amener à la côte le pétrole du Sahara. Les 
besoins vont donc être énormes en cette matière.

M. LE SECRETAIRE D’ETAT.- Là-dessus se greffe la question 
du transport du charbon. Je tiens également à vous rassurer à ce 
sujet. Les armateurs qui ont loué les liberty-ship ont en effet 
pris l'engagement de transporter par priorité le charbon de 1’ 
A.T.I.C. (Association technique de l'importation de charbon). 
J'ai d'ailleurs prévu, dans les contrats, une clause stipulant 
que^si certains armateurs employaient leurs liberty-ship à des 
trafïs autres que ceux pour lesquels ils ont été armés, ils de­
vraient payer à l'Etat une pénalité de 10 millions de francs par 
infraction et par voyage, La clause a été signée hier. Le projet 
sera déposé d'ici quelques jours et vous pourrez alors l'étudier 
à fond.

M. Lamarque m'a demandé quelle était la situation ac­
tuelle des chantiers français. Il y aurait beaucoup à dire sur 
ce point. Je souligne que tous les chantiers, gros, moyens ou 
petits, ont leur plein emploi assuré jusqu'en 1958. Si la loi- 
programme n'intervient pas, certains chantiers, notamment les 
petits et les moyens - je ne parle pas des gros chantiers dont 
l'activité est assurée au moins jusqu'en 1961 - n'auront plus 
suffisamment de travail à partir de 1958. Vous imaginez ce qui 
en résultera : des délais plus longs, des prix de revient accrus 
et un malaise sur le plan social.
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Nous construisons actuellement des navires pour l'étran­
ger à concurrence de 30 p. 100 de notre production. Nous sommes 
d’ailleurs dans les limites fixées par le Plan. Nous devons, ne 
l'oublions pas, conserver notre clientèle étrangère pour l'avenir, 
aussi bien pour assurer l'emploi que pour nous procurer des de­
vises. C'est pourquoi nos services essayent de maintenir cette 
proportion. Nous faisons construire également à l'étranger pour 
le pavillon français. Sur 42 pétroliers en construction, 8 le 
sont par des chantiers étrangers; 6 cargos sont également en 
construction actuellement à l'extérieur. Cela est une contre­
partie de nos accords économiques, car, de notre côté, nous cons­
truisons du matériel électrique pour l'étranger.

Le remplacement de la "Ville d'Ajaccio" est décidé. 11 
-y-a eu des difficultés concernant la machine, mais les derniers 
obstacles sont surmontés et ce n'est plus qu'une question de dé­
lai d'exécution.En tout cas, la question est définitivement tran­
chée et le contrat va être signé. Nous avons pensé utiliser la 
"Ville d'Ajaccio" comme école d'apprentissage flottante pour la 
Corse. Cette formule est actuellement étudiée par les instances 
compétentes, mais je crois pouvoir dire que, d'ores et déjà, la 
décision est prise. Vous devriez donc avoir satisfaction sur ces 
deux points, Monsieur le Sénateur.

M. LAMARQUE.- A quels chantiers le navire va-t-il être 
confié ?

M. LE SECRETAIRE D’ETAT.- Aux chantiers de la Seyne, 
M. Houdet m'a parlé de la ligne Dieppe-Newhaven. La décision 
qui le préoccupe a été prise en dehors de moi-même. Je m'en 
suis entretenu hier avec mon collègue, M. Pinton, qui est le 
responsable des transports. Il m'a dit :"J'ai voulu faire des 
économies de fuel. D'ailleurs, cette ligne fonctionne assez mal 
et il y a peu de passagers.". Je conviens que la situation de­
viendrait préoccupante si cette interruption^devait signifier 
suppression. Pour le moment, le personnel a ete pris en charge 
et il ne subira aucun préjudice du fait de cet arrêt de la ligne. 
J'espère comme vous, Monsieur le Sénateur, que cette interruption 
ne se transformera pas en suppression. Je ne crois pas que telles 
soient les intentions de M, le Secrétaire d'Etat aux Travaux pu­
blics, mais, s'il en était ainsi, cette question devrait alors 
être tranchée par M. le Président du Conseil,

M. Delpuech a évoqué la question de l'école de Marseille. 
Je peux lui dire que Marseille n'était pas compris dans le pro­
gramme général d'installation d'ecoles. C'est parce que j’en ai 
décidé ainsi, malgré les objurgations des uns et des autres, que 
l’on a compris Marseille dans le plan de réorganisation de 1 en­
seignement maritime.
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Toutefois, cette année, nous ne pouvions pas avoir tous 
les crédits nécessaires pour mettre en oeuvre l'ensemble des 
écoles prévues au Plan et Marseille, je le regrette, a été 
provisoirement écartée. C'est un peu# la contrepartie, mon 
cher Collègue, de la décision très favorable qui a été prise 
à l'égard de cette ville il y a quelques mois. En tout cas, 
l'année prochaine, nous aurons un crédit pour la mise en 
oeuvre de cette école.

M. Rolland m’a parlé des stations de sauvetage. Je 
connais très bien le problème, puisque l'autre jour j'ai 
présidé moi-même la Commission qui s'en préoccupe. Les 
demandes de crédits pour 1957, qui portent sur 150 millions, 
correspondent manifestement aux besoins.

Vous pouvez donc avoir tous apaisements, Monsieur le 
Sénateur. Vous voyez que la question du sauvetage est au 
premier rang de mes préoccupations.

M. Comat m'a demandé quelles étaient les liaisons 
existant entre mon Département, les Travaux Publics et le 
Plan, pour assurer les équipements portuaires nécessaires, 
compte tenu de l'augmentation de la production navale qui 
est envisagée. Cette question est évidemment préoccupante. La 
Marine Marchande est représentée à la commission des équipe­
ments portuaires du Plan et, bien entendu, elle a son mot à 
dire. Le rêve serait que les équipements portuaires rentrent 
dans le cadre de la Marine Marchande, mais il s'agit là d'un 
conflit centenaire opposant les ingénieurs de la. Marine Mar­
chande et ceux des Ponts-et-Chaussées, lesquels conservent 
jalousement leurs prérogatives.

M. CORNAT.- Rien n'est fait pour la coordination 
des programmes. Ce problème est important, notamment, vis- 
à-vis de la possibilité de recevoir les grands pétroliers. 
J'ai l'impression qu'il y a un manque de coordination entre 
votre Département et celui des Travaux Publics.
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M. LE SECRETAIRE D’ETAT.- Votre souci rejoint le nôtre, 
mon cher Président, et cette question fait l’objet de nos préoc­
cupations .

M.|(Rocca-Serra a traité des problèmes qui se posent en 
Corse, notamment pour la protection, de la pêche contre les in­
cursions des chalutiers italiens. 11 faudrait, en effet, assurer 
une protection satisfaisante, mais elle serait assez onéreuse et 
nous manquons actuellement de crédits.

M. ROCCA SERRA.- Les chalutiers italiens viennent chaque 
soir à la barbe des habitants de la côte. Ils sont équipés de 
moteurs puissants qui leur permettent d’attendre l’arrivée des 
gardes-côtes et de s’enfuir au dernier momênt,

M. LE SECRETAIRE D’ETAT.- Evidemment, il faudrait des 
navires garde-côtes plus rapides et, par conséquent, des crédits, 
qui nous font défaut. En ce qui concerne l’école d’apprentissage, 
nous comptons, ainsi que je viens de l’indiquer, faire un essai 
d’école flottante en 1959 en utilisant le tfVille d’Ajaccio”.

M. Symphor m'a parlé de la nécessité de créer une école 
d’apprentissage à Fort-de-France. Je suis d’accord pour une telle 
création, mais là encore se pose une question de crédits. M. le 
Sénateur a parlé de la longueur des côtes de sa circonscription. 
Bien que celle de mon département soit supérieure, j’assure M, 
Symphor que je lui donnerai la priorité et que cette.question 
sera mise à l’étude.

M. Schiaffino a évoqué les problèmes qui se posent pour 
les ports en Afrique du Nord et à Alger en particulier. Je pense 
qu’il n’attend pas de réponse précise et qu’il a voulu faire ici 
un exposé d'ensemble d’une question qui est particulièrement in­
téressante. J’en ai pris note et ferai procéder à une étude en 
liaison avec les Travaux publics, lesquels sont plus spécialement 
intéressés, notamment en ce qui concerne la jetée d’Alger.

M. le Sénateur m’a également demandé quelles étaient les 
raisons pour lesquelles le déficit des compagnies subventionnées 
apparaissait globalement et s’il ne serait pas utile que le dé­
tail du déficit soit fourni. Ce détail, nous l'avons. Pour la 
Transatlantique, la ligne de New-Kork a entraîné en 1955 un dé­
ficit de 1.617 millions et de 2.069 millions en 1956, La ligne 
des Antilles 828 millions et la ligne de Corse 91 millions en 
1956. Pour les Messageries Maritimes, il y a eu 1.356 millions 
de déficit pour la ligne d'Extrême-Orient, 323 millions pour la 
ligne du Pacifique, 243 millions pour la ligne Méditerranée - 
Proche-Orient, 37 millions pour la ligne Méditerranée du nord. 
Je fais remarquer que nous sommes obligés, dans le budget, de 
faire apparaître le déficit réel, compte tenu du bénéfice des 
autres lignes. L'intérêt de l’Etat est de payer la différence 
entre le déficit et le bénéfice. En tout cas, je tiens à la dis­
position du Parlement le détail des chiffres.
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M. LE PRESIDENT.*- C’est l’économie de la convention 
dans son état actuel. Elle utilise les bénéfices de certaines 
lignes pour combler le déficit des autres. C’est d’ailleurs 
une question sur laquelle nous pourrons revenir ultérieurement.

M. LE SECRETAIRE D’ETAT.- M. Le Bot m’a posé deux 
questions. En ce qui concerne les marins pêcheurs, je puis lui 
donner l’assurance qu'ils auront bien entendu priorité absolue 
pour le carburant. J'en ai parlé^il y a huit jàurs. à mon collègue, 
M. Lemaire, et cet aspect du problème a été évoque hier encore. 
Ils auront, je puis vous l'affirmer, priorité à 100 p, 100. Pour 
l'école de 1 ’ Aber-Witléh$, 5 millions de crédits d’études ont été 
votés en 1956. Malheureusement, il n'y a pas de crédits de pro­
gramme prévus pour cette année. En tout cas, le problème reste 
entier et il n'est pas question de supprimer quoi que ce soit.

M. LE BOT.- Les locaux sont insuffisants. Il y a un 
gros recrutement de marins pêcheurs dans cette région,

M. LE SECRETAIRE D4ETAT,- Nous nous sommes trouvée en 
présence d'un choix à faire. La tendance des Finances a été de 
terminer les constructions en cours et de procéder aux aménage­
ments lorsqu’on aura dégage^ une masse de crédits suffisante. 
Cette question est au premier plan de mes préoccupations, Mon­
sieur le Sénateur. Le cas échéan^, j’essayerai de donner une 
priorité à l'école de 1 'Aber-WÜJrhi.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, il me reste à 
vous remercier très sincèrement de vôtre exposé. Je pense que 
nos collègues ont été satisfaits de vos explications. Certaines 
questions dépassaient le cadre de notre ordre du jour qui était 
limitté à l'examen du budget de la Marine marchande, mais il est 
évident que, notre commission ne déposant pas de rapport pour 
avis dans la discussion du budget, elle ne peut pas faire état 
en séance publique, comme elle le faisait habituellement, des 
soucis exprimés par ses Commissaires,

Nous avons à remercier également notre collègue, M. 
Courrière, qui sera le principal défenseur de notre budget. Il 
le connaît si bien que nous pouvons lui faire toute confiance. 
D’ailleurs, cet après-midi, j'irai en votre nom devant la Com­
mission des Finances pour l’aider, si besoin était, mais je dois 
dire que les questions qu’il,a soulevées correspondaient en gran­
de partie aux soucis que nous avions l'intention d'exprimer à M. 
le Ministre.

L'examen du budget de la Marine marchande, tel qu'il 
se présente cette année, c’est-à-dire sous la forme d’un examen 
de masses, ne peut être traité en entrant dans des questions de 
détail. Ce que je désirerais surtout, Monsieur le Ministre, c'est '
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que, au moment où vous aurez à prendre un certain nombre de 
décrets pour la répartition des crédits dans le cadre de votre 
Département, la Commission des Finances et notre Rapporteur, 
M. Courrière, aient à en connaître. J’exprime le voeu que 
notre collègue, M. Courrière, veuille bien conserver le contact 
avec nous, afin que nous puissions travailler ensemble et que 
les services de la Place Fontenoy et leur Ministre, qui accom­
plit un travail doni/Je tiens à le féliciter, puisse recevoir 
de nous toute l’aide que nous désirons leur apporter.

La séance est levée à midi 30.

Le Président,



COMMISSION DE LA MARINE ET DES PECHES

Présidence de M.Roger LACHEVRE, Président

Séance du Mercredi 23 Janvier 1957

La séance est ouverte à 10 heures 15.

Présents : MM.ABEL-DURAND, Henri CORNAT, Vincent DELPUECH, DURIEUX. 
JEZEQUEL, LACHEVRE, LE BOT, Marc PAUZET, Jean-Louis 
ROLLAND, TRELLU, Joseph YVON.

Excusés : MM.Robert AUBE, Yves ESTEVE, Etienne GAY, HOUDET, LE DIGABEL 
SYMPHOR, Gabriel TELLIER.

Suppléant : M.FLORISSON
Absents : MM.BOUDINOT, GOURA, Albert LAMARQUE, LEONETTI, PAUMELLE, 

RAMAMPY, RAZAC, REPIQUET, de ROCCA SERRA, SCHIAFFINO, 
ZAFIMAHOVA.

Assistait, en outre, à la séance au.titre de la Commission des Finances î
M. COURRIERE
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ORDRE DU JOUR

- Echange de vues sur les décrets portant répartition des 
crédits votés pour 1957 (en ce qui concerne la Marine 
Marchande).

- Communication du Président sur les crédits affectés à 
l’application de la loi d’aide à la construction navale.

- Questions diverses.

COMPTE RENDU

Décrets sur le budget
M.Roger LACHEVRE, Président.- Mes chers collègues, 

nous devons examiner les décrets pris par le Gouvernement 
pour fi xer la répartition des crédits votés au titre de 
l'exercice 1957, selon la procédure nouvelle.

Les observations que nous serons éventuellement amenés 
à présenter seront transmises à la Commission des Finances.

Je donne d’abord la parole à M.Courrière, rapporteur 
spécial du budget de la Marine marchande.

M.COURRIERE.- Je n’ai aucune observation à présenter : 
la répartition des crédits est conforme à ce qui avait été 
prévu l’an dernier.

A signaler, toutefois, la création de plusieurs emplois 
pour lesquels il a fallu supprimer 1’équivalent afin de ne 
pas dépasser les crédits. Mais il ne s’agit là que d’opéra­
tions administratives courantes.

M.ABEL-DURAND.- Il subsiste toujours des difficultés 
de recrutement des professeurs d'hydrographie en raison de 
l’insuffisance des traitements. Il arrive que les élèves 
gagnent plus que leurs maîtres !

Peut-être la commission aurait-elle intérêt à s’infor­
mer sur cette question ?
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M.JEZEQUEL.- Quel est le statut des professeurs 
d’hydrographie ?

M.LE PRESIDENT.- C’est un corps d’officiers de marine. 
Pour notre information, chacun de vous pourrait prendre 
contact avec les écoles de navigation de son ressort.

En résumé, personne ne demandant plus la parole, notre 
commission ne présentera pas d’observations sur les décrets.

Aide à la construction navale

M.LE PRESIDENT.- Nous devons revenir sur la question 
des crédits affectés à l’aide à la construction navale. 
Nous avions reçu des assurances formelles de la part du 
Gouvernement au moment de la discussion du budget.

Le projet de loi a bien été établi et signé par les 
ministres techniques, dans une forme qui nous donnait 
satisfaction, ainsi qu’aux chantiers de construction, qui 
voyaient de la sorte leur avenir assuré. L’ensemble des 
crédits s’élevait à 56 milliards.

Mais les services du budget ont procédé à une ampu­
tation de 20 milliards au total sur les crédits des années 
à venir, supprimant même ceux dé 1965 !

Le Sous-Secrétaire d’Etat à la Marine Marchande a 
provoqué la réunion d’un comité interministériel qui a 
prévu le rétablissement des crédits pour 1961 et 1962 mais 
a refusé d’inscrire les 16 milliards pour 1965.

Une telle attitude est regrettable. Elle empêche nos 
nha-nti ers de prendre des commandes pour 1965, alors que les 
P.hantjers étrangers peuvent le faire,et même pour les années 
suivantes.

Je vous propose, si nous n’avons pas de réponse satis­
faisante d’ici 48 heures, d’envoyer une délégation de notre 
e.nmmissi on auprès de M.Filippi, Secrétaire d’Etat au Budget.

M.DELPUECH.- Il faut aller jusqu’au Président du 
Conseil !

M.COURRIERS.- Les visites sont insuffisantes, il faut 
déposer une question orale avec débat.
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M.LE PRESIDENT.- D'autre part, un incident fâcheux 
vient de survenir à Dunkerque, à l'occasion du lancement 
d'un pétrolier de 52.000 tonnes destiné à un armateur amé- 
ricain. En raison de l'agitation sociale, le lancement n'a 
pu avoir lieu qu’"en privé"... et aux accents de l'inter­
nationale ... ce qui n'est pas fait pour favoriser 1 * afflux 
de commandes américaines.

Je voulais aussi vous saisir de la question des 
"francs-cinéma" qui auraient servi à construire ce pétrolier 
et peut-être d'autres. J'en ai parlé au ministère de la 
Marine Marchande et j'ai pu obtenir une réponse très précise; 
le pétrolier a été construit avec 50$ de dollars frais et 
50$ de"francs-cinéma".

Une telle procédure me paraît intolérable et nous 
devrions nous saisir du problème. C'est une façon de détour­
ner les crédits d'aide à la construction navale et de priver 
l'économie nationale de dollars frais.

M.ABEL-DURAND.- Il faut évidemment s'en préoccuper, 
mais sous quelle forme poserons-nous la question ?

M.COURRIERE.- C'est très difficile, on ne peut même 
pas savoir exactement comment fonctionne la loi d'aide ...

M.YVON.- L'Etat peut-il contrôler la passation des 
marchés, par exemple pour favoriser l'armement français ?

M.LE PRESIDENT.- En fait, il y a une commission spé­
cialisée, au ministère de la Marine Marchande, mais elle 
ne s'occupe pas du financement.

M.DELPUECH.- Il faut s'informer à fond avant d'in­
tervenir,,

M.LE PRESIDENT.- Nous le ferons et, pour commencer, 
je vous propose que notre Bureau, augmenté de M.Abel-Durand 
et de M.Courrière, aille très prochainement faire une 
démarche auprès de M.Filippi»

Il en est ainsi décidé
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Salon nautique

M.LE PRESIDENT.- J’ai été saisi, par le Comité du 
Salon Nautique, des difficultés financières de cette 
organisation, dont la gravité est assez inquiétante.

Comme il s’agit d’une question d’intérêt général, 
je pense qu’il serait opportun de compléter l’information 
de notre commission sur ce sujet et je serai, sans doute, 
amené à vous soumettre ultérieurement une proposition 
de résolution dont l’objet serait d’inviter le Gouverne­
ment à verser une subvention au Comité du Salon Nautique 
pour lui permettre de poursuivre son activité.

Relations maritimes Bordeaux-Amérique du Sud

M.LE PRESIDENT.- M.Pauzet avait été chargé de 
rapporter la proposition de résolution de deux de nos 
collègues, tendant à rétablir le trafic maritime entre 
Bordeaux et l’Amérique du Sud.

Où en est cette affaire ?

M.PAUZET.- A vrai dire, malgré mes soins, elle a 
peu avancé car je me rends compte des difficultés à 
conclure favorablement, ce que j’aimerais pourtant faire 
en ma qualité d'élu girondin.

Il s’agit d’un problème complexe qu’on ne peut 
résoudre qu’à l’aide de toutes les données. Or, personne 
ne sait exactement quelle importance pourrait avoir un 
trafic mari time entre Bordeaux et l’Amérique du Sud.

M.LE PRESIDENT.- Je pense que M.Pauzet aurait 
intérêt à poursuivre son étude en s’informant des possi­
bilités actuelles de trafic entre Bordeaux et l’Amérique 
du Sud, avant de déposer des conclusions définitives.

M.ROLLAND.- Que va devenir le "Pasteur” ? Il semble 
qu’il pourrait encore servir. Or, on vient de le remiser 
à Brest.

M.LE PRESIDENT.- Vous pourriez, au nom de la com­
mission, aller le visiter et nous rendre compte.

Il en est ainsi décidé.



Mar 23.1.57 - 6

1 Enquête dans les ports de pêche (suite)

M.LE PRESIDENT.- Pour achever notre étude sur la 
grande pêche, il nous reste à visiter Fécamp. Je vous 
propose d’y aller avant le 15 février, pour profiter de 
la présence des chalutiers de grande pêche, par exemple 
le 6 février. Par la même occasion, nous visiterions 
aussi Dieppe.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 heures 20

Le Président,
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La séance est ouverte à 10 heures 1 0

Présents : MM. ABEL-DURAND. Vincent DELPUECH, DURIEUX, 
Yves ESTEVE, HOUDET, JEZEQUEL, LACHEVRE, 
LE BOT, LEONETTI, Marc PAUZET, REPIQUET, 
de ROCCA SERRA, Jean-Louis ROLLAND, SCHIAFFINO 
TRELLU.

Suppléant : M. JAOUEN.

Excusés : MM. Robert AUBE, Henri CORNAT, Etienne GAY, 
LE DIGABEL, PAUMELLE, RAMAMPY, RAZAC, SYMPHOR, 
Gabriel TELLIER, Joseph YVON, ZAFIMAHOVA.

Absents : MM. BOUDINOT, Léon DAVID, GOURA, Albert LAMARQUE,
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ORDRE DU JOUR

I - Examen du projet de loi (n° 450. session 1956-1957), 
adopté par 1‘Assemblée Nationale, tendant a autoriser le Pré­
sident de la République à ratifier la Convention internationale 
pour la prévention de la pollution des eaux de la mer par les 
hydrocarbures, signée à Londres le 12 mai 1954.- Nomination 
d’un rapporteur.

II - Compte rendu de la visite du "Pasteur".

III 
—Dieppe.

- Compte rendu de la mission d'enquête à Fécamp et à

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures

M. LE PRESIDENT.- Mes chers Collègues, M. Jaouen 
me semble particulièrement qualifié pour s’occuper de cette 
question de la pollution des eaux de la mer et c'est pourquoi 
je vous le propose comme rapporteur 4u projet de loi ~(n° 450, 
session 1956-1957), adopté par 1’Assemblée Nationale, tendant 
à autoriser le Président de la République à ratifier la Conven­
tion internationale pour la prévention de la pollution des eaux 
de la mer par les hydrocarbures, signée à Londres le 12 mai 
1954.

Il en est ainsi décidé.

M. JAOUEN.- Il est exact que cette question me préoccupe 
particulièrement, les eaux côtières bretonnes étant soumises à 
la pollution due au nettoyage des soutes des pétroliers en 
haute mer.

Les vents dominants et les courants sont tels dans cette 
région que la limite prévue par le projet de loi semble 
insuffisante.

Sous cette réserve, il convient de ratifier rapidement 
le traité.
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M. DELPUECH.- Le problème existe aussi dans l’étang 

de Berre, où la peche est devenue totalement impossible, 
depuis l’installation des raffineries de pétrole.

M. LE PRESIDENT.- Ce qui est ennuyeux, c’est que le 
contrôle est difficile, sinon impossible. Il serait plus 
efficace de prévoir que toutes les opérations de nettoyage 
de soutes se feront dans le port même où le navire s’est 
déchargé.

M. JAOUEN.- C’est prévu dans certains projets d’aména­
gements portuaires , notamment à Brest.

M. ABEL-DURAND.- C’est exact !
M. SCHIAFFINO.- Le problème s’est aggravé au cours de ces 

dernières années, du fait de l'accroissement continu de la 
flotte de transport pétrolier.

L’entretien de ces bateaux exige des installations de 
plus en plus grandes et nombreuses pour le radoub qui doit, 
lui-même, être précédé d’un dégazage des soutes.

Le rejet à la mer des déchets est extrêmement nuisible 
au poisson, même en haute mer.

M. LE PRESIDENT.- Techniquement, le mieux serait de pomper 
les déchets au port même et d’aller ensuite les vidanger en 
haute mer.

M. SCHIAFFINO.- On pourrait, encore mieux, les déverser 
sur la terre ferme dans des endroits déserts.

M. JAOUEN.- Il est aussi prévu de transformer les 
déchets en engrais.

Ces observations faites et notées, je vous donnerai 
mon projet de rapport la semaine prochaine.

*

* *

Salon nautique

M. LE PRESIDENT.- Votre Bureau a été saisi officieusement 
des difficultés rencontrées par les organisateurs du Salon 
nautique. Ces difficultés se traduisent par un déficit finan­
cier assez grave pour mettre en péril cette manifestation, 
dont l’utilité n’est plus à démontrer.

Elles sont dues à l’obligation faite au Salon de ne plus 
se tenir sur les berges de la Seine face au Cours Albert 1er pour se transporter plus en aval entre le pont d’Iéna et la 
passerelle Debilly.
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Pour motiver sa décision, le Conseil Municipal de Paris 

a invoqué de légitimes nécessités d’urbanisme, mais il n’a 
pas indemnisé le Salon en compensation des dépenses importantes 
entraînées par son déplacement.

En outre, le Gouvernement a interdit toute majoration 
du prix des entrées.

C’est ainsi que, de prospère qu’elle était, la trésorerie 
du Salon connaît de graves difficultés malgré le succès crois­
sant de cette manifestation.

J'ai pensé, ainsi que plusieurs de nos collègues, qu’il 
convenait de déposer une proposition de résolution tendant 
à inviter le Gouvernement à prendre à sa charge, au moins une 
partie des dépenses exceptionnelles incombant au Salon nautique 
à la suite du transfèrement qui lui a été imposé.

M. DELPUECH.- Si notre Commission donne suite à cette 
initiative, à laquelle je me rallie entièrement, je serai 
candidat au rapport.

M. ABEL-DURAND.- J’y suis également favorable mais il 
me semble que notre voeu devrait plutôt porter sur une auto­
risation d'augmentation du prix des entrées, justifiée par 
l'ampleur croissante des expositions et manifestations diverses. 
Ainsi le Salon pourrait-il équilibrer son budget.

M. LE PRESIDENT.- Dans ces conditions, je propose que 
nous continuions l’étude de la question dans le sens indiqué 
par le Président Abel-Durand.

Il en est ainsi décidé.

*

* *

Paquebot Pasteur

M. ROLLAND.- Le 17 février dernier, nous avons procédé, 
mes collègues Trellu, Jaouen et moi-même, à la visite du 
"Pasteur”, actuellement à Brest.

L'amiral-commandant à Brest estime que c'est encore 
un navire de classe, dont le statut actuel est mal défini. 
Après l’avoir visité, et pris contact avec son commandant, 
nous avons pu constater qu'il est en parfait état d'entretien. 
Il a été soumis régulièrement à des visites quadriennales, 
dont leu dernière remonte à 1952.
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Les installations intérieures sont celles d’un "trooper". 
Pour le retransformer en paquebot, il faudrait environ 8 à 
10 milliards et un an de travaux.

Il y a, actuellement, 106 hommes à bord, y compris l’état- 
major. Les frais et la responsabilité sont à la charge de 
l’inscription maritime.

Autre aspect de la question : le” Pasteurz/est actuellement 
ancré dans un endroit où on n’a pu le placer qu’au moment 
de la grande marée du 15 mars; pour l'en sortir, il faudrait 
attendre une autre grande marée. Qu'adviendrait-il si on en 
avait brusquement besoin ?

Il serait intéressant de savoir à quoi on peut l'utiliser 
ou si on envisage de l'acheter. Certains pays seraient acqué­
reurs : Italiens, Allemands, par exemple, qui ont déjà envoyé 
des visiteurs à bord pour se rendre compte de son état.

En conclusion, nous pensons qu'il convient de demander 
au Sous-Secrétaire d'Etat à la Marine Marchande quelles sont 
ses intentions.

M. LE PRESIDENT.- C'est du ressort, plus exactement, du 
Conseil supérieur de la Marine Marchande.

M.TRELLU.- Il est juste de préciser que le commandant 
nous a dit que le bateau ne serait pas rentable dans une 
exploitation commerciale.

M. PAUZET.- Je n'oublie pas que je suis chargé de rappor­
ter la proposition de résolution concernant le rétablissement 
des liaisons maritimes entre l'Amérique du Sud et Bordeaux et 
j'insisterai pour qu'on y affecte le "Pasteur".

M. SCHIAFFINO.- Si on envisage de le garder "en réserve" 
il importe de le placer dans un port d'où il puisse sortir J 
immédiatement en oas de besoin.

-Si on veut l'exploiter commercialement, il faut envisager 
le déficit : sur la ligne de l'Amérique du Sud, ce serait au 
moins 2 milliards par an.

Les bateaux étrangers, italiens et anglais, qui font ce 
trafic sont déficitaires mais il y a des subventions de l'Etat.

Autre solution, on pourrait affréter le'Pasteur, comme 
trooper, aux Anglais, qui semblent en avoir besoin.

M. LE PRESIDENT.- Nous continuerons à nous informer après 
cet échange de vues très profitable.

*
* * /• • • / ...
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Enquête dans les ports de pêche

M. LE PRESIDENT.- Certains d’entre nous ont participé 
à la récente visite des ports de Fécamp et de Dieppe.

Nous en avons tiré des enseignements précieux et pu 
évoquer plusieurs problèmes concernant la pêche.

Notamment, à Fécamp, on nous a parlé des visites faites 
sur les lieux de pêche par l’aviso "l'Aventure", dont les 
installations seraient insuffisantes au point de vue sanitaire 
et les passages trop peu nombreux pour assurer la distribution 
du courrier.

M. CLAIREAUX.- A Saint-Pierre-et-Miquelon, je n’ai 
jamais entendu d’observations à ce sujet.

M. LE PRESIDENT.- De leur côté, les armateurs sont 
satisfaits.

* *

Questions diverses

Canots de sauvetage en caoutchouc

M. TRELLU.- On débat toujours la question de leur utili­
sation à bord des bateaux de pêche.

M. LE PRESIDENT.- Les renseignements que nous avons 
recueillis indiquent qu'on est en bonne voie de réalisation.

*

Reclassement des pilotes de Suez

M. REPIQUET.- Les pilotes d«e Suez demandent l'octroi 
des mêmes avantages que ceux qui ont été reconnus aux pilotes 
de Haïphong.

Cela paraît logique. Certains pilotes de Suez sont 
matériellement gênés-depuis qu'ils ont perdu leur emploi, 
malgré les promesses qui leur ont été faites de percevoir 
5 ans de solde.
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Mo LE PRESIDENT.- Ils souhaitent légitimement un reclas­
sement dans leur profession. Des pourparlers sont en cours à 
ce sujet.

Pour ceux de Haïphong, le problème n’a pas été réglé par 
le vote d’une loi, il faut l’accord de la profession.

Il se pose également un problème de retraite.

Est-il opportun de déposer tout de suite un projet de 
loi qui serait voté mais ne résoudrait rien ?

Des démarches amiables seraient plus efficaces.

M. REPIQUET.- Il faudrait que la Commission entende 
un de leurs représentants.

M. LE PRESIDENT.- Nous allons les inviter.

M. CLAIREAUX.- Les pilotes de Haïphong et de Suez ont 
demandé à continuer à cotiser à la Caisse de Retraites des 
Invalides de la Marine.. Leur requête n’a pas été accueillie 
favorablement.

M. REPIQUET.- Il faut régler la question sur le plan 
pratique.

M. LE PRESIDENT.- Je crois aussi qu'il faut rappeler 
l'erreur psychologique commise par les pilotes de Suez qui 
ont refusé, il y a.quelques années, leur adhésion à l’asso­
ciation des pilotes. Il en résulte donc un certain malaise.

M. REPIQUET.- Je m’attache surtout à la question de 
principè et je m'intéresse plus particulièrement aux jeunes 
pilotes qui ont l'impression d'être parfois traités en étran­
gers.

Je ne voudrais pas qu'on prenne des mesures discrimina­
toires.

■ M. LE PRESIDENT.- A mon avis, il faudrait entendre les 
intéressés.

M. LEONETTI.- La situation des pilotes du Maroc mérite 
également toute notre attention.

Il y a certains pilotes d'Afrique du Nord qui vont 
perdre complètement leur situation et qui sont donc dans une 
situation plus défavorable que les pilotes de Suez.

L'effort doit être fait sur le plan national.
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M» LE PRESIDENT.- A la rentrée de mai, nous pourrions 
demander au Président de l’Association des Pilotes de 
Suez et au Président de l’Association de Pilotes de toutes 
provenances de venir nous faire un exposé.

Il en est ainsi décidé.

M. J.L. ROLLAND.- Je reviens au "Pasteur" ; je crois- que 
nous pourrions faire une démarche en vue de l’attribution 
à l’équipage de quelques croix du Mérite Maritime et de la 
Croix de la Légion d’Honneur au bâtiment lui-même.

M. LE PRESIDENT.- Nous examinerons cette suggestion.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,

7
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ORDRE DU JOUR

I - Echange de vues sur le projet de loi (n° 734, 
1956-1957), adopté par l’Assemblée Nationale, 
me pour l’aide à la construction navale.

session 
program-

II - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Loi-programme d’aide à la construction 
navale.

M. LE PRESIDENT.- Mes chers collègues, le projet 
d’aide à la construction navale n’est pas nouveau pour nous. 
Vous savez qu'au mois de mars dernier M. Mazier avait déjà 
déposé son rapport à l’Assemblée Nationale et que le débat 
devait, à ce moment-là, venir très rapidement. Mais il n'en 
fut rien.

Le retard apporté au vote de la loi a déjà eu de fâ­
cheux effets : des commandes étrangères ont été retirées 
de certains chantiers, à la Seyne et au Trait, par exemple. 
Il en résulte un manque à gagner en devises fortes au dé­
triment de notre économie nationale.

J’insiste particulièrement sur le fait que notre res­
ponsabilité, à nous Commission de la Marine et des Pêches, 
est dégagée, mais nous allons faire tous nos efforts pour 
que le retard ne soit pas aggravé.

La Commission des Finances, saisie au fond, doit faire 
diligence malgré ses travaux urgents pour que le projet de 
loi soit soumis dès cette semaine aux délibérations du 
Conseil de la République.
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M. LAMARQUE.- Je crains que notre Président ne soit 
un peu trop optimiste, puisque le Conseil de la République 
ne siégera plus après mercredi, c'est-à-dire demain. Mais 
le projet pourra sûrement passer la semaine prochaine.

M. LE PRESIDENT.- Parallèlement à la question de 
l’aide à la construction, se pose de nouveau celle de la 
construction du futur paquebot de l’Atlantique Nord. Il 
y a été fait allusion lors du débat de la semaine dernière 
devant 1*Assemblée Nationale et il est fâcheux qu’on reste 
sur l’impression que la commande n’est pas encore définitive.

La Compagnie Générale Transatlantique a déjà versé un 
acompte de 2 milliards, les tôles spéciales sont commandées, 
ainsi que divers appareils secondaires.

Pour tirer l’affaire au clair, j’ai écrit au Sous- 
Secrétaire d’Etat à la Marine Marchande pour luiÛemander si 
les Chantiers ont été fixés sur le taux d’aide dont ils 
doivent bénéficier. Si non, cela signifie que la commande 
n’est pas définitive malgré toutes les assurances qui nous 
ont été données depuis bientôt deux ans.

Je tiendrai la Commission au courant de la réponse qui 
me sera donnée.

=8*3

Questions diverses.

M. LE PRESIDENT.- Nous devons évoquer la grève des offi­
ciers mécaniciens de la Marine marchande qui immobilise de 
nombreux paquebots.

Il en résulte des pertes très graves au détriment 
des compagnies de navigation et des industries qui vivent 
du tourisme, sans compter la perte de prestige pour notre 
pavillon. •

Je suis intervenu auprès du Ministre des Travaux pu­
blics et des Transports pour qu’il se penche sans tarder 
sur ce .problème. A mon sens, la grève a pour origine des 
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promesses faites aux officiers mécaniciens par le précédent 
Sous-Secrétaire d’Etat à la Marine marchande et qui n’ont pas 
été tenues.

Les officiers mécaniciens demandent un changement de 
titre, pour s’appeler '‘ingénieurs de la Marine marchande”. 
Satisfaction peut leur être donnée immédiatement.

Ils demandent, en outre, la parité des pensions avec 
les officiers de pont. On peut la leur accorder, cela ne 
coûterait que 50 millions par an à la Caisse des Invalides 
de la Marine.

Mais, ils demandent, en outre, une prime de qualifica­
tion qui soulève de grandes difficultés, car elle entraîne­
rait des demandes analogues de la part des autres catégories 
d’officiers de la Marine marchande.

C’est au Ministre de décider, mais il doit agir prudemment 
et ne pas faire de promesses qui ne soient pas suivies d’ef­
fet immédiat.

Aujourd’hui, la situation s’est améliorée : sur les li­
gnes d’Afrique du Nord, les officiers mécaniciens de la Marine 
marchande ont été réquisitionnés, les bateaux sont partis de 
Marseille, entraînant une reprise du trafic au Havre.

Paquebot Pasteur

M. ROLLAND.- Je pense qu’il serait opportun de poser au 
Sous-Secrétaire d’Etat à la Marine Marchande la question de 
l'utilisation du "Pasteur” et, en tout cas, de profiter de 
la prochaine grande marée de septembre pour le faire -sortir 
de son lieu de mouillage actuel.

M. LE PRESIDENT.- Il vaut mieuxâdresser une motion 
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dans ce sens au Conseil supérieur de la Marine marchande.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 heures.
Le Président, '
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ORDRE DU JOUR

I .- Examen du projet de loi (n° 832, session 1956-1957) autorisant 
le Président de la République à ratifier le traité instituant 
la Communauté économique européenne, en ce qui concerne la 
marine marchande.
Nomination d’un rapportw^pour avis.

II .- Examen du projet de loi portant approbation d’avenants conclus 
avec la Compagnie Générale Transatlantique et la Compagnie des 
Messageries Maritimes.
Nomination d’un rapporteur.

III-ï— Nomination d’un rapporteur pour la proposition de loi (n° 867, 
session 1956-1957) tendant à modifier l’article 15 de la loi 
du 4 décembre 1913 réorganisant le crédit maritime mutuel.

IV.- Questions diverses.
— J —p-j —J —

COMPTE-RENDU

Communauté économique européenne.

Mo LE PRESIDENT.- Mes chers collègues, il convenait que notre 
Cîommi SRI on soit saisie pour avis du projet de loi autorisant les rati­
fications des Traités européens.

L'Assemblée Nationale l’a fait de son côté, mais nous devons 
insister devant le Conseil de la République en certains points, tels 
que le régime des ports et la position de l'armement français en face 
des concurrences nouvelles.

Tout d'abord, il convient de désigner un rapporteur pour avis. 
Je suis saisi d'une candidature, celle de M. Vincent Delpuech.

M. Vincent Delpuech est désigné comme rapporteur pour avis.

M. DELPUECH.- J’ai étudié de près le traité instituant le 
marché commun et ses incidences sur notre marine marchande.

Mes conclusions m'amjaènent à vous proposer de donner un avis 
favorable au Traité, sous réserve d'appeler l'attention du Gouvernement 
sur la vigilance qu'il devra apporter dans l'avenir au sujet de l'ap­
plication de ses dispositions.
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Tout particulièrement, il faudra maintenir l’aide à la cons­
truction navale et ne pas laisser toucher au monopole du pavillon.

En outre, il faudra accélérer 1’équipement de nos ports, y 
compris les ports algériens, sous peine de les voir négligés au 
profit des ports étrangers.

M. SCHIAFFINO.- Il convient, en effet, d’insister sur le cas 
des ports algériens, très en retard pour leur équipement. 450 millions 
seulement leur sont alloués, et il y en a 17 ! Leur situation oblige à 
de gros travaux d’entretien, car ils sont tous ouverts aux vents du 
nord. Leurs dimensions sont également trop étriquées par rapport aux 
bateaux modernes.

D'autre part, il faut prévoir le débouché des pétroles sahariens 
dont la réalité est maintenant prouvée.

M. CLAIREAUX.- Les produits de la pêche sont intégrés dans le 
marché commun au même titre que les produits agricoles.

Nos produits seront durement concurrencés, ils le sont déjà et 
le seront encore davantage, par les produits allemands.

M. LE PRESIDENT.- Nous inclurons, dans notre avis, un paragraphe1 
sur les pêches maritimes. Pour rassurer M. Olaireaux, je lui signale que 
l'application du Traité sera progressive, ce qui n’empêche qu'il faudra 
surveiller de près le régime des importations de poisson.

M. SCHIAFFINO.- On pourrait aussi, au chapitre des recommanda­
tions faire allusion à la formation professionnelle.

M. LE PRESIDENT.- Ce n’est pas, je pense, l’occasion de le faire,
M. ABEL-DURAND.- En matière maritime, nous sommes très en avance 

pour la formation professionnelle.

M. SCHIAFFINO.- En Algérie, elle est très en retard et trop 
pauvrement dotée. Il y a intérêt à former davantage de marins musulmans 
qui deviennent d'excellents français, mais je me rallie à la position 
du Président et suis d’accord pour renvoyer cette discussion à une 
séance ultérieure.

M. LE PRESIDENT.- Si personne ne demande plus la parole, je vous 
propose de clore le débat en autorisant notre rapporteur à déposer des 
conclusions favorables à la ratification des Traités.

Il en est ainsi décidé.

Avenants aux conventions avec la Cie Générale Transatlantique et les 
Messageries Maritimes~

M. LE PRESIDENT.- Je vous rappelle que le 4 Août 1954, nous 
avons eu l'occasion de débattre le problème au fond et que nous avions 
obtenu que les compagnies intéressées nous fournissent un complément 
d'informations sur leur gestion financière.
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ln expert économique d’Etat a déposé un rapport devant les 
Commissions des Finances du Parlement. Elles sont donc parfaitement 
éclairées et, pour ma part, j'estime qu'il n'y a pas lieu de rouvrir 
un débat, sauf si notre Commission des Finances en prend l'initiative.

Les résultats financiers des trois derniers exercices de la 
Cie Générale Transatlantique nous ont été communiqués. Le déficit 
ressort à 5.845 millions pour 1954, 2.466 millions pour 1955, et 
5.218 millions pour 1956.

Le plafond actuel des subventions étant de 5.500 millions, la 
Cie a dû en 1954, débourser 545 millions.

En 1955, la différence entre ce plafond et le déficit réel a 
été partagée entre l'Etat et la Cie, en application de la Convention.

Il faut souligner ici l'intérêt de maintenir le système actuel 
qui prévoit la même subvention pour plusieurs années puisqu'il permet 
des compensations d’une année sur l'autre.

Vouloir instituer un plafond annuel reviendrait à instituer un 
système de régie qui serait bien moins avantageux pour l’Etat.

M. SCHIAFFINO.- Ce qu'il faudrait connaître, c'est les comptes 
d'exploitation de chaque ligne, notamment sur les lignes d’Algérie. Si 
elles sont bénéficiaires, il faut éviter les tarifs trop élevés qui 
pèsent lourdement sur les passagers des classes inférieures.

M. LE PRESIDENT.- Il y aurait un danger à publier ces comptes. 
Par exemple, les lignes de Corse sont bénéficiaires, les parlementairés 
corses en profiteraient pour demander des baisses de tarifs, ce qui 
aggraverait le déficit général.

M. SCHIAFFINO.- Ce raisonnement ne vaut pas pour l'Algérie. 
Les Algériens admettent fort bien que la Cie fasse des bénéfices, mais 
il ne faut pas qu'ils soient excessifs et préjudiciables à l'intérêt 
général.

M. LE PRESIDENT.- De toute façon, je demanderai, pour 
M. Schiaffino, les comptes d’exploitation par ligne et je les lui 
communiquerai.

La Commission désigne M. le Président comme rapporteur et adopte 
ses conclusions favorables au vote du projet de loi.

Crédit maritime mutuel»

M. Trellu est désigné 
concernant le crédit maritime

comme rapporteur de la proposition de loi 
mutuel.
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QUESTIONS DIVERSES 
Pêche dans 1'Etang de Serre

M. LE PRESIDENT.- Nous serons saisis très prochainement d’un 
projet de loi portant interdiction de la pêche dans l’Etang de Serre.

Vu l’urgence, je vous propose de désigner immédiatement un 
rapporteur pour ce texte.

M. Delpuech est désigné comme rapporteur.

M. DELPUECH.- J’ai l’intention de déposer un "bref rapport qui 
sera favorable au vote du projet de loi.

La Commission approuve ces conclusions et décide de demander la 
discussion immédiate du projet de loi, dès sa transmission.

Paquebot Pasteur.

M. ROLLAND.- La vente du "Pasteur" à une compagnie de navigation 
allemande constitue un scandale qui fait de plus en plus de bruit.

On a voulu faire des économies de frais de gardiennage en le 
vendant rapidement, au lieu d’essayer de l'utiliser. C’est une opéra­
tion désastreuse, à tous points de vue.

M. LE PRESIDENT.- Renseignements pris à bonne source, le Conseil 
supérieur de la marine marchande, n’a pas été consulté sur l’opportunité 
de cette vente, ce qui constitue une violation de la loi du 28 Eévrier 
1946.

Les négociations qui ont présidé à l'opération de vente ont été 
menées en grand secret et dans des conditions qui peuvent apparaître 
louches.

M. ROLLAND.- Ne serait-il pas opportun de demander l’audition 
du Ministre responsable devant la Commission ?

M. LE PRESIDENT.- Je crois que ce ne serait guère efficace. 
On nous racontera tout, sauf la vérité.

M. ESTEVE.- La Commission pourrait envoyer au Président du 
Conseil une lettre de protestation.

M. LE PRESIDENT.- Il vaut mieux provoquer un débat public que 
nous nous efforcerons d’organiser avant la fin de la session.

La séance est levée à 11 H 50

Le Président
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ORDRE DU JOUR

I - Constitution de la Commission.

II - Nomination de :

- 1 membre de la Sous-Commission de contrôle des 
crédits des entreprises nationalisées ;

- 1 membre de la Commission de la Recherche scienti­
fique et du progrès technique (et, éventuellement, 
1 suppléant).

_*_*_*_

COMITE RENDU

Constitution de la Commission.

M. LE PRESIDENT.- Mes chers collègues, l’ouverture 
de la nouvelle session parlementaire me donne le plaisir 
de reprendre, pour quelques instants, la présidence de no­
tre Commission.

J’ai tout lieu de croire, en effet, qu’aucun change­
ment n'interviendra dans la composition de notre Bureau, ses 
membres et M. le Président Lachèvre, en particulier, ayant 
toujours fait face à leurs obligations d’une façon digne 
de tous les éloges®

Par acclamations unanimes, la Commission décide 
la reconduction pure et simple de son bureau, ainsi cons­
titué :
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Président 
Vice-Présidents

Secrétaires

: M. Roger Lachèvre
: MM. Symphor

Yvon Razac
: MM. Yves Jézéquel

Vincent Delpuech.

M. Lachèvre prend place au fauteuil présidentiel.

M. LACHEVRE, Président.- Mes chers collègues, je 
vous remercie vivement de l’honneur que vous me faites 
et vous sais gré de ce nouveau témoignage de confiance 
que vous me donnez.

Je suis sûr d’être votre interprète à tous en 
exprimant à M. Abel-Durand, que nous considérons comme 
notre Président d’honneur, nos sentiments d’affectueux 
dévouement. Mous ne saurions oublier les services qu'il 
a rendus à notre Commission pendant ses longues années de 
présidence et qu'il continue à lui rendre par ses conseils 
éclairés.

C’est de son exemple que je m'efforce de m’inspirer 
en ayant toujours le souci des intérêts de notre marine 
marchande.

__*__

Nominations diverses.

M. LE PRESIDENT.- Si vous n’y voyez pas d'inconvé­
nient, nous maintiendrons leurs mandats à ceux de nos col­
lègues qui représentent notre Commission auprès de divers 
organismes : M. Castellani, comme membre de la sous-commis- 1 
sion de contrôle des entreprises nationalisées ; M. de 
Rocca-Serra, comme membre de la Commission de la recherche
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scientifique et du progrès technique et M. Symphor 
comme membre suppléant de la même commission.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à midi.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Commun!cation du Président sur les problèmes actuels 
de la Marine Marchande.

II - Examen de la proposition de résolution (n° 981 , session 
1956-1957) de M. Michel Debré, tendant à instituer une Commis­
sion d’enquête sur la vente du Paquebot Pasteur.- Nomination 
d’un rapporteur.

III- Discussion du rapport de M. Trellu sur la proposition 
de loi (n° 867, session 1956-1957), tendant à modifier l’article 
T5 de la loi du 4 décembre 1913 réorganisant le Crédit Maritime 
Mutuel.

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Communication du Président

M. LE PRESIDENT.- Mes chers Collègues, le Département de 
la Marine Marchande est pourvu d’un nouveau Secrétaire d’Etat, 
M. Simonnet, que nous ne tarderons sans doute pas à recevoir 
parmi nous.

Je dois vous dire que ce n’est pas sans difficultés que 
ce poste a été pourvu. A un certain moment, pendant la cons­
titution du nouveau ministère, j’ai été avisé du refus de 
désigner un titulaire au portefeuille de la Marine Marchande. 
Aussitôt, j’ai pris l’initiative d’une intervention, au nom 
de la Commission, sûr d’avance d’avoir votre approbation.

J’ai donc envoyé au Président du Conseil investi, M. Félix 
Gaillard, la lettre suivante :

"Monsieur le Président,

"J’ai reçu mission de la Commission de la Marine Marchande 
que j’ai l’honneur de présider, de faire auprès de vous une 
démarche pressante pour que le Secrétariat d’Etat à la Marine 
Marchande reste pourvu d’un titulaire.

"Le Conseil de la République a toujours réservé une grande 
attention aux questions maritimes. Sa Commission compétente 
comprend deux vice-présidents de notre Assemblée.
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”11 ne s’agit pas d’une question de prestige mais de 
la nécessité de réserver selon nous une place dans les 
Conseils du Gouvernement à un secteur important de notre 
économie nationale.

"Des chiffres récents démontrent que dans le déficit de 
la balance des comptes, le posteg des frets maritimes s’ins­
crit pour plus de 800 milliards de francs dans les dix der­
nières années.

"l'industrie des transports maritimes est une de nos 
grandes industries exportatrices. L’industrie des Construc­
tions Navales prend place parmi les meilleurs collecteurs 
de devises. Leur activité doit être développée au maximum 
possible.

"Or, faute d’un animateur, que voyons-nous ? Les pavillons 
libériens et panaméens sont partout dans nos ports. Nos indus­
triels de l’Est sont parmi tant d'autres les gros clients des 
ports d’Anvers et de Rotterdam. Des armateurs français doivent 
faire construire à l'étranger, qui achète en même temps nos 
paquebots les uns après les autres pour les exploiter. Depuis 
Louis Rollin et Gaston Defferre, jamais un ministre de la 
Marine Marchande n’a su faire entendre sa voix aux ouvriers des 
chantiers navals français.

"C’est pourquoi le Conseil de la République est à la 
veille d'être saisi d’une demande d'enquête sur un certain 
nombre de faits intéressant la Marine Marchande française.

"Permettez-moi d’espérer, Monsieur le Président, que vous 
voudrez bien examiner cet appel dans l’esprit où il vous est 
adressé par l'ensemble de mes collègues.. Il ne doit pas 
compliquer votre tâche si lourde mais, si possible, vous aider.

"Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de 
mes sentiments de haute considération."

Nous avons eu satisfaction puisque un Secrétaire d’Etat 
a été finalement désigné. Mais il reste à définir ses attri­
butions et, surtout, à les élargir, le ministre de tutelle, 
celui des Travaux Publics, ne paraissant pas décidé à lui 
accorder des pouvoirs et responsabilités suffisantes.

Avec votre accord, je ferai une visite au Secrétaire d’Etat 
pour l'informer de notre désir de l'appuyer fermement.

Il en est ainsi décidé.

® • • / • • •
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M. SCHIAFFINO.- Depuis les nombreuses années que je vis 

dans, les milieux maritimes, je dois constater que l’armature 
des services de la Marine Marchande a pratiquement disparu 
depuis le passage de M. Ramarony à la Place de Fontenoy.

Cette armature était, autrefois, constituée par des 
directeurs et un secrétaire général toujours judicieusement 
choisis et restant longtemps à leur poste.

Maintenant, nous assistons à une valse du haut personnel 
qui nous a conduits à la situation déplorable que nous cons­
tatons aujourd’hui.

Il faut mettre fin à cette pratique et, d’abord, rétablir 
le poste de secrétaire général.

M. LE PRESIDENT.- Passant rapidement en revue les problèmes 
actuels, je dois signaler la baisse des frets, ou plutôt leur 
effondrement. Quelques exemples : en 1954, le cours du charbon 
était 50 sh, en décembre 1956 : 119, en octobre 1957 : 25 !

Pour le pétrole : en 1954 : 52 sh, en décembre 56 : 45, 5 
en octobre 57 : 52 !

M.SCHIAFFINO.- Il faut tenir compte, dans la hausse d’il 
y a un an, de la crise de Suez, qui a amené des tarifs exorbi­
tants. Malgré tout, la situation de l’armement est très diffi­
cile, non seulement pour les Français, mais même pour l’étranger, 
même pour les Grecs, qui ont dû désarmer de nombreux navires !

Les Américains vont détruire 1 .00$ Liberty ships (1Q* mil­
lions*' de tonnes) pour assainir le marché.

Les répercussions vont évidemment s’étendre aux construc­
tions navales où l’on va chercher de plus en plus les gros 
tonnages, plus économiques à exploiter.

M.LE PRESIDENT.- Pour les pétroliers, 987 navires nouveaux 
vont entrer bientôt en service, dont une dizaine de 100.000 
tonnes, construits au Japon.

Pour les passagers, le trafic se maintient, mais la place 
prise par le pavillon français est insuffisante : sur l’Atlan­
tique nord, par exemple, notre pavillon n’a transporté que 50% 
des passagers venus en France et 26% seulement sur la cote 
occidentale d’Afrique !
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M.SCHIAEFINO.- Sur l'Amérique du Sud, nous sommes durement 

concurrencés par les Italiens, auxquels s’ajoutent les Espagnols

M.LE PRESIDENT.- Il faut parler aussi des pavillons de 
complaisance, dont le nombre s’accroît sans cesse. Le Ghana 
va aussi avoir "sa" flotte de commerce .... Le Nigeria va 
suivre et il est question même du Cameroun !

Enfin, la dévaluation de 20% a porté un coup sensible à 
notre armement. L’aide à la construction est basée sur la dif­
férence entre le prix national et le prix international, ceux- 
ci étant calculés en livres sterling. Il en résulte que l’arma­
teur aura davantage à bayer et l’Etat moins !

Des annulations de commandes ont déjà été faites, touchant 
tous les genres de bateaux.

A tous ces problèmes économiques, s’ajoutent les diffi­
cultés sociales. Un projet de loi a &é déposé par le gouverne­
ment de M.Guy Mollet, qui tend à modifier le paiement des heures 
supplémentaires, celui-ci se ferait après le 40ème heure, au 
lieu de la 48ème.

A l’époque, les syndicats étaient d’accord. Ils ne le sont 
plus maintenant : ils veulent que le salaire de 48 heures 
devienne le salaire de 40 heures et que les heures supplémen­
taires soient majorées à partir de 40 heures. Ils veulent, en 
outre, une augmentation de 12% des tarifs de salaires et une 
augmentation de la durée des congés. Les officiers, notamment, 
demandent 12 jours de congé par mois d’embarquement.

Nous reviendrons sur cette question, mais, d’ores et déjà, 
il faut prévoir une demande d’audience des syndicats devant 
notre commission; celle de 1’Assemblée Nationale les a déjà 
reçus. Je vous proposerai un refus, car c’est au Ministre 
d’être saisi de la question.

M.LEONETTI.- Je ne suis pas de cet avis, la commission 
doit s1 informer par tous les moyens. Nous pouvons recevoir les 
syndicats, à la seule condition de les entendre seulement, sans 
discuter avec eux.

M.SCHIAFFINO.- D’accord.
M.LE DIGABEL.- Je crois qu’il serait nécessaire de compléter 

par écrit les déclarations que pourraient nous faire les délé­
gations 6
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M.LE PRESIDENT»- En résumé, je crois que nous pouvons 
accepter ces ^tttditions en spécifiant bien que nous n’ouvrirons 
pas de discussion.

Pour terminer le chapitre des questions sociales, je 
rappelle les difficultés créées par la grève, voici quelques 
mois, des officiers mécaniciens qui désirent changer d’appel­
lation et aboutir ainsi à une parité de traitement avec les 
commandants. Les médecins leur emboîtent le pas, ce qui ne 
manquera pas d’entraîner les commandants et les inciter à 
demander une prime spéciale de commandement...

Telles sont les questions principales que nous aurons à 
traiter au cours des mois qui viennent.

"Enquête sur la vente du "Pasteur”

M.LE PRESIDENT.- Je vous rappelle la proposition de réso­
lution déposée, en juillet, par notre collègue M.Debré. Il nous 
appartient,-maintenant, de lui donner la suite qu’elle comporte.

Auparavant, je tiens à vous donner lêcture d’une lettre 
que j'ai reçue de M.Duveau, ex-sous-secrétaire d’Etat à la 
Marine, qui, en cette qualité, a "présidé" à la vente du 
"Pasteur.

- Le Président lit cette lettre et la commission, unanime, 
la qualifie d’incorrecte et injurieuse à l’égard de son Prési­
dent et de l’ensemble de ses membres -

M.LE PRESIDENT.- Je pense que nous devons saisir l’occasion 
de cette enquête pour informer notre Assemblée, d’une façon 
générale, sur les charges sociales pesant sur notre armement, 
charges qui ont amené la vente du "Pasteur" et de plusieurs 
autres paquebots.

Nous pourrions y joindre un certain nombre de questions 
posées depuis longtemps et toujours sans réponse, telle que 
l’utilisation des "francs-cinéma" pour construire des bateaux 
au compte des armements étrangers. Il y a, aussi, l’affaire 
du "Guyane" qui a coûté 500 millions et sera vendu 100 millions 
à peine..

Procéder ainsi serait plus efficace que de se pencher sur 
une affaire conclue.•

.../
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M.ESTEVE.- Il faut tout de même tirer au clair l’affaire 

du "Pasteur".

M.LEONETTI.- La commission, partage la responsabilité du 
Gouvernement : elle aurait dû s1 informer plus tôt !

M.LE PRESIDENT.- Nous ne le pouvions pas, puisque le 
Gouvernement, en juillet, niait une vente conclue depuis le 
mois d’avril !

M.SCHLAFFINO.- Il faudra entendre le Président du Cohseil 
supérieur de la marine marchande.

M.LE PRESIDENT.- Evidemment ! et toutes autres personnalités 
susceptibles de nous éclairer.

De plus, je vous propose de constituer une commission 
d'enquête dont les membres ne seraient pas exclusivement choisis 
au sein de notre commission. Il faudrait y adjoindre des membres 
de la Commi a si on des Finances et de la Commission de la Produc­
tion industrielle.

La commission repousse cette suggestion et désigne son 
Président comme rapporteur de la proposition de résolution.

Réorganisation du crédit maritime mutuel

M.TRELLU, Rapporteur.- Mes chers collègues, le projet de 
loi qui nous est soumis, très technique, ne soulève ni commen­
taires ni objections. Je vous propose de l’adopter sans modifi­
cations..

Il en est ainsi décidé.

Questions diverses

M.LE PRESIDENT.- Je vous invite à vous informer, pour ceux 
de nos collègues qui représentent des populations côtières, 
sur les répercussions de l'augmentation des taxes parafiscales 
sur l’activité de la pêche maritime.

M.TRELLU.- Je suivrai très volontiers cette question.

La séance est levée à 11 heures 55 
Le Président,
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Jean-Louis ROLLAND, Gabriel TELLIER, Joseph 
YVON, ZINSOU.
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ORDRE DU JOUR

I - Discussion du rapport de M. Lachèvre sur la proposition 
de résolution (n° 981, session 1956-1957), de M. Debré, tendant 
à instituer une commission d’enquête sur la vente du paquebot 
"Pasteur".

II - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. LE PRESIDENT.- Mes' chers Collègues, la tâche de la 
commission d'enquête sur la vente du "Pasteur" dépassera 
certainement l’objet pour lequel elle avait été primitivement 
envisagée.

Tout d’abord, il convient de rappeler que la vente de ce 
paquebot était soumise à une procédure particulière.

Le" Pasteur',' en effet, n'a jamais été exploité par un 
armateur privé mais toujours au compte de l'Etat, pour des 
transports militaires. Ceux-ci ne devant pas, malgré tout, 
durer éternellement, le sort du paquebot avait été réglé 
d'avance par l'article 6 de la loi du 28 février 1948, portant 
statut de la Marine Marchande aux termes duquel il était mis 
fin à la convention entre l'Etat et la Compagnie de navigation 
qui avait fait construire le" Pasteur'et il était également 
précisé que la dévolution ultérieure serait faite après consul­
tation du Conseil supérieur de la Marine Marchande.

Il importera donc de s’informer sur le point de savoir si 
cette procédure a été régulièrement suivie, ce qui ne semble 
pas être le cas.

Peut-être faut-il voir là l'origine du malaise qui a 
pesé sur cette affaire et qui a conduit les responsables 
successifs de la Marine Marchande à affirmer, à plusieurs 
reprises, qu'il n'était pas question de vendre le"Pasteur,' 
alors que cette vente avait été réalisée depuis plusieurs 
mois.
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La responsabilité de M. Duveau paraît sérieusement engagée 
et devra être soulignée.

Le Parlement et l’opinion devront donc être éclairés sur 
ce point, ainsi que sur la vente d’autres paquebots. Il faudra, 
en même temps, dire pourquoi ces paquebots vendus à des arme­
ments étrangers sont rentables pour ceux-ci et non pour les 
nôtres. Ce qui nous /amènera à soulever les difficultés d’ordre 
social qui entravent l’exploitation de nos bateaux.

De là, nous arriverons aux problèmes de la construction 
navale et de l'aide financière qu’elle reçoit de l’Etat, 
-notamment du paiement en "francs-cinéma" des commandes passées 
à nos chantiers par des armements américains.

Il s'agit,en l'espèce, de gros pétroliers, déjà construits 
ou en commande. Leurs recettes, fort importantes, iront à 
l'étranger, alors qu'un effort insuffisant est fait en faveur des 
constructions destinées à notre armement.

J'èstime qu'il est temps d'établir des comptes exacts, 
sans esprit de vaine polémique.

Je crois avoir fait un tour complet de la question et c'est 
dans cet esprit que je vous propose de rapporter la proposition 
de résolution de M. Debré. Nous constituerons rapidement notre 
commission d'enquête et je prierai ceux qui accepteront d'en 
faire partie de considérer qu'ils auront à s'atteler à une 
tâche difficile et très sérieuse.

M. DURIEUX.- Quelle est l'origine des "francs-cinéma" ?

M. LE PRESIDENT.- Elle remonte aux accords Blum-Bymes de 
1946, qui imposent à la France d’importer une grande quantité 
de films américains, payés en francs. Mais les Américains n’ont 
évidemment pas l’utilisation chez eux de ces francs et se 
réservent le droit de les réintroduire en France, par exemple 
en paiement de bateaux qu'ils ont fait construire.

Cette pratique a provoqué des abus criants qu'il faut 
dénoncer.

M. YVON.- La question est, en effet, très sérieuse. Nous 
devons tirer tout cela au clair. Mais n'y a-t-il pas des 
accords commerciaux particuliers pour autoriser de telles 
opérations ?
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M. LE PRESIDENT.- Il n’y a pa-s- que les accords Blum-Byrnes. 
La politique suivie en matière de construction naval^ qui a 
favorisé les pétroliers étrangers, a peut-être porté un coup 
fatal à la construction du "France”. Il est, en tout cas, 
certain qu’elle est responsable des deux ou trois années de 
retard apportées à son exploitation, ce qui nous pris^de très 
importantes rentrées de crédits en devises fortes.

M. DELPUECH.- Je suis d’accord sur le fond avec notre 
Président mais je pense qu’il faudrait traiter à part les 
problèmes des "francs-cinéma" et en faire l’objet d’une question 
orale avec débat.

M. LE PRESIDENT.- Les problèmes sont trop liés pour qu’on 
puisse suivre cette suggestion mais il restera possible, sur 
les conclusions de l’enquête., de poser une telle question.

En résumé, je propose de conclure en demandant au Conseil 
de la République de décider la constitution d’une commission 
d'enquête avec le programme que j'ai exposé.

Nous demanderons, en outre, les pouvoirs spéciaux définis 
au paragraphe 4 de l’article 30 de notre Règlement.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 heures 35.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation d’un rapporteur pour le projet de loi 
(n° 172, session 1957-1958), adopté par 1*Assemblée 
Nationale, portant statut des écoles nationales de 
la Marine Marchande.

II - Constitution de la Commission d'enquête sur la vente du 
Paquebot "Pasteur".

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M.LACHEVRE, Président.- Mes chers collègues, je vous 
invite, tout d'abord, à désigner deux rapporteurs.

M.Jézéquel est désigné comme rapporteur du projet 
de loi (n° 172, session 1957-1958), adopté par l'Assemblée 
Nationale, portant statut des écoles nationales de la 
Marine Marchande.

M.Symphor est désigné comme rapporteur du projet de 
loi (n° 211, session 1957-1958) tendant à modifier l'article 
28 du Code des ports maritimes.

M.SYMPHOR.- Vous vous souvenez sans doute que cette 
affaire traine depuis plusieurs années. Aussi, je propose 
à la commission d'adopter sans modification le texte de 
l'Assemblée Nationale concernant la perception des taxes 
sur le produit débarqué dans les ports maritimes et leur 
répartition.

Il en est ainsi décidé

Commission d'enquête sur la vente du "Pasteur"

M.LE PRESIDENT.- Vous savez que, dans sa séance du 
10 décembre 1957, le Conseil de la République avait décidé 

la constitution d'une commission d'enquête sur les condi­
tions de vente du Pasteur.

La Commission des Finances a déjà désigné ses repré­
sentants qui sont au nombre de 6. J'invite donc nos candi­
dats à se faire connaître.
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MM.ABEL DURAND, CORNAT, Jean-Louis ROLLAND, Joseph. 
YVON, ESTEVE, LACHEVRE et SCHIARFINO sont désignés.

Je compte demander à nos collègues des Finances de 
séparer les deux parties de l’enquête : vente du Pasteur, 
d’une part, et enquête économique, d’autre part, la première 
devant être très limitée.

M.LEBRETON.- Je pense que nous devrions avoir un rôle 
"préventif” dans ces ventes abusives pour lesquelles on 
semble n’avoir pas pris avis du Conseil supérieur de la 
Marine Marchande.

M.ESTEVE.- Il y a bien eu d’autres cas !

M.LACHEVRE.- En effet, mais seul le "Pasteur” était 
propriété de l’Etat et la consultation du Conseil supérieur 
de la Marine Marchande était, pour ce bateau, obligatoire.

M.CLAIREAUX.- Il est question de supprimer le diplôme 
de capitaine de la marine marchande et de ne laisser subsis­
ter que celui de capitaine au long cours. Or, cette forma­
tion est plus onéreuse et cela augmentera les charges des 
exploitants maritimes.

Nous devrions demander des précisions au ministre à 
Ce sujet.

M.LE PRESIDENT.- Je pense, en effet, demander au 
ministre de venir devant nous très prochainement nous 
parler de ces différentes questions.

Dans les projets de réforme de l’enseignement maritime 
on veut élargir la formation à la base.

M.YVON.- Dans le même ordre d’idée, je considère que 
la commission devrait mettre à l’ordre du jour de ses pro­
chaines réunions la réforme de l’enseignement maritime 
mais il ne faudrait pas, à mon avis, ouvrir cette discus­
sion devant le ministre. Nous devrions avoir un échange de 
vues préalable.

M.LE PRESIDENT.- Entièrement d’accord et je serais 
reconnaissant à MM.Claireaux et Yvon de nous faire part 
des informations et de la correspondance qu'ils ont à ce 
sujets
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M.CLAIREAUX.- La date de I960 pour la suppression 
du diplôme de capitaine de la marine marchande semble avoir 
été sérieusement avancée .

Questions diverses concessions ostréicoles

M.Jean-Louis ROLLAND.- Mes collègues du Finistère et 
moi-même sommes saisis par les marins pêcheurs de notre 
département de protestations au sujet de l’octroi de conces­
sions de parcs à huîtres en eaux profondes.

Il semble que certaines concessions aient été octroyées I 
à des personnes n’ayant aucun lien avec la Marine marchande.

M.YVON.- J'ai eu l'occasion de me préoccuper de cette 
question et je me suis aperçu que mon intervention allait à 
l'encontre de l'intervention de quelques autres, parlementai­
res.

A la direction des pêches maritimes, l'opinion n’est 
pas, à priori, favorable à l'extension des concessions 
ostréicoles, à la suite, notamment d'abus qui avaient amené 
la transformation de concessions mytjjnoles en concessions 
ostréicoles.

La bonne solution serait peut-être de n'attribuer de 
nouvelles concessions qu'à des marins-pêcheurs pour qui 
l'ostréiculture ne serait qu'un supplément d'activité.Ainsi 
seraient évincés certains "entrepreneurs" qui ne mettent que 
leurs capitaux dans l'ostréiculture.

M.Jean-Louis ROLLAND.- Il faudrait poser officiellement 
la question des concessions.

M.ESTEVE.- Je crois que le gouvernement a le souci de développer l'ostréiculture et la myt^cülture pour assurer 
la consommation intérieure ah l’exportation.

M.LE PRESIDENT.- Une intervention sera faite auprès du 
Secrétaire d'Etat à la Marine.

o o
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Augmentation des taxes des "Invalides11

M.LE PRESIDENT.- Une importante question sera soule­
vée prochainement, au moment du vote de la 2ème partie du 
budget, mais il n’est sans doute pas trop tôt d’en parler.

Il s’agit d’assurer le fonctionnement de l’Etablis- 
sement des Invalides de la Marine, dont le budget s'.élève 
à 25 milliards de dépenses, pour 10 milliards de recettes.

Les 15 milliards de différence sont à la charge de l’Etat. C'est ainsi que sur 1 .000 Fr touchés par un retraité I 
de la marine, 400 Fr sont payés par la profession et 600 
par l'Etat.

Une loi de 1941 avait basé les cotisations des marins I 
sur un-salaire forfaitaire. Si le salaire réel augmente, 
le salaire forfaitaire doit augmenter, mais aujourd'hui, 
elle veut aller plus loin : pour augmenter les recettes, 
on veut augmenter le taux des cotisations, ceci à la demande 
du Ministre des Finances qui se déclare incapable de conti­
nuer à payer le déficit.

Ainsi, les marins paieraient 10,75% au lieu de 9,75 
et les armateurs 21% au lieu de 17,25%»

En outre, serait instituée une taxe sur les affrète­
ments qui risquerait de nous fermer la plupart des lignes 
de "tramping", d'où manque à gagner en devises fortes.

Enfin, on a songé à une taxe de J% sur le poisson 
au profit des invalides. Ce serait d'autant plus catas­
trophique que nous abordons l'application du marché commun 
dans les plus mauvaises conditions pour le poisson.

Pour nous en tenir à l'augmentation des contributions 
aux retraites, elles passeraient, pour les armateurs, 
de 14,25% en 1956 à 21% en 1958. Compte tenu de l’augmen­
tation concomitante des salaires, l'augmentation est de 
74% en 2 ans sur les charges sociales.

On peut prévoir une violente réaction de la part des 
armateurs qui auraient à supporter une charge totale sup­
plémentaire de plus de 2 milliards.



Mar, 5.2.58 6

M.YVON.- Cette menace de crise est d'autant plus 
grave qu'elle se double d'une crise d'effectifs.

M.LE PRESIDENT,- Je pense, mon cher collègue, que 
vous pourrez tirer un bon profit de ce que nous venons 
de dire, au cours de la réunion de demain à laquelle vous 
assisterez, au Conseil supérieur des Invalides.

M.DELPUECH.- Il serait bon que M.Yvon nous fasse un 
rapport sur les discussions de cette réunion.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 heures 05

Le Président,
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onseil de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA MARINE ET DES PECHES

Présidence de M. RAZAC, Vice-Président

Séance du mercredi 26 février 1958

La séance e st ouverte à 10h.05

Présents : MM. ABEL-DURAND, Virent DELPUECH, DURIEUX, JEZEQUEL 
Marc PAUZET, RAMAMPY, RAZAC, Jean-Louis ROLLAND 
Gabriel TELLIER, Joseph YVON, ZINSOU.

Excusés : MM. Robert AUBE, Henri CORNAT, Yves ESTEVE, Etienne 
GAY, HOUDET, LACHEVRE, LE DIGABEL, SCHAFFINO, 
SYMPHOR.

Suppléant : M. TRELLU.

Absents : MM. BOUDINOT, Léon DAVID, Amadou DOUCOURE, FLORIS- 
SON, Albert LAMARQUE, LE BOT, LEONETTI, PAU­
MELLE, REPIQUET,

II
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Ordre du Jour

- Nomination d ’ un rapporteur pour le projet de loi (n° 251, 
session 1957-1958}, adopté par 1’Assemblée Nationale, portant 
approbation d’un avenant conclu entre l’Etàt et la Compagnie 
des Messageries maritimes.

— Questions diverses.

Compte-rendu

Nomination de rapporteur

M. RAZAC, Président.- Mes chers collègues, notre 
ordre du jour est très limité, comme vous avez pu le constater 
Nous devons désigner un rapporteur. M. Lachèvre, qui s’excuse 
de ne pouvoir présider notre réunion, m’a fait savoir qu’il 
était candidat au rapport.

Il est désigné comme rapporteur du projet de loi 
(n° 251, session 1957-1958), adopté par 1'AssembléeNationale, 
portant approbation d’un avenant conclu entre l’Etat et la 
Compagnie des Messageries maritimes*

o
O O

Questions diverses

IE PRESIDENT.- Je donne la parole à ceux de nos 
collègues qui ont différentes questions à soulever.



Mar. 26.2.58.

M. YVON.- Je voudrais attirer votre attention sur 
l’importation de chalutiers polonais en France.

Ne risquons-nous pas des difficultés avec les pays 
qui/vont constituer l’Europe nouvelle ?

Je n’ai pas d’autres renseignements, mais je pose 
seulement la question.

LE PRESIDENT.- Vous savez que nous avons prévu l’audi­
tion du Secrétaire d 'Etat à la Marine Marchande, aussi je 
vous invite à faire part de vos questions au Secrétariat, qui 
les transmettra à M. Simonnet, avant sa venue parmi nous.

M. J.L. ROLLAND.- Je veux encore revenir sur la ques­
tion des concessions ostréicoles qui préoccupe, beaucoup, 
les marins pêcheurs de notre département.

M. LE PRESIDENT.- Nous en parlerons, aussi, au 
Ministre•

M. YVON.- Je poserai, également, une question sur 
la liaison entre les îles de mon département. On devrait appli­
quer le tarif S.N.C.F. sur les transports, comme cela existe 
pour les relations avec la Corse. Les usagers ne comprennent 
pas la différence de régime, et ils ont déjà manifesté plu­
sieurs fois. Enfin, dernière question, au sujet de la possi­
bilité d'abonnement au journal de la Marine Marchande et à 
celui des "Pêches maritimes".

LE PRESIDENT.- Nous demanderons aux services compé­
tents de souscrire ces abonnements, mais autrefois, le 
service était fait gracieusement aux commissions spécialisées.

M. JEZEQUEL.- Je veux joindre ma voix à celle de 
M. J.L. Rolland au sujet de l'octroi des concessions. Il 
semble qu'on ne tienne jamais compte de l'avis des conseillers 
municipaux. J'ai fait des démarchés dans ce sens, mais il 
semble que le consortium des ostréiculteurs soit très puissant. 
Nous devons attirer l'attention du Ministre sur cette question 
délicate.

LE PRESIDENT.- Il ne semble pas que la consultation 
des conseillers municipaux soit obligatoire. En effet, nous 
demandons l'avis du. Ministre à ce sujet.
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M. Vincent DELPUECH.- Est-ce que .pour les concessions 
d'huitres de "pleine mer", les municipalités sont encore 
compétentes ? Il faudrait aussi avoir une précision.

M. YVON.- N’oubliez pas qu'il y a deux catégories 
d’ostréiculteurs. Certains n'exercent cette activité que 
comme complément, et ils versent pourtant à la caisse de 
sécurité sociale agricole, en plus de leurs versements 
à la caisse maritime. Sur ce point, aussi, nous devons de­
mander des éclaircissements au Ministre.

LE PRESIDENT.- Voilà autant de questions à poser 
lors de l'audition de M. Simonnet. Je pense qu'elle aura 
lieu à notre prochaine réunion.

Il en est ainsi décidé

La séance est levée à 10 heures 30

Le Président,
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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA MARINE ET DES PECHES

Présidence de M. LACHEVRE, président

Séance du. mercredi 5 mars 1958

La séance est ouverte à 10 heures 05

Présents

Suppléants:

Excusés :

Absents :

MM. ABEL-DURAND, Robert AUBE, Henri CORNAT, 
Vincent DELPUECH , DURIEUX, Yves ESTEVE, 
FLORISSON, JEZEQUEL, LACHEVRE, LE DIGABEL, 
Marc PAUZET, RAMAMPY, RAZAC, de ROCCA SERRA, 
Jean-Louis ROLLAND, SYMPHOR, Joseph YVON.

MM. LEBRETON, TRELLU.

MM. Etienne GAY, HOUDET, SCHIAFFINO, TELLIER.

MM. BOUDINOT, Léon DAVID, Amadou DOUCOURE, 
Albert LAMARQUE, LE BOT, LEONETTI, PAUMELLE, 
REPIQUET, ZINSOU.

Assistait en outre à la séance, Mlle RAPUZZI, au nom de la 
Commission des Finances
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ORDRE DU JOUR

- Audition de M. Simonnet, Secrétaire d'Etat à la 
Marine Marchande.

- Questions diverses.

COMETE RENDU

Voir le compte rendu sténographique joint.
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M. LE PRESIDENT. Mes chers collègues, nous allons ou­
vrir la séance. Notre ordre du jour porte une audition de 
M. Simonnet, Secrétaire d’Etat à la Hiarine Marchande. Je voudrais 
en votre nom à tous, souhaiter la bienvenue au ministre dans cette 
maison où il est déjà venu.si j’ose dire, dans la grande salle du 
bas, mais où il n’a jamais encore assisté à des séances de nos - 
travaux. Il a été question déjà entre nous de cette réunion, qui 
s’est trouvée un peu retardée car le Ministre a beaucoup à faire. 
Il a dû récemment aller à Genève où il représentait la France dans 
cette conférence de droit international maritime que vous connais- i 
sez. Il avait bien voulu nous réserver cette date. Je l’en remer­
cie. Je crois que nous avons beaucoup de questions à lui poser. 
Nous avons surtout le désir de l’entendre. C’est la raison pour la­
quelle je ne vais pas prolonger ce discours et je vais passer la 
parole au Ministre qui pourra peut-être nous faire un exposé géné-; 
ral de la politique qu’il mène avec beaucoup de brio - je suis 
heureux de le dire - place Fontenoy, pour qu’ensuite nous puissions 
les uns et les autres lui poser des questions qui lui ont déjà été ! 
communiquées d’ailleurs pour la plupart.

R

M. Maurice SIMONNET, secrétaire d’Etat à la marine mar­
chande. Monsieur le président, mesdames, messieurs, je remercie I
votre commission de bien vouloir m’entendre aujourd’hui avant le P
Vite du budget où nous aurons l’occasion, notamment en séance, de 1 
fournir à vous-mêmes et à tous vos collègues, toutes les précisions' 
nécessaires sur ce département ministériel. Je dois remercier vo­
tre commission qui s’est toujours beaucoup préoccupée des questions, 
maritimes, qui a l’audience du Conseil de la République, et qui a i; 
souvent aidé dans le passé, et même dans un passé récent, monfîëpar. 
tement ministériel parfois même à subsister en tant que département1 
ministériel. Je n’aurai pas un long exposé à faire sur la politi- H 
que générale de mon département, car vous connaissez êes queotioaBj 
aussi bien que moi. Je veux simplement vous mettre au courant des 
questions d’actualité qui peuvent vous intéresser avant d’aborder || 
les questions financières sur lesquelles vous m’avez interrogé par 
écrit préalablement, ce dont je vous remercie, puisque cela m’a . J 
permis de préparer des dossiers.

i
Nous traversons actuellement une crise maritime.Vous lej 

savez tous. Les frffts sont au taux le plus bas que nous ayons coniM 
depuis la grande crise de 1929/ 1930. Cette crise maritime frappe , • 
d’abord l’armement, mais aussi par contre coup la construction 
navale.

L’armement ? Vous savez qu’il y a un grand nombre de 
cargos et principalement de pétroliers désarmés dans le monde. Il y 
a euzpeut-être,des prévisions trop optimistes, peut-être même une 
certaine part de spéculation. Toujours est-il qu’après les années 
exceptionnelles qui ont suivi l’opération de Suez et le détournemart, 
par Le Cap, nous avons aujourd’hui une grave crise et ce n’est pas 
sans inquiétude que je relis actuellement ce que l’Etat a dû faire
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en cas de crise analogue, notamment pour aider l’armement obligé 
de désarmer un certain nombre de navires.

Cette crise de l’armement retentit sur la construction || 
navale d’une façon très brutale en ce sens qu’aux prévisions op­
timistes de l’an passé, où les armateurs se disputaient les cales, ' 
a succédé une phase de dépression, Chaque jour, chaque semaine, 
nous enregistrons des résiliations de commandes et certains chan­
tiers, qui se croyaient assurés d’un avenir de quatre ans, âujour- 
d’hui n'ont plus de commandes que pour un an ou deux.

Comment parer à cette crise ?
Le premier moyen, c’est évidemment de faire fonctionner 

la loi d’aide de façon la plus satisfaisante possible. Le fonc­
tionnement de la loi d’aide a été très perturbé par le décret du 
11 août pâte l'opération 20 p.100. Puisque la loi d’aide est une ( 
loi de compensation entre le prix français et le prix anglais, il 
est évident qu'une modification unilatérale du taux de change fran­
çais a eu des répercussions très sensibles sur les constructions. R 
Certains armateurs auront à payer beaucoup plus que leurs prévi- 
âons et ne savent pas où trouver cette différence. D'autres, pour 
qni c’était encore temps, ont résilié au vu des nouveaux prix qui * 
leur étaient faits. Ma première préoccupation a donc été d’essayer jj 
de faire fonctionner la loi d’aide telle qu’elle devrait fonction- I 
ner, c’est-à-dire qu'elle puisse combler vraiment l'écart entre le 
prix français et le prix anglais. Ce n'était pas le cas - ce n'est 
d'ailleurs toujours pas le cas - mais nibus nous rapprochons de la j 
loi d’aide.

Deux mesures ont été prises, dont l'une est essentielle.1!! 
C'est sue la partie fixe, la garantie qui était de 10 p.100 a été U 
remontée à 40 p.100. C'est un effort sensible, mais vous savez 
nomme moi que certains constructeurs étrangers, le Japon par exem­
ple, font une garantie de 100 p.100/ Que fait l’armateur étranger 1 

J'ai vu l'autre jour un Israélien. Il m'a dit : Comment voulez-vouffi 
que je commande en France alors que vous me garantissez contre les 
hausses de prix pour 40 p.100 de la commande ? Si je commande au 
Japon, je suis garanti à 100 p.100. Je paierai au jour de la li- 
vraison ce que l’on m’aura demandé au jour de la commande. Donc, 
je vai h examiner si la mesure qui a été prise suffira à faire reve-,’ 
nir les armateurs sur leurs résiliations de commandes. S’il le faut,' 
je réunirai la commission des barêmes pour obtenir une me-sure en­
core plus favorable. Voilà ce que j’avais à dire sur le plan de 
l’armement et de la construction.

Il y a ensuite les problèmes professionnels qui se po- 
sent à mon département et les problèmes sociaux.

Les problèmes professionnels ? Ils ont surtout touché 
le secteur de la pêche maritime. Vous savez qu’une commission de
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la parafiscalité, qui comprenait d’ailleurs aussi bien des sénateurs 
que des députés, avait étudié une réforme générale de la parafisca­
lité. Par une incidence assez curieuse, cette commission s’était 
occupée non seulement des taxes, mais des organismes qui les perce­
vaient et avaiUfct étudié tout un projet de réorganisation profession, 
nelle. Les conclusions ont été déposées pour que tous ces décrets 
paraissent le 31 décembre. J’ai trouvé des projets de décrets à 
mon arrivée. J’ai appartenu longtemps à la commission des finances 
de l’autre assemblée, mais j’ai été surpris de voi<-qu'on envisa­
geait ces questions professionnelles sous un angle financier, je 
dirai plus, un angle fiscal. C’est une très mauvaise approche, car 
l’on remettait en cause pour des questions purement comptables des 
organismes qui pourtant avaient fait leurs preuves, si bien qu’a- 
près discussion avec mes collègues du gouvernement, nous n’avons 
finalement pas suivi les conclusions de la commission de la para- 
fiscalité ou plutôt nous les avons suivies seulement pour quelques j 
taxes parafiscales. Il y avait une taxe qui rapportait moins de
4 millions par an. Il était vraiment peu opportun de conserver une 

taxe aussi faible, mais pour tout ce qui est de l'organisation pro­
fessionnelle des pêches, nous avons adopté des formules plus jsuh- 
ples qui maintiennent pratiquement l’organisation professionnelle 
et sociale de lapêche maritime.

IIl y a ensuite des questions internationales ou euro- 
péénnes. Vous savez toute l'importance des évènements internationaux' 
sur le trafic maritime et vous savez que depuis deux mois maintenant 
l’économie française est associée aux économies de cinq autres pays 
au sein de la communauté économique européenne. Sur le plan inter­
national, -M. le président Lachèyre vous le rappelait tout à l’heure..' 
siège actuellement à Genève une conférence^organisée par les Nation?' 
Unies qui groupe 80 nations^,sur le droit de la mer. Cette conférence 
fait suite à une récente conférence de Londres qui était prépara­
toire, mais est aussi en quelque sorte la reprise de la conférence 
de Londres entre les deux guerres, où l’on avait discuté du droit 
de la mer et où l’on n’avait pas abouti à une conclusion. J’ai de­
mandé à mes collègues des affaires étrangères que, contrairement à 
la coutume, bien compréhensible d’ailleurs et qui réserve l’essen- .■ 
tiel des délégations à des diplomates ou à des juristes, cette fois- 
ci au contraire la délégation soit dirigée par la Harine Marchande. ( 
Ils ont bien voulu l’accepter, aussi bien M. Christian Pineau que 
M. Maurice Faure, et ils m’ont désigné pour présider cette délégatin. 
Je crois, en effet, qu’il n’y a pas que des questions juridiques ; 
même sur le plan international. Il y a aussi des questions politi- ; 
ques et économiques très importantes.

La conférence a commencé ses travaux et s’est réunie en 
cinq commissions : la Haute Mer, qui est peut-être la plus importan­
te, car elle pose tout le problème des pavillons de complaisance ; , 
la Mer Territoriale, très importante pour nos pêches maritimes, 
puisque les nouvelles nations veulent actuellement étendre leur mer 
territoriales, de 3 à 10 miles, ce qui éloignerait nos pêeheurs d’ur 
certain nombre de côtes où ils ont l'habitude de pêcher ; la Commis­
sion des Nations non riveraines, qui sont tout de même intéressées .
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au. trafic maritime. Nous avons d’ailleurs obtenu le concours d’un expert qui est le professeur Gidel dont la notoriété est très 
grande dans les milieux internationaux. Il a pu nous consacrer 
tout son temps pour ces questions, car il est maintenant profes­
seur honoraire.

sur
J’espère en tous cas, que nous obtiendrons çhk le pa- I 

villon de complaisance qu’un lien réel soit exigé entre une na­
tion et les navires battant son patillon. Il y a là une concurren­
ce déloyale où les armements traditionnels et notamment l’armement 
français, supportent des charges sociales et fiscales alors qu’au 11 
contraire un certain nombre d’armateurs échappent par le biais 
des pavillons de complaisance à un grand nombre de charges so­
ciales et pratiquement à toutes charges fiscales. Nous allons es­
sayer dans les coulisses de la conférence de constituer un front 
des nations maritimes traditionnelles qui sont toutes concurrencées 
déloyalement par les pavillons de complaisance. La majorité que i 
nous allons former tentera d’obtenir par exemple que la propriété 
du navire soit pour moitié aux mains de nationaux de l’Etat du 
pavillon ou encore que la moitié de l’équipage soit de l’Etat du 
pavillon, ou enfin qu'il y ait une obligation de contrôler réelle-] 
ment les navires battant pavillon, car ces navires battant pavil­
lon, vous le savez, ne voient jamais leur Etat d’origine.

Ü
Deuxième préoccupation internationale; c’est la commu- || 

nauté économique européenne. Votre président assistait l'autre 
jour à la première réunion d'une commission que j'ai instituée, 
qui a pour but d'étudier l’entrée de l’économie maritime française 
dans la communauté économique européenne. Cela prouve la volonté 
de mon département de ne pas se laisser surprendre par l’évènement;;, 
mais au contraire de mettre notre économie maritime française en 
état de pouvoir vivre et prospérer au sein de la communauté écono­
mique européenne.

Cette commission associera tous les intéressés. Il y a 
les représentants du Parlement dont votre président. Il y a les 
jœprésentants de mes collègues du gouvernement les plus intéressés, 
affaires étrangères et affaires économiques^ Il y a des représen-ÿ 
tants de l'administration. Enfin, la profession est représentée 
par six personnes : deux de l'armement, deux de la construction et i 
deux des pêches, ^ans chacune de ces catégories, j'ai choisi un 
employeur et un employé et j’ai pris les employés parmi les adhé- I 
rente des syndicats libres. J’estime indispensable pour une oeuvre- 
qui intéressera le niveau de vie de chaque français d’associer les; 
deux éléments de chaque profession. Cette commission s’est consti­
tuée en trois groupes de travail, et à la demande dd votre prési­
dent, il y aura un sénateur membre de la commission dans chacun de 
ces groupes de travail. Il y aura un groupe* armement" et trafic 
maritime, un groupe"construction navale^' et un groupe ‘'pêche mariti- 
me. J’espère que ces groupes travailleront assez rapidement pour 
que, s’il y a des mesures à prendre pour mettre notre économie en 
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état compétitif vis-à-vis des cinq autres, nous le fassions sans 
délai.

Restent les problèmes sociaux. Ceux-là, vous les con­
naissez. La presse spécialisée en parle beaucoup. Il y an a deux 
principalement qui retiennent notre attention, la question de l’en­
seignement et de 1'apprentissage et celle de la pension des marins.

En ce qui concerne l’enseignement, j’ai essayé de pré­
voir une formule qui est appliquée à l’éducation nationale, et qui 
est nécessaire pour notre temps. Cette formule a été élaborée avani 
même mon arrivée par un petit groupe de travail du conseil supé­
rieur de la marine marchande. Mais le résultat concret auquel est 
arrivé ce groupe ne me satisfait pas et je serai obligé de le re­
voir. C’est l’idée du recrutement latéral pour nos officiers de la., 
marine marchande.

i 
Jusqu’ici nos officiers, notamment les capitaines au 

long cours, sortaient des écoles de navigation où ils sont entrés 
après le baccalauréat et un concours d’entrée assez difficile.
Nous avons donc un recrutement d’étudiants ou de lycéens qui, j 
après des études théoriques poursuivies à l’école, font quelques 
années de navigation et obtiennent le brevet de capitaine au long 
cours. Mais nous avons une crise des effectifs et on a pensé à un Jj 
recrutement latéral, c’est-à-dire qu’à côté des études assez pous-J 
sées, on puisse accéder aux écoles de navigation par une plus 
grande pratique de la navigation. Il y aura donc des garçons plus 
âgés qui, n’ayant pas réussi au baccalauréat, navigueront, qui au­
ront le droit de se présenter au concours d’entrée de l’école et 
qui suivront les es études que les autres pour aboutir au même j
diplôme. Ils arriveront plus tard que ceux qui auront poursuivi 
de bonnes études théoriques. Voilà l’économie générale du décret 
que je suis en train de préparer sur le double recrutement de nos | 
offiviers de la marine marchande.

Il y a aussi dans cette question d'enseignement une 
déformation qui est bien universitaire et qui est de considérer 
que les études théoriques sont, non pas seulement l’essentiel, ji 
mais le tout de la formation. C’est ainsi que j’ai été appelé à 
demander récemment dans une grande ville où est installée une éco-i 
le si les élèves étaient conduits en visites guidées dans les chan­
tiers de constructions navales. Il me semblait normal que ceux qui; 
auront à vivre sur les navires sachent comment on les construit. 
On m’a répondu qu’une question d’assurance empêchait cette visite ■ 
organisée. J’ai trouvé cela regrettable et j’y ai mis bon ordre, 
mais c’est assez significatif. Aussi, vous pensez bien que quand 
nous avons des écoles dans de petits ports où ne Viennent pas de 
grands bâtiments, nos élèves n’en visitent 'jamais.

En ce qui concerne l’apprentissage, nous manquons actuel 
lement d’écoles. Pourtant, un effort de construction et d'aménage­
ment a été fait, mais là, comme dans la plupart des profession^ en 
France, nous n’avons pas encore assez de moyens de formation pro­
fessionnelle, si bien que nous ne formons plus actuellement que le^ 
marins au commerce. Nous ne formons pratiquement pas de marins à 
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la pêehe et nous ne formons plus ceux qui sont pour le service 
général des paquebots. Je crois que c’est assez regrettable. Com­
ment remédier à cette situation ? Je vais déjà alerter le conseil 
professionnel dd la pêche maritime qui n’a pas fonctionné depuis 
un an et demi.

Les pensions ? C’est un problème budgétaire et surtout 
un problème de financement. Vous connaissez la législation en vi­
gueur. L’article 55 de la loi de 1948 nous oblige à faire varier 
le salaire forfaitaire servant de base de calcul aux pensions des 
marins, aux pensions des inscrits et aux pensions des officiers 
d’après les augmentation^ du salaire réel.. En 1957, il y a eu 
deux augmentations du salaire réel , l’une de 7p.100 et l’autre 
de 11 p.100. Par conséquent, en application de la loi, nous avons 
signé un décret augmentant de 18 p.100 le salaire forfaitaire des 
.marins, des inscrits et des officiers. C’est la partie la plus fa­
cile de l’opération. Il reste ensuite à financer.

I»e financement est pour moitié automatique. Du fait 
qu’on relève les salaires forfaitaires, on relève obligatoirement 
les cotisations patronales et ouvrières de 18 p.100. Cela rappor­
tera environ 2.400 millions. Mais il reste autant à trouver. Com­
ment le faire ? J’ai pensé que la façon la plus équitable était de 
mettre tout le monde à contribution. C’est évidemment une solution 
difficile, puisqu’elle atteint un grand nombre d’assujettis. Il se­
rait certes plus facile de prendre comme cela a été fait dans le 
passé, une profession -on a même pris parfois une partie de la pro­
fession - les armateurs par exemple, et de leur faire tout payer. 
Ils crieraient très fort, mais comme ils sont peu nombreux, cela 
passerait. Cela a passé une fois en effet. Mais c’est inéquitable, 
et les équipages eux-mêmes se ®nt rendu compte que dans le mesure 
où. l’on augmente les charges sociales dd l’armateur, on ne permet­
tait pas un certain nombre de relèvements de salaires et que, fina 
lement, c’était eux qui payaient. J’ai donc pÉéféré le système in­
verse qui met tout le monde à contribution, c’est-à-dire,primo, 
l’Etat, qui augmente assez sensiblement sa ^.bvention à l’etablis­
sement des invalides -l’Etat le subventionneJ pour 50 p.100 -, 
secundo, l’anhement par une augmentation de la cotisation, 3 0 
les équipages par une augmentation de la cotisation ouvrière, com­
me on l’appelle, 4° les chargeurs et les affréteurs, qui n’ont pas 
en propre leurs navires -c’est la taxe d’affrètement- et 5° le 
monde .de la pêche, de l’ostréiculture, les mareyeurs, -ceux-là 
voient leurs taxes légèrement augmentées pour faire face aux be­
soins.

Cela ne va pas sans réactions, Tout ce que demande le 
Gouvernement, c’est de trouver 2.400 millions. Si votre commission 
connaît d’autres modes de financement, nous n’avons aucun amour 
propre d’auteur, et nous serons très contents de les accepter. Ce 
qui est indispensable, c’est que l’établissement des invalides ne 
soit pas mis en état de cessation de paiement au cours de l’année.
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Et puisque je parle de 1’établissement des invalides, 
j’en profiterai pour vous dire qu’il m’est apparu que tout notre 
système de pensions de marins était d’une extrême complication. 
Certes,il y a eu de grands progrès quand on a créé les vingt caté-.1 
gories. Mais ces progrès sont encore insuffisants. Il y a toute 
une série^d’opérations très compliquées, très longues, par consé­
quent, coÉLteuses, et je crois que le rendement de l’établissement 
n’est pas à la mesure des temps modernes. Ensuite, il y a un cer­
tain nombre de catégories qui touchent autant que les autres, sans 
pour cela cotiser auÿant. J’ai donc procédé actuellement, pour 
voir plus clair, à une ventilation aussi bien des cotisations et 
des subventions de l’Etat, que des prestations servies aux diffé­
rentes catégories;*» marins du commerce ou officiers du commerce^ 
au long cours, cabotage, pêche, ostréiculture, etc... et je pense 
qu'au vu de ce schéma -que j’espère qussi clair que possible - de 
ce que l'établissement des invalides reçoit et de ce qu’il dépense, 
nous verrons les points où un effort de simplification ou bien une 
réforme sont à faire. Je suis persuadé pour ma part que nous ne 
pouvons pas continuer,sans prévoir un mode dd financement, à main­
tenir tel quel un régime pour lequel la loi a fixé une obligation . 
d'augmenter les prestations dans certains cas sans dire quels sont 
les moyens d’augmenter lef financement#. Ce qui arrive dans ce 
cas là, vous le voyez bien pour les allocations familiales : les 
lois deviennent des lois de principe qui ne sont jamais appliquées.] 
On fixe un taux parfois un peu légèrement et puis il se trouve 
qu'on ne l'atteint jamais. Si nous ne trouvons pas un moyen de 
financement adéquat aux prestations des invalides de la marine, et 
si nous ne réformons pas quelques points, la loi de 1948 deviendra 
une loi de principe dont on parle toujours mais qu'on n’applique J 
jamais.

Voilà sur la partie générale ce que je voulais vous din 
Je peux maintenant répondre aux questions qui m'ont été posées»

M. LE PRESIDENT. Tout en vous remerciant, Monsieur le 
ififlnistre, je pense en effet que nous pourrions maintenant passer 
à l’examen des questions dont certaines se trouvent déjà éclairées 
.par votre exposé» Je vous demanderai simplement de bien vouloir, t 
si mes collègues en sont d’acoord, réserver pour la fin les problè 
mes que vous Venez d’ évoquer et qui ont plus particulièrement 
trait’à la loi de finances. Je donnerai la parole à nos collègues ’ 
dans l'ordre où ils se sont fait inscrire., et d'abord à M. Delpue<± 
qui désiré vous entretenir des relations maritimes entre la France 
et l'Amérique du Sud, et en particulier de celles au départ de 
Marseille.

M. Vincent DEEPUECH. Monsieur le Ministre, je n'ai pas 
de projet à vous apporter, mais je vous crie au secours pour 
Marseille» La Société générale des Transports Maritimes est à 
l'heure actuelle en butte à la cacurrence acharnée des compagnies 
italiennes et l’on vient d'installer un nouveau service de deux 
bateaux espagnols, ce qui aggrave la situation. Monsieur le Minis­
tre, je vous ai écrit. Etudiez cette question avant de recevoir 
une délégation des parlementaires des Bouches-du-Rhône qui désire
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vous entretenir de ce problème très important. Nous avons perdu 
presque en totalité le trafic de l'èxtrême-orient. Celui du pfoche- 
orient est réduit. S’il n’y avait pas eu le pétrole pour redresser, 
la situation, le port de Marseille serait terriblement handicapé.

M.LE SECRETAIRE D’ETAT. «le remercie M.le Sénateur Delpuech 
de sa communication. Nous avons eu en effet avec la guerre un 
changement complet dans le trafic dit ''émigrants". Autrefois, ce 
trafic était entièrement libre et les compagnies de navigation, 
notamment la S.G.T.M. avaient des agents extrêmement actifs, spé­
cialement en Italie et en Espagne. Ces agents, recrutaient les 
émigrants ou recrutaient parmi les émigrants ceux qui voulaient 
affréter les navires dd la compagnie. Après la guerre, las nations 
unies ont créé un organisme, le comité d’immigration européenne, 
parce qu’on s’attendait à d’énormes migrations et l’on a fixé un 
système de contingent. Naturellement l’Italie a eu la part du 
lion puisque c’était pour la plupart de ses nationaux et elle a 
estimé que 80 p.100 des émigrants italien^ devaient prendre des 
bateaux italiens. Nous avons agi auprès du comité intergouvememe} 
tal pour l’émigration européenne et jusqu’à une date récente nous 
avons obtenu des chiffres intéressants qui permettaient aux deux 
paquebots de la S.G.T.M. de tourner. Mais nous avons eu un incident 
regrettable pour des questions financières. Le ministère des affai* 
res étrangères a supprimé la subvention française de 80 millions 
au comité de Genève. Evidemment, cela a eu des répercussions. Nous 
avons été maltraités. Je crois tout de même maintenant que la 
situation est^gétablie. Je suis pour ma part intervenu personnel­
lement auprès notre ancien collègue M. Palewski qui est maintenant 
ambassadeur de France à Rome, et je lui ai demandé de faire une 
démarche auprès du gouvernement italien. Il l’a faite pour que ce ; 
ne soit pas l’Italie qui nousboncurrence sur nos derniers 20 p. 
100. D’autre part, nous avons la chance qu’un des directeurs de 
Genève âcit un Français. Je le connais personnellement. Il m'a dit ; 
qu'il n'y avait pas de crainte à avoir, que nos 20 p.100 seraient 
maintenus, qu'on avait affecté un petit contingent aux espagnols 
et que la ligne de la S.G.T.M. garderait son contingent d'émigrart^

M. Vincent DELPUECH. Nous recevons en France beaucoup d'oui 
vriers italiens. Ces ouvriers par' centaines de mille, renvoient 
en Italie le produit de leur travail? Nous alimentons les finances 
italiennes. C'est un argument qui devrait compter dans la réparti­
tion du fr$t émigrant.

M. LE PRESIDENT. Nous pourrions aborder l'examen des 
questions posées par nos collègues Rolland et Yvon.
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M. Jean-Louis ROLLAND. Monsieur le Ministre, je vous 
remercie de la diligence avec laquelle vous avez bien voulu me 
répondre. Mais je me permettrai d’attirer l’attention de nos col­
lègues sur l’émotion qu’a soulevé précisément l’attribution de 
concessions a des ostréiculteurs qui n’sntrienfUVen le statut de 
la pêche. Il y a des menaves de démission de nombreux conseils 
municipaux. D’ailleurs la question n’est pas particulière au 
Finistère• Elle vaut pour les Côtes-du-Nord, et c’est ainsi que 
M. Jezéquel est intervenu au cours de notre dernière séance pour 
mettre l’accent sur les difficultés qu’il Encontre dans son sec­
teur maritime. Il faudrait retenir le voeu qui a été émis par plu­
sieurs municipalités. Ce voeu consisterait à voir attribuer à des 
pêcheurs précisément un certain nombre de concessions et ainsi on 
arriverait à exploiter d’une façon rationnellè les parcs qui 
pourraient leur être attribués. Je ne veux pas insister davantage 
étant assuré que vous voudras bien me confirmer que le problème 
sera étudié de telle façon qu’on g trouve une solution.

M. Joseph; YVON. Monsieur le Ministre, l’intervention que 
j’ai faite se plaçait sur un autre plan. J’étâis intervenu en ef­
fet sur les exigences de l’agriculture en ce qui concerne les os­
tréiculteurs, lesquels étant inscrits à la Caisse des Invalides, 
se voient appelés cependant par la mutualité agricole à verser des 
cotisations vieillesse, si bien qu’ils cotisent à deux caisses, 
caisse agricole d’une part, et caisse des invalides d’autre part. 
@i cela peut se concevoir en ce qui concerne certains ostréicul­
teurs qui sont surtout des exploitants ostréicoles beaucoup plus 
que des inscrits maritimes, qui exploitent eux-mêmes leur conees- 
sion ostréicole,celan^)ourrait se concevoir lorsqu’il s’agit d’ins­
crits maritimes dont l’activité ostréicole n’est qu’un complément 
à leur autre activité maritime. Je ne pense pas qu’ils puissent 
être appelés par le Ministère de 1'Agriculture à cotiser à la 
caisse vieillesse agricole. Je vous demanderais donc, Monsieur le 
ministre, de bien vouloir me mettre en relation avec les services 
compétents du Ministère de 1'Agriculture pour que soit supprimé 
le conflit qui existe entre deux départements ministériels à propæ 
des ostréiculteurs.
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M. JEZEQUEL. Après mon ami Rolland, je voudrais par­
ler des communes riveraines de rivières ou de mer, 
pour les populations desquelles l'accès du rivage de­
vient complètement interdit, ainsi qu'aux touristes 
qui viennent en été dans ces communes. Au mois d'adbt 
dernier, le fait a pris une proportion très grande. 
Les concessions sont demandées aux conseils municipaux. 
Elles sont demandées pour les endroits où l'exploita­
tion est la plus facile et où l'installation des parcs 
est la plus pratique pour les: ostréiculteurs.

Dans ma commune, ces derniers pourraient très 
bien s'installer le long des petites îles qui sont 
disséminées le long de la côte. Mais ils préfèrent 
les obtenir à proximité de leurs chantiers.

Main, malgré les oppositions formulées à la sui­
te des délibérations des conseils municipaux, les 
concessions sont rarement refuséês par l'administra­
tion, car lës commissions régionales sont composées 
en majorité par des ostréiculteurs, avec seulement 
quatre fonctionnaires. C'est pourquoi, dans des com­
missions ainsi composées, l'avis des conseils municip 
paux n'est pas suivi. Il serait préférable, dans ces 
conditions, de retirer aux conseils municipaux le 
droit de donner leur avis puisque l'on n'en tient pas 
compte, car les populations des communes se retournent 
souvent contre leur municipalité à la suite de l'octroi 
des concessions et la question se transforme alors en 
une affaire politique, ce qui n'a rien à voir en pa­
reille matière.

Je vous demanderai, Monsieur le Ministre, ue vous 
pencher sur ce problème , car les administrateurs muni- 
cipaux savent faire la part des choses et ne s'oppo­
sent aux concessions qu'à juste raison, en tenant comp­
te de l'économie de leur commune qui est en jeu.

M. DELPUECH. Je voudrais attirer l'attention de 
M. le Secrétaire d'Etat sur la taxe qui a été imposée 
aux ostréiculteurs dans les villes, que l'on a comparés 
à des agriculteurs. J'ai reçu maintes récriminations 
à ce sujet car on leur impose la taxe avec un rappel 
de trois au quatre mois. Où en est la question ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Pour une fois, l'apho­
risme "abondance de biens ne nuit pas” se révèle ine­
xact, car ce problème provient du fait que sur nos 
côtes, il y a à la fois un grand développement ostréi­
cole et un/ grand développement du tourisme^balnéaire.
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Sur bien des côtes, les deux sont difficilement conci­
liables, ou du moins ne sont conciliables qu'en pre­
nant de grandes précautions. Il est bon que les com­
munes donnent leur avis car elles connaissent bien 
les possibilités locales. Elles savent quelle est la 
partie de la population locale qui est intéressée par 
ia production ostréicole et celle qui est intéressée 
par le tourisme balnéaire.

Dans certains cas, les populations locales ne 
sont pas contentes, a dit M. Jézéquel. Dans d'autres 
casÿ au contraire, la réaction est inverse, et cer­
taines communes demandent de faire étudier par l'ins­
cription maritime les possibilités de faire installer 
des parcs à huîtres parce qu'ils constituent un reve­
nu important pour elles. J'ai eu des cas délicats à 
régler dans l'embouchure de la Loire. Nous cherehons 
en général à laisser au tourisme balnéaire les plages 
lés plus proches de l'agglomération et de placer les 
parcs à huîtres un peu plus loin. Je veillerai tout 
spécialement à ce problème.

Je suis d'accord avec M. Rolland sur la question 
qu'il a soulevée.

M. Yvon a posé la question de la double cotisai 
tion. Cela vaut pour les ostréiculteurs inscrits mari­
times, mais cela vaut aussi pour les goémonier s, etc.|«Ar 
pour tous ceux qui vivent par la mer. J'ai constaté 
que ces dossiers étaient très compliqués,’ qu'il y avait 
des cas d'espèces et des décisions départementales a. if* 
férentes , car chaque caisse d'allocations familiales 
fixe le plancher au dessous duquel on ne cotise pas. 
J'ai demandé à mon collègue Dorey de créer une commis­
sion mixte marine marchande -agriculture . Nous esaye- 
rons de voir dans un premier temps quelles sont les 
décisions départementales actuelles, et, dans un se­
cond temps, d'avoir un régime uniforme qui puisse satis-. 
faire l'ensemble des départements.

Enfin il y a une question qui ne dépend pas de 
mon Département ministériel, c'est celle de la taxa­
tion des ostréiculteurs qui intéresse le secrétariat 
d’Etat au budget , car, à partir du stade de détail, 
de l'expédition des fruits de la mer, cela ne dépend 
plus du Ministère de la farine Marchande. Les ostréi­
culteurs vendent des produits agricoles. C'est pour­
quoi les choses se passent ainsi.
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M. YVON. Je me réjouis de cette création d'une 
commission mixte pour régler le problème des doubles 
cotisations mais en attendant que la commission ait 
terminé son travail, quelle doit être la situation 
des ostréiculteurs inscrits maritimes qui cotisent 
à la caisse des invalidest cela sans la moindre dis­
cussion, et qui en même temps sont appelés en justice 
parce qu'ils ne cotisent pas à la caisse vieillesse 
agricole ? Votre collègue de l'agriculture devrait 
bien calmer les ardeurs de ses fonctionnaires qui sont 
tout disposés à faire de la procédure , alors 
que le problème ne semble pas tranché de façon défi­
nitive?

„M. LE SECRETAIRE D'ETAT, 
délais.

On peut accorder des

M.'YVON. Il faut surseoir à statuer jusqu’à ce 
que la décision soit prise. J'ai plaidé un jour de­
vant une commission spéciale de première instance pour 
une affaire absolument identique, à propos de laquelle 
le tribunal a considéré que l'on ne pouvait pas être 
affilié à deux'Caisses à la fois. Il faudrait que ce 
soit généralisé, soit par décision ministérielle, soit 
par un texte de loi.

M. LE PRESIDENT. Maintenant M. Yvon désire entre­
tenir M. Le ministre des commandes de chalutiers en 
Pologne. Cette question préoccupe un certain nombre 
de nos collègues, particulièrement ceux qui représen­
tent des départements où existent des chantiers spé­
cialisés dans lés contructions de chalutiers.

M. YVON. Cette question est relative à l'importa­
tion d'un certain nombre de chalutiers polonais qui, 
d'après les indications fournies, serait de l'ordre 
dè 6 à 8.

Cette mesure n'est-elle/ pas de nature à gêner 
nos rapports avec les Etats membres de là communauté 
économique européenne ? par ailleurs, cette importa­
tion n'est-elle pas de nature à gêner nos chantiers 
français ? Cela va sans dire. Mais, de plus, comment 
se fera la répartition de ces navires ? Entre particu­
liers demandeurs ? Ou bien l'attribution se fera-t-el­
le par porté de pêche ?



-24- C. MAR. 5.3.58.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il a été^armé 20 chalu­
tiers sous pavillon français pour l'année 1957. Sur ces, 
20 chalutiers, 5 ont été construits en France et 15 
à l'étranger. Si bien que , si^Les constructeurs fran­
çais de chalutiers ont à se plaindre, ce n'est pas du 
fait de l'accord franco-polonais, car peu importe pour 
eux que ces 15 chalutiers étrangers soient achetés à 
la Pologne ou à des membres de l'O.E.C.E. Cela ne 
change rien aux commandes passées par des français à / 
des constructeurs français. Je regrette simplement 
que les armateurs français ne commandent pas plus aux 
chantiers français.

J'en viens à 1' ô.E.C.E. J'ai indiqué aux affai­
res économiques que tout ce qui serait commandé ailleurs 
que dans les pays de l'O.E.C.E. , par exemple en Po­
logne, serait déduit, nombre pour nombre, des commande» 
passées à l'O.E.C.E. Autrement dit, cette année, sur 
les 15 chalutiers commandés à l'étranger, il en est 9 
qui viennent de Pologne, il n'y en aura plus que 6 à 
commander dans les pays de l'O.E.C.E. Mais notre 
construction navale n'en souffrira .pas.

Le ministère des affaires étrangères nous propo­
sait, dans le cadre d'un accord commercial franco-polo­
nais, de commander 20 chalutiers à la Pologne. Nous 
avons fait réduire ce chiffre à 9 , à savoir 6 chalu­
tiers entièrement construits en Pologne et 3 dont la 
coque et l'armement seront faits en Pologne mais dont 
les moteurs seront français.

Comment répartir ces chalutiers polonais dont il 
faut bien constater qu'ils sont moins chers que les 
chalutiers français je ne cherche pas à savoir 
pourquoi, d'ailleurs, pour des raisons de dumping ou 
de productivité ? Je suis en train d'étudier la for­
mule la moins injuste possible. Nous pourrions nous 
orienter vers la suivante : seul pourrait toucher un 
chalutier polonais l'armateur qui aurait déjà coma 
mandé en France un chalutier ou qui passerait en même 
temps commande en France d'un chalutier, afin que cet­
te espèce de prime financière constituée par la livrai­
son d'un chalutier polonais soit compensée par une 
commande, ancienne ou récente, à un chantier français. 
Dans ce domaine, je suis tout prêt à accueillir vos 
suggestions.

M. YVON. Votre formule de répartition me parait 
tout à fait acceptable car il faut commencer par favo­
riser ceux qui commandent à la construction française. 
Evidemment, il y a une grosse différence de prix. Uh 
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chalutier polonais de 30 à 34 mètres coûterait envi­
ron 65 millions de francs, alors qu’un chalutier de 
moindre importance, de 26 à 30 mètres hors tout, const- 
truit dans les chantiers français coûterait dans les 
90 millions, et le même construit en Hollande 60 mil­
lions. C’eut pourquoi il est de bonne Justice de 
favoriser ceux qui achètent tout de même des chalu­
tiers français, dans cette répartition des chalutiers 
étrangers.

M. LE PRESIDENT . J’appelle maintenant la ques­
tion posée par M. Claireaux relative a la reforme de 
l’enseignement maritime. Avant que M. Claireaux déve­
loppe sa pensée, je rappelle que nous avons convenu 
de consacrer une séance entière de commission à cette 
question.

M. CLAIREAUX. En ce qui concerne le recrutement 
latéral, vous pouvez atteindre ce but sans pour au-, 
tant supprimer les fonctions de capitaine de la Marine 
marchande. On aurait pu à la rigueur limiter ce com­
mandement de la marine marchande afin de donner des 
chances à ceux qui n’ont pas certains diplômes. Cette 
mesure va peut être élever le niveau intellectuel de 
lq profession , mais pas pour autant le niveau profes­
sionnel du marin officier.

En 1949, j’avais fait partie de notre mission 
d’enquête à Saint-Nazaiee et à Nantes. Dans ce der­
nier port, en particulier, le directeur de l’école 
nous avait manifesté son inquiétude de voir dans ses 
rangs de plus en plus de ”matheuxn et moins de 
”mari nsn. Le niveau des élèves était inoÿton de celui 
de la licence de mathématiques.

Quand on sait déjà les difficultés rencontrées 
par certains candidats pour obtenir leur premier bac­
calauréat, pour accéder à ,1a fonction de la marine 
marchande, il est à craindre qu’après l’expérience^ 
ils ne puissent jamais accéder à la fonction de capi­
taine au long cours, ou seulement dans la proportion 
de I sur 10, 20 ou 30. On va décourager là un certain 
nombre de jeunes qui, possédant un petit bagage intel­
lectuel, voudraient faire une carrière honorable dans 
la marine marchande. Si les postes de comanoement 
semblent leur être refusés par avance, ils vont se 
détourner de la marine.

Par ailleurs, l’enseignement sera repdu plus 
onéreux et cela va handicaper un peu notre marine 
marchande par rapport aux marines étrangères qui, elley, 
sont loin d’exiger les mêmes diplômes pour ses confiné 
dants de bateau.
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Cela ne jouera pas, évidement, pour la Cie Gale 
Transatlantique, mais cela sera très sensible pour 
les petites compagnies de navigation.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je crois que la lec­
ture du décret rassurera pleinement M. Claireaux. 
Il ne s'agit pas d'une victoire du long cours sur la 
marine marchande. Il y a des appellations différentes. 
Les plus intelligents des capitaines de la marine 
marchande pourront accéder au grade de capitaine au 
long cours.

M. TRELLU. Ils sont divisés en deux catégories. 
Ceux de la deuxième catégorie auront, en définitive, 
les mêmes examens, notamment techniques, à subir. Je 
me demande quand ils auront le temps de les préparer.

M, LE SECRETAIRE D'ETAT . Ifl>s auront des études 
plus longues.

M. LE PRESIDENT. Cette question mérite de longs 
développement5et justifiera bien une séance spéciale.

M. YVON. Cette séance sera-t-elle antérieure à 
la publication du décret ? Car votre décret me semble 
prêt ,

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il l'était avant-hier. 
Il ne l'est déjà plus !

M. YVON. Je me réjouis de la décision prise 
de créer les deux cadres, le latéral et le direct, 
car nous connaissons actuellement dans la marine mar­
chande une crise des effectifs telle qu'il faut y por­
ter remède. Je connais des hommes qui ont été à l'é­
cole primaire avec moi, qui ont le brevet de patron 
de''pêche et qui sont lieutenants sur des transatlanti­
ques. Avec le simple diplôme de patron de pêche, ils 
remplissent les fonctions de lieutenant parce qu'ils 
.ont des qualités manoeuvrières telles qu'on peut leur 
confier la conduite d'un navire.

Si vous avez une crise de recrutement, c'est 
parce qu'on a éloigné ce recrutement des cent/és de 
vocation maritime et je déplore à cet égard de voir / 
une école de navigation à Paris. Il faudrait avoir 
des écoles sur place. Il y a en effet des "matheux” 
qui ont échoué à l'Ecole navale et qui se destinent 
au long cours. Ensuite, ils cherchent à trouver une 
place à terre car pour mener la vie de marin, il faut 
avoir la vocation maritime, il ne faut pas hésiter à 
yi«rç dix mois sur douze éloigné de son foyer et de la vie de famille.’
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Je suis convaincu d'ailleurs, que le recrutement 
latéral permettra d'augmenter les cadres de la mari­
ne marchande parce que c'est dans ces milieux que l'on 
trouvera les vocations maritimes.

M. LE PRESIDENT. M. Symphor est préoccupé des . 
questions d'apprentissage maritime , notamment dans 
le cadre de l'école de Fort-de-France.

M. SYMPHOR. Les crédits de notre municipalité 
pour cette école sont déjà fort modestes et ils ont 
encore été réduits.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Les 
réduits de 100.000 francs..

crédits ont été

M. SYMPHOR. Une réduction de 100.000 francs dans 
un budget de plusieurs milliers de milliards, cela 
n’a l'air de rien, mais pour une école d’apprentissage. 
c'est terrible.

M. LE PRESIDENT. Là commission toute entière ap­
puie la demande de M. Symphor . Si vous trouvez un 
jour, Monsieur le Ministre, 100.000 francs dans un forut 
de tiroir, n'oubliez pas ce problème !

SYMPHOR
M. EEXSEOETMXEDCBXETXT. L'affiliation de la 

marine d'outre-mer à la caisse maritime est une ques­
tion beaucoup plus importante. Elle pose une question 
de droit. L'inscription maritime existe dans tous 
les départements français. Nous l'avions chez nous 
avant la départementalisation. Mais, depuis que nous 
sommes devenus département, nous n'en bénificions 
plus. Le décret qui a institué la commission nationale 
n'est pas appliqué. Comme nous n'avions pas la sécuri­
té sociale, l'affiliation ne pouvait pas se faire. 
Depuis 1954, la sécurité sociale existe chez nous, 
Iq caisse est installée. On ne Comprend pas que dans 
nos départements la mesure n’ait pas été étendue.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Cette question dépend 
du ministère du travail. Toutes les caisses d'alloca­
tions familiales en dépendent, même celle qui est 
installée dans mes locaux de la Place Fontenoy. Mais 
j'interviendrai auprès de mon collègue du travail pour 
que vous ayez le.-bénéfice de la caisse.

M. LE PRESIDENT. M. Florisson voudrait avoir des 
explications sur les travaux de la conférence de Ge­
nève, relativement à l'extension de trois miles à dix 
miles des eaux territoriales.
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M. FLORISSON. Vous nous avez dit, Monsieur le 
Ministre.que,è l'inverse de ce que demandent les Indo­
nésiens, les pêcheurs français ont un point de vue 
très britannique sur le problème des eaux territoria­
les et se contentent des trois milXes. Cela augmen­
tera l’amertume des populations tahitiennes . En effet 
autour de ces îles, il n’y a pas tellement de poisson. 
Si les armements étrangers peuvent venir pêcher très 
près de leurs côtes, cela va êtrd pour ces populations 
une cause de désaffection à l’égard de la France. Il 
faudrait tenir compte de ce point de vue psychologique!

M. LE SECRETAIRE D’ETAT. Il est bien difficile 
de prendre une position sur la mer territoriale. Il 
n’est pas dit du tout que la mer territoriale, même 
fixée a dix miles, vous évite la présence de l’arme­
ment étranger.

M. FLORISSON. Ce n’est même pas suffisant. Pour 
ces insulaires que sont les tahitiens, 800 mètres sur 
la terre ferme, c’est beaucoup, mais 80 kilomètres en 
mer, 'EÈxxk ce n’est rien. Notre point de vue est pré­
cisément celui de 1’Indonésie qui est aussi constituée 
par une multitude de petites îles.

Je suis très surpris de voir qu’on laisse entrer 
dans nos eaux .sous prétexte de pêche, des bateaux étran­
gers super-équipés qui viennent faire autre chose que 
de la pêche. Cela devrait relever de la défense natio­
nale. Or, les autorités trouvent cela tout normal. 
Autrefois, quand les misérables pêcheurs_japonais ve­
naient pêcher, on en faisait toute une histoire. Au­
jourd’hui, on laisse venir les gros bateaux et méfie on 
laisse supposer que l’on pourrait faire une pêche in­
dustrielle. Pourtant, le nombre des poissons n’est pas 
considérable. Les Japonais viennent même à moins de 
trois miles. Tls vont jusqu’à mettre pied à terre. Il 
n’/y a cependant aucun contrôle. La base aéro-navale 
n’est qu’une plaisanterie. Nous sommes un peu a l’aban­
don. Je n’insiste pas davantage. Je suis excentrique 
dans tous les sens du mot !

M. RAZAC. Dans la composition de la délégation 
française à la Conférence de Genève, les intérêts des 
départements et territoires d’outre-mer sont-ils re­
présentés ? En effet, la question des eaux territo­
riales est .très importante non seulement pour nos 
territoires d’Océanie , mais aussi çour la Mauritanie, 
le Sénégal, les territoires de l’Océan Indien, Saint- 
Pierre-et-Miquelon. Les armements etrangers y sont 



supérieurs en nombre à 1’armement français. Par ail­
leurs, si je prends 1’exemple de la Mauritanie et du Rio-de-Oro/ voisin, la réglementation espagnole des 
eaux territoriales est beaucoup plus rigoureuse que 
la française, ce qŒinous défavorise. Notre point de 
vue est-il bien défendu à Genève ?

M. LE SECRETAIRE D’ETAT. Nous défendons actuel­
lement ce qui existe déjà, c’est à dire les trois miles. 
Présentement, cette règle des trois miles n’êst même 
pas respectée. Alors, à quoi bon la porter à 10 miles, 
comme le veulent les Indonésiens ?

C’est la marine marchande et non la marine natio­
nale qui est chargée de faire respecter les trois miles. 
Cela est du domaine des garde-pêche du service mariti­
me détachés auprès de la France d’outre-mer.

Quant à la position de l’Indonésie, elle est très* 
différente. Ce pays demande que l’on considère l’archi­
pel qui le compose comme un tout, d’une de ses extrémi­
tés à l’autre, et que l’on considère par conséquent 
comme mer intérieure les eaux qui séparent les îles. 
Cela fait les 80 kilomètres dont vous parliez. Cette 
question n’a pas encore été examinée, mais elle n’a 
aucune mesure avec le passage des eaux territoriales 
de 3 à 10 miles.'

Enfin, je dirai à M. Razac que toute/ la prépa­
ration de la conférence a été faite avec un représen­
tant du ministère de la France d’outre-mer. Il s’agis­
sait d’un administrateur de l’inscription maritime 
détaché à la France d’outre-mer. La mer territoriale 
est réglementée par chaque Etat suivant son gré et- 
c’est pour mettre fin aux différences qui en résultent 
que l’on a réuni la Conférence de Genève.

M. YVON, parmi les commissions de la. Conférence 
de Genève, en est-il une qui s’occupe de l’organisation 
des pêches maritimes ?

M. LE SECRETAIRE D’ETAT. Il y a cinq commissions 
dont une des bêches maritimes. Il y a en une autre dit», 
du plateau continental , qui s’occupe de la question 
du pétrole sous la mer, le long des côtes.

M. LE PRESIDENT. Nous abordons maintenant les 
questions de M. Yvon, de M. Delpuech et de. moi-même 
relatives à la taxe des invalides.
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Ces questions se rapportent aux dispositions 
de la loi de finances. M. le Secrétaire d'Etat, au 
début de' son exposé, nous a démontré une fols de plus 
que notre industrie des constructions navales est 
une industrie cyclique et quelle est probablement, de 
toutes les industries françaises, la plus sensible 
aux conjonctures et aux évènements internationaux, 
qui se font sentir r égu 11 è rr m en t - rir. r, r ~l 1 n jnLwtitpteft 
des-e-enstruc-t-lona na-volos-.

Actuellement, cette industrie est perturbée 
en France par cette diminution brutale, par cet effon­
drement même du taux des frets, qui fait qu'un grand 
nombre d'armateurs sont particulièrement préoccupés 
et que beaucoup de ceux qui peuvent le faire prennent 
une position de retrait sur leurs engagements, et 
cherchent même à les faire annuler complètement.
C'est ainsi que le Ministre nous a dit tout à l'heure 
qu'un certain nombre d'annulations avaient été signi­
fiées aux chantiers, et je ne vous apprendrai rien en 
vous disant que d'autres menaces pèsent sur l'ensemble 
de nos chantiers navals.

A cet égard, je vous citerai le cas des grands 
chantiers de Mantes. Pour maintenir leur activité ac­
tuelle, ces chantiers ont besoin d'un chiffre d'affai­
res moyen de 800 millions par mois, ce qui représente 
2.400 millions par trimestre. Or, pour le dernier 
trimestre, ces chantiers n'ont souscrit que pour 150 
millions de contrats . La situation est donc très 
préoccupante.

A côté de ce volume du taux de fret’ qui pèse 
sur le marché, il y a des mesures qui sont particuliè­
res à la France et qui ont, elles aussi, perturbé 
incontestablement et très sérieusement le marché. 
Je veux parler notamment de l'opération "vingt pour 
cent”.

Vous savez que la loi d'aide est une loi de com­
pensation entre le/ prix français et le prix interna­
tional qui est calculé en Angleterre et qu'on trouve 
en Angleterre dans un organisme spécialisé. Il est 
évident qu'en décrochant pratiquement la valeur du 
franc par rapport à la valeur de la livre, le ministre 
des finances a pu dire Je vous donne 20 % de moins 
ou plus exactement, vous prenez 20 % de plus à votre 
charge puisque telle est aujourd'hui la valeur du 
franc ”. Et le Ministre des finances a pu xéx prétend 
dre à l'époque que l'armateur en trouvait la compensa­
tion dans l’augmentation du pourcentage devises par 
rapport au franc en partant du principe que la total!- te des recettes de l’armateur se faisait en devises.
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Prenez un armejà/ment quelconque, qu'il soit de 
Marseille, du Hâvre ou d'ailleurs, qu'il se consacre 
au fret ou au passage. Si cet armement, en touchànt 
des devises, paie 20 % de plus, avec ses devises il 
n'y a pas de^.problème, mais oê n^est malheureusement 
pas ifasûeaSfparce que dans la plupart des cas, cette 
augmentation représente à peine la moitié pour certains; 
armements et que pour d'autres, comme l'armement pétro*. 
lier par exemple, cela ne représente rien du tout.
Vous savez en effet qu'avec le système en vigueur pour 
l'affrètement des pétroliers , les pétroliers sont 
affrétés au moment de leur mise sur cale car c'est 
à ce moment-là que les armateurs trouvent les concours 
financiers nécessaires.

Or, les contrats sont faits en francs et le dé­
crochement du franc par rapport aux devises étrangères 
n'a aucune répercussion et met par conséquent l'en­
semble de nos armateurs dans une situation difficile.

En tout cas, Monsieur le Ministre, je vous remer­
cie car vous avez été très clair et vous nous avez 
surtout donné la certitude que ces problèmes vous pré­
occupent particulièrement. Je sais que vous êtes dans 
les conseils du gouvernement fte défenseur des intérêts 
de la marine marchande.

Une première mesure, avez-vous dit, a été prise 
en ce qui concerne l'augmentation de la partie fixe. 
Vous avez évoqué; les chantiers japonais qui garantis­
sent à 100 % la partie fixe, c'est à dire le devis 
remis au moment du contrat de commande et je dois dire 
que le temps n'est pas.très éloigné où, en France, la 
partie fixe connaissait elle-même ce 100 Je crois 
même qu'un certain nombre de navires ont été construits 
en France depuis la guerre qxx pour des armateurs 
français, qui ont été garantis à 100 % par la partie 
fixe. Puis, tout à coup, il y a eu une modification 
des dispositions arrêtées par la direction des cons­
tructions navales, si bien que 1a. 'garantie est tombée 
à 10 ce qui est évidemment insuffisant. I

Vous nous ave2 dit, Monsieur Te Ministre, que 
l'on allait faire un effort et remonter cette partie 
fixe à 40 Cette partie fixe remontée à 40 % jouera- 
t-elle pour 1'Ensemble des contrats actuellement en 
cours ou seulement pour certaine catégories de navires*

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Pour toutes les catégo­
ries, sauf pour les pétroliers.

M. LE PRESIDENT. Je vous citerai alors l'exemple, 
de la commande d'un assez grand pétrolier qui avait cXi.
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envisagée aux chantiers de La Ciotat et qui avait été 
annoncée partout dans le monde. Il s’agissait d’un 
navire destiné au pavillon israélien. La commande a 
été annulée faute de garanties suffisantes et ce 
navire qui nous aurait rapporté tout de même de subst- 
tantielles devises ne sera pas construit à La Ciotat 
mais en Italie.

D’autre part, cette partie fixe remontée à 40 % 
s’appliquera-t-elle pour la construction du paquebot 
"France et, à cet égard, ce chiffre de 40 % est-il 
définitif ou susceptible d’être revu dans le sens xtu 
de l’amélioration ?

M. LE SECRETAIRE D’ETAT. Il y aura au moins 
40 C

M. LE PRESIDENT^ Je n’insiste donc pas.

Nous abordons maintenant les problèmes sociaux 
qui nous préoccupent le plus.après ceux de la construc-* 
tion navale;' '

Monsieur le Ministre, vous avez reconnu avec 
beaucoup de franchise l’écart-qui sépare le prix de 
la construction navale en France du prix de la construt- 
tion nàvale à l’étranger. L’affaire des chalutiers 
polonais n’en est qu’une preuve. Cet écart existe 
aussi en ce qui concerne nos lignes de transport mari­
time. Il est même là beaucoup plus grand.

On ne le dissimule même plus puisqu’on en fait 
état dans un document budgétaire, dans ce fameux ar­
ticle 106 de la loi de finances qui prévoit l’institu­
tion d’une taxe sur les affrètements. Cette taxe est 
d’autant plus préoccupante dans la mesure où le Minis­
tère des finances ou vos services, Monsieur le (Minis­
tre, auraient pu s’imaginer que la taxe serait suppor­
tée par les navires, comme ceux-ci supportent déjà en 
matière d’affrètement des taxes qui sont souvent part- 
ticulières à l’exploitation de nos ports, c’est à dire 
des taxes qui sont décidées par les chambres defcom- 
merce par exemple. Dans la mesure où des taxes'ne pour* 
raient pas être supportées par les navires, ce qui 
paraît vraisemblable en fonction des taxes qu’on leur 
impose, il faudrait qu’elles soient répercutées sur 
le prix des marchandises transportées.

Or, tous les navires affrétés, spécialement 
dans les transports de matières premières^, charbon, 
minerais, pétrole, pâte à papier, ont à prévoir une 
■taxe maximal de deux pour cent.
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Ainsi, à 2 un armement d’importance moyenne 
ayant l’occasion de cXonclure douze ou quinze affrè­
tements dans l’année aura à payer 30 millions de / 
francs. Ces 30 millions risquent de séparer l’arma­
teur français affrétant un navire étranger ou ses 
propres navires des prix que l'affréteur pourra trou­
ver sur d’autres marchés. Cette mesure va donc per­
turber considérablement l’effort envisagé par nos 
Courtiers* maritimes qui essayaient de mettre sur 
pied une bouipse des affrètements à Paris. Car si une 
taxe doit frapper les transactions qui se feront sur 
±e marché, il n’y aura pas de transactions du tout. 
Pourquoi un affréteur accepteraitAie payer à Paris 
ce qu’il n’aura pas à payer à Londres, en passant 
un simple coup de téléphone ?

Dans l’exemple choisi 1’affrètement des quinze 
navires dans le coeurs de l’année représenterait en­
viron 30 millions de taxes avec les 2 % . Or, ces nav 
vires rapportent en devises à notre office des chan­
ges l’équivalent d’un milliard et demi de francs. La 
taxe risque donc de tarir cette source pour notre 
office des changes. Cette taxe est mal venue.

Dans la loi de finances, après l’article 106 
instituant la taxe sur les affrètements pour compen­
ser la différence des charges sociales qui existe 
pour les navires affrétés sous pavillon français, 
l’article 112 augmente ces mêmes charges. Et ce qui 
me choque, c’est le langage que lion a employé pour 
expliquer l’article 112 . On demande trois points 
aux xmpîsjisHxx armateurs et un point aux équipages. 
Ces trois points représentent exactement 24,5 % d’aug­
mentation des charges sociales qui ont déjà été aug­
mentées en 1957. On élargit le taux de l’assiette et 
on augmente la taxe, de sorte qu’on arrive à une aug­
mentation de 74 % en l’espace de 18 mois. Est-ce 
souhaitable ? J’en doute. D’autant plun que si le pla 
fond qui est de règle en matière de charges sociales 
dans toutes les industries françaises est de 50.000 
francs par mois, il atteint dans la seule marine mar­
chande la somme de 161.000 francs par mois.

Je ne crois pas que les articles 106 et 112 
seront facilement acceptés par notre commission. Je 
souhaite que notre collègue M. Yvon qui nous repré­
sente à l’institution nationale des invalides nous 
dise son# sentiment à ce sujet.

Le comité supérieur dont il fait partie ne^peut 
pas faire autre chose que d’entériner les hausses de 
salaire, qui à raison des 7 et II % représentent bien 
les 18 % d’augmentation auxquels les retraités peuvent 
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prétendre par application de la loi de 1948 mais ce 
qui nous laisse un peu désorientés , c'est de voir que 
1* Etat ne prend pas sa part traditionnelle dans cet­
te augmentation.

Si mes chiffras ne sont pas rigoureusement exacte, 
je demande à M. Le Secrétaire d'Etat de les rectifier, 
mais grosso modo le0 charge^ des Invalides se situent 
aux environs de 25 milliards de prestations de pension^ &L <w 
services et en contre-partie de cette dépense de 25 
milliards l'institution aura 10 milliards lui venant 
des vingt; catégories des parties prenantes, si j'ose 
dire, plus ^elfee des armements, et pour la différence, 
il reste 15 milliards environ qui jusqu'à présent 
étaient supportés par le budget de l'Etat, ce qui 
indique la proportion Etat-profession. Je voudrais 
savoir quelle est la part que l'Etdt se réserve désor­
mais.

M. YVON. J'ai eu récemment l'occasion d'assister 
à une réunion plénière de ce comité supérieur des 
Invalides de la Marine Marchande où je représente notnt 
commission, réunion qui avait pour but d'étudier 
l'augmentation des pensions et le financement qui 
pouvait être retenu pour appliquer les dispositions 
légales qui lient tout le monde.

Je dois vous rappeler en effet que l'article 55 
de la loi fondamentale'sur les caisses de retraites 
de la marine précise que, en cas de modification gé­
nérale des salaires, dépassant 5 % par rapport au taux 
antérieur, il sera dans la même forme procédé à la 
révision des salaires forfaitaires, ce qui signifie 
en clait que la révision des àalaires forfaitaires a 
pour effet direct et immédiat une augmentation des pen» 
sions. L'augmentation des salaires forfaitaires est 
telle, dans la proportion de 18 que l'augmenta­

tion des dépendes de la caisse des invalides de la ma­
rine doit être de l'ordre de 3.520 millions, qu'il 
appartenait au gouvernement de bien vouloir trouver 
pour alimenter la caisse .

L'augmentation des salaires forfaitaires, ainsi 
que (vous l'a expliqué M. le Secrétaire d'Etat, entrain 
ne automatiquement l'augmentation des cotisations des 
marins et de celles des patrons, ce qui augmente le 
chiffre des recettes dans la proportion de I.I80 
millions. Restent à trouver 2.340 millions. Pour ce / 
faire, le gouvernement nous propose un certain nombre 
de taxes , contenues dans les articles 106 et III, 
dont notre Président a fait la critique.
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Mon sentiment à ce sujet ? Il est peut être 
H«icore difficile à déterminer. Une chose s’impose à 
nous, c’est l’augmentation de 18 %. Le Secrétaire 
d’Etat à la Marine Marchande a déjà pris le décret 
augmentant les salaires forfaitaires. Donc les pension­
nés de la Marine Marchande sont assurés d’obtenir, à la 
prochaine échéance y des pensions augmentées de 18 %. 
Mais, nous a dit M. le Ministre, il ne faudrait pas 
que la/ caisse/ des Invalides soi//ten état de cesser 
les paiements avant la fin de l’année. Si je suis 
bien renseigné, je peux affirmer que Ses disponibili­
tés lui permettront d’assurer les échéances d’avril 
et de juillet, mais il n’en serait pas de même pour 
octobre. Il faut donc trouver d’autres ressources qui 
sont de l’ordre de 2.340 millions.

La loi fondamentale des pensions devrait répartit* 
les charges dans une proportion définitive et la parti­
cipation de l’Etat devrait atteindre un pourcentage 
fixe. Or, d’après un tableau qui nous a été présenté 
au Conseil Supérieur àxxiKxmxxin® des Invalides de la 
Marine la participation de l’Etat - que l’on a quali­
fiée, à tort à mon xxx avis, de subvention - varie 
dans des proportions très grandes depuis 19’31.

En 1948, année où a été revue la xéÿxx législat- 
tion en matière de pensions maritimes, le pourcentage 
de la participation de l’Etat a été de 58,5 % . En 
1953, il a même atteint 62 pour redescendre en 
1954 à 57 % . En 1956, il est remonté à 62 % , puis 
il est redescendu en 1957 à 57 $ et va être en 1958 
de 51 %.

Pour combler le vide de cette moindre participa­
tion de l’Etat, on nous présente un certain nombre 
de chapitres de la loixde finances qui touchent à la 
participation de l’Etat, à celle de l’argent,des 
équipages, qui concernent également las pêcheurs, les 
mareyeurs, les ostréiculteurs, etc. De tout côté, on. 
crie comme, des écorchés. Notre Président, à propos de 
l’article 106-, a évoqué le point de vue des armateurs.' 
Je pourrais dire la même chose en ce qui concerne les 
ostréiculteurs, comme en témoigne la lettre incendiai­
re que j’ai reçue d’un ami à ce sujet.

Comment satisfaire tous les intérêts, ceux des 
pensionnés qui, en vertu de l’article 55 de la loi, 
sont en droit d’exiger les 18 % d’augmentation, et 
ceux de certains professionnels qui considèrent que 
leurs charges sont telles aujourd’hui qu’ils ne pour­
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ront plus exexx satisfaire à l’exercice convenable 
et unique de leur profession ?

M. le Secrétaire d’Etat nous a dit très justement^

il est normal que participent à cette augmentation 
l’état, l’armement, les équipages, mais aussi les 
pêcheurs et les fruiteurs car ils profitent aussi de 
la marine marchande et que feraient-ils si demain 
nous n’avions plus d’inscrits maritimes ?

Il existe effectivement une crise des effectifs 
dans la marine marchande,oui est telle qu’il faut 
par tous les moyens ffinfôye¥ cette crise de s’aggraver. 
Un de ces moyens est peut-être de maintenir la caisse 
des Invalides de la farine et les avantages que l’on 
trouve dans cette profession de marin.

Quant aux mareyeurs, ils ne vivent que des app© 
ports de poissons et si l’on supprime les marins, on 
supprime évidemment les arrivées des marées.

Le cas est différent pour les ostréiculteurs qui, 
eux, n’ont rien à demander aux inscrits maritimes. 
Ils sont en effet eux-mêmes des inscrits maritimes et 
ils font eux-mêmes leurs retraites.

Je n’entends pas pour autant qu’on aboutisse à 
Itéviction des ostréiculteurs de la Caisse des invali­
des de la farine. C’est là une autre question.

J’avais déposé un texte lorsque j’étais membre 
de 1’Assemblée nationale, en 1949 . Le problème se po­
sait alors de savoir comment nous allions augmenter 
les pensions. Dans mon texte, j’ênvisageais une taxe 
sur les frets. Les frets représentant 100 milliards, 
si mes souvenirs sont suffisamment précis, la taxe 
qui rétait de I % permettait de trouver un milliard 
pour la caisse des invalides de la marine. Après in­
tervention du ministre des finances ou du secrétaire 
d’Etat au budget de l’époque, mon amendement fut 
repoussé, et, cette année-là, le financement fut 
obtenu avec des moyens sensiblement les mêmes que ceux 
qui nous sont présentés aujourd’hui.

A cet égard, le Conseil Supérieur des Invalides 
de la Marine n’a pris absolument aucune décision. Nous 
nous sommes séparés sans avoir examiné les articles 
de la loi de financés.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE



C. MAR 3.58

M. LE PRESIDENT. Monsieur le Ministre, je vou­
drais avoir une précision sur ïes chiffres qui ne 
correspondent pas avec ceux présentés^par M. Yvon. 
Selon vous, en ce qui concerne les crédits à prévoir, 
la moitié se trouvent automatiquement dans 1’augmenta­
tion du salaire de base et vous nous avez parlé de 
2.400 millions. Or, notre collègue M. Yvon parle, lui, 
4,e I.I80 millions seulement.

M. LE SECRETAIRE D’ETAT. Il s’agit bien de 
2.400 millions. C’est le chiffre exact.

' M. LE PRESIDENT. Je voudrais maintenant vous 
demander de faire apparaî/tre clairement dans vios no- 
tes ce que représentent à la fois l’augmentation des 

trois etrTTT % et l’augmentation dejZun points.automatique, 
------- c’est à dire le résultat de l’élargissement de^l’assiet­

te, c’est à dire encore la partie qui sera payée 
automatiquement, sans discussion à la fois par les 
équipages et par les armateurs .

Dans la seconde partie que vous chiffrez actuel­
lement à 2.340 millions, quelle sera la place prise par 
premièrement l’article 106 qui prévoit une xugiiantxxx 
xxeük taxe sur les affrètements,^ deuxièmement l’ar­
ticle qui prévoit une taxe en ce qui concerne les mai? 
reyeurs, lés ostréiculteurs, etc., troisièmement 
l’article qui prévoit une augmentation du taux de 
la cotisation des armateurs et quatrièmement les ré­
sultats de l’article 112 qui prévoit une majoration 
applicable à la fois aux employeurs et aux employés. 
Quand nous saurons tout cela, nous saurons en même 
temps si dans cette augmentation l’Etat reste fidèle 
à sa part traditionnelle qui varie entre 50 et 55 %.

M. LE SECRETAIRE D’ETAT. Voici ^les chiffres : 
Dans l’article 106, au taux de I : 400 millions;
Dans l’article 112, 3 points de cotisation patronale;
1.200 millions ; I point de cotisation ouvrière : 
400 millions ; et divers : 400 millions.

M. LE PRESIDENT . Et où se trouve la part de 
l’Etat ?

M. LE SECRETAIRE DAETAT. Dans "divers”.

M. LE PRESIDENT. Avec un tel manque de détail, 
cela ne se voit pas facilement !
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Ce qui est ennuyeux, c'est que dans cette appli­
cation des dispositions de la loi de 1948/ c’est à 
dire dans l’augmentation de 18 $ des pensions, les 
finances répondent : nous sommes d’accord mais ne 
mettons pas un sou/ dans l’opération !

Evidemment nous ne sommes pas en période de va­
ches grasses. A côté du problème des retraites, il 
faut se pxxxip préoccuper des constructions navales, 
des lignes internationales que nous exploitons et que 
nous risquons de perdre étant donné qu’à Londres, je 
reprends mon exemple, les affréteurs ne paient pas de 
taxe.

M. LE SECRETAIRE D’ETAT. Dans cet article 106 
prévoyant une taxe sur les affrètements^ il y a des 
avantages et des inconvénients. Je répété encore 
une fois que je suis prêt à accueillir tout/ autre 
solution que vous me proposerez.

Pour la taxe sur les affrètements, je crois que 
les inconvénients sont à court terme et les avantages 
à long terme. Les inconvénients, c’est le courtage 
maritime qui va en souffrir. On s’adressera à des 
courtiers londoniens. C’est un inconvénient dans une 
période où il y a trop de navires, mais cela peut chan* 
ger du tout au tout s’il revient une période comme 
celle que nous avons connue il y a deux ans.

Les avantages sont à long terme. Le premier, 
c’est qu’il incitera les français à avoir une flotte 
nationale. Nous avons en effet une flotte marchande 
insuffisante. Nous ne transportons que la moitié de 
nos produits importés ou exportés, ce qui constitue 
une proportion de pays sans responsabilités outre-mer. 
Aucun pays au monde ayant des responsabilités outre­
mer comparables aux nôtres n’a une flotte marchande 
aussi faible.

Un armateur qui fait construire un navire, 
qui arme un navire,* des charges fiscales et sociales. 
S’il n’est pas animé par un sentiment national/, il a 
tout intérêt à passer son temps à affréter des navires 
étrangers. Ainsi il n’a pas de charges sociales, pas 
de risques de grèves, et pas de charges fiscales. Et 
nous allons décourager dans cette voie ceux qui maint 
tiennent haut le pavillon français sur les lignes in­
ternationales et encourager les autres. La taxe 
d’affrètement est un moyen dé compenser partiellement 
précisément les charges sociales de la marine marchan­
de française.
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Si l’on reprend les deux cas.précédente a’ar- 
mateur, celui qui tient à avoir une flotte, sous pa­
villon français paie des charges Sociales importantes 
tandis que l’autre , affrétant des navires étrangers/, 
n’en paie pas, ce qui réduit le prix de la marchandise 
transportée.

Il ne suffitjpas de considérer que l’augmenta­
tion des 18 constitue un progrès sociale Si l’on 
dit qu’elle doit être financée uniquement par ceux qui 
font confiance au pavâillon français et pas du tout 
par ceux qui vivent des navires des autres nationalité^ 
nous allons à une diminution progressive de la flotte 
française.

Je comprends très bien que les courtiers et les 
pêcheurs ne soient pas d’accord sur la taxe d’affrè­
tement, mais je comprends moins bien que les armateurs 
français soient pas, eux, d’accord. Je crois que, 
en fait, ce qu’ils craignent surtout, c’est que ceÿÿe 
taxe de I une fois qu’elle sera instituée, elle ne 
soit augmentée d’année en année.

Voilà les éléments dû dossier. M. Yvon a rappelé 
son initiative à 1’Assemblée. Il y a à chercher dans 
ce sens. Il ne faut plus faire payer les contrats 
d’affrètement du navire, mais faire payer les frets, 
quels qu’ils soient, quel que soit le navire sur le­
quel il s’embarque, quel que soit le port d’embarque­
ment, à condition que ce soit un taux minimum. Il y a 
là peut être une solution.

.M. DELPUECH. Il faut aussi une taxe à l’arrivée.

M. LE SECRETAIRE D’ETAT. Non, car alors, vous 
détourneriez le trafic «s maritime des ports français. 
Les marchandises ne viendraient plus à Marseille, mais 
vers Gènes ou un autre port étranger.

M. LE PRESIDENT. Je suis bien d’accord avec voufz 
Monsieur le Ministre sur la nécessité d’avoir une 
flotte nationale plus importante. Mais cela ne change 
rien au problème des navires affrétés.

A côté des lignes nationales, il y a des lignes 
internationales et il y a aussi ce qu’on appelle le 
tramping. Là, i£ entre en jeu une question de prix.

Un certain nombre d’armateurs français se sont/
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battus pendant 20, 30 ou 40 ans et grâce à la réputa­
tion de leur pavillon, ont acquis sur les lignes de 
transport internationales une place de premier ordre 
pour le meilleur compte non seulement d’eux-mêmes mais 
aussi de l’office des changes. Ils n’ont conservé 
cette place qu’en affrétant des navires étrangers. Si 
vous augmentiez leurs charges , vous allez leur faire 
perdre tout le bénéfice de l’opération. Ils vont 
disparaîtte et, pour une taxe de 30 millions par an, 
vous risquez de perdre une importante rentrée de de­
vises, toujours dans l’exemple envisagé.

J’ai eu l’occasion de faire moi-même du tramping . 
Ce n’était pas une navigation de plaisance qui me 
faisait courir les mers pendant dix mois de l’année. 
Si je trouvais de la clientèle, ce n’était pas parce 
que le pavillon tricolore flottait à la poupe/ du 
navire, mais par ce que mes prix étaient compétitifs. 
Or, nos prix ne sont plus compétitifs.

Je voudrais citer l’exemple d’une de nos grandes 
compagnies assurant le service sur la ligne des Antil­
les . Elle ne pouvait plus exploiter un de ses ba­
teaux. Elle l’a vendu a l’Allemagne. Les allemands 
l’ont réarmé. Après quoi, le navire a été affrété 
par la compagnie française qui l’a retrouvé et qui a 
équilibré son budget en exploitant ce navire affrété 
alors qu’elle ne pouvait plus l’exploiter sous son 
pavillon.

Je suis d’accord avec vous pour faire payer le 
fret, mais n’oubliez pas que la partie du tonnage la 
plus importante de notre flotte est constituée par les 
pétroliers. Or, les contrats d’affrètement des pétro­
liers sont des contrats à terme et à très longue durée. 
C’est ainsi par exemple que dans leur immense majorité 
les armateurs français n’ont rien trouvé dans cette J 
mène extraordinaire qui est venue de Suez et dont ont 
pu profiter des gens comme Onassis. Cela ne leur a 
pas rapporté im centime car les armateurs français 
ont touché rigoureusement la même somme par jour eti 
par bateau, qu’ils aient affrété ou mon,-4i6SB8®aseô»^ 
Comment voulez-vous faire souscrite des contrats pour 
cinq ans en vue d’un transport à un prix déterminé si 
l’on ne connaît pas dans l’immédiat des charges qui 
peuvent peser sur ces contrats.

Cette taxe aura du mal à être adoptée par notre 
commission, ainsi que par la commission des finances 
jgÿjgonseil, et même sans doute par l’Assemblée natio-
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M. LE SECRETAIRE 
voté par la commission 
Nationale, alors qu'on 
lerait pas une voix !

D'ETAT . L'article 106 a été 
des finances de l'As semblée 
m'avait dit qu'il ne recuêil-

Ce què vous avez dit du trasport international 
est juste mais ce transport international ne repré - 
sente pas 10 % du trafic international français. 
Pour les 90 qui restent, celui qui affrète est 
favorisé par rapport à celui qui a sa propre flotte. 
Désormais, l'armateur aura intérêt à avoir sa propre 
flotte. Cela fera travailler les chantiers frangâs.

Donc les avantages et/ les inconvénients de la 
taxe d'affrètement se compensent.

Il ne s'agit pas de taxer les frets spécialement 
des navires affrétés, mais de taxer tous les frets. 
Cela veut dire que l'on met à égalité tout les navires 
quel que soit le propriétaire, qù'il soit exploitant 
ou non, comme le timbre sur le connaissement porte 
sur tout ce qui s'embarque. Cela permet un taux beau­
coup plus faible.

En ce qui concerne l'article 112, nous proposons 
d'augmenter de trois points la cotisation des armateur^ 
et de I point la cotisation des équipages.

Il faut distinguer trois sortes d'armement. L'un 
utilise beaufioup de personnel - ce sont les navires 
à passagers -, l'autre utilise du personnel en quanti­
té moyenne - ce sont les navires pour la pêche indus­
trielle - et le troisième qui utilise peu de personnel 
- c.e sont les navires de charge. Pour la première 
catégorie , nos charges sociales sont beaucoup plus 
élevées qu'ailleurs, car il y a sur ces navires pres­
que autant de personnel que de passagers. Mais, là 
encore, il 'ne faut pas que l'arbre vous cache la 
forêt et que les 12 % de paquebots de notre flotte 
vous cachent les autres.

QW|d le comité central des armateurs français 
négocie avec les syndicats ouvriers, comme il vient 
de le faire en décembre, il s'attend à ce qui-va lui 
arriver. Il sait bien que, lorsqu'il accorde une aug­
mentation de II % , les salaires forfaitaires sont 
augmentée de II £ , et la dernière fois, c'est resté 
à la charge des armateurs. L'ennui, c'est que cette 
décision des armateurs rejaillit sur les j/armateurs 
de'"pêche qui, eux, n'y sont pour rien , et dans les 
1.200 millions, il y a trois quarts pour 1'armement au commerce et un quart pour l'armement a la pêche.
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C’ est 
1*Assemblée 
à remplacer 
par I point

pourquoi nous allons avoir à discuter à 
nationale d’un amendement Courant tendant 
cette taxe d’affrètement de 400 millions 
de cotisation patronale.

Pour la part de l’Etat, on vous a cité des chif­
fres du passé. Je note tout de même que le taux de 
51 % de subvention pour cette année est un pourcenta­
ge que l’on a connu en 1951 et en 1939. L’Etat a par­
fois donné plus, mais aussi parfois il a donné moins, 
moins de 40 % meme. Il xest intéressant donc que l’Etat 
donne plus de 50 ?£. Il n’y a aucun autre régime de 
pensions en France pour lequel l’Etat donne plus de 
50 % .

M. LE PRESIDENT. Il n’y a aucun autre régime 
comparable !

M. LE SECRETAITE D’ETAT/. Oui, parce qu’il a 
été créé par Colbert ! Mais lorsqu’on discute avec le 
ministère des finances, on s’entend répondre : ” Vous 
avez le régime le plus favorisé. Regardez ailleurs. 
Le ministre de l’industrie n’obtient pour les mineurs, 
alors que l’âge moyen .de la mortalité dans les mines 
est à 35 ans, xfetiEKKxnt moins que pour vous.1’

Il est exceptionnel de dépasser les 50 Cette 
loi de Colbert a été faite pour favoriser le recrute­
ment dans la marine, notamment en temps de guerre. 
Or, actuellement, nous ne pouvons faire faire à tous 
les inscrits maritimes leur service militaire dans 
la marine car nous en avons trop pour le nombre de 
nos bateaux de guerre.

Il est donc beau d’avoir plus de 50 Mais si 
nous ne trouvons pas les tessources , s’il y a un dé­
ficit, nous n’aurons plus jamais le contreseing du 
Ministère des finances pour faire augmenter les salai­
res forfaitaires et nous aurons une loi théorique 
qu’il sera impossible d’appliquer. Les pensions res­
teront alors au taux où elles sont actuellement.

Car enfin, qui est l’Etat ? L’Etat, le Trésor, 
ce sont les contribuables. Il est donc normal quêun 
régime comme celui-là soit alimenté par une partie 
du trafic maritime.
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En ce qui concerne la participation de l’Etat, 
les chiffres sont difficiles à donner par„ce que cela 
varie chaque jour. En effet, l’augmentation des pres­
tations part du 1er janvier. L’augmentation des coti­
sations également, mais nous ne savons pas quand elle 
va entrer en vigueur. En tous cas, ni au premier janv- 
vier, ni ay premier février, et plus nous allons dans 
le temps et plus le nombre des mensualités se rétré­
cit, si bien çpe mon calcul de la loi de finances qui 
valait en annee pleine est remis en cause chaque jour. 
Je ne sais pas comment nous résoudrons la question. 
Comme je ne crois pas que nous ferons payer double 
cotisation pendant six mois pour rattraper le retard, 
il risque d’y avoir une subvention de l’Etat. La 
contribution de l’Etat qui, au 1er janvier, aurait 
été de 200 millions, est actuellement au 1er mars de 
600 millions.

Mais le Budget me presse d’aboutir à une taxe 
recouvrable. Sinon, il faudra peut être un train 
spécial extraordinaire de la loi de finances, dans 
laquelle il faudra une nouvelle taxe s’ajoutant à la 
nôtre, si l’on ne veut pas que le ministère des fi­
nances revienne sur le décret des 18

M. LE PRESIDENT. L’application de la loi de 
1948 entraînant une majoration des pensions de 18 % 
aboutit à une dépense de 3.520 millions selon M. 
Yvon , et de 4.800 millions selon M. le Secrétaire 
d’Etat. En admettant que l’Etat prenne sa part tra­
ditionnelle d’environ 50 %• , il devrait y avoir nor­
malement pour l’Etat 2.400 millions et pour la profes­
sion 2.400 millions aussi. A ce point de la discussion 
il n’y a pas de problème. Mais s’il y a un décrochage* 
entre la part traditionnelle de l’Etat ....

M. LE SECRETAIRE D’ETAT. On atteint un taux qui 
n’est pas celui de l’an passé.

M. LE PRESIDENT. Ce qui nous préoccupe, c’est 
que, dans la circonstance, c’est l’avenir même de 
lêinstitution des invalides de la marine qui est en 
cause . On commence à faite trop souvent des paral­
lèles entre les différentes caisses de retraites.

Pour les ressources, on ne peut pas évidemment 
refaire la guerre de course qui, à l’origine, alimen­
tait la caisse de l’institution des invalides. Cette 
caisse était d’ailleurs si bien alimentée qu’elle 
possédait une fortune considérable qui avait fait 
envie à une xx certaine époque à un ministre aes
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finances désargenté - un de plus ! Ce ministre lui avait 
pris cette fortune en disant à cette caisse que désormais 
l’Etat paierait à sa place.

M.LE SECRETAIRE D’ETAT.- Ou Lien nous essayons 
d’appliquer loyalement la loi, et ce sera la tâche aussi 
bien du ministère des finances que de celui de la Marine 
Marchande, ou bien la loi ne s’appliquera pas.

M.LE PRESIDENT.- L’application loyale de la loi 
comporte une contribution traditionnelle de l’Etat. S’il 
y a rupture il n’y a pas application loyale car, dans 
l’esprit de ceux qui ont voté la loi en 1948, il devait 
y avoir contribution habituelle de l’Etat variant entre 
52 et 44%.

M.DELPUECH.- Ne comptez-vous pas rétablir au budget 
le chiffre initial pour le cabotage ? Vous l’avez diminué 
de 40%, pourtant, il rapporte un milliard de devises.

M.YVON.- D’après les renseignements qui m’ont été 
fournis et après la lecture du budget, je n’ai pas pu 
trouver la réponse. Le crédit maritime mutuel a son allo­
cation réduite cette année.

M.LE SECRETAIRE D'ETAT.- Elle a été légèrement 
réduite, de 50 millions par rapport à l’an dernier. Comme 
il y avait déjà eu une réduction l’année précédente, cela 
fait 100 millions en deux ans. Le chiffre est donc de 900 
millions au lieu du milliard traditionnel.

M.LE PRESIDENT.- Je serai l’interprète de la commis­
sion toute entière pour remercier M.le Ministre pour la 
clarté de ses explications que nous avons particulièrement 
appréciée^et pour lui dire que nous souhaitons l’accueillir 
longtemps dans cette maison.

(Applaudissements)
La séance est levée à 12 heures 30

Le Président,
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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA MARINE ET SES LECHES

Présidence de M. LACHEVRE, Président

Séance du mercredi 26 mars 1958

La séance est ouverte à 11 h . 55

Présents : MM. Yves ESTEVE, FLORISSON, LACHEVRE, LE BOT, LE 
DIGABEL, Marc PAUZET, de ROCCA SERRA, SCHIAFFINO,

Excusés : MM. ABEL-DURAND, Robert AUBE, BOUDINOT, Henri CORNAT, 
Léon DAVID, Vincent DELPUECH, Etienne GAY, HOUDET 
SYMPHOR, Gabriel TELLIER, Joseph. YVON.

Absents : MM. Amadou DOUCOURE, DURIEUX, Etienne GAY, JEZEQUEL, 
Albert LAMARQUE, LEONETTI, PAUMELLE, RAMAMPY, 
RAZAC, REPIQUET, Jean-Louis ROLLAND, ZINSOU.



C) H 
4* A t

Mar, 26.3.58.

- 2

Ordre du Jour

I - Discussion du rapport de M. Lachèvre sur le projet de loi 
(n° 251, session 1957-1958), adopté par 1’Assemblée Nationale, 
portant approbation d'un avenant conclu entre l’Etat et la 
Compagnie des Messageries Maritimes.

II - Nomination d’un rapporteur pour le projet de loi (n° 358, 
session 1957-1958), adopté par 1'Assemblée Nationale, autori­
sant le Président de la République à ratifier le protocole 
modifiant la Convention internationale pour les pêcheries 
de l’Atlantique Nord-Ouest, signé à Washington le 25 juin 
1956.

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Nominationd'un rapporteur

M. ESTEVE est désigné comme rapporteur du projet de loi 
(n° 358, session 1957-1958), adopté par 1'Assemblée Nationale, 
autorisant le Président de la République à ratifier le protocole 
modifiant la Convention internationale pour les pêcheries de 
l'Atlantique Nord-Ouest, signé à Washington le 25 juin 1956.

O » O
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Avenant entre l'Etat et la

Compagnie des Messageries Maritimes

M. LE PRESIDENT.- Mes chers collègues, le texte dont nous dis 
cutons a été déposé sur le bureau de 1'Assemblée Nationale par le 
Gouvernement le 24 juillet 1957, huit jours après la signature de 
l’avenant. L’Assemblée Nationale s’en est saisie le 11 février 
et l'a adopté sans modification. Il vient à nous aujourd'hui 
seulement, dans un délai dont nous ne sommes pas responsables, 
car il est faux, contrairement à ce qu’affirme certaine presse 
que notre assemblée laisse jamais aucun texte "en panne".

Il .s’agit d’un avenant nouveau, le quatrième intervenu, 
conformément aux termes du contrat passé entre l'Etat et la 
compagnie et selon un mécanisme que vous connaissez. Il faut se 
rappeler que les considérations financières ne sont pas seules en 
causeet qu'il est surtout tenu compte de la valeur des services 
rendus sur le plan national par l'exploitation d'une ligne qui 
représente un lien vivant de 1'Union française.

Nous avons à régler aujourd'hui une situation de fait où 
l'Indochine et les évènements de Suez prennent une large place 
dans le bilan qui nous a été présenté pour 1956 et 1957, 
Peut-être serait-il bon d’envisager une réforme de la convention ; 
ce n'est pas à notre commission de prendre position à ce sujet. 
Notre rôle, essentiellement technique, doit se borner à constater 
que l'avenant intervenu est la conséquence logique d'une situa­
tion de fait et constitue une application correcte du contrat de 
base entre la compagnie et l'Etat, qui est^d'ailleurs, le principal 
actionnaire de la compagnie (87,50$).

Passant à un autre sujet, je demanderai,en séance publique, 
que le Gouvernement nous donne des informations sur ce qui se 
passe dans les ports maritimes qui ont habituellement un trafic 
intense avec l'Algérie. Nous sommes inquiets de la situation 
de certains navires chargés de vivres et de médicaments ainsi 
que des milliers de passagers qui attendent, à Alger, un embarque­
ment possible.

Sous réserve de ces observations, je vous invite à adopter 
le projet.

/...
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M. SCHIAFFINO.- Les résultats que nous connaissons de 
l'exercice 1957 nous laissent à penser que la subvention sera 
encore plus élevée pour 1958, étant donné la crise traversée 
par l’ensemble de l'armement maritime.

Cette crise dépasse en gravité celles de 1922 et 1932- 
Elle est marquée par un excès de tonnage, qui se "traduit lui- 
même par la baisse des prix des bateaux d'occasion, laquelle 
se précipitera encore quand les 32 millions de tonnes en 
construction entreront en service.

La non rentabilité des paquebots conduit à la vente de 
ceux-ci et il serait bon, ainsi que nous l'avons déjà maintes 
fois souligné, d'envisager les mesures à prendre pour remédier 
aux effets de la crise.

M. LE PRESIDENT.- L'occasion devrait nous être donnée 
aujourd'hui d'intervenir en séance publique, avec la discussion 
du budget* Mais celle-ci se fait dans de telles conditions 
qu'il faut y renoncer.

Pour ma part, je ne ferai qu'une déclaration de principe, 
en demandant que s'instaure, au mois de mai, un véritable débat 
sur la marine marchande.

Mo SCHIAFFINO.- Il est à craindre que la brièveté de la "ses 
sion" de mai n'empêche l'instauration d'un tel débat. Il vau­
drait mieux l'envisager pour le mois de juin.

M. LE PRESIDENT.- Il y a aussi les inciderife de l'entrée 
dans le marché commun.sur la Marine Marchande, notamment, sur 
les pêches maritimes• 'Il serait bon que l'un de nous aille 
demain après-midi représenter la Commission à la première 
séance de là Commission préparatoire.

o
O 0

Questions diverses

Application de la joi d'aide à la cons­
truction navale en 

Algérie.
M. SCHIAFFINO.- J’avais posé à M, Faggianelli, au temps

9 •
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où il était sous-secrétaire d’Etat à la Marine Marchande, une 
question tendant à rendre applicable à l’Algérie la loi 
d’aide à la construction navale.

Cette réforme serait très utile aux petits chantiers algé­
riens dont l’activité est loin d’être négligeable et fort 
utiles socialement, en raison de l'emploi de main-d’oeuvre 
locale qu’elle permet.

M. LE PRESIDENT.- C’est une question qu’on pourra tout de 
même soumettre ce soir au Secrétaire d’Etat à la Marine Mardhan- 
de o

M. SCHIAFFINO.- Je le ferai.

La séance est levée à 11 heures 55.

Le Président,
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CONSEIL DE la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA MARINE ET DES PECHES

Présidence de M.LACHEVRE, Président

Séance du Jeudi 22 Mai 1958

La séance est ouverte à 15 heures 20

Présents

Excusés

Absents

: MM.ABEL-DURAND, Yves ESTEVE, FLORISSON, LACHEVRE, 
LE BOT, RAZAC, Jean-Louis ROLLAND, JEZEQUEL.

: MM.Robert AUBE, Henri CORNAT, Vincent DELPUECH, 
LE DIGABEL, LEONETTI, PAUMELLE, Marc PAUZET, REPIQUET 
de ROCCA SERRA, SYMPHOR, Gabriel TELLIER, Joseph YVON

: MM.BOUDINOT, Léon DAVID, Amadou DOUCOURE, DURIEUX, 
Etienne GAY, HOUDET, Albert LAMARQUE, RAMAMPY, 
SCHIAFFINO, ZINSOU.
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ORDRE DU JOUR

- Discussion du rapport de M.Estève sur le projet de loi 
(n° 358, session 1957-1958), adopté par 1’Assemblée Na­
tionale, autorisant le Président de la République à rati­
fier le protocole modifiant la Convention internationale 
pour les pêcheries de l’Atlantique Nord-Ouest, signée à 
Washington le 25 juin 1956.
- Désignation de deux membres du Conseil Supérieur de 
1’Etablissement National des Invalides.

- Questions diverses.

COMPTE RENDU

■ Pêcheries dans 1*Atlantique-Nord

M.LACHEVRE, Président.- Je donne immédiatement la 
parole à M.Estève.

M.ESTEVE, Rapporteur.- Mes chers Collègues, nous 
sommes saisis aujourd’hui d'un projet de loi tendant à 
autoriser le Président de la République à ratifier le 
protocole modifiant la Convention internationale pour les 
pêcheries de l’Atlantique Nord-Ouest, signée à Washington 
le 25 juin 1956.

Vous savez qu’aux termes de cette dernière convention 
datée à Washington du 8 février 1949 et portant la signa­
ture des représentants dûment qualifiés des dix pays 
H « Amérique et d'Europe dont les navires pratiquent la pêche 
de la morue dans le grand Nord, près du Canada et du La­
brador, des mesures rigides ont été notamment prises pour 
assurer la sauvegarde des bancs de poissons.

Dans ce but, des normes de maillage des filets, un 
minimum de taille marchande du poisson ont été imposées 
aux pêcheurs.

Il résulte également de l'article 2 de ladite con­
vention que la commission exécutive tiendrait sa réunion 
annuelle en Amérique du Nord.



Mar. 22.5.58 - 3 -

Pour des raisons d’ordre pratique, il a été jugé 
souhaitable que celle-ci pourrait se réunir dans l’Etat 
du président en exercice dont le renouvellement se fait 
tous les deux ans par roulement.

Un accord entre les dix pays intéressés est inter­
venu en ce sens le 25 juin 1956 en vertu d’un protocole 
modifiant l’article 2 de la convention du 8 février-1949.

Ce dernier protocole doit être ratifié et le but de 
ce projet de loi est d’autoriser la ratification que je 
vous invite, quant à moi, à accepter.

Le rapport de M.Estève est adopté.

M.LE PRESIDENT.- Je remercie M.Estève de son rapport 
et je pense que nous pourrions demander la discussion 
immédiate de ce projet à la séance d’aujourd’hui.

Il en est ainsi décidé.

Conseil Supérieur de 1*Etablissement 
' des Invalides de la Marine

M.LE PRESIDENT.- Je vous rappelle que nos deux 
représentants étaient MM.Joseph Yvon et Claireaux.

Je crois savoir 
également candidat.

que M.Jean-Louis Rolland serait

En conséquence, M.Jèan-Louis Rolland est désigné en 
remplacement de M.Claireaux pour représenter avec M.Joseph 
Yvon le Conseil de la République au Conseil Supérieur de 
1’Etablissement National des Invalides de la Marine.

La séance est levée à 15 heures 30

Le Président
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA MARINE ET DES PECHES

Présidence de Mo LACHEVRE, Président

Séance du lundi 2 juin 1958

La séance est ouverte à 17 h.30

Présents : MM. ABEL-DURAND, Vincent DELPUECH, Yves ESTEVE, 
LACHEVRE, LE DIGABEL, Marc PAUZET, RAZAC, REPI­
QUET, Jean-Louis ROLLAND, SCHIAPFINO, Gabriel fc 
TELLIER, Joseph YVON,

Excusés : MM. Robert AUBE, Henri CORNAT, HOUDET, JEZEQUEL, 
LEONETTI, PAUMELLE.

Suppléant : M. LEBRETON.

Absents : MM. BOUDINOT, Léon DAVID, Amadou DOUCOURE, DURIEUX, 
ELORISSON, Etienne GAY, Albert LAMARQUE, LE BOT, 
RAMAMPY, de ROCCA SERRA, SYMPHOR, ZINSOU,
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Ordre du Jour

- Discussion du projet de loi (p° 476, session 1957-1958), 
adopté par 1*Assemblée Nationale, relatif au reclassement 
des pilotes de la station de Saïgon. - Nomination d’un 
rapporteur.

- Questions diverses.

O
O O

COMPTE - RENDU

Reclassement des pilotes de_Saïgon

M. IE PRESIDENT.- Mes chers collègues, je me suis per­
mis de vous réunir dans des conditions un peu précipitées, 
ce dont vous voudrez bien m’excuser, pour que notre Commis­
sion puisse donner son accord à un projet de loi dont la 
promulgation est urgente.

Il s’agit, en effet, d’autoriser les pilotes anciennement 
en service à Saïgon, à se présenter, quel que soit leur 
âge aux concours d’accès aux stations de pilotage de la 
Métropole.

Ces concours sont peu fréquents et il se trouve qu’il 
y en aura un le 10 juin pour la station de la Seine. C’est 
pour permettre aux anciens pilotes de Saïgon de s’y présenter 
qu'il importe de voter, aujourd'hui, sans modification le 
projet de loi qui nous est soumis.

K..
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La Commission, sans débat, désigne son président 
comme rapporteur, adopte ses conclusions Aetdemande ocl 
discussion immédiate du projet de loi.

La séance est levée à 17 heures 35.

Le Président,
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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA MARINE ET DES PECHES

Présidence de M. LACHEVRE, président

Séance du mardi 1er juillet 1958

La séance est ouverte à 16 heures 05

Présents : MM. ABEL-DURAND, Léon DAVID, Vincent DELPUECH, 
Yves ESTEVE, Etienne GAY, GIRAUD, Ahmed 
GOUMANECH ROBLEH, LACHEVRE, LE BOT, LEBRETON, 
LEONETTI, Marc PAUZET, RAZAC, SCHIAFFINO, 
SYMPHOR.

Suppléants : MM. Louis ANDRE, BASSOLETH, BOISROND, PUGNET.

Excusés : MM. Henri CORNAT, COURROY, de ROCCA SERRA, Jean- 
Louis ROLLAND, TELLIER, TRELLU, Joseph YVON.

Absents : MM. BORDENEUVE, Jean DOUSSOT, DURIEUX, GOLVAN, 
JEZEQUEL, LAMINE GUEYE, PAUMELLE, Mlle RAPUZZI.
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' ORDRE DU JOUR

I - Désignation d’un membre de la Sous-Commission de 
contrôle des Entreprises nationalisées.

II - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Sous-Commissions légales

M. LE PRESIDENT.- Mes chers Collègues, nous allons tout 
d'abord procéder à des désignations dans les sous-commissions. 
Il en est ainsi décidé.

M. Roger Lachèvre est désigné pour faire partie de la sous- 
commission de contrôle des entreprises nationalisées et MM. de 
Rocca-Serra et Symphor sont nommés respectivement membre titu­
laire et membre suppléant de la Commission de coordination de 
la Recherche scientifique et du progrès technique.

M. LE PRESIDENT.- Je profite de cette brève réunion pour vous 
rappeler que nous avions projeté une enquête sur les ventés de 
paquebots. La situationzdans ce domaine,ne s'est pas améliorée, 
au contraire. Aussi, je crois que nous devrions envisager de nous 
saisir de la question.

M. ABEL-DURAND.- Tout à fait d'accord.

M. ANDRE.- Je voudrais poser une question ; pourquoi des 
paquebots, non rentables sous pavillon français, le seraient-ils 
sous pavillon étranger ?

M. LE PRESIDENT.- C'est justement ce que notre enquête a 
pour objet de définir.

En fait, le trafic passagers sur l'Atlantique Sud est 
composé surtout d'émigrants alors que nos paquebots sont conçus 
pour une clientèle de luxe.
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D'autre part, j'envisage d'organiser une réunion de la 
Commission à Nantes, dans la deuxième quinzaine de ce mois, 
réunion complétée par une visite des chantiers de construction 
navale de Saint-Nazaire.

Si vous en êtes d'accord, il conviendrait de recueillir 
un assez grand nombre d'adhésions afin que nous soyons en 
mesure de représenter suffisamment la Commission.

Il en est ainsi décidé.

Sont retenues pour cette visite les dates des 21 et 22 
Juillet.

La séance est levée à 16 heures 50.

Le Président,
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